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AVERTISSEMENT

DE L'ÉDITEUR.

CRE lettre n'étort point defis

née àétre rendue publique; on le

Jenttra facilement à la négligence

qui y règne; mais comme le fujes
gw'on y traite intérefle infiniment

tous les fujets du royaume; nous

avons penfé que c’étoit leur rendre
un fervice effentiel que de mettre à
méme ceux qui lifent, d'examiner

cette matiere fous le point de vue

que Pauteur Pa envifagée : s’il ne
s’eft pas trompé, il préfente un
moyen de profpérité à la nation,
d'augmentation de richefles aux
feigneurs, de paix & de bonheur à

. tous leurs vaf[aux. Il convient donc
À 2



, AVERTISSEMENT, &c:
de le leur faire connoître. Nous
avions d'abord projeté de faire fui-
vre cet ouvrage d'une affèx grande
quantité de notes, qui en auroient
fait le développement, & en quelque
forte lefupplément; mais nous avons
préféré de laiffer chaque leëteurdiri-
ger[es réflexions d'après [es propres
connoïffances; nous avons donc ref-
treint ces notes à un petit nombre ,
qui font placées au bas des pages.
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DROITS FÉODAUX,
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RéronsE d’un Avocat au Parlement de

Paris, à plufieurs Vaflaux des Sei-

gneuries dev: de: &c.

JE vois, Meflieurs, par vos différentes lettres

& mémoires, que tous les inconvénients du droit

féodal ont frappé fur vous. Plufieurs ont été pour-

fuivis pour voir déclarer cenfables des terres qu'ils

croyoient & poflédoient comme allodiales ; les

uns ont été condamnés, & ont payé vingt-neuf

années de cens, & des frais immenfes ; d’autres,

fous d’autres coutumes, ont gagné leurs procès,

& cette viétoire eft devenue un titre pour le fer-

mier-général , qui a prétendu le franc-fief, difant

que cet alleu éroit noble : les bans à fanchoions
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à moiffon , 4 vendange, indiquésà contre-temps,
ont fait perdre vos récoltes ; les bannalités de
fours & de moulins ont occafioné des exactions,
la perte de vos denrées, & celle d’un temps pré-
cieux. La bannalité de prefloir, dans cette année
d’abondance & de ‘chaleur, a mis vos vendanges

dans le cas d'être gâtées , parce que les prefloirs
ne pouvoient fuffre à toute la récoite, & que la
chaleur précipitoit la fermentation , de forte
qu'une partie de votre récolte eft aigrie. L'un de
vous achete un fonds, il penfe être libre en
payantles lods ; il fe trouve que ceux des muta-
tions précédentes n’ont pas été acquittées, non
plus que le cens ; il eft condamné à payer tous
ces droits, qui, avec les frais, excedentla valeur
de lhéritage ; il a pour toute reflource un recours
inutile contre des infolvables. Les garennes dé-
vorent vos femailles & plantations , les corvées
enlevent les moments les plus eflentiels à vos
travaux, vos moiflons ont péri, parce que vous
aviez mis plufieurs jours à faire celles des fei-
gneurs , &c. &tc. (a).

STSi

En

ESjià,ht

(4) On n'a pas voulu extraire toutes les lettres de ces
vaflaux , ni tous les objets qu’elles embraflent ; nous croyons
néanmoins devoir placer ici quelques traits que l’auteur de
la lettre n’a pas rappellés.
« J'avois, difoit l'un des vaffaux, deux freres ; l'un eft

allé en Franche-Comté : il a vendu fes fonds héréditaires {
& en a placé le prix en immeubles fous la feigneurie du
chapitre de St. CI, il eft mort fans enfants: le chapitre a
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(1
Yous demandez d'où viennent des loïix & des

droits fi barbares , pourquoi chaque propriétaire

a

pris jufqu’au lit de mon frere ; je n'ai pas été peu furpris

que ce noble chapitre fe dife héritier de mon frere, à mon

préjudice. Ne pouvant réuflir en qualité d’héritier, j'ai voulu

faire valoir mes droits de proche parent , réfulrants du droit

de remploi des propres aliénés, pour acheter ceux dont de

chapitre s'emparoït; on ne m'apas écouté : j'ai enfin eu

recours à la qualité de créancier. J'avois fur mon frere une

créance hypothécaire ; voulant la faire valoir, mon titre

n'ayant pas été confenti par le chapitre, eft demeuré fans

effet, parce que les fonds fitués dans fa feigneurie ne font

fafceptibles d'hypotheque qu'aucanr qu'il lui plaît. »

« Mon autre frere ayant demeuré quelques années dans

une coutume de morte-main ,. fans s'en douter , eft revenu

à la maifon paternelle ; il ÿ eft mort peu de temps après : le

feigneur de fon domicile fortuit a dit que mon frere étoic

ù devenu fon homme de pourfuite; j'ai plaidé pour revendi-

quer Les biens paternels ; j'ai perdu le procès, les biens & les

dépens. >»

On y rappelloit.auffi ce trait déjà connu & configné dans

les mémoires imprimés des vaflaux de ce chapitre,

Un pere de famille, de la paroiffe des Bouchoux , tombe

x malade au mois de mai 1770 ; deuxjours avant fa mort,

> le fermier du chapitre préfente une requête aux juges,

# pour avoir la permiffion de mettre le fcellé fur fa fuccef-

» fion : on prépare, pendant ces deux jours , les procédures

» ufirées en pareil cas, & le juge arrive dans la:hutte avec

» le greffier, le fermier & des recors : au moment que l'en

» en fortoit le cadavre pourle porter à la fofle , il n’y avoit

» dans la hutte qu'un enfant de deux ans, dont les larmes

» ne les attendriflent point. La mere & le refte de La famille

» avoient fuivi le convoi. Pendant leut abfence, où met le

fcellé fur toutes les ferrures, & à fon retour , l’orpheline

À 4
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CER8T)
d’un fonds, quelque borné qu'il’ foit, n’en a'pas
toute la propriété, & sil n’eft pas poñible de

 

» trouve pour confolateur un fermier qui venoit la dé-
> pouiller , & des recors en garnifan dans fa cabane.

>» Cependant certefille avoit toujours vécu dans la com-
munauté de fon pere ; fon mari y réfidoit avec elle depuis
dix-huit ans, & elle y avoir fair quatre enfants ; mais le
chapitre prétendoit qu'elle avoit paflé les premiers fx
mois de fon mariage dans la famiile de fon mari ; qu'elle
u'avoit point couché dans la hutte paternelle la premiere

+ nuit de fes noces, &, fur ces prétextes, vouloit s'emparer

» de l'héritage que la nature & la loi lui déféroient. ;
» L'orpheline vient à Sc, CI, fe jeter aux pieds d'un

> ‘homme fenfible, qui prend fa défenfe ; mais dans la vue
» de lui ôter ce défenfeur, le chapitre récufe le juge qui

lavoit d’abord fi-bien fervi, & que lui-mêmeavoit choif;
» il évoque l'affaire dans un autre bailliage, ou cependant,
# malgré fon crédit, on permet à la fille de prouver, par

témoins , quelle avoir pañlé chez fon pere la premiere
nuit de fes noces, Le chapitre ; qui redoute cette preuve,
appelle du jugement ; mais le patlement de Befançon le
confirme par arrêt du 14 juin 1771; l'orpheline prouve,
par le témoignage unanime de fix témoins, qu'elle a
remplila formalité néceflaire dans ce pays, pour qu'une
fille fuccede à fon pere : mais les chanoines ne fe rendent
point encore ; après avoir déclamécontre les enquêtes ,
ils en veulent faire une à leur tour ; & pour fe procurer
des témoins qui contredifent ceux de l’orpheline, ils font

» lancer des monitoires.
» Jufqu'ici cette procédure extraordinaire avoit été ré-
férvée pour la découverte des crimes, C’eit la premiere
fois qu'on à prétendul'employer pour chaffer un enfant
de l'héritage de fon pere. Nous avons lieu de croire que

» Je parlement de Befançon, devant lequel on a appellé de
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[Co]
fimplifer les poffeffions , de façon qu'un feul

héritage n'ait plus une multitude de maîtres qui

femblent fe relayer pour affliger celui qui le cul-

tive (b).

mo,P
o

A

‘» ce monitoire, n'autorifera pas ce nouveau genre de

». Vexation, »

D'autres vaffaux du domaine fe plaignentde la faifie féo-

_dale que les receveurs-généraux des domaines exercent fur

leurs alleus pour les forcer à faire enfaifiner leurs vitres en

vertu des édits dedécembre 1701, 1727, & d'arrèts du

parlement de Paris, du 20 avril 1765, & du 22 mai 1775.

(b) Tächons de compter combien fur un feul fonds il y

a de maîtres. On pourroit douter sil faut mettre en ligne

celui qui le cultive; car nous allons voir qu'il a des copro-

priétaires fi redoutables , qu'il faut qu'il difparoifle , eñ

quelque forte, devant eux. Cependant comptons-le pour

un, fans tirer à conféquence , & fauf à le retrancher, fi

quelqu'un l'exige , CR M ARE TT

Le feigneur de la directe ; on ne peut contefter celui-là,

‘tant pourle cens , le fur-cens , que le champart ; paflons

PRGe 0 . +. + «': . .

J'aurois peut-être dû commencer par le décimateur;

mais il n'aura rien à nous reprocher , le mettant, comme

ilMui convient, en ordre utile, ci. . . . . . . .T

Sila dîme d'agneau ou'autre dime de fang, ou mente

dîme a lieu, comme cela eft commun le curé qui la per-

“çoit fera, cipour . . . . . . . . . + . + .7

Un feigneur voifin, ou de fief, a fouvent droit de

chafle par titre ou par réciprocité ; ce droit, qui ravage

les héritages dans les temps de valeur , mérite bien d'être

MACONautres 9 JE ONU RSS PEN T

Une rente fuzeraine eft chofe fréquentes on doit à

“fon feigneur proche, & au médiat, qui prend place ici,

De OP ER EE
6
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Les loix ; dités-vous , n'ont pas voulu qu'aucun

copropriéraire püt être forcé de demeurer malgré

CRIE

Le droit de parcouts eft un droit fi général, qu'on ne

peut s'empêcher d’en faire mention , foit qu’il appartienne
2 É'counnraeuté ou 4\d'auttesaloi +... MS à

Dans la crainte d’être taxé d'exagération, nous arré-

tons ici le calcul ; mais on ne nous difputera pas que celui

qui cultive n’eft fouvent que le fermier ; dès-lors 1l eft in-

difpenfable de placer ici le bailleur pour . . . . , .7
Total des prétendants & exerçants, droits & propriétés

faraunehéritage iisne,te. LE En 178

Il eft bon d'ajouter que le droit de parcours étoitfi rigou-

reux dans plufieurs provinces, que le propriétaire d’un fonds

qui n'avoit jamais été clos, ne pouvoit le fermer à peine

d'amende, & de démolition des clôtures. Le droit qu'avoit

Ze public d'y faire pâturer avant ou après des époques dé-

terminées par. l'ufage, empêchoit le propriétaire d'y rien
femer qui dut être recueilliaprès la derniere époque ; il ne
pouvoit y planter des arbres, ni de la vigne , ni fe: procurer

une feconde récolte fur des fonds qui auroient pu la donner,
Cette coutume folle & barbare a fait fencir toute fon in-

commodité dans les années de diferte ; les peuples ont eux-

mêmes follicité une loi qui permit à tous propriétaires d'en-

clorre leurs héritages, & d'y planter & femer les atbres,
fruits & légumes que le terrein peut produire. Il faut donner

les dates de cette loi pour montrer jufqu'où cette barbarie
a pénétré : elle eft, pour la Lorraine, du mois de mars
1767; pour le Barrois , de l'année fuivante ; pour la Cham.

pagne , la Franche-Comté & les Trois-Evèchés, à peu

près du même temps. Depuis cette époque, il s'eft fait beau-

coup de clôtures, qui ont été fuivies de plantations, de

prairies artificielles, de nourritures d'animaux, & d’une
grande quantité d'opérations d'agriculture des plus heu-
reufes , auparavant impoffbies,
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fui en communauté ; ces mêmes loix ne peuvent.

elles pas nous aider à provoquer nos feigneurs à

prendre, par voie de partage ou de licitation,

une partie de nos hérirages , pour leur tenir lieu

de leur directe, & de tous leurs droits ? Ne pour-

rions-nous pas les obliger d'en recevoir le rem-

bourfement, moyennant une fomme qui en re-

préfentoit ie capital, à raifon du denier 50 ou

Go, de forte que ce qui nous refteroit , Ët que

nous aurions affranchi, fût poflédé d’une maniere

entiérement libre, & exempte de toutes charges

féodales ?

Quelque raifonnable que foit ce defir, vous ne

ferez point admis à forcer vos feigneurs à chan-

ger la nature de leurs droits & propriétés; on

vous oppoferoit bientôt que les loix des partages

ne font pas applicables aux feigneurs & à leurs

vaflaux, dont les droits font de nature à refter

enfemble affis fur le même fonds.

Ce n’eft donc que de concert que l'on peutré-

foudre des difficultés nées du droit féodal, aux-

quelles les loix n’ont point apporté de remedes.

Il eft vrai que des loix, également célebres &

refpedtées, ont effacé la fervitude perfonnelle, &t

eeepc

neeer
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Si l'une de ces fervitudes portoit fi grand cbftacle à l'agri-

culture, combienleur réunion n’eft-elle pas funefte ?

Ces fottifes, en faveur du droit de parcours, étoient

écrites dans nombre de coutumes, ayec toutes les foctifes

féodales,
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qu'elles ont obligé les feigneurs à recevoir, à
Fexemple dés rois, le prix de la libertéde leurs
efclaves ; mais l’objet de ces loix eft confommé,
elles ne peuvent que fervir d'exemple, il n’en peut
réfulter d’aétion pour forcer un feigneurà recevoir
Vaffranchiffement d’un hérirage.

Les tribunaux ne pourroient donc recevoir la
demande que vous delireriez de former; maisil eft
au pouvoir du monarque chéri, bienfaifant &
bien fervi, qui nous gouverne , d'établir la liberté
réelle, comme les plus glorieux d’entre fes pré-
déceffeurs ont établi la liberté perfonnelle ; il
pourvoiroit, comme eux, à ce que fon domaine
ëles feigneurs ne fouffriffent point de l’anéantif
fement des droits de dire@e.
Une loi fur cette matiere feroit donc jufte,

elle eit donc poffible; mais comme elle n’exifte
. pas, il convient d'examiner fi fans cette loi vous
pouvez atteindre votre but, en établiffant que le
domaine & les feigneurs, ainfi que leurs vaffaux,
“trouveroient des avantages immenfes à confentir
réciproquement au rachar des fervitudes féodales,
À l'égard des feigneurs, ce n’eft qu'une affaire de
calcul

;

ils font les maîtres d’aliéner les droits de
leurs fiefs , & la plupart le feront volontairement,
s'ils y trouvent, comme je vais le démontrer, le
moyen de tripler, & même de quadruplerleurs
revenus , fans rien perdre des droits honorifiques.
La difficulté viendroit de la fuzcraineté du roi,
& de linaliénabilité du domaire; mais cette
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inaliénabilité ne pourroit faire dans l'afranchif:

fement des fonds un obftacle , qu'elle n’a point

fait dans l’affranchiffement des perfonnes. Je vais

donc vous communiquer mes réflexions fur tous

ces objets.

La liberté fonciere, à laquelle vous voudriez

parvenir , eft depuis long-temps le vœu de trous

les gens fenfés. Les écrivains ont cependant en

quelque forte négligé de le produire en public;,

ils regardoient fans doute la foule des loix ; qui

protegent la forme & la nature atuelle des

propriétés , comme un mur d’airain , contre le-

quel viendroient fe brifer leurs opinions & leurs.

tentatives.
;

Néanmoinsn’auroient-ils pas été écoutés avec

plaifir, en nousretraçant la fimplicité & la perfec-

tion des propriétés chez les Romains, & chez les

nations les plus fages & les plus célebres, en

nous montrant l’origine & la progreffion des

fiefs, & le changement du fervice militaire en

droit de mutations & autres droits. Si, à ces

récits , ils avoient ajouté la peinture des incon-

vénients des droits aétuels, & préfenté les moyens

d'y remédier, ils euffent fans doute recueilli des

éloges, & leurs fages confeils auroient trouvé des

feigneurs humains & prudents, qui les euffent

mis à profit.

Je vais, au défaut des auteurs, parcourir rapi-

dement cette matiere ; je ne la chargerai pas



nn ltd'autorités : en faut-il oùla raifon & l'intérét des
parties concourent?

Sans nous étendre à difcuter la nature des pro=
priétés chez toutes les nations, voyons quelle étoit
celle des fonds chez les Romains , auxquels nous
tenons par leurs conquêtes & parl'alliance d’une
pattie de leurs loix avec les nôtres.
Rome, bornée à fon territoire ; avoit fur ce ter-

ritoire une propriété qui réfidoit dansle corps de
la république, & qui s’exerçoit par chacun de
fes membres. L'impôt que payoit le citoyen, re-
préfentoit la portion que l'état s'étoir réfervée
dans cette propriété, Quand Rome fut accrue par
des conquêtes , elle rejeta fur fes nouveaux fujets
une partie du fardeau qu'avoient fupporté juf
qu’alors fes habitants. Bientôt l'Italie fut conquife ;
les citoyens jouirent alors d’une exemption plus
étendue; ils pofféderent leurs terres oprimo jure
jure Quiritum. À mefure que les provinces éloi-
gnées furent ajoutées à fon empire , l'Italie futelle-
même foulagée, & lejus optimum devintlejus Frali-
cum. Ce droit s’étendit enfin au delà des Alpes;
ainfi la premiere Lyonnoife & la Narbonnoife
furent afimilées aux provinces Jtaliques. Lespeu-
ples füjets au tribut, après avoir payé l'impôt,
jouiffoient d'üne liberté infinié; ils avoient jus
utendi & abutendi, point de dire&te, point de
mouvance ; aucun de ces droits qui fe font établis
depuis fous le nom de droits & devoirs feigneu-
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slaux. Les Francs apporterent dans les Gaules

jeurs mœurs & leurs ufages ; mais ils ne chan-

gerent ni les mœurs ni les ufages des peuples;

les terres de l'empire devinrent les terres de

Clovis & de fes foldats; ils amenerent à leur

faite des efclaves, qu'ils employerent à cultiver

une partie des terres qu'ils venoient de .conqué-

tir: mais ces efclaves, femblables à nos fer-

miers, avoient chacun leurs manoirs particu-

liers, dans lefquels ils vivoient en peres de fa-

mille. Toute la fervitude que le maître impofoir

à l'efclave, étoit de l'obliger à lui payer une

redevance en grains, en peaux où enéroffes:

fuam quifque fedem ,. fuos Penates regit ; fru-

menti modum Dominus, aut pecoris, aut veflis

colono injungit. Jufque-là, point de direéte; pas

davantage fous Charlemagne ; le germe.ne s'en

eft développé qu'avec les caufes qui amenerent

la chûte de l'autorité &. la dégénération de la

monarchie, Les rois commencerent par accor-

der à des monalteres, à des églifes , une forte

d'indépendance , fousle nom d'immunités ; ile

leur donnerent une jurifdiéion furleurs -efcla-

ves , fur les colons, fur les affranchis qui ha-

bitoient dans l'étendue de ces immunités :: ces

immunités ne furent pas d’abordi perpétuelles;

on en demandoit la confirmation à l’avénement

du roi à la couronne; mais il. en fut comme

des terres fifcales , qu'une longue poffefion
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transforma en terres héréditaires: de là, l'origine
des premieres feigneuries & des premieres juf-

tices eccléfiaftiques (c).

L'exemple de ces immunités fut contagieux ;

ceux qui avoient obtenu des bénéfices militaires,

ou des terres du domaine, voulurent les perpé-

tuer dans les familles. Déjà fous les fainéants

de la premiere race, ces poflefions précaires

pañloient des peres aux enfants , d’abord par un

bienfait du prince, & bientôt par une fimple tolé«
rance ; après plufieurs mutations fucceffives, l’ori-

gine en fut oubliée.

Les rois de la feconde race fongerent à faire

revivre l'ancienne inftitution des Francs , qui,
divifés par centaine , avoient un chef choiïfi par

les feldats : cette inftitution militaire avoit fini.
avec les conquêtes. Il fur ordonné que tout

homme libre s’attacheroit à un chef, à un fol-

dat plus âgé que lui, fenior , quil fe lieroit

par le nœud de la recommandation, & qu'il le

fuivroit à la guerre. Ce nouveau lien fut d’abord

purement perfonnel ; mais il dégénéra infenfi-

blement, & la fubordination devint dépendance
& fervitude. L’héritier du chef crut avoir.un
droit à fon titre comme à fes biens ; il compta
le vaffal parmi les biens de la fucceffion, &

 

(c) L'églife acquit enfuite, à différents titres, d'autres
fiefs , auxquels il y avoit des juftices annexées,

bientôt
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bientôt le vaflelage fut regardé comme ün rap:
port entre les poffeffions , & non plus entfe les

perfonnes. Les comtes & les ducs s’'emparerent

des terres domaniales, y attacherent les droits

qui n’étoient attachés qu'à leurs offices ; la puif-

fance publique s’afloiblit , &t fon ation fut inter-

ceprée. Le foible chercha l'appui du plus fort,

& acheta , par la perte de fa propriété, le droit

d’ufurper celle des autres : ainfi fe forma cette

chaîne de proteéteurs & de protégés, d’oppref-

feurs & d’opprimés , de tyrans & d’efclaves , qui

inonderent la France (d).

Au milieu de cette confufion générale ; naqui-

rent une foule d’ufages & de coutumes abfurdes

& barbares ; l’opprefion multiplia fes caprices ;

& la fervitude fes hommages. Hugues Capet,

monté fur le trône, ne pouvant rompre la chaîne

féodale dont l'autorité étoit enveloppée, chercha

re
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(4) « Ce royaume fe trouva la proie d'une multitude de

feigneurs, qui tous regardoient comme faifant partie de

leurs feigneuries , des droits & des redevances qui autrefois

avoient appartenu à l'état : la feigneurie devint une efpece

de defpotifme qui rendoit le propriétaire maitre abfolu de

toute l'étendue de fon territoire : de là la fervitude devint

prefque générale ; de là les droits de main-morte , qui en

furent une fuite & un efclavage modifié; de Jà une foule

de redevances & d’autres droits inconnus fous la feconde

race, »

Mémoires {ur les impofitions & droits en France, tom.2,
pag. vi. :

B
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à en affoiblir fucceffivement les anneaux. Pour

mieux cacher fes vues , l'autorité fe déguifa fous

la forme de fuzeraineté ; on créa une glebe

fiive, un fef imaginaire , dont reléveroient tous

les autres fiefs; cette glebe dominante, ce fief

fuprême, ce fut la couronne qui devint le prin-

cipe & le nœud de.toutes les feigneuries fubal-

ternes; ce fil approcha & enchaïna les arriere-

vaflaux ; les affranchiflements des ferfs & l’éra-

bliffement des communes , donnerent un nou-

veau point d'appui à l’autorité royale, & un

nouvel ordre de citoyens à l’état. Les croifades

ayant dévoré une foule d'hommes inquiets & tur-

bulents, la police générale rentra dans les mains

du prince, & il ne refta de tout le Dei féodal

que la directe.

Les feigneurs, qui voyoient échapper de leurs

mains le droit de faire la guerre , & d'exiger
la taille de leurs vaffaux (e), remplacerent ces

 

(e) L'auteur en ufe un peu ici à la maniere des avocats,

qui ne montrent que ce qu'ils croient utile à leur objet : ce

ne font pas là les feules caufes des dtoits figneuriaux;

voici comment s'en explique M. de Montefquieu : « les fiefs

paflant aux enfants du poffefleur , les feigneurs perdoiïent

{aliberté d'en difpofer ; & pour s’en dédommager, ils éta-

blirent un droit qu'on appelle le droit de rachat. .... »
« Biencôt les fiefs purent être tranfportés aux étrangers,

comme un bien patrimonial ; cela fit naître le droit de lods

& ventes, établi dans prefque tout le royaume, Ces droits

furent d'abord arbitraires ; mais quandla pratique d’accor-
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droits par. d'autres auffi utiles, 8 hon, moins

onéreux ; de là le relief , le rachat, les lods

oo

der les permiflions devint générale ; on les fixa dans chaque

contrée. » ,

Ces droits furent donc aufli le prix de l'hérédité, & de la

faculté de tranfporterles biens ftodaux.

Les vaflaux des terres de St. Claude oft fait un tableau

frappant de lorigine des fervitudes auxquelles ils font fou-

jnis, Voici comment ils s’en font expliqués dans-la requête

imprimée qu'ils ont préfentée au roi,

« Les droits de fervitudes ou de main-morte fe font

formés de plus d'une maniere, La violence des anciens

feigneurs de fiefs, la mifere descolons, l'afcendant des

# moines, la dévotion trop peu éclairée des fideles ont

» établi entre Les fujets du royatime cette différence prodi-

gieufe qui révolte l’huinanité, & que la-faine politique

5 rÉPOUyS. Ici, c'étoit un brigand couvert d'acier, qui;

& après avoir dérobé une province, & traité du pardon de

fes crimes avec le prince qu’il avoit bravé, emmenoit une

multitude d'hommes & de femmes arrachés de leurs

» foyers, & les forçoit de cultiver, les environs du château-

s fort dans lequel il allôit recéler fes apinés, La, c'étoit

# une bourgade, une ville ; une contrée qu'un vainqueur

» furieux ravageoit par le fer & les flammes, & dont les

% habitants neRAC leurs vies qu'en fubiffant l’igno-

à minie de l’efclavage. L'hiftoire du quinzieme fiecle four-

nit encore des exemples frappants de ces conventions

cruelles ; quelquefois des payfans, foibles & menacés par

# un feigneur, fe déclaroient les mortaillables d’un, autre

Lignckr , afin qu'il protégeät leurs vies & leurs poifef-

fions contre les perfécutions qu’ils regardoient.comme

inévitables; d’autres enfin, dans le délire de la piété, .

» alloient faire, entre les mains des moines ou des ecclé-
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& ventes, qui s’introduifirent bientôt dans les
domaines du roi (f).

Sans doute la nation pouvoit alors réclamer

contre ces abus , & demander la profcription
de toute directe , qui n’auroit pas eu pourtitre
une conceffion primitive ; elle auroit pu fe ré-
crier contre ces inféodations formées par une

CP

8 fiaftiques, l’abdication de leurs propriétés & de leurs

> droits civils ; ils fupplioient un faint, dont ils briguoient

l'appui, de vouloir bien agréer en échangede fes faveurs,

> le facrifice de leur liberté, Les moines qui exerçoient les

: droits du faint, recevoient l’offrande en cérémonie; ils

en confignoient l’hiftoire dans un acte qui fe confervoix

à jamais dans leurs archives. »

M, de Glatigny, dans fa differtation furla fervitude , &

fon abolition en France, pag. 351, parle du nombre pro-

digieux de ferfs qui appartenoient aux eccléfiaftiques ; il
rapporte la cérémonie du dévouement de ces malheureux
imbécilles : cc elle fe faifoit, dit-il , dans l'églife ; le profé-

# lyte s’'approchoit de l'autel ; il y plaçoit dévotementles
» mains, y couchoit fa tête, &, dans cette fituation, pro-.

» nonçoit la formule de fa profeflion ; il déclaroit qu'il
» offroit à Dieu, à la fainte Trinité, & aux faints patrons

» de l'églife, fes biens & fa perfonne ; qu’il s'engageoit de
# les fervir comme efclave pendant tout le temps de fa vie,

» Les plus zélés s’entouroient le cou d'une corde, pour

> exprimer le facrifice entier qu’ils faifoient de leurs biens

> & de leurs vies. »

( f) Les rois en uferent dans leurs domaines à peu près

comme les feigneurs , en y établiffant des droits particuliers

auxquels ces fujets avoient été obligés de fe foumettre. Voyez

les mémoires fur les impoftions & droits , tom, 2, pag. vij.

y
y ü
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tradition fictive de la part d’un particulier, &
par la reftitution à titre de fief de la part du
feigneur , & il ne feroit refté aux feigneurs par-
ticuliers qu'un domaine dire@ , un cens, une
redevance fur les feules terres qu'ils auroient
Originairement concédées : mais cette profcrip-
tion n'a pas été faite, les direétes exiftent ,
les coutumes Les ont confacrées, & des maximes
générales , dans plufieurs pays , ont étendu leur
empire ; & empêchent que rien ne puifle s'y
fouftraire.

Tel eft, Meffieurs, le fommaire de l’hiftoire
du droit féodal fous lequel vous gémiflez ; il
eft né dans les camps, il s’eft développé dans
l'anarchie, il s’eft affermi par la tyrannie, &
il a fait taire les loix & l'autorité légitime qu’il
avoit ufurpée. Vous réclamez la liberté primitive
des fonds; mais certe direte qui vous greve
étant paflée dans le commerce par l'adoption
qu'en ont fait les loix, elle eft devenue la pro-
priété des feigneurs : vous fenrez & reconnoiflez
la néceflité de l'indemnifer, s'ils veulent bien
renoncer (g).

Avant que d'examiner comment on liquideroit

m
m
e

(g) L'auteur n’a fait qu'un fommaire fi reflerré de l’ori-
gine desfiefs & des droits féodaux, qu’il paroïît indifpen-
fâble de renvoyer le ledeur aux livres 30 & 31 de l'Efprit
des Loix , où cette matiere eft traitée d'une maniere égale-
ment favante & lumineufe.

B 3
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leuré intérêts, Voyons quel intérêt l’état auroit à
cetre opération, & fi elle feroit poflible pourles

mouvances du domaine.

La profpérité des érars eft, en raifon de la

libertédes perfonnes , des chofes & des aétions:

“ces trois genres de liberté rejettent l’efclavage des
perfounes , les différentes fervitudes établies für

les fonds par le droit féodal, &les obftacles

“qu'apportent au commefce les privileges de vente

& defabrication, & enfuite les péages, douanes

&x prohibitions.

Nous ne dirons rien de la liberté du commerce,

qui eft celle des actions : le miniftre-éclairé, qui

Je protege, lui affurera tous les avantages qui pour-
ront le faire profpérer.

L'efclavage des perfonnes fit régner avec lui
l'ignorance ; il bannit les arts, rendit la nature

‘fauvage , & plongea la France dans le chaos,
‘d'où elle na commencé à fortir qu'à l'époque

des affranchiflements : les affranchiffements ont
“créé les villes , les citoyens, les arts , les
‘lettres & les bonnes lôix; les fuccès des pre-
miers en déterminerent d’autres , imités parles
feigneurs, & bientôt libre & François furent
fynonymes. |

Le troifieme genre de fervitude fubfifte encore .
fur les fonds qui font d'autant moins utiles à

l'état & aux particuliers, que la pofieffion en eft
-plus grevée ; on peut même affurer que la liberté
des fonds produiroir des avantages auf confi-
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dérables qu'en a produit celle des perfonnes dont

Vafranchiflement a fait une fi heureufe révo-

lution. |

Les droits feodaux , pour de médiocres pro-

duits , préfentent mille embarras & difficultés,

tant au feigneur qu'au vaffal.

Le vaffal eft aflujetti, fuivant la qualité du

fonds , à des foi ët hommage , aveux & dé-

nombrements » reconnoiffance au terrier, au

cens , aux corvées , aux lods & ventes, au

relief, à la bannalité , à l'afiftance aux plaids,

aux amendes, à la faifie féodale, &c. &c. La

plupart de ces droits font d'un très-petit produit

pour le feigneur; plufieurs n’en apportent aucun,

& font néanmoins une charge confidérable au

vaffal.

Le feigneur, pour recueillir &t exercer ces

droits ,'eft obligé à des frais confidérables; il lui

faut des archives, des rerriers immenfement coit-

reux à former & à renouveller, des rôles, des

receveurs, des collecteurs, des fergents , & des

comptes très-étendus; tantôt le droit, la quo-

tité, ou la maniere de le payer, font conteités;

rantôt la mouvance eft prétendue par d’autres

feigneurs ; les énormes procès, qu'engendrent les

conteftations, paffant de pere en fils, dévorent

les feigneurs, les vaflaux, êt les terres où ils fe

font élevés.

Les rois donnerent les premiers l'exemple de

l'affranchiffement des perfonnes; ils éleverent fous

B 4
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l'étentard de la liberté cette famille d'enfants,
leurs fujets , qui payerent de leur fidele amour,

& cent fois de leur fang, le bienfait de la li-

berté, Bientôt la nation , auparavant celle du
fervage , fur celle de la liberté, de l'honneur,
de la gloire & des arts, & le droit honteux de
propriété fur les hommes fur changé en protec-

tion de la part du fouverain, & la fervitude en

hommage du cœur de la part des fujets.

Il refte un avantage égal à recueillir par l’af-
franchifflement des fonds. Quel roi & quels mi-
niftres eurent plus de droit que ceux qui nous
gouvernent , de faire cette glorieufe moiflon ?
SA MAJESTÉ peut en donner l'exemple dans fes
domaines, exemple qui fera fuivi par les fei-

gneurs ; elle peut auffi l’ordonner généralement ,

en réglant l'indemnité due aux feigneurs ; ceux-
ci peuvent faire cet affranchifflement du con-
fentement du roi, confentement que nous regar-
dons comme afluré.

Voyons fi l’inaliénabilité du domaine peut faire
un obftacle invincible à cette opération , qui ce-
pendant réunit les avantages politiques & ceux
des particuliers.

Unefimple obfervation femble devoir écarter
l'objection. La fervitude perfonnelle étoit auffi un
droit du domaine; il a cependant été aliéné fans
réclamation : il en feroit de même de l’établiffe.

ment du franc-alleu univerfel fous le domaine;
d'ailleurs, les vafñlaux fe rédimeroient de tous

E
n
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pens & fervitudes, moyennant le capital au dez

nier 39 ou 40, & les fommes reçues pour cette

libération feroient employées à l’acquifition de

forêts & autres fonds , par forme de remplace-

ment pour le domaine, ou à l’acquittement des

charges les plus onéreufes de l’état. Il ne s'y ren-

contreroit donc aucune des raifons qui ont dé-

terminé la révocation des différentes aliénations

des domaines; favoir , qu'ils ont été donnés pour

un prix au deflous de leur valeur; que le prix

n’a pas été réellement délivré ; que les fommes

n'ont point tourné au profit de l’état.

Il eft également aifé de détruire , par le prin-

cipe, le fantôme de l’inaliénabilité. Le do-

maine n’avoit ce caractere qu'en faveur de la na-
tion au profit de laquelle il étoit établi, & par
fon utilité & fuffifance aux dépenfes publiques ;
il a perdu ce caractere en tombant dans un état
tel, que le revenu fe réduit prefqu’à rien, & qu'il
eft impoñfible ni de le rétablir, parce qu'une ré-
formation tourneroit en vexation fur tous les vaf-
faux , ni de garantir ce revenu des ufurpations:
il y auroit plus de dépenfes que de pro-
duits, parce que les iniféodations & les fon-
dations l'ont dénaturé , & rendu la rentrée im-
poffible,

La maxime de linaliénabilité a paru fans con-
fiftance à l’auteur des confidérations fur l'inalié-
nabilité du domaine, qui viennent d’être imprimées
chez le-Jay. Quelque fufifant que foit cet ou-
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vrage pour établir le droit qu’a le roi d’aliéner

le domaine, je crois devoir ajouter quelques ré-

flexions à ce qu'en a dit l'auteur, & mettre fous

vos yeux celles de l'éditeur du traité du do-

maine.

Autrefois, je le répete, le domaine fuffifoit

aux dépenfes royales & publiques ; mais érant au-

jourd'hui fi difproportionné avec les charges de

l'état, il a perdu la faveur religieufe qu'il méri-

toit, & fa dénomination de fucré : il l'étoit fans

doute, lorfqu’il écartoit du peuple tous les impôts,

les aides , les gabelles, &c.

Mais comment le domaine eft:il ainfi tombé

dans l'épuifement & l'inutilité ? Cette quef-

tion n’éft pas de pure curiofité, parce que la

réponfe convaincra de l'impoñibilité de Le ré-

tablir.

1°.: Le domaine at été expofé aux diffipa-

tions, aux ufurpations , aux inféodations , deve-

nues héréditaires : les fondations & les affran-

chiffements le diminuerent ‘auffi confidérable-

ment.
2°, Les dépenfes de l’état ont beaucoup aug-

menté par le changement de l'adminiftration:

par exemple, la difpenfe du fervice militaire,

accordée aux pofleffeurs des fiefs devenus hé-

réditaires , a mis la guerre au compte du roi;

il a payé les vafñlaux pour faire un fervice

qu'ils devoient à raifon des fiefs qu'ils polfé-

doient; de forte qu'ils tiennent le fief fans
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devoir, à font payés pour faire le devoir du

fief : voilà certainement la plus forte aliéna*

ion des droits du domaine , depuis l’héré-

dité des fiefs, contre laquelle perfonne n’a ré-

- clamé.

0. Les rois ayant recouvré toute leur auto-
de

rité, ont été chargés d'une police vafte, tant

en adminiftration qu’en jurifdiétion ; nouvelle

dépenfe , précédemment inconnue. La dépenfe

de ladminiftration de la jutice s'eft augmentée

comme les difficultés réfulrantes du nouveau

genre de propriétés introduites par le droit féo-

dal : il fufit d'ouvrir les jurifconfultes & les

coutumes , pour voir que les conteftations &

les difcuffions, fur cette matiere, ont fait plus

de moitié des embarras de la fociété , des occu-

pations métaphyliques du barreau , des médita-

tions & jugements des tribunaux, ët par confe-

quent des frais d'adminiftration.

4°. D'autres genres nouveaux de -dépenfe ont

été les’ armées perpéruelles , les ambaifades per-

manentes, les guerres fréquentes & malheureu-

fes , &c. EC. ,

5°. Les circonftances critiques des guerres ont

occafioné beaucoup d'aliénations.

Tant d'augmentations de dépenfes, tant de

diminutions du fonds & de la recette devoient

Jaiffer, comme elles l'ont laiffé en effet, le

domaine infiniment au deffous de fon objet,

qui étoit de fuffire aux charges de Pétar.
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Dans l’état a@ueldes chofes, le domaine né

forme plus la centieme partie des befoins & des
revenus du gouvernement. Le domaine eft donc
elevenu un nom fans réalité, puifqu'il eft égale-
ment épuifé & infuffifant; il ne doit donc tenir,
dans l'ordre légiflatif & politique , gw’une place
égale à fon utilité, qui eft la mefure, la feule
exacte des chofes. Les loix ne font pas plus
immuables que leur objet. Le domaine eft en-
tiérement changé ,il a perdu fon utilité; il n’eft
donc plus inaliénable. Il étoit la  fauvegarde
dés peuples , en les garantifflant des impôts
dont il ne peut plus les défendre ; fes droits
dedirectes & de mouvances {ont le fléau des
vaffaux ; les principes d’inaliénabilité & d’im-
prefcriptibilité les défefperent : les vaffaux doi-
vent donc être admis à racheter ces fervirudes.
Ta convention fociale , qui avoit uni une dot
en fonds à la couronne, tombe d'elle-même à
cet égard, parce qu'elle n’eft plus foutenue
par le fuffrage & par les vœux des peuples.
Le roi eft l'organe & la voix de la fociété ;
il peut déclarer le changement du vœu de la
fociété , qui tirera un plus grand parti de la
dot de la couronne, en en faifant une nou-
velle difpofition. L'éditeur du traité du domainé
a fenti ces conféquences; il s’en eft expliqué
avec l'élégance & la fagacité qui lui font pro-
pres , tome 3, pag. 366 , en note.

« La nature feule fait des loix que la puiffance
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humaine doit refpecter , parce qu’elle fe brifera

contre ces loix plutôt que de les brifer. Les

hommes cherchent ce qui n’eft pas, s'ils cher-

chent à donner à leurs ouvrages la ftabiliré &

limmutabilité. Ainfi il eft bien aifé de dire,

fuivant les loix du royaume , le prince ne peut

pas aliéner le domaine de la couronne. Mais

ces loix du royaume même , la fociéré peut

les changer, & le prince eft l'organe & la

voix de la fociéré ; & ce qu'il dit avec l'appa-

reil & la folemnité de la légiflation, eft la pa-

role de la fociété. Donc ce qu'il lui enleve ,

fous un point de vue, retourne à lui fous un

autre; & toute la force de cette loi fonda-

mentale fe réduit à prefcrire, comme effen-

tielle , une forme qui doit caraétérifer l'opéra-

tion d’une puiffance plus pleine & plus étendue.

Nous ne parlons point ici de la forme de la

légiflation ; mais mettons-y le plus grand ap-

pareil. Qui doute que la nation , affemblée avec

fon prince à la tête, ne pût, affignant d'ail-

leurs des fonds pour les dépenfes publiques,

ordonner la vente irrévocable de tous les do-

maines unis à la couronne ? Ce qu'on peut re-

trancher de cet appareil, fans changer la na-

ture de la queftion, eft la matiere d'une autre

difcuffion que nous ne croyons pas devoir pla-

cer ici, d'autant plus qu’elle comprendroit le

droit public de la France tout entier. IL fuit
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d’une hypothefe pour donner un exemple & rñe-

furer la pofbilité. »
« Non que nous ne donnions pas à la nature

fon fuffrage dans cette matiere ; c’eft la nature,

par exemple, qui attache à la puiffance publique

les droits qui forment fon éffence: Aïnfi il eft

de l’effence de la puiffance publique de ne re-

connoître ; dans l'étendue du royaume, aucun

miniftere qui ne lui foit fubordonné. Voilà l’un

des fleuross qui forment la couronne. Voilà le

cas où la nation, afflemblée avec fon prince ;

décideroit inutilement le contraire. Il n’en réful-

teroit que l'illufion d'un moment, auquel le mo-

ment fuivant ôteroit déjà quelque chofe ; & que

le temps feul altéreroit de degré en degré, &

détruiroit enfin. On pourroit même en trouver

la preuve , par l'expérience, dans l’hiftoire des

dominations , foit corporelles , foit eccléfiafti-

ques, qui jadis défiguroientla face de ce royaume.

Voilà donc un domaine véritablement inaliéna-

ble ; & qui, en effet, ne fera jamais aliéné d’une

maniere efficace. Mais des terres attachées à la

couronne n'y font attachées que par une diftri-

bution faite entre le prince & fes fujets; diftri-

bution peut-être originairement mal faite, peut-

être bien faite dans fon temps, mais qui, n'ayant

point été changée fuivant les différentes révolu-

tions des mœurs, n’a plus aucune efpece d'ana-

logie avec les mœurs aétuelles. Cela pofé, l'in-



{311

géré de l'état eft qu'elle: foit changée. Tous les

obftacles que l’on élévera pour rendre ce chan-

gement impoñfible , feront donc des machines

dreftéés contre l'état lui-même , dont l'effet eft

de l'empêcher de parvenir à une utile réforma-

tion qui puifle lui procurer une vigueur &t une

fanté parfaite. »

« Mais , dira-t-on, il vaut mieux encore fuivre

ss erreurs dans lefquelles nos ancêtres nous ont

“placés, que donner une ouverture à la Pie

arbitraire , & livrer toute chofe au hafard. 1°, Cet

argument n’a point lieu, fi des raifons de nécef-

fité exigent l’aliénation des domaines ; en y ré-

pondroit que l’une & l’autre branches de cette

alternative conduiroient au même terme, & par

conféquent la balance feroit affez égale, & ce

feroit offrir à l'état, condamné à périr, le choix

de fon fupplice. 2°. La puiffance arbitraire & le

hafärd ne font point de leffence d’un projet de

réformation , par lequel on feroit dans le cas de

corriger les erreurs d’une ancienne conftitution,

Il n'eft point vrai que la deftruétion des loix an-

ciennes, pour en fubftituer de nouvelles, foit

“ne ouverture donnée à la puiffance arbitraire.

Au contraire, l'obfcurité des loïix anciennes, la

néceffité des circonftances nouvelles, qui, tous

les jours, nous contraignent d'admettre des limi- |

tations, des exceptions, des dérogations, à ces

loix anciennes, ou, ce qui eft encore pis, d'in-
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tervertir la difpofition de la loi en en renverfant
les termes, donnent beaucoup plus d'ouvertures

à la puiflance arbitraire, que de nouvelles con-

ventions authentiquementfcellées. Il ne s’agit pas

de détruire fans réédifier ; au contraire , il ne

faut pas ôter une pierre de l’ancien édifice, fans

avoir derriere un nouvel édifice ; tout élevé &

éprouvé autant que la foibleffe humaine peut

éprouver , & fous la réferve des nouvelles lu

mieres, que l'expérience feule peut donner, dont

on fe mettra à portée de profiter, en donnant à
la machine un certain efpace pour le jeu des

différents reflorts. »
« Le réfultat de ceci eft qu'il y a certaine-

ment un domaine facré, inaliénable ; imprefcrip-

tible, & que nulle force humaine ne peut féparer

de la couronne : c’eft tout ce qui eft compris

dans l'idée de cette couronne, comme étant

attaché à cette idée par la raifon même. »

« Enfuite il y a un domaine qu’une conven-

tion folemnelle , écrite dans les loix du royaume,

a uni & incorporé à la couronne par une fiétion

qui, en imitant la nature, renferme encore ce

domaine fous l’idée de la couronne. Mais une

convention forme ce lien, & une convention

peutêtre rétraétée par une convention contraire,

fi de nouvelles circonftances font naître un in-

térêt contraire, Mais tant que la convention fub-

fifte , elle eft digne de refpect : de là l'explication
des
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des différents monuments de notre jürifprudence
dans cette matiere, qui, d'un côté, rapproche

tous les jours, & fait rentrer, dans les mains

du prince, des droits régaliens qui n'en devoient
jamais fortir , & qui ne peuvent être entre les
mains des feigneuts, où temporels, ou ecclé-
fiaftiques ; de maniere que , quelques titres qu'ils

puiflent rapporter ; ces titres ne feront jamais

que des monuments d'ignorance & d’erreur, qui,
d’un autre côté, regardant comme unies à la
couronne les terres dont on a compté pendant
dix ans à la chambre des comptes, jugent qu’elles
font hors du commerce des hommes, qui, en
même temps ; commercent tous les jours la pof-
feffion des citoyens fur des héritages particu-
liers, quoiqu'on voie, dans les hiftoires des temps
pallés , que ces héritages ont été démembrés de
la couronne. De là l'explication de tant de fages
temontrances, par lefquelles les fideles fervi-
teurs du roi lui ont toujours témoigné leurs alar-
mes , & lui ont réfifté en face lorfqu'ils l’ont vu,
fuivant des confeils mal affurés, détruire fans

réédifier, & mettre hors de fes mains, fans rem-
plir par d’autres objets le vuide qui s’y. trouvoit.

De là l’obfervation que les opérations qui met-
toient entre les mains du prince une repréfenta:

tion de l’objet aliéné, ont trouvé une réfiftance
d'autant moindre , que la repréfentation étroit
plus parfaite : ainfi l'échange n'a jamais été

ÇC
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contredit en lui-même ; il a été fenulement

foumis à toutes les épreuves qui pouvoient aflu-

rer que le titre d'échange étoit fidele, & ne di-

minuoit point la confiftance du domaine. Après

l'échange, les afcenfements, en mettant le moin-

dre taux poflible aux deniers d’entrées , ont paru

une maniere de procurer auprince l'utilité de la

terre, en le déchargeant des foins & des dé-

penfes de FPexploitation. Les inféodations jadis

mettoient entre les mains du feigneur, par le

fervice duvaflal, une repréfentation de l’héri-

tage. Actuellement ce fervice n'eft nullement

intéreffant, & n'offre au prince que ce quil a

d’ailleurs-droit d'exiger en vertu d'un titre fupé-

. sieur. Auf {ont-elles à peu près tombées en dé-

fuétudes. Les ventes enfin font regardées comme

impoffibles & de plein droit, converties en en-

gagements. Tel eft l’état actuel, »

« Mais l’état poffible a une autre étendue. Si

on étoit dans le cas de croire que cette conven-

tion , par laquelle on met au nombre desdroits

effentiels de la couronne , des objets auxquels la

nature n’attachoit pas cette qualité, contient au

fond plus d'inconvénients que d'utilité ; alors

non-feulement on pourroit, mais il faudroit s’em-

prefler de la réfilier. Heureufement cette con-

vention eft entre une autre partie & elle-même:

il n’y à pas deux parties difiérentes ; car la diffé-

rence des parties confifte dans celle des droits



ii

[is]
&c des intérêts , & il n’y a certainement ici qu'uñ

inrérêt commun, & au prince, & au peuple. La

queftion de fait, de favoir s'il ny a pas plus d’in-

convénients dans la féqueftration des fonds unis

au domaine de la couronne, que d'utilité ; nous

ne la traitoris pas comme étant hors de riotre
matiere. Bien des gens croiront qu’elle fe réfout

par un calcul affez fimple. Il eft bien certain que

les fonds ne produifent pas ce qu'ils produiroient

à un citoyen qui ne feroit pas obligé de mettré
autant de degrés intermédiaires entre le propriéz
taire & le cultivateur. Or, le profit de ces deprés
intermédiaires ne devroit-il pas être la matiere
d’un commercelibre , plutôt que là matiere des
gratifications du prince ? Mais il ne faut recher:
cher cela que dansle fyfême général des finan:
ces ; paf conféquent nous nous impofons filence
à ce fujet. »

« On ne pouvoit réfoudre d'une maniere plus
vidorieufe la queftion de: l'inaliénabilité du do-
maine ; la décifion de l’auteur cité n’excepre rien ;
fous n’attaquons ici que les droits de dire@e &
leurs inconvénients ; rien n'empêche que le roi
ne poflede des fonds d’une facile ‘exploitation :
en tout cas, c'eft à l’adminiftration d'apprécier
ce qui Conviènt à l'état; ce n'eif pas là notre
objet, » |

L'auteur ‘des! confidérations fuf l'inaliénabilité
du domaine; propofe d’aliéner le domaine par

G 2
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inféodation Pour cent ans, dans l’efpérance de

favorifer l’agriculture , de diminuer les frais d’ad-

miniftration, & de procurer des terriers. L’exé-

cution de ce projet ne pareroit à aucun incon-

vénient; il laifle toutes les difficultés qui font la

fuite des loix féodales, & des droits & proprié-

tés qui s’entre-pénetrent réciproquement. Cette

opération refflemblant, fauf la durée déterminée,

à toutes les aliénations faites & révoquées tant

de fois, toujours aflurées perpétuelles, & tou-

jours détruites, n'infpireroit aucune confiance:

en l’aliénant de cette façon, le roi tireroit peu

d'avantage de fon domaine; perfonne ne vou-

droit donner des deniers d'entrée de quelque

confidération,ni faire des dépenfes de quelque

conféquence pour améliorer les fonds ; chaque

engagifte fe croiroit expofé aux révocations,

taxes d'augmentation & de fupplément de finance,

dont les exemples font fi multipliés.

Le domaine confifte principalement en cens,

rentes & cafuels féodaux : les acquéreurs les

perdroient & confondroïient dans leurs fiefs. Bien-

tôt le roi feroit dans l’impofbilité d'exercer la

rentrée à l'expiration de l’inféodation, & même

d’en faire payer les rentes. On viendroit à bout

de faire difparoître Les objets. Ce moyen de dif-

pofer du domaine doit être rejeté, puifqu’il le per-

droit inutilement pour le roi & pour les peuples

qui refteroient dans les liens de la féodalité.
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Le roi ne peut tirer un meilleur parti de ces

cens, rentes & devoirs, qu'en admettant les

vaffaux à les racherer, & en les confacrant,

par cette voie, à la liberté. On anéantiroit ces

droits de la maniere qu'ont été anéantis les de-

voirs de fervice militaire , & l’efclavage des per-

fonnes ; chaque fonds étant affranchi en par-

ticulier , moyennant un prix, il deviendroit

impoñfible de récompenfer un corps de mou-

vance ; la mouvance feroit perdue fans retour;

il n’exifteroit plus aucun corps de fief que l’on

puiffe être tenté de reflufciter; l’'affranchiflement

faifant des progrès , il n'y auroit plus de moyen

de reconnoître ce qui fut mouvance du do-

maine, pas plus qu'on pourroit aujourd'hui re-

trouver les defcendants de fes anciens efclaves.

Cette opération obtiendroit une entiere con-

fiance, & feroit accueillie commel'ont été celles

des affranchiffements des perfonnes ; les vaffaux

ne pourroient jamais être inquiétés, ni même en

concevoir la crainte.

Le roi a heureufement ce moyen de dé-

terminer doucement l'abolition du droit féo-

dal: sA MAJESTÉ ne peut mieux faire que d’en

ufer.
L'opération feroit très-fimple ; le roi permet-

troit à tous fes vaflaux de racheter toutes ren-

es , devoirs & fervitudes féodales. Celles qui

font dues en argent, ou endenrées, ou, en. fer-

C3
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vices qui ont une valeur, telles que les corvées,
feroient rachetées moyennant le capital au denier
trente ou quarante ; l'obligation de la foi-hom-

mage feroit rachetée moyennant un prix pro-
portionné à la dignité du fief, Je me perfuade

que le roi accorderoit une compoñfition plus
douce que les autres feigneurs, tant ponr
accélérer l'opération, que pour empêcher fes
vallaux de porter leur mouvance à d’autres fei-
gneurs.

u moyen de ce rachat, tous les héritages ,

“relevants du domaine, feroient & demeure-

roient à jamais francs & libres comme les per-

fonnes mêmes des François, & feroient poffédés
optimo jure. ù

Les propriétaires demeureroient néanmoins

“libres de racheter ou non deurs fervitudes;
mais leurs héritiers ou acquéreurs feroient obli-
gés de les racheter avant d'entrer en pof-
fefion. Après la révolution des ventes & des
fucceffions , le domaine n’auroit plus que des
-vaflaux ‘entiérement ‘libres ; cette liberté des
-perfonnes & des fonds conftitueroit fon ca-
‘raétere.

Le roi recueilleroit des avantages confidéra-

bles de cette opération ; tous les vaffaux ufurpés
&t pañlés fous d’autres feigneuries , viendroient

d'eux-mêmes apporter les titres de leur dépen-
“dance , offrir le prix de leur liberté, & fe
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ranger fous le domaine qui recouvreroit , fans

frais, tous les vaflaux, &t le prix de fes: mou-

vances ufurpées. Sa majefté retireroit ainfi des

fommes confidérables, qui pourroient être em-

ployées à l’acquittement des dettes les plus oné-

reufes de l’état.

Les vaflaux feroient délivrés de toutes les

peines , pertes de temps ; vexations , procès

que leur attirent des droits douteux autant que

minutieux : plus de voyages aux recettes, plus

d'amendes ni de faifies féodales , plus de ter-

tiers, plus de recherches des anciens cens &

charges , plus de ces formalités coûteufes de

foi, fi inutiles envers un roi qui auroit tout

rendu libre : la liberté adoreroit fon auteur,

& l'indépendance feroit l'hommage perpétuel, &

le premier titre de vañalité. Les lods & le

gelief ,. les dimes & les champarts ne pren-

droient plus une partie du prix & des produits

des fonds, & ne feroient plus un obftacle aux

améliorations.

Les vaffaux du domaine ne feroient plus fujets

à l’enfaifinement ; formalité coûteufe , due à cha-

que mutation de toute nature, & qui s'exige par

voie de contrainte (k).

 

DRE

ESHOTrte

HICEURS

(reSALUE,

(b) L'enfaifinement a été introduit par quelques cou-

tumes , & à lerrimitatio: , ila été établi, par édir de dé-

C 4
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Les propnétaires iroient habiter les campa-

gnes , où ils pourroient fe glorifier de l’indépen-

dance la plus flatteufe ; leur préfence embelli-

roit, amélioreroit & ennobliroit la culture, qui

femble attendre ce nouveau fecours pour arriver
à fa perfeétion,

Ces vérités vous font fenfibles comme à moi;

je ne vous lies rappelle que pour vous mieux con-

vaincre que les efpérances, dont je vous entre-

tiens , font puiflamment fondées,

Bientôt les vaffaux des autres feigneurs fe pro-

cureroient les mêmes avantages que SA MAJESTÉ
auroit accordés aux vafflaux de fes domaines. Juf-
qu'à préfent les feigneurs ont été dupes de l’ha-

bitude; il eft difficile de concevoir comment ils

 

tembre 1701, pour la confervation des mouvances du do-

maine. De cet établiflement il n'eft réfulté encore de cer-

tain , que beaucoup de pracès , des frais confidérables pout

les vaflaux , peu d'utilité pour les officiers chargés de cette:

formalité, & nul avantage connu pour le domaine, Les

droits de cette formalité font pour les biens de valeur

de r00 livres, & au deflous.  : , . .:. x liv. ro £

De $oo livres, jufqu'a $ooolivres. ,: . 4 10

De 5000 livres, jufqu'à roooolivres, . , a

Pour ceux au deflus de 10000 livres. . . 30

L'enfaifinement doit être fair à chaque mutation; ce

droit eft donc une charge fenfible aux vaflaux des domaines

du roi, donc ils fe trouveroient foulagés par l'abolition des

mouvances & directes,
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ont négligé de convertir leurs direêtes en pro-
priétés foncieres.

Il n'y a pas de vaflaux qui ne rachetaffent au
denier cinquante ou foixante |, & même plus

chérement , tous les cens , furcens , cor-
vées, &c. (1); les droits de lods, de relief,

HRRDD

NE

SCDIS

() Un des vaflaux à qui l'on répond, fatigué des cens &
rentes, des amendes qui en réfultent quand le paiement
n'en eft pas fait à jour nommé, pria le feigneur d’un de fes
héritages de l'admettre au rachat de la rente ; il y à con-

fenti : mais ce vaffal a bien été puni de ne pas favoir fouffiir
les rentes. Le fermier-général a dit que la rente étoit fci-
gneuriale , & par conféquent noble; qu'étant réunie à l'hé-
ritage , l'héritage devenoit noble auffi : für ces principes, il
a été condamné aufranc-fief, qu’il a fallu payer. Lors de
l'affranchiflement, on remédieroit fans doute à cet incon-
vénient ; ne pourroit-on pas dès ce momentreftreindre le
droit de franc-fief à la rente > Ce defir paroît bien jufte.
La révolution du fyftême féodal n'ayant pas fuivi celle

des mœurs, il a dû en réfulter une infinité d’inconféquences.
En voici encore une fur le franc-fief : les fiefs étoient def-
tinés à ceux qui faifoient le fervice militaire ; le feul fait de
ce fervice conftituoit la noblefle ; celui qui portoit les armes
pouvoit donc pofféder le fief. Aujourd’huiil n’en eft pas de
même; un militaire qui n’eft pas né noble, eft obligé de
payer le franc. fief, jufqu'à ce qu'il ait atteintle grade gé-
néral qui tient lieu d’ennobliffement ; de forte que, quoi-
qu'il foit militaire, il fubit la taxe impofée dans le prin-
cipe, fur ceux qui ne portoient pas les armes, & depuis
rejetée fur les perfonnes qui ne prouvoient pas une origine
aoble, c'eft-à-dire, militaire,
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de champart fe rachéteroient auffi avantageufe<
ment, les bannalités plus chérement encore;

ainfi un feigneur retireroit de la vente de ces

droits plus qu'il ne vendroit toute fa terre, en

y comprenant les domaines &t les édifices ; il

remplaceroit ces droits par l’acquifition de fonds

à fa convenance; il feroit le maître de choiïfir,

parce qu'il ne confommeroit le traité d’affran-

chiflement des fonds d’un ou plufeurs vaffaux,

ou de la généralité, qu’à condition qu’on lui don-
neroîit tels ou tels héritages pour prix de l’affran-

chiflement.

Cet affranchiflement fe feroit fur le pied du

droit brut, c’efl-à-dire, tel que le vaffal le paie;

tandis que le feigneur ne peut le compter dans

fes recettes, qu'après les déduétions & frais que

ces droits efluient dans les fermes & cueillettes:

ainfi ces rentes & devoirs étant rachetés au de-
nier foixante, tripleroient & au delà les revenus

du feigneur, qui piaceroit le capital du rachat

au denier vingt. Je fuppofe quelques parties, de

cens montant à douze livres, le feigneur n’en

tire, dans fa régie ou dans fon bail, que neuf

livres au plus. Si le feigneur recoit le rachat de

ces rentes au denier foixante, il en aura 720 liv.

qui, au denier vingt , lui produiroient 36 livres,

qui font quatre fois le net de la rente féodale. La

fomme de 720 livres, placée enfonds, produiroit

le triple du cens.
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. Outre cette augmentation des revenus, les fei-

gneurs feroient foulagés dans, la même propor-

tion des dépenfes de leur régie & adminiftra-

tion (k); ils favent tous que les droits réfültants

des fiefs font ceux fur lefquels s’élevent les plus

grandes, les plus nombreufes, les plus coûteufes

& les plus interminables difficultés ; que ce font

ces difficultés qui les mettent dans la _néceffité

d'avoir un confeil auprès d'eux, des intendants,

un confeil dans les capitales des provinces où

les terres font fituées, des régifleurs, des com-

miffaires à terriers, des archives immenfes. Tel

grand feigneur qui a pour quarante mille francs

de ces dépenfes , les verroit réduites prefque à

(k) Pour mieux juger l'énormité des frais qui fontatta-

chés à l'exercice du genre de propriété qu'on nomme di-

recte, il faut voir les opérations indiquées dans le traité des

terriers, par M. Belami ; l'inffruëtion pour La aifiribution &

L'arrangement des archives ; l'inffraütion pour les feigneurs

€ leurs gens d'affaires. Combien d'érats de mouvances en

fiefs & en rotures, de poflefleurs de leurs titres, d'extraits,

de plans géométriques , de repiftres ! combien de foins pour

fuivre les mutations ! combien de précautions contre le

féodifte & les vaflaux ! que de vigilance & que d’inquié-

* tudes pour ne point altérer ou laifler altérer les droits !

Peut-on appeller un bien, des propriétés fi exigeantes & fi
aflujettifflantes ? Il n'y a que des procureurs & des commif-

faires à rerriers, qui puiflenr confeiller férieufement de les

ponferyer en nature,
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rien; un fermier ou receveur lui fafiroit ; il au°
roit plus que doublé fon revenu , rendu la paix à
fes vaffaux, répandu le bonheur dans fes terres ,
& en jouiroit lui-même : d’ailleurs, les feigneurs
ne perdfoient rien de l'autorité & des droits
honorifiques attachés à la juftice & au patro-
nage. L’utilité commune des féigneurs & des
vaffaux doit donc les rapprocher, & détermi-
ner lafranchiflement dont nous nous entrete-
nons.

Les feigneurs d’un nom illuftre, que leur naif-
fance &t leurs vertus appellent aux honneurs &
aux dignités, & qui jouiffent de la premiere de
toutes , la confidération & les refpeéts de leurs
concitoyens ; ces maifons dont la gloire eft regar-
dée comme le bien de la patrie, & leurs grands
noms comme des monuments qui rappellent fans
ceffe les aétions & les événements qui ont rendu
le nom François un titre d’orgueil, feroient-ils
retenus par la crainte de perdre la qualité de fei-
gneur de telle direéte ? S'il exifte quelque pro-
priétaire de direéte, qui craigne de perdre cette
prétendue décoration, c'eft que c’eft là tout fon
relief: ce n’eft point de celui-là que nous devons
attendre l'exemple

;

il appartient à des feigneurs
maguènimes de le donner, & de fe difputer cette
gloire : la valeur de leurs ancêtres a déterminé
de brillants événements ; la générofité de ceuxci
en déterminera d’heureux ; leurs noms feront
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placés à côté de ceux des rois qui les premiers

Dnchrent les perfonnes; & la nouvelle épo-

que de l’affrancHiffement des fonds fera égale-

ment confacrée dans notre hiftoire, avec leurs

noms & les éloges dus aux aétions qui affurent

le bonheur des peuples, repouffent loin d'eux les

caufes & les occafions de toutes leurs difgraces ,

& qui établiffent une nouvelle bafe de force &t

de profpérité pour la nation.

De combien d'avantages feroient fuivis ces af-

franchiffements ! Les particuliers aifés, qui, pour

fe fouftraire aux bannalités, corvées & autres fer-

vitudes féodales, fe retirent dans les villes qu'ils

- furchargent, & où ils fe corrompent, revien-

droient par millions habiter les campagnes ; leur

induftrie & leurs dépenfes tourneroient au profit

de l’agriculture.

La fanté & les mœurs y gagneroient égale-

ment , l’efpece humaine fe régénéreroit. La mul-

tiplication des droits & aflujettiflements altere

la bonne foi par autant de moyens que le re-

devable eft obligé d'employer de rufes pour s’y

fouftraire & les diminuer : de là les carateres

cauteleux, la duplicité, la fauffeté. Si les ef-

forts font inutiles, le fujet tombe dans l’abrutif-

fement. Tel eft l'état de l’efclave Rufle & Po-

lonois, & à peu près celui du main-mortable

ÇComtois.

Ainfi tomberoit la miriade des loix féodales,
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labyrinthe multiplié, comme les coutumes $
leurs droits (1), & finiroient les millions de pro:
cès de la tyrannie féodale , qui plaide fans terme
& fans mefure pour un cens d'une obole, & fe
réveille en fureur après un fiecle de repos & de
filence. | :

De cet état contentieux font nés la foule-des
procès, & la milice innombrable des praticiens
qui fement la difcorde dont ils vivent : ainfi le

(1) Quelque affarés querious foyons , que la plupart des
lecteurs ne verront aucune exagération dans tout ce que
dit l'auteur fur la complication & les embarras du droit
féodal, on eroit devoir leur rappeller qu'il ÿ a plus de trois
cents efpeces de redevances féodales qui fe fubdivifent à
Jinfini, Par exemple, les rentes font foncieres, arriere-fon-
cieres , héréditaires, inféodées , requérables, feigneuriales,
feches, volages, Un feigneureft cénfier , direét , dominant ;
féodal, foncier, furfoncier, baut-jufticier , nouveau ; féa-
ger, fuzerain, utile, Un fef eft fief d'honneur, de profit;
de danger , de dignité , fimple, lige, corporel, incorporel,
de plejure, rendable, de paille, ouvert, couvert, dominant,
fervant, abonné, abrégé , ample, amété, chevel, de corps,

écliplé, empiré, ferme, franc, de haubert, moït, vif,
noble, rural, roturier , en nuefñle, en paitier, en parage, en
pariage, de reprife, &c.'Le cezseft fimple, abonné, féager}
cher-cens ; doubie-cens, to0go., furcens, fuzerain, &c. On
prendroiït pour une plaïfanterie une plus longue énuméra-
tion , & les dénominations pafferoient pour pure invention,
quelqu'exaétes & vraies qu'elles fuffent : on finit donc ici
un artile qui pourroit faire un volume.
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temps, l'induftrie & l’activité d’une partie de fa

nation, fe confume à difputer & débattre fur la

liberté ou la fervitude, l'étendue ou le genre de

fervitude des fonds que mille droits & coutumes

afferviffent.

Tous les fujets perdus (pour me fervir de l’ex-

preffion de Rabelais) à grabeler, ces vieilles loixs

ces comptes, ces terriers, ces cens feront une

conquête pour l’agriculture & les arts.

Les loix civiles fe réduiroient aux feuls objets

des conventions des partages, des limites & des

fucceffions.
L’affiette des impôts deviendroit très-facile , n’y

ayant plus qu'une efpece de propriété.

L'état, le clergé, les feigneurs, les communau-

tés pourroient payer leurs dettes avec le prix dé

laffranchiffement des droits feigneuriaux de leurs

directes & feigneuries.

Ces grandes confidérations font de nature à

toucher le cœur des feigneurs également citoyens

& hommes d'état, dont vous dépendez : je ne

doute pas qu’elles n’agiffent autant fur eux que

celles de leurs intérêts. Ainfi, Meffieurs, loin de

vous engager daus aucun procès, je crois que

vous devez vous rapprocher de vos feigneurs,

leur expofer combien les charges féodales que

vous fubiflez, & qui vous défefperent ; leur font

peu profitables | obfervez-leur combienil réful-

tera d'avantages pour eux, pour l'état & pour
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vous, de vous admettre au rachat de ces droits,
Diftingués par leurs fentiments, autant que par
leur naiffance & leurs dignités, ils feront fenfibles
au plaifir de faire un grand bien; ils faifiront les
moyens nouveaux que vous leur en préfenterez. Je
ne doute point que vos offres ne foient admifes,
fur-tout fi elles font générales, je veux dire fi
tous les vaffaux de la même feigneurie font les
mêmes offres,

Quant aux parties qui font mouvantes du do-
maine, vous pourriez adrefler au miniftre un
mémoire motivé, contenant votre demande, &
des obfervations fur les difficultés réfultantes de
l'inaliénabilité du domaine : la bonté de fon cœur
ajoute encore à fes lumieres, & les dirige toutes
vers tous les moyens de faire le bien; il fentira
combien il lui convient de faire joindre fon nom
à ceux des Garlande & des Suger, promoteurs
de l’affranchiflement des perfonnes. L’exeellent
prince qui nous gouverne, ne cherche que les
moyens de faire le bien de fes peuples , qu'il
chérit, & dontil eft adoré : or, ce moyen peut
opérer les avantages les plus précieux pour fes
fujets. Il eft d'autant plus effentiel de faire par-
venir notre demande au miniftre, que le roi,
étant feigneur dominant de tous les fiefs du
royaume , on ne pourroit faire avec füreté des
opérations qui changeroient l’état des fiefs, que
du confentement de SA MAJESTÉ : elle peut, au

contraire,
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Éontraire ; affranchir fans le confentemenñt des

feigneurs , même dans leurs fiefs. Il eft donc

néceffaire , ou du moins très-fage, de faire

précéder Les affranchiffements des mouvances du

domaine, ou du moins d'obtenir des lettres du

roi portant confentement aux affranchiffements

qu'accorderoientles feigneurs (m).

Il m'eft pas inutile , Meffieurs, pouf vous mieux

imettre à même de motiver vos demandes & dé-

marches; de vous faire connoître quelques or-

donnances rendues pour l’affranchiffement des

perfonnes. Voici comment s'explique celle de

Louis Hutin, du 3 juillet 1315:

LOUIS, par la grace de Dieu ; roi de France

& de Navarre : à nos amés & féaux. Comme ,

felon le droit de nature, chacun doit être franc,

&t par aucuns ufages oucoutumes... moult de

perfonnes de notre commun peuple foit enchue

 

© (7) I faut remarquer que les droits dont on propofe
l'extinction , ne produifent rien au roi : Sully l'avoit déjà

femarqué. Il dit « qu'ayant vérifié , en faifant de dix

années une commune , tant defdits revenus que des frais &c

dépenfes faites pour les faire valoir ; qu'il s’en faut d’un cin-

quieme que le roi en tiré aucune chofe, defquels néanmoins ;

en les vendant, l’on pourroit faire un fonds de plufieurs

millions pour racheter routés les bonnes rentes conftituées
au denier dix ; ce qui apporteroïr une grande décharge aux

finances du roi. »

M. DE Surf,

D
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en lieu de fervitude ... qui moult nous déplaît :

nous, confidérant que notre royaume eft dit &

nommé le royaume des Francs, & voulant que

la vérité foit accordante au nom, & que la con-.

dition des gens amende de nous en la venue de

notre nouvel gouvernement, par délibération de

notre confeil, avons ordonné & ordonnons que,

généralement par tout notre royaume ..;, telles

fervitudes foient ramenées à franchife.., fran-

chife foit donnée à bonnes & valables condi-

tions …, & pour que les autres feigneurs qui ont

Homme de corps, prennent exemple à nous de

eux ramener à franchife...

Ces paroles précieufes : Woulons que la condi-

tion des gens amende de nous en la venue de notre

nouvel gouvernement , font dignes de notre mo-

narque ; c’eft ainfi qu'il s’eft expliqué dans fon

premier édit, & qu'il s’expliquera fans doute en-

core chaque fois qu'il ufera de fa puiffance, &

fur-tout pour confommer l'œuvre de l'affranchif-

fement. ”

S'il falloit des preuves des mauvais effets que

produifent toutes les efpeces de gênes & fervi-

tudes féodales & autres, on les trouveroit dans

ordonnance de Philippe le Bon , duc de Bour-

gogne, de feptembre 1424, portant affranchifte-

ment de la terre de Faucogney; en voici les prin-

cipauxtraits:

PHILIPPE, par la grace de Dieu, duc de
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Bourgogne, &c. Savoir faifons que, comme nos

bien-amésles habitants des villes, de notre terre,

châtellenie &  feigneurie de Faucogney, nos

hommes main-mortables de condition ferve,

nous ayant, par plufieurs fois, humblementfait

expofer la grande diminution & petit nombre de

peuple étant de préfent efdites villes... qu’an-

ciennement fouloient être bien peuplées, & ainfi

la grande défolation, en quoi eft & vient de

jour en jour notredite terre, châtellenie & fei-

gneurie de Faucogney pour caufe de ladite main-

morte, pour occafion de laquelle plufieurs habi-

tants defdites villes s’en font allées demeurer &

marier leurs enfants autre part en lieu franc...,

& n’y veuillent venir demeurer aucuns étrangers;

pourquoi icelles villes font en voie de venir en

totale dépopulation, fi par nous n'étoit pourvu

en affranchiffement de ladite main-morte &

ferve condition defdits habitants & leurs fuc-

cefleurs... Pour ce eft-il que nous... avons

pour nous, nos hoirs &t fuccefleurs, de notre

certaine fcience & grace fpéciale, nofdits

hommes & habitants en nofdites villes, &

tous autres qui pour le temps advenir y réfi-

deront & habiteront, & chacun d’iceux affran-

chis & affranchiflons par ces préfentes, à tou-

jours perpétuellement de ladite main-morte, &

icelle ôtant & annullant, & mettant du tout à

néant.
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On voit que l'intérêt du fouverain à diété cette

foi , autant que celui des peuples.

Léopold , duc de Lorraine, dont la mémoire

féra toujours glorieufe & toujours chere à la na-

tionqu'il a gouvernée , comptoit parmi es plus

confolàntes de fes loix, celle parmi laquelle il

avoit aboli la main-morte, tant dansfes direétes ,

que dans celles des feigneurs particuliers; il ufa

de lautorité fouveraine pour tout affranchir ,

& régler en même temps fon indemnité &

celle des feigneurs : on doit joindre ce mo-

nüment de fageffe & de bienfaifance aux pré-

cédents.

: LÉCPOLD, par la grace de Dieu , due

de Lorraine , &c. Comme nous n’eftimonsrien

de plus digne de notre attention que de con-

ferver la liberté des peuples que Dieu a fou-

mis à notre obéiflance , & de la rendre égale

entreux, én fupprimant les fervitudes trop odieu-

fes, auxquelles quelques-uns d’entr'eux- fe trou-

vent fujéts par fapport & par raifon du lieu

de leur domicile, & des feigneüries fous lef-

quelles ils réfident. Ayant été informé qu’en plu-

fieurs contrées de nos états. ... nous jouiflons,

dans les terres dépendantes de notre domaine ,

& nos vaffaux jouifflent, dans létendue de

leuts fiefs & feigneuries , d’un droit de main-

morte , qui nous attribue , & à nofdits vaf-

faux, celui de recueillir leurs fucceffions mobi-

#
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fiaires . .. ; ce qui les retenoit dansi des gènes

très-fâcheufes . .., & ne laifloit pas de rete-

nir encore quelques marques d'une efpece d’an-

cien efclavage , qui rendoit les peuples, qui y

font fujets, méprifables chez leurs voifins , &t

qui d’ailleurs les troubloit & génoit dans leur

confcience, par les moyens qu'ils cherchoient

pour frauder les feigneurs qui jouifloient de ce

droit fur eux..... Nous avons éteint & fuppri-

mé, dans tous nos états, terres & feigneuries

de notre obéiffance, le droit de main-morte

perfonnelle , de même que le droit de pour-

fuite..... Faifons très-exprefles inhibitions &

défenfes à nos procureurs-généraux, leurs fubfti-

tuts & fermiers de nos domaines, & à tous

nofdits vaflaux eccléfiaftiques & féculiers , de
lever, à l'avenir, ledit droit de main-morte. ....

Et parce que ce droit de main-morte, dans les

lieux où il étoit légitimement établi au profit

de notre domaine ou de nofdits vafaux , fai-

foit une partie confidérable des terres, fei-

gneuries & fiefs auxquels il étoit annexé, &
qu'il ne feroit pas jufte de les en dépouiller,

fans leur en accorder une indemnité raifon-

nable ; nous voulons & ordonnons que les ha-

bitants & réfidants dans l'étendue des feigneu-

ries, où ce droit étroit établi & en ufage fur

eux, paient à l'avenir annuellement, foit à

notre domaine , foit à celui de nofdits vaflaux,

D 3
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par chaclfh ménage , un bichet de feigle.....

Permetrons à tous ceux qui font nés ou té-

fidants dans les terres & feigneuries où le

droit de main-morte éroit ci-devant établi,

d'en fortir librement pour shabituer ou bon

leur femblera. Donné à Lunéville, le 20 août

1771.
Dès cette époque, les peuples de la Lorraine

ont pris une aétivité incroyable, qui rend cette

province une des premieres de l'Europe pour

l'induftrie, les arts, l'agriculture, l’économie ,

& la grande quantité de manufaétures de toute

efpece.

Le droit du roi s’étendoit, non-feulement

à affranchir les leurs, mais encore le roi pou-

voit affranchir ceux-ci malgré les feigneurs , qui

ne pouvoient alors que demander une indem-

nité. «Il y avoit, dit Bouchet, ( lettre À,

» affranchiffement ) quelques habitants du pays

» de Charolois, ou autre pays de Bourgo-

» gne, qui étoient fujets d'une dame, & lui

» étoient ferfs & main-mortes ; ces habitants

» prennent du roi lettres d’affranchiflement ,

» moyennant finance qu'ils paient. La dame,

» quæ patrona erat, s'oppofe & dit que in-

» vitd patronä manu mifio concedi non potuit

» à principe. Par arrêt, prononcé en robes

» rouges par M. le préfident Seguier , le ven-

» dredi premier jour de juin 1571 , fut dit que
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» l'affranchiflement tiendroit & fortiroit effet ;

» en payant, par lefdits fujets , l'indemnité à la

» dame.»

Comme les affranchiffements perfonnels font

depuis long-temps devenus généraux en France,

il n’eft plus poñfible d'y remarquer , par la com-

paraifon avec les lieux non affranchis, le bon

effet de l’afranchifflement; mais cette compa-

raifon peut fe faire, 1°. de la France avec les

états où regne encore l’efclavage ; 2°. elle peut

fe faire dans les provinces où ïl refte de

main-moftables, comme en Franche - Comté.

Les domaines des anciens fouverains, & les

terres des feigneurs qui les ont affranchis,

font infiniment plus peuplés, les peuples plus

commerçants & plus induftrieux que ceux des

feigneuries des moines de Luxel, St. Claude , &c.

qui gémiflent encore fous cette fervitude qui les

abrutit.

L'avantage de la liberté des fonds peut s’éta-

blir auf par la comparaifon des cantons tenus

en franc-alleu , avec ceux chargés de corvées ,

bannalités , &tc. La différence eft frappante (n).

 

(2) En Italie, où les charges féodales & foncieres font

très-peu de chofe; les campagnes font beaucoup plus peu-

plées , à proportion, queles villes, Voyages de M. Grofley.

D 4
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Au furplus , faut-il des preuves de ces vérités

élémentaires , vous les expoferez, & ceux qui

les écouteront, feront perfuadés comme vous

& moi.
J'ai paflé de l'affranchiflement des mouvances

du domaine à celles des feigneurs ; de celles-ci

à celles du domaine, parce que je ne fais où

vous aurez le plus prompt fuccès. Il convien-

droit fans doute que l'opération fût ouverte

en même temps , & généralement cette.

concurrence lui donneroit une merveilleufe

activité ; elle ne tarderoit pas à être con-

fommée.

Comme cette opération pour le domaine eft

extrêmement importante, je crois devoir ajouter

une obfervation effentielle pour répondre à une

obje&tion qu'on pourra vous faire. Par une dé-

claration du 28 janvier 1651, Louis XIV accorda

lafaculté aux poffeffeurs de biens en la cenfive

.& mouvance du roi, de les affranchir du paie-

ment des lods & ventes, quints, requints , re-

liefs, treizieme , rachats & autres droits cafuels,

en payant l'indemnité à sa MAJESTÉ. On vous

dira que cette déclaration fut fans effet ; que fi

quelques pofleffeurs ont, fur la foi de cette dé-

claration, acheté cet affranchiffement , ils en ont

peu joui, ou ils ont été foumis à des taxes &

augmentations qui ont rendu leur affranchiffe-
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sent illufoire ; que l’affranchiffement que vous

defirez n’auroit pas plus de fuccès.

La réponfe à ce raifonnement eft facile. La

déclaration de 1651 n'étoit qu'une opération de

finance. Outre la difpofition dont on vient de

parler, elle en contenoit d’autres, qui en expli-

quent parfaitement le but; elle réunifloit à la

couronne tout le domaine qui en avoit été dif-

trait, en ordonnoit la vente & revente enfemble

des offices & droits domaniaux ci-devant aliénés

à faculté de rachat , accordoit la faculté d’affran-

chiffement des droits feigneuriaux dont on vient

de parler; & faute par les poffeffeurs de faire

l'acquifition de ces droits, permettoit à toutes

perfonnes de les acquérir, foit en particulier ,

foit en gros. Tout manifefte, dans cgtte décla-

ration , une opération diétée par le délabrement

des finances , une aliénation morcelée du do-

maine dans ur temps où l'opinion de l'inaliéna-

bilité avoit toute fa force ; aliénation ordonnée

par une loi qui révoquoit les précédentes, & qui

dès-lors portoit la preuve de fon propre vice

d'inftabilité, & interdifoit toute confiance ; auf

n’en obtint-elle pas.

La loi que vous êtes dans le cas de folliciter
eft au contraire une loi d'adminiftration, loi de-

firée par tous les vaffaux, loi qui, ayant man-

qué jufqu'ici, a empêché les affranchiffements

qu'euffent fait les feigneurs ; loi qui doit donner
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la paix aux peuples, & diffiper les entraves qui

les contraignent ; loi de bonheur & de profpé-

rité ; loi qui eft non-feulement au pouvoir du roi,

mais qui eft au nombre des devoirs de la royauté.

Quel préfent pour la nation, quelle gloire,

-quelle volupté pour un roi qui diflipera les der-

niers veftiges de la barbarie féodale ! ces droits

nés de l'oubli & de la violation des loix, de

V'ufurpation de l'autorité, & du pervertiffement

de tous les principes. Quoi ! la tyrannie & le dé-

fordre feront feuls puiffants pour changer les

gouvernements & flétrir les nations, & l’auto-

rité légitime fera fans pouvoir pour rappeller la

raifon & le bonheur, bannis par le délire féo-

dal, & nous gémirions fans reflource & fans

terme fous d'inaliénables erreurs ? Cette idée feroit

un blafphême contre l’autorité royale toute-puif-

fante pour le bien, & contre l'inftitution d’un

gouvernement paternel, dont le but eft de tendre

fans ceffe à la perfection ; il n’y a dans notre

monarchie de bornes à l'autorité que celles de la

juftice. L'injuftice feule eft un obftacle à la puif-

fance légiflative ; il n’y a point de loi qui ne puiffe

être changée en une meilleure, point d’abus qui

ne puiffe être réprimé ; enfin, point de bien qui

ne puifle être opéré par cette puiflance , qui em-

braffe tout, & que la fageffe &la bonté dirigent.

Je fuis, &c.
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Poft-feriptum. Après ävoir relu ma lettre, je

vois qu'elle laifle beaucoup de chofes à dire ;

mais n'ayant pas le loifir de traiter plus longue-

ment cette matiere, je me bornerai à ajouter

quelques réflexions.

La domanialité ne vaut pas mieux à conferver

que la féodalité.

On peut dire, eu égard au mauvais état des

domaines , qu'ils font dans le cas des terres

vaines & vagues quel'ordonnance permet d’aliéner.

Le roi tireroit plus des impôts ordinaires que

fupporteroient les domaines aliénés , qu'il ne tire

des revenus du fonds.

La confervation des inftitutions féodales n’eft

utile ni à l’ordre public, ni au roi, ni à l’état,

ni aux particuliers.

Le domaine éminent de la fouveraineté eft

plus efficace que la fuzeraineté, l'autorité légifla-

tive plus puiffante que l’autorité féodale, ë& le

droit de citoyen préfente des liens plus précieux

que ceux de vaffal & de feigneur ; la majefté du

trône ne reçoit aucun éclat des foi & hommages,

& le ferment du vaflal ne vaut pas celui de

l'amour des François pour leur roi.

La féodalité contrarie la produétion des ri-

cheffes naturelles ; elle n’eft point analogue aux

mœurs & aux intérêts actuels de la nation; ni

la vieille opinion qui protege la féodalité , ni fon
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antiquité ne peuvent empêcher les bons effets des
affranchiffements volontaires,

L'indemnité que paient les gens de main-

morte, lorfqu'ils acquierent dans la mouvance

d’un feigneur , pourroit fortir de regle pour le
prix de laffranchiflement des cafuels feigneu-
riaux.

Les foi & hommages font étrangers à nos
mœurs ; d’ailleurs cette fervitude pefe également
fur les feigneurs & fur les vaflaux, étant obligés

de faire ces devoirs à ceux de quiils relevent.
eux-mêmes.

Ces devoirs ne doivent être rendus qu’au fou-
vérain.

On a défendu les contrats aux mineurs, les

donations entre maris & femmes, les contrats

de rentes à un plus fort intérêt que celui de l’or-

donnance , parce que ces actes préfentoient des
inconvénients qui alloient contre le but de la lé-
giflation ; pourquoi ne défendroit-on pas tous les

actes &t contrats qui contiendroient une inféoda-
tion nouvelle, & l’impofition de quelques char-

ges féodales ? dès-là que ces charges & devoirs

contrarient le vœu de la fociété, qui eft la meil-

leure culture poffble , la propriété la. plus par-

faite, la tranquillité la plus profonde que les

droits féodaux détruifent ou empêchent abfo-

lument,
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Les Romains, dont les loix étoient l'ouvrage

‘de la raïfon, qui n’en avoient point fait par

hafard, & qui n’avoient que des ufages nés des

mœurs & de l'amour de la patrie, n’ont jamais

connu les fiefs ni l'inaliénabilité du domaine ;

ils favoient que celui qui acquiert, le fait dans

l'intention d'améliorer ; ils navoient garde de

gêner des mutations qui opéroient le bien public,

ni d'introduire des contrats tels que l'inféoda-

tion, qui, donnant & retenant à la fois le même

fonds, laiffe mille obftacles à la culture ; &

détruit la liberté.

La loi qui permettroit le rachat des droits

féodaux, ne feroit point la premiere de cette

nature. Perfonne n’ignore que nos rois ont déjà

délivré de la fervitude des rentes foncieres les

maifons de la ville de Paris, &t des différentes

dutres villes & bourgs du royaume ; en autori-

fant les débiteurs à rembourfer les rentes fon-

cieres affifes fur ces maifons (0). Quel a été le

motif qui a fait faire ce premier pas vers l'affran-

chiffement ? C’eft, dit Ferriere, afin que les ha-

bitants des villes foient plus foigneux de conferver

& d'augmenter les bâtiments, & ne les négligent

pas pour raifon des charges perpétuelles & non

rachetables , dont ils feroient chargés.

0

TN

TTPET

(o) Edit de 1539 & 1552.
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Si un pareil motif a fuffi pour délivrer les

maifons des villes, quel motif plus puiflant n'a-

ton pas pour en délivrer aufli les biens de la

campagne ?

L’Angleterre donna un grand exemple au

feizieme fiecle, en affranchiffant les terres

dépendantes de léglife & des moines. Ça

été une des principales caufes de fa prof-

périté.

La nécefité de la liberté

,

foit pour les cho-

fes, foit pour les perfonnes , s'eft fait fentir

par-tout, & dans tous les temps. Par édit du

20 janvier 1762 , le roi de Sardaigne a affranchi

tous les ferfs du duché de Savoie. La Rufie

cherche à rendre libres & propriétaires fes ef-

claves.

Dans les derniers états généraux, tenus à

Paris en rG15, le tiers-état fupplia le roi de

faire exécuter les anciennes loix contre la fer-

virude de la glebe. On trouve dans les arrêtés

du premier préfident de la Moignon, le projet

d'un réglement pour l’aboliffement de toutes les

main-mortes , les perfonnelles & réelles.

Les droits de cens , rentes, champarts,

dimes, & tous autres droits réels & fonciers,

font des copropriétés qui diminuent le travail

du poffeffeur , autant que les avantages quil en

retireroit. Cette communauté dans le bénéfice

décourage celui qui eft feul à faire les mifes
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du travail de la culture & des femences. Les

communautés de biens, même les plus égales,

ont été regardées dans tous les temps comme

contraires à l'induftrie & au bien de l'état.

Nous lifons dans un refcrit des empereurs Théo-

dofe & Valentinien', au préfet du prétoire Apol-

lonius (L. 2, cod. quando & quibus.) Naturale

vitium eff negligi quod communiter poffidetur,utque

fe nihil habere, qui non totum habeat , arbitretur :

denique fuam quoque partem corrumpi patiatur,

dum invidet alienam.

Cette maxime du droit Romain a été admife

dans notre droit François : de biens communs on

ne fait pas monceau , dit Loifel , infhit. liv. 3.

Ainfi la confufion de tant de droits & pro-

priétés fur un feul fonds préjudicie à tous les

copropriétaires, & par conféquent à l'état.

Or, l'état a le droit de régler la forme des

propriétés, &c.

E: FN.



FF+

ci Et Liredes
se ne 113    

 

ñ étK” A

L , Dhe À Lt 474 RES

RD Tac

12

one NE acte Lui NN

Et eRV Le

   

RE IE RS PP IS on ,
TUE Lim à MAAFIC HI HS Gn driii

pre ageEr mené ann ls Ages

tré less Ai-s Ry rt: LR seCOR

qu Tag ? : ; *:;2 5 | :

TL

AT de
! ñ “ve \ ï 4 Es

4 ' ra

; st set ’ d

ÿ É | ä

M ve4
T id
rm  Nar

LE 3  



Lés] à

EE—fe,

ARRET
DELA COUR

DE PARLEMENT,

Qucondamne une brochure intitulée : Les

inconvénients des droits féodaux, #

être lacérée & brüleée au pied du grand

efcalier du palais ; par lexécuteur de la

haute-juftice.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

Da vingt-trois février mil fept cent foixante-feize.

Ce jour , toutes les chambres affemblées, les
princes & pairs y féant, les gens du roi font

entrés ; &, Me. Antoine-Louis Seguier, avocat

dudit feigneur roi, portantla parole , ont dit :

MESSIEURS,

Nous venons de prendre communication du
récit & de l’imprimé que la cour nous a fait remet-
tre, & fur lefquels elle nous demande dés conclu-
fions fur le champ. |

E
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- Il nouseff bien difficile, dans un fi court efpace
de temps, de raffembler toutes les réflexions que

doit faire naître un ouvrage de cette nature ; nous

ne pouvons que gémir ici publiquement fur l’ef

pece de frénéfie qui femble agiter Ces efprits

turbulents , que l'amour de la liberté & de l'in-

dépendance porte aux plus grands excès, & qui

leur fait envifager le bonheur dans la fubverfion

deroûtes les regles, de tous les principes, & dans

l'anéantiflement même des loix qui ont afluré juf-

qu'à préfent les propriétés , non-feulement dans

les familles, mais encore dans la perfonne même

du fouverain.
_. À Ia lecture des nouveaux écrits en tout genre,
dont le public eft inondé , & fur-tout à la vue de
cette brochure, fur Les inconvénients des droits

_ féodaux, on efttenté de croire qu'il exifte dans

l'état un parti fecret, un agent caché, qui, par
des fecoufles intérieures, cherche à en ébranler

les fondements; femblable à ces volcans qui,
après s'être annoncés par des bruits fouterrains,
-& des, tremblements fucceffifs, finiffent par une

-éfuption fubite , & couvrent tout ce qui les envi-
ronne, d'un torrent enflammé de ruines, de cen-
dres & de laves, qui s’élancent du foyer ren-
fermé dans les entrailles de la terre. |

Chaque peuple a fes mœurs, fes loix, fes cou-
tumes, fes ufages; ces inftitutions politiques for-

.ment-lotdre public ; intervertir cet ordre, c’eft

fouvent toucher à la conftitution même du gou-  
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yernement, que les nations ont adopté. Il eft re-

connu que chez tous les peuples les loix tiennent

à la nature de leurs efprits, h leurs caracteres ,

à Jeurs opinions ; tout légiflateur doit donc con-

fulter le génie des hommes, qu'il veut rendre où

plus fages , ou plus heureux. C'eft d'après ce

principe que nous avons vu différentes loix fe

fuccéder en France; & la fageffe de nos fouve-

rains a toujours cherché , dans chaque circonf-

tance qui exigeoit une loi nouvelle, à la rendre,

sil eft permis de parler ainfi, analogue à l'efprit

des François. Par quelle fatalité arrive-t-il au-

jourd’hui que les écrivains fe font une étude de

tout combattre , de tout détruire, de tout ren-

verfer ? Et cet édifice des ordonnances, ouvrage

de tant de fiecles, le fruit de la prudence des

fouverains, le réfultat des veilles des miniftres

les plus éclairés, des magiftrats les plus confom-

més, il eft traité par ces nouveaux précepteurs

du genre humain avec ce mépris infulrant, dont

les rêveries de leur imagination , exaltée par

l'enthoufiafme d'un faux fyftême , font feules

fufceptibles.

Ce feroit trop peu néanmoins de nous contenter

de couvrir d’un mépris plus jufte l’ouvrage qui vous

occupe en ce moment; il eneft peu qui foienten

effet plus dignes de votre attention & de votre

févérité. L’adreffe avec laquelle l'auteur a combiné

toutes les parties de fon fyftême deftruéteur, l’art

qu’il emploieeft capable d’en impofer auxleéteurs

E 3
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qui ne font pas verfés dans la connoiffance des

loix & de l’hiftoire, ou à ceux qui n’en ont qu'une

teinture fuperficielle. Le fyftème qu'un veut accré-

diter eft encore plus dangereux par les confé-

quences qui peuvent en réfulter de la part des

habitants de la campagne , que l’auteur femble

youloir ameuter contre les feigneurs particuliers

dont ils relevent. Il eft vrai que ce projet ne fe

montre point à découvert ; on infinue qu’ils ne

peuvent que s’adrefler à leurs feigneurs pour de-

mander la fuppreffion & le rachat des droits fei-

gneuriaux, qui ne pourra leur être refufe, fi tous

les vaflaux fe réuniflent & font d'accord pour

faire les mêmes offres. Mais n'eft-il pas fen-

fible que cette multitude, affemblée dans les

différents châteaux de chaque feigneur parti-

culier, après avoir demandé cette fuppreffion &

offert le rachat, échauffée alors par les maximes

qu'on leur aura débitées, voudra peut-être exiger

ce qu’on ne voudra pas leur accorder; & en cas

de refus , on les autorife àfaire parvenir leur de-

amande au miniftre, parce que le roi peut les

affranchir , même fans le confentement des fei-

gneurs dans leurs fiefs; & d’après cer aëte d'au-

torité, l’auteur s’écrie que La liberté adoreroit

fon auteur ; & l'indépendance feroit l'hommage

perpétuel & le premier titre de vaffalire.

Que d'idées inconciliables dans ce peu de mots!

& c'eft cependant avec ces idées gigantefques &

vuides de fens que l'on fe promet de féduire les

#
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foïbles & des ignorants , qui font le grand nombre ;

mais en même temps quel danger de Jaiffer ger-

mer des principes aufñi contraires à la conftitu-

tion ancienne de l'empire François ! que devien+

dra la propriété, ce bien fi facré, que nos rois

ont déclaré eux-mêmes qu’ils font dans l'heureufe

impuiffance dy donner atteinte ? Non-feulement

onveut détruire la propriété de tous les feigneurs,

car les droits féodaux, les corvées, les banna-

lités , les cens & autres de cette nature, font une

portion intégrante de la propriété; mais on ne

craint point de renouveller les attaques qu'on a

voulu porter dans tous les temps au domaine de

nos rois, a l'inaliénabilité des droits de la cou-

tonne. L’inaliénabilité ; ce droit fi précieux, pour

lequel nos peres ont combattu avec un courage fi

héroïque, on le traite de fantôme, on le déna-

ture, on l’anéantit, & on voudroit le faire envi-

fager comme une barbarie inventée dans les pre-

gmiers fiecles de la monarchie.

Les coutumes elles-mêmes, les ftatuts locaux

qui régiffent les différentes provinces du royaume»

aux yeux prévenus de cet auteur téméraire, ce

ne font plus, ainfi que les droits qu’elles éta-

bliffent, que des ufages commandés par la ty-

rannie, & multipliés par la violence ; ils font

tous le fruit de l’ignorance & de l’ufurpation ; &

cependant perfonne n'ignore que les coutumes,

rédigées fous les yeux des magiftrats , & en vertu

de l'auterité du roi, ne font, pour la plupart,
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que l'effet dé la convention, & du concert des
trois ordres rafflemblés, qui ÿ ont donné leur

confentement , & s’y font librement & volon-

tairement foumis.

Si lefprit fyftématique , qui a conduit laplume

de cet écrivain, pouvoit malheureufement s’em-
parer de la multitude , on verroit bientôt la conf-
titution de la monarchie entiérement ébranlée ;

les vaflaux ne tarderoient pas à fe foulever contre
les feigneurs, & le peuple contre fon fouverain.

L’anarchie la plus cruelle deviendroit la fuite né-
ceffaire d'une indépendance d'autant plus redou-
table, que rien ne pourroit en prévenir ou en

arrêter les effets.

Ces confidérations nous ont déterminés à vous
propofer de faire lacérer & brûler une brochure

auffi féditieufe , après lui avoir donné les qualifi-
cations les plus fortes : puifle cet exemple de fé-
vérité prévenir de pareils excès de la part de ceux
qui, cachés fous le voile du myftere , fe font un
plaifir de femer dans le public des idées capables
de troubler la tranquillité, & de renverfer la pro-
priété de tous les citoyens!

C’eft l’objet des conclufons par écrit que nous
avons prifes, & que nous laiffons à la cour , avec

limprimé & le récit qu'elle nous a fait remettre.

Et fe font lefdits gens du roi retirés.

Eux retirés.

Vu le récit, enfemble la brocure imprimée,  
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fans nom d'auteur , intitulée : Les inconvénienté

des droits féodaux , avec cetre épigraphe: Hinc.…

mali labes. Virc. imprimée à Londres, & fe

trouve à Paris chez Valade, libraire, rue Saint-

Jacques , 1776, contenant foixante - trois pages

d'impreffion, précédée d’un avertiffement de l'édi-

teur, contenant une page &t demie d'impreffion.

Conclufions du procureur-général du roi. Oui le

rapport de Me. Léonard de Sahuguet d'Efpagnac,

conféiller. La matiere mife en délibération.

LA COUR ordonne que ladite brochure fera

lacérée & brûlée au pied du grand efcalier du

palais par l'exécuteur de la haute-juftice, comme

injurieufe aux loix & coutumes de la France,

aux droits facrés & inaliénables de la couronne,

& äu droit des propriétés des particuliers, &

comme tendante à ébranler toute la conftitution

de la monarchie, en foulevant tous les vaffaux

contre leurs feigneurs & contre le roi même, en

leur préfentant tous les droits féodaux & doma-

niaux comme autant d’ufurpations , de vexations

& de violences également odieufes & ridicules,

& en leur fuggérant les prétendus moyens de les

abolir , qui font aufli contraires au refpeét dû au

roi & à fes miniftres, qu'à la tranquillité .du

royaume : fait défenfes à tous imprimeurs, li-

braires & autres de l'imprimer, vendre , débi-

ter ou autrement diftribuer , à peine d’être pour-

füivis extraordinairement : enjoint à tous ceux
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qui en ont des exemplaires de Îles remeitre in:
cefflamment au greffe de la cour pour y être

fupprimés ; ordonne qu'à la requête, pourfüite

& diligence du procureur-général duroi il fera

informé pardevant Me. Etienne Berthelot de

Saint-Alban, confeiller , que la cour commet à

cet effet, contre les auteurs de ladite brochure ;

pour, l'information faite & communiquée aux

procureur-général du roi, être par lui requis, &

par la cour ordonné ce qu’il appartiendra : or-

donne que le préfentarrêt fera imprimé, lu, pu-

blié & affiché par-tout où befoin fera. Fait en

parlement, toutes les chambres affemblées , les

princes & pairs y féant, le vingt-trois février mit

fept cent foixante-feize.

Signé LEBRET.

Etle famedi 24 février 1776, à la levée de la

cour, ladite brochure, énoncée en l'arrêtci-deffus ,

ayant pour titre : les inconvénients des droits

féodaux , a été lacérée & brilée au pied du grand

efcalier du Palais, par l'exécuteur de la haute-

juffice , en préfence de moi Dagobert-Etienne

Ffabeau, l'un des trois premiers & principaux

commis pour la grand'chambre, afjifté de deux

huiffiers de La cour.

Signé YSABE U.

a
d
o
s
o
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La confiru@ion & l'entretien des
grandes routes du Royaume font un des
objetsles plus dignes de l'attention du
Roi. Tous les jours cet objet acquiert
une nouvelle importance par l’exten-
fion qu'il reçoit; mais cette adminf.
tration s'étant montée infenfiblement &
par la feule force de l'autorité fcon-
daire , ellen'a pointencore été foumife
à des regles Certaines, Le Gouverne-
ment reconnoîit depuis lonz-tems qu'il
eft devenu indifpenfable d'en prefcrire,
& c'elt pour lui préfenter les moyens.
de réalifer cette vue digne de {à féef 7
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fuggérées par l'expérience & par une

étude approfondie de la matiere.

On croit d'abord pouvoir avancer

comme une vérité inconteftable , que

fans employer des moyens violents , il

feroit impoñfble aujourd’hui de rétablir

ar une loi la Corvée en nature pour la

conftruction des chemins, telle qu’elle

exiftoit à fon origine.

Cette contribution la plus fâcheufe

peut-être de celles qu'acquittent les

Sujets du Roi, ne remonte pas plus

haut que le tems de la Régence. Le

Duc Léopold en donna l'exemple en

Lorraine; il Fut imité en Alface , d’abord

pour des travaux purement militaires ,

enfuiteen Champagnepour
des conftruc-

tions de chemins , & infenfiblement &

de proche en proche dans toutes les

Provinces, le tout en vertu d'Ordon-

nances des Intendants & fans le fecours
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d'aucune loi. La premiere qui exifte fur
cette matiere eft l'Edit enregiftré en Lit
de Juflice en 1776 ; elle a été pro-
vifoirement fufpendue , parce qu'elle a
rencontré des dificultés dans fon exé-
cution ; mais toujours eft-il conftant
que Sa Majefté peut faire fur cet im-
portant objet toutes Les difpoñtions que
lui fuggérera fa fagefle, fans enfreindre
aucune loi de fon Royaume.

Les Corvées dont il eft ici queftion
n'ont rien de commun avec celles qui
font dues au Roi par fes Vaflaux dans
l'étendue de fes Domaines. Un grand
nombre de Seigneurs jouiflent de pareils
droits attachés à leurs Seigneuries, Ces
fervitudès perfonnelles dérivent encore
de l’ancien fyftême féodal, & n’ont au-
Cune analogie avec l'inflitution très-
moderne dela Corvéepour les chemins,
quin'a d'autre bafe quecelle del'autorité,

A3
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On fent aïfément, que le change-

ment des circonftances doit en apporter

dans les principes, qu'une méthode

dont on pouvoit rigoureufement fe {er-

vir quand il ne s'agifloit que d'un petit

nombre de routes à conftruire , eft de-

venue impraticable à mefure que les

conftructions fe font étendues, & qu'un

moyen applicable à quelques centaines

de lieues de chemin ne left plus pour

dix ou douze mille qu'il faut déformais

entretenir, & pour autant peut-être qui

reftent à ouvrir pour achever d'établir

toutes les communications du Royaume.

L'expérience d'ailleurs a fait recon-

noiître tous les inconvéniens attachés à

cette premiere forme, ils ont été dé-

eloppés dans une multitude d'Ouvra-

ges publiés depuis vingt ans ; dont le

plus fort & le plus concluant eft fans

contredit le préambule de J'Edit même
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déja cité; on fe contentera d'indiquer

ici en peu de motsles plus frappants.

1°. La Corvée en nature eft injufte.

Elle pefeen grande partie fur une clafle

d'hommes qui non-feulement n’en retire

aucun avantage, mais pour qui la conf

truction des chemins eft effentiellement

nuilible; en effet Le but que le Gouver-

nement fe propofe en ouvrant des com-

munications , eft de donner de la valeur

aux denrées dont elles facilitent la cir-

culation; il en réfulte fans doute un

avantage ineftimable pour le proprié-

taire: mais les Manœuvres,cette portion

fi nombreufe des Sujets du Roi, dénués

de toute propriété, n'ont point de den-
rées à vendre; il faut au contraire qu'ils

en achetent pour leur fubfftance, ils
fouffrent donc de leur furhauflement.

Dira-t-on que le prix de leurs;journéesFe
proportionne à celui des dent
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{çait d'abordavec quelle lenteur cetéqui-
libre s'établit , en fuppofant qu'il s’éta-
blife : mais il ne s'établit point, puifqu’il
eft conftant que depuis vingt-cinq ans le
produit des Fermes a doublé,tandis que

l'augmentation du prix des journéeseft
à peine d’un cinquieme. La raifon de
cette difproportion toujours fubfiftante,
c'eft que le riche fait la loi, & que le
pauvre eft forcé de s’y foumettre. Ainf

un Manœuvre commandé à la Corvée
eft un malheureux condamnéà travail-
ler gratuitement contre {on intérêt.
À cette premiere injuftice qu'entraîne

la Corvée en nature, il faut ajouter
celle qui réfulte de la nécefité de
n'employer au travail que les Commu-
nautés aflez voifines de la route pour
qu'elles puiflent sy rendre. Par-là le
fardeau de cette contribution ne tom-

be que fur les Habitants riverains des
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chemins à conftruire ou à entretenir:

alléguera-t-on que ce font les {euls qui

en profitent? Cette aflertion feroit bien

hazardée; Les villages en très-petit nom-

bre queles grandesroutestraverfent, en

retirent fans doute un peu plus d’avan-

tages que les autres, par le débit plus

facile de leurs menues denrées & la

dépenfe des Voyageurs; mais il eft

conftant que dans une Province où les

communications principales font éta-

blies , les verfements fe faifant de pro-

che en proche, le prix des principales

denrées, telle que le bled , s'élevent par

l'établiflement de la route à fix ou fept

lieues du grand chemin comme à qua-

tres d’où il fuit queles villages éloignés

des grandes routes partagent avec ceux

qui en font plus proches les avantages

qu'un pays retire de la conftruétion des
grands chemins,
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2°. La Corvée en nature nuit très-
eflentiellement à l'agriculture. On a
beau choifir , pour la commander , les
tems de l’année où la culture eft en

moindre activité , il n'eft pas un mo-
ment, dans les huit mois favorables aux
travaux des chemins, où ceux de la

campagne foient généralement fufpen-
dus. Les différentes productions ne fe

foignent pas en même tems. L'inftant

convenable n'eft pas le même pour les

. prés, les vignes, le labourage, les

femailles , les récoltes, la conduite des

fumiers ; les variations des faifons chan-
gent même d'une année

à

l'autre l’époque
de chacun de ces ouvrages. Il n'eft

guères de Villages dont le fol ne foit

fufceptible de cultures très-variées,
en forte que lorfqu'une partie de {es

habitants eft libre, l'autre fe trouve

néceflairement occupée. Il eft donc
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évidemment impofñlble de choifir pour

les travaux des chemins un moment

également commode pourtous les Cor-

véables. Si on accorde à la Communauté

un terme très-long pour l'exécution de

fa tâche, on multiplie à lexcès les

frais de Piqueurs, Conducteurs, Infpec-

teurs, & cette précaution feroit encore

bien infufifante. Les travaux dont on

charge les Corvéables font de nature

à être exécutés en mañle , & ne per-

mettent pas de laïffer à l'individu la li-

berté de s’ifoler de l'ouvrage commun,

& de prendre dans l'intervalle du tems

donné celui qui le contrarieroit le moins.

3°. Un autre inconvénient de la Cor-

vée eft le peu de proportion entre le

moyen & le réfultat.

On ne fäuroit nier que la journée de

voiture, ainfi que celle de brass-waient

une valeur réelle, & ne LojéntPS
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tibles d’être appréciées en argent, Oril
n'eft pas un Adminiftrateur qui ne con-
vienne qu'il fera exécuter, pour une

fomme de quatre cent mille livres , &

peut-être à beaucoup moins, un ouvrage

qui coûteroit un million en Corvées
évaluées. Voilà donc un grand effort

pour un mince effet, & une furcharge

purement gratuite. Pour peu qu'on ait

fuivi ces détails, on afligne aifément

les caufes de cette énorme difproportion.

La Communauté eft-elle éloignée de

l'attelier , elle perd deux jours tant pour

s'y rendre que pour en partir ; en eft-elle

voifine , chaque Corvéable s'échappe à

chaque inftant pour retourner chez lui.

Elle perd un tems confidérableà atten-

dre un Piqueur qui ne peutdiftribuer à

la fois toutes les tâches, à fe faire expli-

quer la fienne , à planter {es piquets:

manque-t-il un feul de fes habitans, elle
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ne commencera pas l'ouvrage pour ne

pas faire celui d'autrui; fi on ajoute à

ces confidérations le défaut de volon-

té & de courage attaché néceflaire-

ment à un travail forcé, on ceflera

étre étonné du peu de produit de

forces fi mal employées. Que doit-on

attendre en effet d’un ouvrier qui tra-

vaille malgré lui , gratuitement , &

fouvent , comme on l'a déja obfervé ,

contre fon propreintérêt

4. Non-feulement on ne fait pas

aflez relativement au moyen qu'on em-

ploie, mais on fait mal.

La conftruction des routes eft un art,

peut-être un des moins compliqués ,

mais qui a cependant fes regles &fes

principes , ignorés néceflairement de

l'efpece d'hommes qu'on y applique par

la Corvée. Aufñli fans le fecours & la

furveillance continuelle d'un Piqueur



T4 MÉmMorre
intelligent & exaét, ce qu'il faut tou-
jours fuppofer qu'on rencontre rarement,
ces conftruétions {ont-elles prefque tou-
jours vicieufes. La Communauté eff
fouvent forcée de recommencer fa tâche
à plufieurs reprifes, & fouvent encore
on la reçoit quoiqu'imparfaite ; parce
que la rigueur a {ès bornes, f{ur-tout
lor{que l'ordonnateur reconnoît inté-
rieurement que c’eft une chofe injufte
qu'il exige. Mais de ce vice de la
Premiere conftru@tion dérive la nécef.
fité de réparations continuelles toujours
à la charge des peuples. Il fuffit de
comparer les chemins faits à prix d’ar-
genten Languedoc &en Limoufn , avec
ceux qu'on a exécutés par Corvées dans
d'autres Provinces » Pour fe convaincre
de ces vérités.

Si elles font fenfbles pour la conf.
trution des routes | elles le {ont
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bien davantage encore pour leur en-

tretien.

L'entretien d’une route mile en état

demande plus de foins que de travail;

une pierre remife auffitôt que déplacée,

une orniere comblée au moment où elle

vient de s'ouvrir, un coup de bêche

donné pour faciliter l'écoulement des

eaux & empêcher qu'elles ne pénètrent

la chauffée; c’eft dans des précautions

de ce genre que les ouvrages d'entretien

devroient confifter , & ces précautions

n'exigent pas un grandtravail: on ne

répare des dégradations qu'à grands

frais : il en coûte peu pour les prévenir.

Ceft cependant la premiere de ces

tâches qu'on eft obligé d'impofer aux

Communautés dans le cas de la Corvée

en nature. Tout ce qui eft de vigilance

& de foins habituels ne peut s'obtenir

d'un corps dont chaque membreattaché
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à {on intérêt particulier , eft ordinaire-
ment très-froid {ur l'intérêt commun.
Ce n'eft donc pas à proprementparler
un entretien , mais une réparation qu’on
exige chaque année des peuples; on
les commande au printems pour faire
un rechargement général , ce recharge
ment que le travail journalier d’un En-
trepreneur auroit rendu inutile, con-
fomme en pure perte une quantité
immenfe de matieres, épuife les car
rieres , écrafe les Laboureurs chargés
de les apporter à pied d'œuvre , rend
les chemins impraticables jufqu'à ce
qu'elles foient broyées, exhaufle infen-
fiblementles chauflées & conféquem-
mentles rétrécit beaucoup au fommet,
les talus confervant toujours leur pre-
miere pente, & les matieres qu’on répand

fur le chemin n'atteignant jamais {es
bords & moins encore fa bafe,

On
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On ne releve point ici une foule
d'abus réfultants de la Corvée en rature,
& auxquels la vigilance des Intendants
peut remédier plus ou moins ; mais ceux
qui viennent d’être expolés tiennent fi
eflentiellementà la nature de ce fyftême,
qu'on ne peutdétruireles effets fans faire
difparoître la caufe.

L'expérienceles a tellement dévelop-
pés que tous les yeux fe font ouverts.
Le vœu public, celui du plus grand
nombre des Adminiftrateurs ; de ceux
au moins qui {e trouvent encore aujour-
d'hui en activité, { réuniflent pour
demander la converfion de la Corvée
en nature en une contribution pécu-
niaire, de quelque maniere que cette
converfion {oit ordonnée.
Ce vœu prefque général fe trouve

étayé de l'opinion particuliere de M.
de Trudaine pere, cet Adminiftrateur

B
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célèbre qui a le mieux connu la Cor-

vée en nature & qui en à fait le plus

d'ufage; il{e reprochoit en quelque forte

tout le parti qu'ilavoit tiré de ce moyen

onéreux. On voit dans une lettre par-

ticuliere qu'il écrivoit au mois d'Avril

1768, à un Intendant pour lequel il:

avoit beaucoup d’eflime, quil avoit

toujours incliné pour le fyflème de la

contribution pécuniaire, & qu'il avoit

préfenté fucceffivement à tous les Con-

trôleurs Généraux ,avec lefquelsil avoit

travaillé , unMémoire tendant à deman-

der ce changement.

Rien ne prouve plus invinciblement

combien cette révolution eft néceflaire,

que de voir qu'elle sopère pour ainf

dire d'elle-même; il n'y a pas une Gé-

néralité où la Corvée, telle qu'elle a

été établie dans l’origine, n'ait reçue

quelqu'altération, & dans plufieurs elle
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n'exifte plus : dans la plupart des pays
d'Etats. on travaille aux chemins à prix
d'argent, Les Adminiftrations Provin-
ciales ont aboli la Coïvée dans les dé-
partements qu'elles régiflent; on voit
que par-tout où l’Adminiftration à cru

avoir la force néceflaire, elle n'a pas
héfité à la profcrire. Dans les Provin-
ces, où les pouvoirs confiés aux Inten.
dants font plus bornés que ceux qu'exer-
cent des Corps, ils ont tenté, au hazard
de fe compromettre, fur-tout dans les
commencements,d'affranchirlesPeuples
du joug de la Corvée en nature, en les
autorifant à s’en racheter.
Ce fut M. de Fontette, alors fnten-

dant de Caen, qui le premier eut le
zèle & le courage d'introduire cette
méthode , en prévoyant fins doute
qu'elle devoit conduire plus loin, TFou"
tes les Communautés de {on départe-

B 2
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ment en ayant fenti l'avantage , préféré-

rent le rachat , & bientôtil n’y fut plus
queftion de Corvées. Cet exemple fut

fuivi promptement, à quelques différen-

ces près, dans les deux autres Généra-

lités de Normandie ; on en profita pour

le Limofin, & depuis pour la Picardie.

Dans plufeurs des Provinces dont on

vient de parler, tels que quelques Pays

d'Etats & d'Adminiftrations Provincia-

les, la Corvée primitive eft totalement

abolie ; en Limofin, en Normandie, en

Picardie, quoiqu’elle fe commande tous

les ans, comme on y laïfle l'option en-

tre la Corvée en nature & le rachat en

argent , le rachat y eft général, & fi la

Corvée n'y eft pas abolie dans le droit,

elle left par le fait. Si dans toutes ces

Provincesil n’eft pas devenu abfolument

. impoffble de l'y rétablir, au moins feroit-

il dangereux de l'entreprendre. Dans
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prefquetoutes les autres, les Commu-
nautés , fur-tout depuis l'inftruétion

_ adreflée aux Intendants par M. de Clu-
gny, font autorifées à opter. Chaque an-
néeonvoits’accroître le nombre decelles
qui profitent de l'option, & préférent
la contribution en argent au travail en
nature. Il eft évident que dans vingt
ans la Corvée feroic généralement prof
crite dans toute l'étendue du Royaume ,
en abandonnant les chofes à leur cours.
Le moment ne fçauroit être mieux

choifi pour fupplier le Roi de faire
connoître fes intentions fur cet objet
important. Jamais préparation plusfavo-
rable n'aura dévancé aucune loi » &
c'eft peut-être précifément parce que
la révolution s'opère fans le fecours de
la loi qu'elle devient indifpenfable. Il
n'eft pas poffible. que fans la fanion
du Gouvernement un tel changement

B 3
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fe faffe dans un grand Etat d'après des

principes également bons, & moins en-

core d’après des principes uniformes; la

méthode qu’on fubftitue à celle qu'on

trouvoit trop onéreufe s'introduit avec

tous les abus, tous les inconvénients

qu'une légiflation fage auroit prévus &

prévenus par {es difpofñitions. Elle s'in-

troduit avec routes les variétés qu'y

apporte l'opinion particuliere de chaque

Adminiftrateur; elle eft toujours in-

complette & infufifante, parce que le

défaut de pouvoir oblige l'Adminiftra-

rrdes'arrêter en deca du but qu'il veut

atteindre; enfin elle le compromet à

chaque pas, parce qu'il n’eft pas autorifé

au moins légalement à la fuivre : une

loi eft donc néceflaire,

De l'impoffibilité aflez généralement

seconnue de rétablir la Corvée telle

qu'elle étoit dans fon origine ; naît la
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néceflité d'y fuppléer par une contribu-

tion en argent , foit forcée, foit volon-

taire.

Il-fe -préfente pluñeurs moyens de

parvenir à ce changement delré. Le

premier eft d'établir par un Edit unim-

pôt général, dont le produit foit defti-

né à la conftruction & à l'entretien des

routes.

Cet impôtpeut être réparti de trois

manieres , ou fur tous les poñlédants

fonds, exempts ou non-exempts indif-

tinétement, tel qu'on laffeoit commu-

nément pour les réparations des Eglifes,

& la conftruétion des Prefbyteres, ou à

raifon des vingtiémes, comme favoit

prefcrit l'Edit de 1776, ou fimplement

au marc la livre de la taille.

De ces trois bafes d'impofitions , la

premiere {eroit fans doute la plus équi-

table. Les Privilégiés, cette clafle la

B 4
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plus opulente des Sujets du Roi, eft
celle fans contredit qui profite le plus
des chemins ; il feroit donc de toute
juftice qu'ils contribuañlent à leur conf-
truction dans la proportion de l'avantage
qu'ils en retirent. On doit s'attendre
fans doute de la part du Clergé &
du Corps de la Noblefle à des récla-
mations que Sa Majefté péferoit dans fa
fagelle | & auxquelles il y a peut-être
des repliques fatisfaifantes.
On ne propofe pas de revenir à la

bafe du vingtieme que M. Turgot avoit
préférée. Le motif exprimé dans l’'Edit
eft que les feuls propriétaires font inté-
reffés à la conftruction des chemins ;
mais le Clergé n'eft pas aflujetti au ving-
tieme ; & c'eft un des grands proprié-
taires. Les Capitaliftes, les Commer-
çans, les Artifans ne paient que le
vingtieme d'induftrie, & ne profitent
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pas moins des chemins que les Proprié-

taires. La loi auroit fouffert vraifembla-

blement beaucoup moins de difficultés,

fi elle avoit pris pour bafe du nouvel

impôt le marcla livre de la Taille.

On eft fondé à croire que fi le Gou-

vernement adoptoit l'idée d'un impôt

général , cette derniere bafe feroit pré-

férée dans l'opinion publique aux deux

autres ; elle n’attaqueroïit pas , au moins

textuellement , les exemprions aux-

quelles les Privilégiés paroïffent fi fort
attachés, & opéreroit à-peu-près tout

ce qu'on pourroit fe promettre de l'im-

pôt territorial. En effet tous les Sujets
du Roï paient la Taille ou par eux ou par
leurs fermiers. Il n’y auroit donc que

la claffe des Privilégiés exploitans par

eux-mêmes qui échapperoït en partie à

cette nouvelle charge ; le nombre en
eft tellement limité qu'on ne peut être
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arrêté par une exception fi peu impor-
tante. D'ailleurs comme l'exemption
accordée au Privilépié pour les fonds
qu'il fait valoir jufqu’à unecertaine con-
currence, eft précifément ce qui confti-

tue fon privilége, il ne fe trouvera pas
bIeffé parla loi quilaiflera fubfifter cette
exemption. Quelle que foit celle de ces
trois bafes qui obtienne la préférence,
elle fuppofe toujours un impôt général,

& on ne doit pas fe diffimuler l’objec-
. tiontrès-forte qu’on oppofe à ce plan.

. Elle eft fondée fur la crainte que
dans des moments de befoins urgents
le Gouvernement ne change la deftina-
tion de l'impôt, & ne le fafle tourner au

profit du fifc. On peut répondre que
la conftruétion des chemins & leur
confervation font fi intéreflantes pour
l'Etat, quil faudroit fuppofer des cir-

conftances bien impérieufes pour déter-
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miner le Gouvernement à amêter de

pareils travaux. On peut dire encore

que fi des maux qu'on nofe prévoir

cxigeoient jamais un remede fi violent,

les Peuples ne fouffriroient pas plus de

cette fufpenfon momentanée , que d'un

impôt équivalent qu'il faudroit bien éta-

: blir , en ne détournant pas l'impôt pour

les chemins de fa premiere deftination,

Mais de pareilles confidérations ne

raflureront qu'imparfaitement les Peu-

ples. Ils fentiront qu'un impôt tout

établi offrira au Miniftere une facilité

qui peut tourner à leur détriment;

que cette fufpenfion momentanée des

travaux deviendroit peut-être définitive,

& que plutôt que de priver le Tréfor

Royal de la reflource qu'il aura trouvée

une fois dans l’impôt deftiné aux che-

mins , on propofera peut-être au Rai

de rétablir la Corvée.
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On nepeut fe cacher qu'au moment
Où parut Edit de 1776, les Parle-
ments furent faifis de cette frayeur
fans doute exagérée, & que ce fut un
des motifs Les plus forts far lefquels ils
appuyèrent leurs réclamations ; ce n’eft
qu'enÔtant à l'événement qu'on craint
toute pofhbilité, qu’on peut parvenirà
calmer une pareille crainte ; & c'eft ce
que ke Gouvernement peut faire en
abandonnant l’idée d'un impôt fixe &
général, & en adoptant un moyen
fubfidiaire qui paroîc pouvoir conduire
au but qu'on fe propofe , fans donner
lieu aux mêmes difficultés. On doit à
l’'Adminiftration provinciale du Berry
l'idée qu'on va préfenter commeinfini-
ment préférable à celles qu’on a difcu-
tées ci deflus. La méthode établie dans
cette Province à déja reçu l'approbation
laplus formelle de la part de Sa Majefté,
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qui a placé dans la bouche de fon Com-

miflaire un éloge très-flateur de cette

opération , confacrée depuis par un
Arrêt de fon Confeil.

Cette méthode établit non un impôt
général, mais une contribution particu-
liere fur chaque Communauté , deftinée

à payer le prix de l'adjudication de la
tâche qui lui eft impofée ; ainfi la Cor-

véeen nature eft abolie fans avoir perdu

fon ancienne forme pour la diftribution
des tâches; l'Adminiftration provinciale
du Berry avoit d’abord arrêté qu'il ne

feroit impofé de tâches qu'aux Paroifles
placées aux diftances fixées pour Le tra-

vail en nature , mais ayant reconnu fans

doute qu’elle perdoit, par cette difpo-
fition, un des plus grands avantages de
la converfion , celui d'étendre à tous les

contribuables la charge qu'ils doivent

tous fupporter, elle a commencé à
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abandonner cette reftriction, en conti-

nuant d’affecter les tâches à des atteliers

déterminés, fans égard aux diftances qui

deviennent indifférentes dans le fyftême

du travail à prix d'argent. Cette forme

réunit deux grands avantages.

1°. En établiffant une contribution

particuliere pour chaque Communauté

& relative à fa tâche, dont le produit fe

verfe immédiatement des mains du Col:

lecteur dans celles de l’Adjudicataire,

elle prévienttoutes les inquiétudes que

les Peuples pourroient concevoir furle

changement de la deftination de ces

fonds.

Il feroit même facile de difliper en-

tiérement cëtte crainte, en exigeant de

chacun des ‘Intendants : d’adrefler au

Confeil, au mois de Juillet de chaque

année, l'état des travaux à exécuter

dans fa Généralité dans le cours de
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l'année fuivante. La contribution ne {e.
roit ordonnée que pour une année , &
fa quotité feroit toujours relative aux
ouvrages reconnus néceflaires. Cette
difpofition qui écarteroit l'idée d'une
impofition fixe & permanente, feroit
d'autant plus convenable qu'il arrivera
un moment oùles chemins du Royaume
feront achevés, &'oùil ne reftera qu'à
les entretenir, & qu'il ne {roit pas jufte
que là contribution repréfentative des
travaux, que leur conftruction néceflite,
furvécût à ces travaux.

2°. Cette forme n’exige point l'appa-
reil d’un Edit à enregiftrer ; il eft conf.
tant que les contributions particulieres
deflinées à acquitter des dépenfes des
Communautés {e {ont établies de tout
tems fans le concours des Tribunaux.
Elles font même exceptées de la Décla-
ration du mois de Février 1780: à la
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vérité cette Déclaration ‘adreflée aux

Coursdes Aydes, exige des Délibérations

préalables qui conftatent que ces contri-

butions font volontaires.

Il eft évident que l'intention du Lé-

giflateur a été qu'aucune impofition nou-

velle ne pût être demandée aux Peuples

fans leur aveu ou fans les vérifications

des Cours ; or il ne s'agit pointici d'un

impoftion nouvelle, mais d’une manie-

re nouvelle d’acquitrer celle qui exif-

toit, D'ailleurs un fi grand nombre de

Communautés a déja opté pour le rachat,

& ce parti eft fi avantageux à toutes,

qu'on doit le regarder comme adopté

énéralement ; il paroît donc qu'un

Arrêt du Confeil fufñt pour étendre à

tout le Royaume la méthode du Berry.

Ce feroit jetter les Tribunaux dans

Vembarras , que de les faifir d'une ma-

tiere dontils n'ont jamais connu , dont

les
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les détails font de nature à exiger une
furveillance & des opérations actives ,
incompatibles avec leurs fon@ions , &
qui demandent des connoiffances qui
leur font étrangeres.

L'Adminiftration a feule les moyens
d'être éclairée journellementfur lesabus
qui peuvents'introduire dans cette par-
tie , & les moyens coactifs pour y remé-
dier ; elle peut donc feule en füivre les

détails.

Un Arrêt du Confeil eft une loi pour
les Adminiftrateurs | n’ayant à rendre
compte qu'à Sa Majefté de l'exercice des
fonctions qu’elle daigneleur confier;ils
font à l'abri de toute cenfure comme de
toute recherche, quand ils agiflent en
vertu d'un titre aufli légal en matiere
d'Adminiftration. Enfin ce qui prouve
qu'il n'eft pas néceflaire que le Roi an-
nonce fa volonté dans une autre forme,

C
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pour établir une contribution partielle

& repréfentative d’une preflation parti-

culiere à chaque Commmuauté , c'eft

que la méthode établie en Berry & ap-

prouvée par un Arrèt du Confeil, s’y

exécute depuis quatre ans fans aucune

réclamation. |

Il eft évident que rien ne reflemble

moins à un impôt permanent auquel on

pourroit donner une nouvelle deftina-

tion, que ces contributions particulieres

toujours relatives à la tâche que chaque

Communauté auroit à remplir, & dont

les produits , fujets à variation , ne fe-

roientjamaisréunis dans aucune caille.

Ainf cette forme ne peut gueres être

attaquée que par un argument applica-

ble à toute contribution pécuniaire.

Ondira qu'il eft impofñlible d'ajouter

une charge nouvelle à celles dont le

Royaume eft déja accablé , que le recou-
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vrement eft arriéré dans plufeurs Pro-
vinces , & deviendra impraticable fi [e
fardeau s'accroît encore: cette objeétion
mérite fans doute d’être examinée {cru-
puleufement ; mais en la difcutant , on
verra la folution s'offrir d'elle-même.
On ne peut pas dire que la contribu-

tion propolée foit une impoftion nou-
velle , un furcroît d'impoñtion. On a
déja obfervé que la preftation perfon-
nelle qu’elle remplaceroit a une valeur
très-réelle, que des journées de bras&
de voitures font fufceptibles d'être éva-
luées en argent. Ainf, fi avec la moitié
de ce que coûte au peuple la corvée en
nature, on exécute à prix d'argent autant
d'ouvrage qu’en produit la corvée, les
Peuples fe trouveroient foulagés réelle-

. ment de lamoitié dela chargequ'ils fup-
portent.

Dira-t-on que fi cette méthode eft ad-

C 2
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miflible dansles paysriches, elle ne peut
s'établir dans les pays pauvres ? L’exem-
ple du Limofin & du Berry , les deux
Provinces les plus pauvres de la France,
attefte le contraire. Ce fontcelles où la
contributionpécuniaire repréfentative
de la corvée a été reçue avec le plus
d'empreflement: il eft plus facile, ajou-
tera-t-on,de trouver des bras que de l'ar-

gent dans des pays ftériles ; mais il
eft bien plus durde priver unhomme qui
n'a que {es bras pour vivre , de la valeur
de douze jours detravail par la corvéeen
nature, que d'exiger de lui en argent la
valeur de quatre jours feulement, & vrai-

femblablement de moins encore.
On appelle pauvres les Provinces qui

renferment Le plus d'habitans fans pro-
priétés , mais les propriétaires y {ont
aufli riches que dans les autres : ils y
font même plus intéreflés à la conftruc-
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tion des chemins, parce que leurs pof-

feffions plus étendues touchent aux rou-

tes par plus de points. Ils contribueront

à cette dépenfe dans la proportion de

leurs facultés , ce qui feul eft conforme

aux principesde la juftice & aux lumie-

res de Îa raifon.

On croit pouvoir réfuter avec autant

de folidité , la partie de l'objeétion qui
tombe fur la difficulté que la nouvelle

contribution peut apporter dans le re-
couvrement des deniers royaux.

On ne doit pas confondre la contri-

bution propofée avec les impofitionsqui

font levées au profit du Roi , & verfées

au Tréfor Royal ; celles-ci épuifent les

Provinces de leur numéraire qui s'y rem-

place avec peinepar le feul bénéfice du
commerce des denrées ; il n’eft paséton-

nant que le recouvrement languifle dans

celles où le féjour des troupes, où des

C3
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fabriques nombreufes, où de grandes
dépenfes , à la charge du Roi, ne rame-
nent pas les efpeces qui en fortent ; mais
on ne doit pas craindre que cette lan-
gueur augmente par la contribution dont
ileft queftion : on peut aflurer, au con-
traire, que la conftru@tion des chemins à
prix d'argentfacilitera dansles Provinces
le recouvrement des impofñitions royales.

* En effer, le produit de cette contri-
bution ne devant point fortir de la Pro-
vince où elle fe leve , non-feulement
rentre au contribuable qui lacquitte,
mais fe difiribue dans une proportion
avantageufe au pauvre. Les Entrepre-
neurs des chemins fontforcés d'employer
les Laboureurs& les Manœuvresdu pays.
Les plus aifés de ces deux clafles laiffent
le travail à ceux qui ont befoin de cette
reflource ; ces Entrepreneurs étantobli-
gés de faire les avances aux contribua-
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bles qu'ils occupent, ceux-ci reçoivent

leur falaire avant le tems où ils acquit-

tentleur cotte ; & ce falaire étant fupé-

rieur à la part qu'ils fupportent dans

la contribution des chemins , les aide à

payerle furplus de leurs impofitions ; on

en doit conclure que cette formeeftplus

favorable que nuifble au recouvrement

des deniers royaux.

En donnantplus d'étendueà cette idée,

on fent quela conftruétion& l'entretien

des chemins qui, exécutés en nature,

produifent une charge accablante pour

le Royaume, y deviendraune véritable

reflource; & quelevraimoyendevivifier

un pays , d'en bannir la mendicité, enfin

de le faire fubffter dans des années mal-

heureufes , fera d'y monter de grands

travaux.

Cefont des motifs femblables qui pa-

roiflent avoir donné naiflance aux atte-

C4
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liersde charité. Cet établiflèmenta pour
objet de foulager les pauvres, en les ap-
pliquant pour de l'argent à des travaux
utiles ; mais dansle {yfême de la con-
tribution pécuniaire , tousles ateliers
de conftruétion & d'entretien de che-
mins deviendront de véritables atreliers
de charité : il ne feroit pas même facile
d'afligner une différence entre ces deux
efpeces de travaux ; car fi le Roi fait Les
fonds pourles atteliers de charité»ileft
évidentquecette dépenfe fe prend fur le
produit d'impofitions faites fur {es Peu-
ples , commela dépenfe de la conftruc-
tion ou entretien d’un chemin à prix
d'argentferoit prife fur l'impofition def
tinée à remplacer la corvée.
La méthode qu’on vient de dévelop-

per réunit tant d'avantages, qu'on pour-
soit s’abftenir de propofer au Gouverne-
ment Un autre moyen de remplir les
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vues bienfaifantes de Sa Majefté,
Cependant pour ne rien omettre de ce

qui a trait à une matiere aufli importan-

te ; on va parler d'une derniere forme à

laquelle on pourroit être tenté de recou-

rir fi on rejettoit la précédente.

Le Roi pourroit par une loi autorifer

les Communautés de fon Royaume à
opter pour la contribution en argent ou
pourle travail en nature;

On peut dire en faveurde ce fyflême::
1°. Qu'il eft préférable à celui du tra-

vail forcé & gratuit.

2°. Qu'il s'écarte moins de la forme
primitive de la corvée.

3°. Qu'il eft naturel de pinsPeu-
ples Les maîtres de la méthodelaplus con-
formeà leurs intérêts.

L'option eft préférable fans doute au
travail forcé , parce qu'il n’eft rien qui
ne vaille mieux que ce dernier moyen ;
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mais elle ne fait difparoître qu’une très-
petite partie des inconvéniens du travail
forcé. Ils fe trouveront toutes les fois

que la Communauté optera pour le tra-

vail en nature. D'ailleurs, elle laifle fub-

fifter le plus grand de tous , la néceflité

de ne délivrer des tâches qu'à un petit
nombre de Communautés à portée des

routes; car fi on taxe celles qui fonttrop
éloignées pour s'y tranfporter, on les
force parle fait à opter pour le rachat,

& l'option devient tout-à-fait illufoire.
Onconvient encore que l'option fe rap-

proche plus que les deux autres moyens

de la forme primitive des Corvées ; mais
fi cette forme eft radicalementvicieufe,
comme on croit l'avoir établi, peut-on

trop s'en écarter ? Et préférera-t-on un
remede foible , infufhfant , à peine pal-
liatif,à un remede énergique & tranchant

qui couperoit le mal dans fa racine?
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I! feroit fans doute à défirer qu'on pût

laïffer aux Peuples la faculté d’acquitter

leurs charges par la voie qu'ils juge-

roient la moins onéreufe ; mais il eft né-

ceffaire d’obferver qu'ici le bien de la

chofe fe réunit à l'intérêt particulier: sil

eft vrai que les chemins faits par les

Corvéesfoient mal conftruits & mal en-

tretenus ; s'il eft vrai qu'il n’en réfulte

pas la moitié des ouvrages que produi-

roit une autre méthode , n’eft-ce pas un

motif {uffifant pour abandonner l'une &

choifir l'autre, quand même une partie

des contribuables méconnoîtroic l'avan+

tage qu’elleenretireroit;& le Gouverne-

ment quiveille fans ceffe au bonheur des

Peuples, ne doit-il pas reétifier les erreurs

dans lefquelles l'ignorance peutlesfaire

tomber fur leurs véritables intérêts ?

Si pour remédier aux vices de Fan-

cienne forme , on n’a introduit que le
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moyen de l'option, c’eft que fans le {e-
cours d’uneloi on ne pouvoit aller plus
loin; car on a fenti dès le premier mo-
ment combien il étoit imparfait. M.Tur-
got l’avoit adopté à Limoges ; à peine
élevé au Miniftere , il a tenté l'entre-
prife entiere.

L'option aura toujours les inconvé-
niens attachés à toute méthode incom-
plette. On a déja fait voir que celle-ci
étoit injufte

,

fi on continuoit à n'appel-
ler aux travaux que les Communautés
Riveraines, & illufoire fi on donnoit des

tâches à celles qui font dans un grand
éloignement. On ajoutera qu’ellene peut
s'établir fur des principes généraux ; &
ce qui démontre cette vérité, c’eft que

de toutes les Provinces oùelle eft adop-
tée , il n'en eft pas quatre qui foient fou-
mifes au même régime.Il réfulte de l’op-
tion , d'un côté une grandelenteur dans
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la confe@tion des ouvrages , de l’autre

une confufion extrême dans des travaux,

dont une partie fe fait dans des tems dif-
férens, & fur des principes qui ne font
point obfervés pour l’autre ; il en réfulte
l'impoflibilité de prefcrire desreglescer-
taines pour l'affiette, Le recouvrement &
l'emploi d'une contribution qui peutexif-
ter ou ne pas exifter, avoir lieu pendant
une année dans une Paroifle , & l’année

fuivante dans uneautre ; l'option détruit
l'efpérance de fe voir former des Entre-
preneurs qui ne feront pas aflurés qu’une
certaine mafle de travaux emploiera leurs
talens & leurs fonds. L'option fomen-

_tera& entretiendra un germe de divifion
dans les Communautés où le choc d’in-
térêts oppofés produira des avis différens.
D'ailleurs , la forme de l'option rendra
toujours la conduite des Adminiftrateurs
infiniment fufpecte; en effer, il eft natu-
rel de préfumer que celui qui fera
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pénétré de l'avantage durachat, fe fer-
vira detous lesmoyens que l'autorité met

dans fes mains pour diriger Les délibéra-
tions vers ce choix. La plupart de ces

moyens paroîtrontinfidieux , & mérite-

roient peut-être ce nom , fi un autre
motif que celui du bien le portoit à en

faire ufage ; mais toujours eft-il ficheux

de mettre |A dminiftration dans Le cas de

les employer ?

C'eft cet abus de moyens ou qui
exiftera toujours, ou qu'on fera tou-

jours fondé à préfumer, qui a donné
lieu aux mouvements qui ont été excités

dans le reflort de quelques Parlements.
C'eft en partie pour empêcher que ces

mouvements ne fe renouvellent qu'on

propofe à Sa Majefté de donner uneloi;

cette loi confacrera-t-elle la méthode
qui les a fait naître ? D'ailleurs, com-

ment établir l'uniformité dans une mé-

thode mixte ? comment fe lieront des
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tâches, exécutées les unes par des Cor-
véables, les autres par des Adjudicatai-
res ? Quelles regles générales donnera-
t-on aux Ingénieurs pour furveiller &
recevoir ces ouvrages?

La preuve que c'eft cette méthode
de l'option qui a excité les plaintes les
plus vives des Tribunaux, fe tire des
Remontrances du Parlement de Bor-
deaux , & notamment de {on arrêté im-
primé du 14 Janvier 1785 ; on y lit
pages 4 & ÿ : « Tous les gens raifon-
» nables (c'eft un des Membres du
» Parlement qui parle aux Chambres
» aflemblées) defirent depuis long-
» tems l'abolition des Corvées ; on à
» donc dû fe flatter qu’on rendroit vos
» démarches défavorables, fi on parve-
»_noit à perfuader qu’elles avoient pour
» but de contrarier des vues auffi fages
» & aufli généralement adoptées, En
» conféquence on a tâché de faire en-
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»

cendre que le vœu du Parlement eft

pour le rétabliflement de lancienne

Corvée. Cependant une grande par-

tie des Remontrances que vous eûtes

l'honneur d’adrefler au Roi le 26

Août 1779, a pour objet de démon-

trer les inconvénients de la Corvée

& les avantages qu’il y auroit à la

fupprimer. Dans vos Remontrances

du 13 Mai dernier , vous vous plai-

gnez avec amertume de ce qu'on

ofe vous peindre comme les apolo-

giftes d'un régime cruel qu'un long

ufage n'avoit pu légitimer aux yeux

de l'humanité. D'après des expreflions

aufli claires , aufli énergiques, peut-

on encore fe permettre de répéter

que le vœu du Parlement eft pour le

rétabliflement de l’ancienne Corvée? »

Enfuite pages 9 & ro.

« Vous avez dit dans vos Remon-

» trances
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trances du 13 Mai 1784, en conju-

rant le Roi de réformer ladminiftra-

tion des Corvées. Non, Sire, nous

ne permettons pas à nos Gœurs de

defirer que la partie la plus utile & !a

plus fouffrante de l'humanité, trempe

feule de fes fueurs & baigne de fes

larmes les routes publiques , que

lopulencefouleroit enfuite avec fécu-

rité ; vous avez ajouté : nous fommes

prêts, Sire, à donner aux ordres les

plus diftingués de l'Etat l'exemple

d'un fcrifice généreux , fagement

combiné pour Le foulagement des

campagnes. Dans les Remontrances

que vous fites en 1779 , vous fup-

pliâtes le Roi d'établir dans votre

reflort les Adminiftrations provin-

ciales ; cette démarche feule n'auroit-

elle pas dû vous garantir à jamais

D
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des reproches dont jai eu l'honneur
de vous parler. Une des premieres
opérations des Adminiftrations pro-
vinciales eût été fans doute l'abolition
de la Corvée, & la répartition fur
tousles ordres de citoyens des fommes
néceflaires pour la confe@ion & l’en-
tretien des chemins. Vous l'aviez
même annoncé : dans vos Remon-
trances ; vous y détailliez les avan-
tages qui réfulteroient de ces admi-
niftrations, & vous mettiez de ce
nombre Fabolition de la Corvée ».
Ce langage vraiment patriotique &

digne de Magiftrats éclairés & amis du
bien , démontre que lorfque le Parle-
ment de Bordeaux s'eft plaint fi vive-
ment de l'adminiftration des Corvées
en Guyenne, il ne s'eft élevé que
contre la forme de l'option qu'on y



sur LES CORVÉES. st

avoit introduite en vertu de l'inftruétion

de M. de Clugny, & dont tous les

inconvénients l'avoient frappé, mais

qu’au fonds il reconnoît que l'abolition

des Corvées & l'établiflement d'une

contribution repréfentative font le

bienfait le plus précieux que les Peuples

puiflent tenir des bontés du Roi; que

le vœu général tend à cette converfion,

qu'enfin elle doit être l'ouvrage de

l'Adminiftration feule , puifque le Par-

lement attendoit cette opération falu-

taire de l’'Adminiftration Provinciale

qu'il avoit demandée, & qu'il migno-

roit pas qu’elle ne feroit confacrée que

par un fimple Arrêt du Confeil, comme

elle l'a été depuis pour le Berry.

Ce vœu fi clairement & fi récem-

ment exprimé de la part du Parlemen t
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de la matiere, femble annoncer que
tel fera celui de tous les Tribunaux du
Royaume. On doit fe le promettre de
eur amour pour la juftice, & de leur
attachement aux intérêts des Peuples de
leur reflort.

UE,
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HISTOIRE COCHINCHINOISE s

Qui peutférvir à d’autres pays.

BSTpense  
CHAPITRE PREMIER.

Comment Chinkife trouvoit heureuse.
&@] HiNki vivoit en Cochinchine 5

dans la belle province de Pulo-
cambi , au pied des riantes

montagnes qu’un peuple Agriculteur
avoit fécondées: toutes coupées en ter-
raffes , elles repréfentoient de loin des
pyramides immenfes ; divifées en plu-
fieurs étages qui fembloient s’élever au
Ciel De ces hauteurs couloient des
fources abondantes qui venoient arro-
fer les plaines & former des rivieres,

A ij

 



  
   
  

  

ourager l'Agriculture par des

de la diriger à telle ou telle

Duvelle charrue , ni nouveau femoir.

Ma propriété, la fureté, la liberté , le

partage desterres à une infinité de petits

colons,l’eftime accordée à PAgriculture ,

comme aupremier des Arts; avec ces

moyens vraiment phyfiques tout prof

péroit , parce que tout étoit dans l’or-

dre de la Nature.

C’eft dans ce paradis cerreftre , dansle

vallon de Kilamque Chinki cultivoit le

riz , le mahis , le millet, les patates , la

canne à fucre, le cotonier, le mûrier ,

loranger , l'ananas, & le cocotier d’où

découle un vin agréable. Il s’étoit marié

entre vingt-cinq & trente ans , TEMPS de

maturité , où l’hommefe reproduit avec

plus d'avantage. Il avoit deux femmes qui

Jui avoient donné douze enfans , en fix

ans de mariage, & quidifputoientfa ten-

dreffe en partageant fes travaux. Ses en-
ÿ



Cs)
“fans , en fe jouant dans le

tour de la charrue , de la
  

 

    

   

troupeaux , apprenoient déjà

tre la premiere deftination de Ph

& peut-être fon bonheur. Ses de

ques ne fentoient la fupériorité du ME

tre, que par les biens qu’ils en recevoient. , #

Rien ne manquoit à la profpérité de la
famille. La terre rendoit cent pour cent.

L’habitationétoit commode. Les greniers
& les celliers toujours pleins, les trou-

peaux nombreux , les vêtemens propres.
quelquefois un, peu de parure ; les délaf
femensfe mêloient au travail. Chinki,>à

lafin de chaque femaine , donnoit une
_fète champètre , où il afflembloit la Jeu-
_neffe du voifinage. Ses deux époufes avec
.une fanté fleurie, des graces naïves, l’hu-
meur enjouée , fruit de Pinnocence & de
Paifance, appeloient lesvrais plaifirs. ll
étoit lettré pour un homme de fon état.
Tous les jours , quand il quittoit fon tra-
vail > il Hoit quelquelivre d'Agriculture,
les lois fimples > Où Phifoire de fon

À ij
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# Pen inattendue du Tribut.

Me Inr le jour de s'acquitter du Tribut

public qui fe payoit en nature;

ufage que la Cochinchine avoit reçu de

la Chine, pour éviter l'inégalité arbitrai-

re , les vexations & les retardemens aufi

nuifiblesau fujet qu’au Prince. Le Man-

darin chargé depercevoir , fe préfenta.

La récolte étoit furle champ. Soyez le

bien-venu , dit Chinki; prenez la trentie-

mepartie des fruits de mon travail ; & que

le Royaume profpere toujours. Vous ne

favez donc pas,reprit le Mandarin, qu’un

nouvel Édit porte le Tribut à la vingtieme

partie ? Jé lignorois , répondit Chinki;

mais fans doute que l’État a quelque nou-

DI
E

I

{:) Le Dieu du Ciel.



  

      

  

    

GY
veau befoin que j'igno

la vingtiemepartie; & que |

toujours le Prince.

Ce que Chinki avoit foupçor

vrai. On vouloit augmenter les

terre & de mer , former des établiff

pour de nouvelles branches de commer

ce , élever des monumens publics dans la

Capitale & les autres grandesvilles. Dans

les grands befoins , les bons Rois ont en-

core plus de peine à demander , que les
fujets à donner.
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PAPITRE IIl.

2e Chinki met en ufage pour

pas diminuerfa[ubfiflance.

ANNÉE fuivante , comme Paugmen-
#4 tation duTribut ne fuffifoit pas , on

délibéra dans le Confeil Royal fur ce

qu’il y avoit à faire. Des génies confom-
més dans la fcience des Tributs , étoient

arrivés du Mogol. Ils propoferent de le-
ver le Tribut en argent. Le Roi ne goû-
toit gueres la propofition. Le Mandarin

| qui préfidoit aux finances , y voyoitauffi

du danger. Cependant , à caufe des be-

foins de l'État , il fut décidé qu’on pou-
voit eflayer. L’effai fut long ; les terres
furent taxées arbitrairement ; & ce ne fu-

rent plus des Mandarins qui furent prépo-

fés à la levée du Tribut, mais desmerce-

naires plus habiles. Chinki avoit plus de

denrées que de taels (1), dont il faifoit

EG

C1 )Monuoie qui vaur vingt {ous de France.



 

  
   
   
  

loin. Il vendit à perte, pour n
fer à perdre davantage par lei
du recouvrement: & en calculan
Va quece nouveau fyftême ‘lui tt
le quart du produit net de fon travail
femmes, qui jufque-là n’avoient fenti que”
la gaieté, devenoienttriftes. Chaffez, leur
dit-il, ces nuages qui obfcurciflent vos
traits. Il eft jufte de facrifier quelque cho-
fe de fon aifance aux befoins de PÉta qui
protege nos propriétés. Je vais remplir le
vide qui s’y forme, par le défrichement
d’un terrein qui promet peu à la vérité ;
mais quand il ne me rendroit que cin-
quante ou quarante pour cent, ce nou-
veau produit diminuera le poids du Tri-
but. Il fe livra donc à toutes les avances
dudéfrichement : un grand nombre de
cultivateurs en firent autant ; & l’on vit
dans Pétendue des Provinces de nouvelles
productions.

Voyez, dirent au Prince , les Publi-
cains du Mogol, le bon effet dela nou-
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ation. Vos fujèts y ga-

eft jufte que ces nouvelles

rendent auffi quelque chofe

éfor. Effeétivement elles furent

0 mais, commeil falloit prélever

# avances , la taxe fe trouva plus forte

que les nouvelles valeurs. Chinki , puni

par fon travail, abandonna cette moifflon

naiffante , bien loin de penfer à d’autres

défrichemens ; & tous ceux qui calcule-

rent comme lui, fe dégoûterent auñli.

Ses époufes , pour ne pas montrer leur

humeur , tomboient dans une mélancolie

fourde , que le mari, par leur retenue

même , fentoit encore plus vivement. Ce

fut bien pis , lorfqu’il fupprima cette fête

champêtre qu’il leur ddnnoit chaque fe-

maine , & qui entraînoit quelques dé-

penfes. Elles laiflerent échapper des

plaintes pour la premiere fois.

me



  
     

  

Chinki obligé de retrancher ton

Le befoins de l’État fubfiftoiet
la nouvelle forme de percevoir n°au

mentoit pasle tréfor public ; parce quele
_ produit s’abforboit , en grande partie, par
les falaires des employés à la perception.
Les Publicains furent obligés:, de tempsà
autre , de creufer quelque nouvelle fource
d'argent , qui, par des voies détournées,
minoientles terres ; en forte que , dans la
révolution de huit ans , Chinki fe vit ré.
duit à la moitié de fes jouiffances.

Il n’y avoit que fa famille qui aug-
mentoit. [ avoit alors vingt-quatre en-
fans , dix-huit garçons & fix filles | tous
promettant beaucoup: belle génération ,
s’il avoit eu les moyens dela faire fubfif-
ter. Il penfa aux retranchemens qu’il pou-
voit faire fur Paifance. Ses domeftiques,
c’eft-à-dire , les compagnons de fes tra-
vaux, étoient nombreux. Amis.leur dit-il,



  

 

  
  

 

   
  

  

(2)
É vous cultivezavec moi,

ent une vie auffi douce que

| faut fe conformer au temps:

ent riz, ce lait, cette chair de

peaux , dont je vous nourriflois ,

vin de cocotier dont je vous abreu-

vois , je fuis forcé à convertir en taels la

plus grande partie de tout cela. Vous

vivrez de patates , de mahis, de caffave &

d’eau pure. Vous êtes un bonmaître, lui

répondirent les domeftiques. Nous vous

aimons, nousfoutiendrons cette vie dure,

autant que nous le pourrons ; mais vous

favez que labonnefubfiftance eft la pre-

miere raifon detous les hotnmes.

Le Maître fentittrop la valeur de cette

raifon; mais il crut que les retranche-

mens qu’il alloit tenter fur fes enfans ,

adouciroient un'peu la peine des domef-

tiques. Rien n’étoit fermé dansla maifon;

la fgue, l’orange, Pananas, cent autres

fruits délicieux , auffi-bien que les nourri-

tures plus fubftantielles,tout étoit à la dif

crétion dela famille. Les enfans n’avoienr



   
   

   
  

 

noître la parfimonie & les if

Tout fut mis'en réferve , toutft

Leurs vêtemensétoient propres, 8
recherchés;ce qui plaifoit beaucot
deux meres. Ils ne furent plus vêtus Qt
de létoffe grofliere qui habilloit les do-
meftiques. Le pere, en faifant ces retran-
chèmens , ne s’épargnoit pas lui-même;
& c’eft ce qui lui coûtoit le moins.
Les deux meres , à l’afpe“ de toutes

ces privations , menerent Chinki fous le
berceau de verdure oùil les avoit épou- ‘
fées ; elles ÿ avoient fait porter leurs ro-
bes & les ornemens qui convenoient à
leur fexe & À leur état. Voici le lieu Je fat
dirent-elles , où vous avez reçu notre foi,
& où votre main nous à parées. Nos
beaux jours font pañlés. Reprenez tout
cela , & faites-en destaels , puifqu’il faut
dépendre de ce métal. Nous fouffrirons
avec vous. Chinki fe mit à pleurer.

Il étendit fon économie jufques fur la
génération. Je fuis pere de vingt-quatre
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il : nous les éleverons,

pourrons; je ne veux plus
Hheureux. Vous oubliez donc ,

t-elles , les préceptes de Con-
dont vous nous avez fait tant d’é-

N’a-t-il pas dit quela bénédiction
es peres & des meres,fera de voir beau-

coup d’enfans autour de leur table?Oui;
mais ilfaut, avant tout , qu’il y ait quel-
que chofe fur cette table. ss.
Au refte , il tâchoit d’encourager les

deux meres, les enfans & lesdomeftiques,
par l'égalité de fon humeur , par la dou-
ceurde fes paroles, & tous les fecours de
la morale. Mais le befoin n’a point d’o-
rcilles.

 



     

   

 

CHAPITRE

Origine des Seignieurs ferritoria

la Cochinchine.

TE qui fe pafloit dans la maifon de
Chinki, fe multiplioit à-peu-près

dans toutes les familles des cultivateurs.

Il y eut des plaintes , des murmures, des
cris perçans , qui rétentirent jufqu’à la
Capitale , & au pied du trône. LeRoi af-
fembla les Princes , les grands Mandarins

& les Tlamas-touès , c’eft-à-dire, les

Officiers - Généraux de l’Armée. Vous
connoiffez , dit-il , les befoins extraordi-

naires de l’État , & mon amour pour mon

peuple. Je voudrois fatisfaire à tout, fans

arracher desplaintes. Ces plaintes m’af

fligent. Quels font les remedes?

On ouvrit différens avis qui tomberent
par la difcuffion. Un Tlamas-touès pro-
pofa lefien en ces termes : Grand Roi,

ce qui donne de l’infolence à votre peu-
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ropriété & la liberté. On n’a

ndu dire que les efclaves du

du Mogolofent fe plaindre,

z dans vos États un Ordre de no-

éréditaire, qui comprendra les Sei-

rs de votre Cour , les Mandarins de

la Capitale & des Provinces , & tous les

Officiers de vos armées. Diftribuez les

terres à cet Ordre éminent , à chacun fe-

lon fon rang , fes fervices & fon impor-

tance; & que le corps de la Nation fait

pourle travail, attende dans l’efclavage la

fubfiftance , telle qu’on voudrala lui laif

fer. C’eft ainfi qu’en vous attachantle fort

par des bienfaits, vous tiendrez le foible

dans une foumiflion éternelle ; & le Tri-

but , quel qu’il foit , fe payera par les

mains de la reconnoiffance.

Barbare, ditle Roi , oubliez-vous que

je fuis le pere commun de la grande fa-

mille? Moi! jeter mes enfans dans Pef-

clavage ! Quelle gloire, quelle fatisfaction

aurois-je à commander à des efclaves ?

Plus d’arts, plus de fciences , plusde ta-
lens ,
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lens, plus de vertus. S'il faut4
Campagnes des.Chefs en autorité
foient des images de ma bonté,'8er
tyrans fubalternes qui les aflervifle t
Un Seigneur de la Cour> faïfiflantcette

idée, qu’il encenfoit > propofa de crée
dans chaque canton d’une certaine éten-
due des Seigneurs territoriaux , fort hon-
nêtes & fort doux, qui inftruiroientles cul
tivateurs des befoins de l’État, afin de fup-
primerleurs plaintes; quiauroient des O£.ficiers de Juftice pourle bon ordre , & quife contenteroient de Certains petits droitsutiles & honorifiques >Quifurent fpécifiés
dans un Édit folennel. Ces Seigneurs; fort
honnêtes & fort doux > 4Voient déjà quel-ques propriétés dans leurs cantons refpec-tifs. Is les étendirent, par la raifon qu’une
riviere engloutit les ruifieaux: ils étendi-
rent auf leurs droits utiles par le moyen
de leurs Officiers de Juftice. Marioient-
ils leursfilles? ils exigeoient un préfent de
noces pour former une partie de la dot.
Avoient- ils quelques terreins à remuer

B
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opriétés? les cultivateursleur

tant de journées annuellement.

articulier vendoit un héritage, le

r prélevoit une portion du prix (1):

Charge toujours fubfftante , ©’étoit

ain centieme de la récolte générale.

- Quant aux droits honorifiques, c’étoit

de fe profterner, quand il pafloit; de prier

le Ciel dans les Pagodes pour fa confer-

vation; de brûler du benjoin devant lui

comme fur l’Autel , & d’autres obfervan-

ces pareilles.

 

Gi) Le droit qu'on appelle en Europe Lods &

yeErneses

 



   AE fe trouvoit placé dans le do
maine d’un grand Mandarin , qui fe

prefla d’élever un Château fuperbe ,an-
noncé par de belles avenues , décoré de
jardins délicieux, & d’un parcfort étendu.
Il avoit , pour le fervir, plus de fainéans
qu'il n’en falloit pour cultiver un grand
terrein. La nouvelle conftitution amenoit
de grands changemens dans les idées.
De toute ancienneté on avoit cru dans

là Cochinchine, que les animaux fauvages
appartenoient au pere qui fait les pren-
dre. Chinki réfolut de s’enfaire une ref.
fource ; chofe à quoi il n’avoit pas penfé
au temp de fa profpérité.Je chafferai,dit-
hu 6 certain jour que la terre ne deman-
dera pas montravail. Il effaya ; & il reve-
noit chargé d’une chevre fauvage, que.les
Gardes de laterrelui enleverent avec fon

B ij
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Ti difant : téméraire! on te fait

que tu mérites.

Lelendemain , commeil étoit dans fon

m. Champ, il prit deux gazelles qui venoient

+ "3 sé manger fon riz. Le fait vint aux oreilles

du grand Mandarin. Ily avoit dans ce mo-

ment des nouvelles publiques fort intéref-

fantes ; onne parla que de celle-ci dans

tout le Château. La Juftice informa;

Chinki fut condamné à une amende de

5o taels. Il ne pouvoit pas comprendre

quelle forte d’injuftice il y avoit à fe de-

livrer d’un animal nuifible , que le Sei-

gneur tuoit pour fon plaïfir.

À la bonne heure , dit-il; la chaffeeft

peut-êtrefa paflion dominante. Tournons-

nous du côté de la pêche. Je ne Pai pas

encore vu pêcher ; & puis il y à tant de

poifons dans nos rivieres. fl tendit fes

filets ,& fut heureux. Nouveaudélit, nou-

velle amende plus forte que la premiere.

Ses époufes , de leur côté , dirent entre

elles:le fel nous met en dépenfe; il en
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faut beaucoup pour nos beftiar
Mer nous touche; effayons d’en
& Chinki nous louerà. Elles partent
fon infu , elles arrivent , elles rempli
fent quelques vafes de cette eaufalée. Un
homme à face dure, qui veilloit à ce qu’on
n’épuisât pas la Mer , les arrête pour les
amener au Juge. Heureufement pour les
pauvrès afligées,unTlamas-tous qui pat
foit par-là, dit à l’homme dur : voilà vingt
taels, & vingt coups de bâton tout prêts :
vingt coups de bâtons entends-tu? fi tu
ne laiffes en liberté ces bonnes femmes;
choifis. [1 choifit les taels. Chinki > ap-
prenant cette malencontre, ne favoit plus
S'il pourroit refpirer impunément Pair
commun à tous.
On avoit penfé de pere en fils que lA-

griculture étoit le plus noble de tous les
métiers. Chinki voyoit venir au Château
des verniffleurs, des ouvriers en laque ,
en magots , en porcelaine , qui étoient
bien mis , fort confidérés , & que le Man-
darin admettoit quelquefois même à {à

| B ii
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Il doutoit s’il pouvoit encore fe pré-

eux : mais du moins il fe mettoit

eflus des domeftiques du Seigneur.

. Danscette opinion , il ne vouloit pas les

faluer avant d’en être prévenu. L’un d’eux

jura qu’illui apprendroit {on devoir ; &

la lecon fut un foufilet. Chinki paya am-

plement la leçon avec un bâton qu’il te-

noit à la main. Il fut atrêté, jeté dans

une prifon & condamné au carcan. Je

ne fuis point Vagrefleur, s’écrioit-il; peut-

être ai-je un peu excédé une jufte ven-

geance : mais quel ef l’homme qui fe

poffede affez en recevant un fouffiet?Enfin

Yinfolent n’eft ni mort ni bleffé.... Au

carcan!.… Sot, lui dit le Juge , ne crois pas

qu’on te punifle pour avoir frappé un vil

efclave qui ne vaut pas mieux que toi;

mais c’eft pour avoir infulté la livrée d’un

grand Mandarin. Toutes ces idées le con-

fondirent encore plus. Il n’entendoit pas

comment un homme méritoit moins d’é-

gards que habit d’un autte.

On avoit encore tenu pour certain que
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tous les hommes étoient pétris du mêm
limon; & jufques-là ce quiles difti
c’étoit le mérite & les places. Ce tem
n'étoit plus. Ceux qu’on ävoit déclarés
Nobles d’origine , & fur-tout les grands
Mandarins allerent s’imaginer que leur
fang etoit plus pur , plus analogue aux
grandes vertus que celui des autres hom-
mes. [ls le difoient , ils l’imprimoient s
ils le faifoient chanterfur le théâtre. Quel-
ques Philofophes ( caril ÿ En a par-tout
où il y a de la raifon } contefterent cette
nouveauté. On les äppela des infolens
qui méritoient d’être châtiés ; & peu s’en
fallut qu'on ne fit pafler Popinion nou-
velle en loi d’État.

 

  
  

 



   
(CHAPITRE VIE

Gi délibere [ur ce qu’il fera de fes

ET] ATLS.

Hinkr , harcelé fans ceffe par le Seï-

gneur territorial , bafoué parfes

efclaves & par les ouvriers qui venbient

au Château, réduit à Pabfolu néceffairé ,

& ne trouvant plus dans fa famille, autre-

fois fi aifée & fi joyeufe , que le befoin &

la trifteffe plaintive, fut trop convaincu

que la terre ne fufifoit plus à la fub-

fiflance & au bonheur de ceux qui

la cultivent. Il jeta fes regards inquiets

fur les Arts, non pour lui; car, à fon

Âge , il n’étoit plus temps : mais pour

fa malheureufe famille. Naru, le plus

Agé de fes fils,avoit douze ans ; & Dinka,

{a fille aînée , quatorze. Il avoit ouidire

queles Arts Aeurifloient dans la Capitale,

que tous les métiers y étoient en valeur;

parce que tout l’or de l'État s’y étoit ac-

cumulé. Effettivement on n’en voyoit

plus dans les Provinces. Il prit donc la
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route de la Ville royale , autrement
Diuh-hac, avec fes deuxenfans, pour les
mettre en apprentifflage , comptantbien y «
placerles autres , À mefure qu’ils grandi-
roient. [l traverfa la riche Province de
Cacham, celle de Quanquia , & arriva.
I! fut extrêmement furpris defe voir fouil-
ler aux barrieres. Il jura parle Tyer , qu’il
n’avoit volé perfonne; & que dans fa race
on avoit toujours donné à l’indigent, bien-
loin de voler. Il avoit , dans fa poche, du
bétel de Guzarate: on le luicrleve. Pour-
quoi donc , dit-il, avez-vous peur qu’il
ne nuife à ma net? Chacun en mâche :
& je préfere celui de Guzarate À tout au-
tre. Il n’y à pas demal à cela lui répondit-
On : mais commeil eft prohibé , vous en
ferez quitte pour cinquante taels.
Chinki , dépouillé de fon bétel , & avec

cinquante taels de moins, courut vingt
hôtelleries où l’on ne logeoit point de
Laboureurs. Enfin, par charité & pour
deux taels par jour , on le mit ,avecfes
deux enfans , dans un petit réduit obfcur
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& mal-fain. 11 fe fouvint d’avoir donné

centfois une hofpitalité honnête à des

voyageurs, en les remerciant d’avoir pré-

féré fa maifon à toute autre, n'ayant ja-

mais quitté le beau vallon de Kilam où

il étoit né, parce qu’il y trouvoit fon bon-

heur. Ilemploya quelques jours à parcou-

rir la ville, monde bien nouveau pour

Jui.

Le phyfique & le moral , tout Péton-

noit. Des palais magnifiques dans desrues

étroites & dégoûtantes : des lanternes qui

n’éclairoient pas les nuits de toutes es

faifons : une belle riviere , & point de fon-

taines publiques: de Peau qu’on puifoit

au milieu des égouts , pour la vendre aux

particuliers : des marchés qui reflem-

bloient à des cloaques : des boucheries

qui infeétoient le centre de la ville : des

hôpitaux où les corps les plus fains au-

roientafpiré des germes de mort: de gran-

des places bien décorées ; où Pon voyÿoit :

peu de monde: & des carrefours ferrés où

Von s’étouffoit pour entendre des hi£
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trions : une multitude affairée qui couroit
toujours , les'uns à pied, les autres dans

des voitures dorées, avec des vifages
peints: des hommes qu’il croyoit freres,
& qu’il falloit garder nuit & jour les uns

des autres contre le vol & l’afaflinat: à

côté de Pabondance & du luxe dontil

étoit frappé à chaque pas, des malheu-
reux à demi-nuds qui mendioient leur

pain , & d’autres qu’on alloit pendre. Ce
qui attira le plus fon attention relative-

ment à l’objet de fon voyage , c’étoient
les Arts étalés de route part.
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CHAPITRE) VIEL

Comment Chinki perd fa qualité de Co-

chinchinois chez un Tailleur.
Sr eft des temps où une Nation a trop

dignorance& de fottifes , il en eft
dautres oùelle à trop de lumieres & d’ef-
prit. Sous une longue fuite de regnes les
Arts & Métiers avoient été aufli libres
que Pair. L’ouvrier qui faifoit bien , étoit
récompenfé parla mefure du falaire , &
par les éloges du Public. Celui quifaifoit
de mauvais ouvrages, étoit puni en ne

 

case

 

vendantpas. Depuis quelque temps, pour
perfectionner les Arts , on les avoit en-
chaînés dans un cercle de réglemens de
toute efpece & de dépenfes bien oné-
reufes. Chinki ignoroit tout cela ; & ré-
fléchiflant feulement fur les Métiers où
Pouvrage ne manque jamais , il entra
chez un Tailleur.

Le Tailleur ne travailloit pas ce jour-
B , parce qu’il devoit aller À un repas de
Maîtrife. Il étoit fort bien mis; & fa
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femme encore mieux , dans un apparte-
ment élégämment meublé. Pardon , lui
dit Chinki tenant fon fils Naru parla main.
Je croyois m’adreffér À un Tailleur. Vous
êtes peut-être un Seigneur Territorial.
J'en ai habilléplus d'un, répondit le Tail-
leur : mais que voulez-vous de moi ? Fous
faire habillerfans doute ?... Point du tout.
Vous donner cet enfant en apprentiffage.
EJE-il étranger 2... Non aflurément. Il ya
plus de huit fiecles, que de pere en fils ,
nous cultivons les mêmes champs dans
le vallon de Kilam; le plus beau de la
Cochinchine. Y en eût-il dix, reprit le
Tailleur , il n’en feroit pas moins étran-
ger , {elon nos réglemens ; puifqw’il n°eft
pas né dans la ville; & je crois devoir
vous avertir que, quand il demandera la
Maîtrife, il fera fujet À des droitstriples.
Comment, dit Chinki,il faut payer pour
faire ce que lon fait, & pour fe rendre
utile? Je ne veux point d’un métier où
Von rançonnele favoir-faire ,  & où l’on
traite d’étranger un fujet du Roi. Mon
fils ne fera pas Tailleur.



 

CHAPITRE IX.

Pourquoi Chinki ne peut réuffir à mettre

for fels chez un Boulanger.

N AITRE , dit Chinkià un Boulanger,

je vous amene un apprenti, fi vous
voulez le recevoir... Æf£-ilfils de Maï-
tre? .… Oui, de Maître Laboureur, vous

voyez fon pere...Bon homme , reprit le

Boulanger , apprenez que votrefils , après
fon apprentifflage , füt-il auffi habile que
moi , ne fera pas reçu à la Maftrife , n°é-

tant pas fils de Maître Boulanger. Si du

moins il étoit fils de compagnon , ôn
pourroit lavancer ; tel eft le réglement.

Je croyois, dit Chinki, qu’onjugeoit

Pouvrier par l’ouvrage , & non par la

naiffance. Le fils d’un Maître hérite-t-il
de l’habileté du pere? Le mien ne fera
pas Boulanger. 4
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CHAPITRE x.

Ermbarras de Chinki , faute d’entendre les

Jeneffès de la langue.

A RGENT de mes pâtés , crioit un Pâtif-

fier aux paffans ; j’aimerois mieux,

lui dit Chinki, que cet enfant en fût faire

que de les manger. Chargez-vous de
linftruire pour le prix dont nous con-

viendrons... Æff-il fils de Maître? .. On
ma déjà fait cette queftion; il n’a pasce
bonheur-là.... ÆA bien ! eft-il du moins

fels à Maitre ? Je ne vous entends pas. Je
* vais mefaire entendre. Eft-il néavant l’ad-

miffron deforpere à la Maïtrife ou après?…

Ni lun, ni l’autre; puifque je fuis fon
pete honnête Laboureur. Tant pis pour
vous & pour lui, reprit le Pâtiffier ; car

s’il étoit du moinsfils à Maître , quandil

fera queflion de le recevoir à la Maïîtrife,
quoiqu'il payeroit le double d’un fils de
Maître , il payeroit cependant beaucoup

moins qu’un fujet qui n’a nil’une ni Pautre
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de ces qualités. J’étois perfuadé , dit
Chinki , que la feule qualité qu’on, de-

mandoit à un Pâtiflier , c’étoit de faire

de bons pâtés. Mon fils n’en fera ni de

bons , ni de mauvais. Adieu, vendez

toujours bien les vôtres.

 

ORNE

Go A PRR EXT

Chinki obligé de convenir qw’on trouve

toujours plus malheureux que foi.

Mheure du dîner. Chinki en-

tra dans la premiere taverne. A la

table où il saffit , étoient deux ouvriers

qui mangeoient d’unair trife , fans dire
mot : un Corroyeur & un Tanneur.Il

leur conta avec amertume fes aventures

de la matinée. Il m’eft arrivé bien pis,

dit le Corroyeur , quand j'ai demandé la

Maîtrife

,

il y a fix mois. Je n’étois ni fils

de Maître , ni fils à Maître. I] ne me

reftoit qu’une refiource , celle d’époufer

une veuve , ou une fille de Maître; car

VPune & lautre, felon les réglemens , ap-

portent
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portent le privilege de Maîtrife. Je me

fuis déterminé pour une veuve qui s’avife,
à foixante ans , d’être jaloufe. Je n’ai de
bons momens que quand je fuis éloigné
d’elle. Voilà pourquoije dîneici , au lieu
de manger chez moi à côté de mon com-
merce.

Que n’ai- je votre veuve, reprit le

Tanneur, plutôt que d’avoir époufé une
fille de Maître. Il faut les prendre telles
quelles fe trouvent. Je lui pafñfe d’être
louche & boffue : mais je ne lui pale pas
d’être acariâtre , & de vouloir exercer
chez moi la Maïîtrife en toute façon.
Amis , leur dit Chinki, vous êtes en-

core plus à plaindre que moi , quiai deux
femmes dont je fuis fort content; & vous
meclairez fur lefprit de vos réglemens.
Je ne veux pour mon fils ni veuve de
foixante ans , ni fille louche , boflue &
acariâtre. Îl ne fera ni Corroyeur , ni
Tanneur. Je vais tenter fortune chez un
Cordonnier.
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CHAPITRE XII

IL meft pas toujours vrai que les Cordon-

niers foient les plus mal chauffés.

ik Erur auquel Chinki s’adreffa, venoit

Jde prendre mefure à un Mandarin

de la Cour. Il quittoit une belle robe de

foie pour reprendre fon habit de travail,

& certainement fa chauflure répondoit à

fa robe. Oh! dit Chinki en lui-même,

voici un bon métier... Heureux Maître,

rendez mon fils aufli habile que vous.

J'ai déjà un apprenti , vous le voyez.

Qu'importe ? vous les formerez enfemble.

Votre peine n’en fera gueres plus gran-

de. S’il importe À payerey-vouscent taels

d'amende pour moi , quiferai obligé outre

cela de vous rendrewotre fils ? Unfeul ap-

prenti ; tel ef? le réglement. Cela ne peut

être , reprit Chinki; vos-réglemens dé-

régleroient le bon fens. N’eft-il pas du

bien public de multiplier ,autant qu’il eft

poffible , les hommes occupés? Une telle
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abfurdité... 1] alloit continuer , lorfqu’on
vint avertir le juré Cordonnier qu’un Sa-
vetier avoit ofé faire des fouliers neufs.
Le Cordonnier quittoit Chinki pour cou-
rit au délit: mais au même moment un
Juré Savetier entroit pour faifir le Cor
donnier qui avoit réparé de vieilles chauf
fures.

Quoi! dit Chinki, Pun eft puni pour
avoir fait du neuf, l’autre pour avoir ref-
tauré du vieux! Fera des fouliers qui
voudra. Naru n’en fera pas. Eh bien! re-
prit le Maître , voyez quelque métier au-
defflous du nôtre; Bonnetier > par exem-
ple , Tonnelier. i

 

Cij



 

CHAPEER EUX ITE

Erreur de Chinki fur la facilité defaire

des bonnets & des tonneaux.

Hinki, par un bonheur fingulier,

trouvoit un Bonnetier bien difpofe.

On étoit déjà d’accord fur le prix de Pap-

prentiflage. Dieu foit loué , dit-il : mon

fils faura donc faire des bonnets dans

unan ou deux, au plus.Vo, lapprentif-

Jage eft de quatre ans. Eh bien! foit ;dans

quatre ans, il fera donc Maître. Pas

encore , ilfaut, outre cela ,fix ans de com-

pagnonage. Y penfez-vous , dit Chinki ?

Dix ans pour être Maître dans Art des

bonnets! Celui qui a fait le réglement du
bonnet , n’avoit point de tête. Naru! tu

ne feras pas des bonnets. Eh bien! qu’il
faffe des tonneaux,répondit le Bonnetier;

il en fera quitte pour fept ans d’appren-

tiflage , fans compagnonage. Il n’en fau-
droit pas tant, répliqua Chinki, pour ap-
prendre à conftruire un Vaifleau. Le ter-
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me de l’apprentifage doit être celui où
Pon n’a plus befoin d’inftruction , adieu.
Je trouverai peut-être quelque métier ;
où lon conviendra dece principe.

  

CHAPITRE. XV

Compaffionillufoire d’un F'inaigrierpour
Chinki.

Li
LÉ Vinaigrier fortoit de la fabrique

du Bonnetier au même moment que
Chinki; il avoit tout entendu. Je partage
votre peine , lui dit-il ; ces Bonnétiers ,
ces Tonneliers | font les merveilleux >
comme s’il étoit plus difficile de faire un
bonnet ou un tonneau , que de compofer
de Pexcellent vinaigre. Placez ce cher en-
fant dans notre métier, Jy confens , dit
Chinki ; car enfin , pourvu qu’il apprenne
à fe tirer de la mifereen honnête-homime À
n'importe comment ; je vousle livre. Ah:
fi j’avois fept ans de maîtrife , répondit le
Vinaigrier , pour avoir droit de former un

Ci;
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éleve , comte le réglement le porte , je

m'en chargerois volontiers; mais je n’en

compte que quatre. Sept ans de maîtrife ,

répliqua Chinki , pour donner des leçons

devinaigre! Je vois que vetre corps a fes

difficultés comme les autres. Je cherche-

rai ailleurs.

 

CHAPITRE AV

Une chofe amene l’autre.

AHnwkr avoitbefoin d’un pot pour

cuire fon riz. Il entra chez un Potier

deterre; & après avoir examiné l’art: je

voudrois bien, dit-il, que mon fils vous

éût, pour maître. Je le voudrois auñli , ré-

pondit le Potier; jy gagnerois , & votre

fils n’y perdroit pas: car je le formerois

avecautant de facilité que ces pots que

vous voyez fortir de mes mains. Maisnous

avons un ftatut qui défend de drefler plus

de dix apprentis par an. Jai eu mon tour.

C’eft à d’autres à jouir. Je vais donc m’in-
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former, reprit Chinki, chez vos Commu-

niers, fi.... Vous perdrez vos pas; le

nombre des apprentis eft complet. Il faut
s’en tenir au réglement. Chinki le quitta

en difant , celui qui a réglé les pots , rai-

fonnoit comme une cruche.

 

CHAPITRE XVL

Comment Chinkifut ble[fe, en s’ocupant

trop de fon objet.

eeHinki ne voyoit en marchant dansla

rue, que la bizarrerie des réglemens.

Ilva donner dela tête dans une vitre qu’un

Vitrier portoit; il la brife , il fe blefle; &

pour confolation,ouvrier l’entraîne dans

faboutique pour lui faire réparer le dom-

mage. Pas tant de bruit, dit Chinki; fi le

même accident vous fûtarrivé , monfeul

regret eût été de vous voir bleffé. Com-

bien vous faut-il?... dix raels , en conf:

cience.…. Les voilà. Je vous en donnerois

bien davantage, fi vous vouliez appren-

Civ
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dre votre métier à mon Naruque vous

voyez. Eh mais. cela fe peut, dit le Vi-

trier ; un éleve que j'avois vient de finir

fon apprentiflage. Le métier eft bon , car

on cafle bien des vitres dans cette Capi-

tale ; & il en coûte peu pour fe faire

Vitrier. Combien? dit Chinki. Frais d’ap-

prentiflage & de maîtrife , répondit le Vi-

trier , le tout pour 900 taels…. 900 taels ,

s’écria Chinki , pour apprendre à couper

du verre & en avoir le droit. Je vois que

Vouvrier habile , mais pauvre, ne peut

fortir de l’indigence ; & que l’ouvrierigno-

rant , mais aflez aifé pour acheter une

maîttife , peut s'enrichir. Je ne fuis pas

affez riche pour facrifier 900 taels. Je rui-

nerois mes autres enfans, Celui-ci pourra,

par malheur, caffer des vitres comme fon

pere , mais il n’en fera pas.

La nuit s’approchoit; Chinkiregagnoit

fon hôtellerie : {a fille Dinka avoit pañfé
une trifte journée , dans le petit réduit ,

collée à une fenêtre, d’obelle voyoïitles

paflans; difira@tion qui ne chafloit pas fon
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ennui. Elle fe rappeloit les belles c1mpa-
gnes de Pulocambi , la verdure quiles ta-
pifoit , les troupeaux qui les peuploient,

les ruiffeaux qui les arrofoient , les arbres
qui les ombrageoient, les fruits délicieux
qu’elle y cueilloit , Vair pur qu’elle y ref-
piroit , les careffes des deux meres , fes
danfes avec fes freres & fes fœurs , tous fes

amufèmens champêtres , & fes occupa-
tions même quiles rendoientplus piquans.
Unincident avoit encore augmenté fa trif-
tefle. Parmila foule des paflans , quelques
jeunes gens bien mis lui avoient fait des
fignes , en fouriant. Elle s’étoit imaginée
qu’ils {e moquoient d’elle. Elle pleuroit ,

lorique Chinki entra ; & comme elle ap-
perçut fur fon vifage les traces fanglantes
de la vitre caflée , fes larmes coulerent

avec plus d’abondance. Après quelques
fanglots, elle lui conta fes ennuis , & les
fignes moqueurs qu’on lui avoit faits.

Cela n’eft que trop vrai, dit le pere , ces
méchans desvilles ne font que fe moquer

des jeunesfilles ; il faut les fuir. Ne mets
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plus la têté à la fenêtre. Enfuiteil la con-

fola le mieux qu’ilput. Iluifit efpérer un

meilleurfort pour le temps oùcelle fauroit

fe le procurer par un bon métier , en lui re-

montrant que la campagne ne pouvoit

plusla nourrir & l’établir ; & qu’enfin elle

retrouveroit fes freres & fœurs qui vien-

droient la joindre : on foupa , & on dormit.

  

; ss

 

CHAPITRE XVIL

Conflance de Chinki à fuivre Jon objer.

E lendemain , à peine le jour paroif-

foit-il que Chinki, après avoir confié

{a fille à une voifinc ferviable , pour ne pas

la laiffer dans la folitude de la veille , for-

tit du logis avec fon fils. Ine voyoit dans

les rues qué de la populace ; des bêtes de

fomme & des charrettes. Point de ces

_ belles voitures qui Pavoient frappé , &de

ces précieux vêtemens qui annoncent la

fortune. Ii ft part de fon étonnement à un

Menuifier , qui étoit déjà à fon établi. Le
#

  

hp
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beau monde que vous ne voyez pas, dit
l’ouvtier , ne fe levera que dans quatre

où cinqheures. Ces gens-là , reprit Chinki,

ne favent guëres profiter des bons mo-
mens. Les couleurs de l’aurore , le réveil

de la nature, la fraîcheur du matin , tout

cela fera paffé lorfqu’ils ouvrirontles yeux:

& pour quoi voir ? des tas de pierres: &

pour quoi faire ? ils ne cultivent rien , ils

ne s’exercent pas même aux métiers.

Comme il diloit cela , un enfant de

l’âge de fon fils fififoit un rabot , & le

poufloit très-nonchalamment. Eh bien!

qu’eft-ce encore , dit le Menuifier? c’é-

toit fon pere: cette maudite dorure qui te -

pafle par la tête. De gré ou de force , tu

ne feras jamais que de mon métier. Pour-

quoi donc , reprit Chinki ? puifque c’eft

un gout décide , faites-en un excellent

Doreur,plutôt qu’un Menuifier médiocre;

& prenez mon fils pour l’infiruire. Je m’en

garderai bien ,répliqua l’ouvrier ; lemien

ne peut pafler dans un autre corps, fans

#M’aflujectir à un travail infructueux de fept
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à huit ans; & fans m’expoler à de groffes
avances pour fa réception à la maîtrife;

aulieu que dans le métier de fon pere ,
il profitera du privilege de fa naifflance.
Je fais bien qu’ilferoit avantageux pour
toutes les profeflions & pour le public,
de donner aux fils d’artifans , laliberté
de fe choifir le métier qui leur plairoit
le plus. Mais les réglemens s’y oppofent.
Ce n’eft pas ma faute. Encore des régle-
mens , dit Chinki;ne pourrai-je décou-
vrir un Ârt où il n’y en ait point.

 



 

CHAPITRE XVIIL

Cornment Chinkifut empéchéde placerfon

fils dans La Serrurerie.

É, Hinkr pafloit devant un palais dont
on achevoit la conftru@tion ; entroit

un Serrurier portant une ferrure que
Chinkiadmiroit. Savant maître , lui dit-il,
voudriez-vous mettre mon fils en état
d’en faire autant ? Je ne fuis pas maître,
répliqua Partifan. Comment, n’eft-ce pas
vous qui avez fait cette belle machine ?..
J’en ai fait de plus belles encore , il y a
quatre ans ; mais n’ayant pas eu le bon-
heur de faire mon apprentiffage dans la
ville Royale , on exige de moi huit ans
de travail chez les maîtres , pour parves
nir à la maîtrife , & je n’en compte que
fept. Jufqu’au terme il faut que je me
contente de gagner un tael par jour , tan-
dis qu’avec le privilège de maîtri£e, jen
gagnerois dix & vingt. Nous les gagnons
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pourles maîtres. C’eft ainf qu’ils nous

font payer les fenvices que nous leur

rendons.

On ne vous demande que huit ans , re-

prit un Charpentier qui, à deux pas de-là ,

équarrifloit une poutre. Vous êtes bien

traités en comparaïfon de nous, à qui on

en prefcrit douze. Ami , lui dit Chinki,

cela eft d'autant plus ridicule , que la fa-

çon d’une poutre me paroît bien infe-

rieure à celie d’une ferrure. Mais vous ,

habile Serrurier , fi vous faifiez beaucoup

d'ouvrage pour votre compte , qu’en arri- -

veroit-il?… Les Gardes & les Jurès de la

communauté tomberoient bientôt fur moi.

Les Gardes ! répliqua Chinki ; je croyois

que le Roi feul avoit des gardes ; & ces

Jurés , que jurent-ils?… Bien des articles;

parexemple ,.de veiller à reftreindre le

nombre des apprentis, à tenir pendant de

longues années en apprentiflage celui qui

fait déjà.,à lui faire encore obferver letems

du compagnonage,& fur-tout à empêcher

qu’on ne s’ingere à travailleren fonnom ,
-
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quelqu’habile que lonfoit , fi on n’a pas

des lettres de Maîtrife. Les Gardes vont

les avertir des contraventions ; & fi je

fuivois le confeil que vous me donnez,

on me ruineroit.

Je vous entends , dit Chinki; c’eft-à-
dire que vos Jurés jurent de donner tou-
tes fortes d’entraves à l’Art , pour favo-
tifer le monopole des Maîtres. Naru ne
fera ni Serrurier , ni Charpentier.

 

CHAPITRE XIX.

Par quel hafard Chinki Je trouva dans

une af]emblée de Maïtres.

Cr HiNkr voyoit entrer beaucoup de
monde par une grande porte, au-

deflus de laquelle il lifoit Salle de Mattrife,
Cétoit une convocation de Maîtres pour
juger des chefs-d’œuvres. Deux afpirans ,

. Pun DoreurPautreVernifleurmmontroient
chacun le fien, avec un air de confiance
qu’ils nauroient pas dû avoir. Vous n°y
entendez rien , prononcerent les Jurés;
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des apprentis de fix mois en feroient au-
tant. Ils étoient inconfolables : tant de
tems & de frais perdus , difoient-ils ! que
deviendrons-nous ? Vous y entendez en-

core moins , reprirent les Jurés ; vous
n’en ferez pas moins admis à la Mañtrife ;

puifque , felon les ftatuts , on peut rache-
ter les chefs-d’œuvres. Vous , Doreur , en

qualité de fils de Maître , vous n’êtes
obligé qu’au petit chef-d'œuvre. Vous en
ferez quitte pour 30 tâels. Vous , Vernif-

feur , qui n’avez pas cette qualité , vous
payerez 100 taels.

Untroifieme afpirant , c’étoit un Tein-
turier , préfenta un chef-d'œuvre fans
reproche , une étoffe du plus beau pour-
pre; mais malheureufement il avoit des
enfans ; & il y avoit un flatut qui défen-
doit de recevoir un afpirant qui fût pere ,
parce que fes enfans auroient été au
moinsfils de Maître , & exempits par con-

féquent de certains droits que la Com-
munauté ne vouloit pas perdre. Le fang
bouilloit dans les veines de Chinki. Mafñ:

tres
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trés ici affemblés 's’écria-t-il, pour fa2
vancement des Ârts , vous les mettez à
la gêne. Si le chef-d’œuvre eft utile ;
l’ârgent ne fauroit le remplacer : sil cf
fuperflu dans les Arts purément méca-
Lo > comme je lé penfe, pourquoi
Vexiger? L’ouvrier qui fera mal > En fera
punipar le rebut de fes ouvrages ; aiguil-
Jon bien plus preffant que lechef-d’œuvre.
Quelle conftitution où argent fupplée
au favoir? Quant au Teinturier qui vous
préfente un chef-d’œuvre fatisfaifant, &
que vous excluez de la Maîtrife , parce
qu’il eft pere ; eft-il dubien de 1État de

_rendre la paternité nuifible | & d’arrêter
la population ?
On fe doutoit qu’il avoit raifon; on la

mit dehors.

 



 

CHAPITRE XX.

Conmeht Chinki fe trouva engagé, fans

y penfer , à entendre les Sentences du

Tribunal des Arts.

 Hinki promenoit fes regards fur tous

les métiers, ceux principalement

dont l’apprentiflage pouvoit être facile &

court. Sa vue s’arrêta fur une fabrique de

fouets. Voici peut-être ce que je cher-

che , dit-il; ce n’eft pas merveille que de

faire un fouet ; j’en ai fait moi-même pour

mon ufage fans avoir appris. Il eft vrai

que ceux-ci font très-enjolivés , comme

il convient dans uneville de luxe : mais

enfin, c’eft une petite façon de plus. Sur

ce raifonnementil falue le fabriquant , &s

lui prèfente fon cher Naru. Je n’ai pas

temps de vous entendre, dit le fabri-

quant ; je cours au Tribunal des Arts, où

j'ai un procès de conféquence. À mon re-

tour nous nous parlerons. Je veux vous

fuivre , reprend Chinki, pour vous fli-
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Citér ; fi vous gagnez, Il le fuivit eh
effet.
Le fabriquant avoit plufieurs parties ad-

verfes préfentes À l’Audience: Tourneurs,
Tabletiers , Corroyeurs, Cordiers ; Do-
reurs ; Peintres & Vernifleurs > Quitous,
fur de bonnesraifons, Jui difputoient le
droit de gagner fon pain & celui de fa fa-
mille, en faifant des fouets. Les Tour-
neufs revendiquoiént cette fabrication
Par rapport à la verge & À la poignée.
Oui, objcétoient les Tabletiers : mais vous
RE pouvez employer que du bois du pays;
& sil eft queftion de bois étranger , c’eft
notre privilege. Les Corroyeurs prétex-
toient la courroie; les Cordiers la ficelle;
les Doreurs , Peintres & Verniffleurs leg
divers enjolivemens.
Le Tribunal décida que toutes les paf

ties concourroient, chacun felon Pef
prit de fon métier, À la fabrication du
fouet ; fi bien qu’il nereftoit plus au fa-
briquant que le pouvoir de le monter.
Chinki , de fon côté, décidoir qu’il falloit

D ij
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employercet inftrument à mener les par-

ties plaignantes , & les faifeurs de régle-

mens , après qu’on les auroit fellés & bri-

dés; &ilne voulut plus de ce métier.

On plaida d’autres caufes de cette na-

ture , qui lui donnerent quelques lumie-

res fur la Jurifprudence des Arts. Les Ta-

bletiers demandoientla fabrication exclu-

five des évantails à caufe du bois, & les

Évantailliftes, à caufe du papier. Les

frais de ce procès foutenu à perte d’ha-

leine, fe montoient déjà à vingt mille

taels ; & à caufe de cela même, il ne

fut pas encore jugé dans cette féance.

D’autre part les Lapidaires , les Orfe-

vres & les Merciers s’attaquoient aufñii.

L’Orfévre prétendoit que le Lapidaire ne

pouvoit vendre la pierre que fur le pa-

pier, &que c’étoit à lui Orfévre à la mon-

ter, Le Mercier difoit : je confens que le

Lapidaire taille la pierre & que l’Orfévre

la monte ; mais par la fainte juftice , c’eft

À moi à la vendre montée. ;

Les Carrofliers & les Bourreliers n26
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toient pas moins acharnés les uns contre
les autres; le Carroffier s’arrogeoit le droit
de fufpendrela voiture qu’il faifoit; & fi
je favois faire des roues, difoit-il , je n’au-
rois pas même recours au Charron. Le
Bourrelier fe foucioit peu desroues; mais
il révendiquoit les foupentes : le Tribunal
les lui adjugea exclufivement.

Cette décifion occafionna un meurtre
quelques jours après. Un Général Tun-
quinois , nation toute guerriere & bru-

tale, avoit commandé un carrofle. Ce
carroffe n’arrivoit pas dans l’hôtellerie où
il étoit logé. Il/va chez l’ouvrier.… Mlle
griffes du Diable ! mon carroffe. Le voilà,

Seigneur, ileft tout prèt, il n°y manque
que les foupentes, elles font chez le
Bourrelier. Pourquoi les y porter, âne

rayé? Jene les y ai pas portées. Il m’eft
défendu de fournir des foupentes...….
Double impofteur, tu veux me perfuader

que les lois Pune Nationfage Pempéchent
defaire ton métier! Eh bien! su nefèras

ni voiture ; ni foupente ; ramalle ta tête.

D ii



(54)
Effectivement un coup de fabre avoit

jetée fur le carreau.

On rendit une autre Sentence qui prou-

vabien l’inflexible intégrité des Juges. On

ne fe fervoit pour imprimer la Mufique

que de caracteres informes. Un Typogra-

phe en préfenta avec de nouveaux con-

tours , & qui étoient évidemment plus

nets & plus corrects. Malgré l'évidence ,

qui ne réuffit pas en tout lieu , comme

le privilege exclufif d'imprimer la Mufi-

que appartenoit à une feule perfonne,

le Tribunal défendit de faire mieux.

L’Audience finit par le redreflement

d’une contravention inexcufable.Un Mar-

chand Drapier ne s’étoit pas contenté

de vendre du drap pour un habit, pri-

vilege inconteftable de fon commerce. Il

avoit ofé en fournir la doublure en foie,

& tout laffortiment qui, felon les fta-

tuts , devoient fe prendre chez d’autres

Marchands. Il fut vivement tancé par le

Tribunal , & condamné à une amende

de 2000 taels.



(55)
Le grand Garde de la Draperie vengea

fubitement le Corps de cette méfaven-

ture. Il dénonça avec une longue"digni-

té , caril étoit affublé d’une robe noire

traînante , un Marchand Mercier, atteint

& convaincu d’avoir débité quelques dou-

blures en laine. Le Tribunal le jugea de

même. Chinki jugeoit autrement ; il di-

foit: c’eft comme fi dans les marchés on

défendoit de vendre la fourniture avec la

falade. Je n’expoferai point mon fils à des

profeflionsfi litigieules.

Il avoit perdu fa journée dont la fin lui

découvrit une autre perte. En rentrant à
Phôtellerie , il chercha en vain quelques

vêtemens qu’il avoit apportés pour fes

enfans. Je fuis volé , dit-il à l’hôteliere....

Volé ! répondit-elle ; voilà ce que c’eft

que deloger des gens de votre forte ; vous

déshonorez ma maifon. Cela n’arrive pas

quand on a d’honnêtes gens. Volé ! mais

n’aviez-vous pas la clef dans votre po-

che?Pardon , je ne l’ai pas même ap-

perçue. Dans la campagne oùjai toujours

D iv
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vécu avec d’auttes honnêtes gens , il n’y
a point de ferrure. Au refte , celui qui m’a

volé a eugrandtort ;il n’avoit qu’à m’ex-

pofer fon befoin, je lui aurois donné ce

qu'il m'a pris. L’hôteliere fe mit rire,
& lui recommanda bien de fermer fa por-

te; maisil n’avoit plus rien à perdre. Sa

fille Dinka avoit paflé une journée moins

trifte que la précédente; mais elle regret-
toit fa robe , & ne prenoit point de goût
pour une ville où l’on voloitles filles.

   

GAP TRUE XXI,

Ce qui engagea Chinki à retourner au

Tribunal des Arts.

TV HiNKi repaflant dans fa mémoire
les conteftations & les jugemens

dontil avoit été témoin , ouvroit les yeux

fur l’efprit & les réglemens des différens
corps de métiers; & commeil vouloit y
placer toute fa famille , il retourna au

Tribunal,
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Aux pieds des Juges étoit un plaideur

qui crioit à linjuftice , en montrant une
pendule qui enlevoit les fuffrages de tous
les connoiffeurs. Pourquoi ne pas le re-
cevoir à la Maîtrife , dit le Tribunal , aux
Jurés Horlogers? Ne convenez-vous pas
que fa pendule furpafle toutes celles qui
ont paru julqu’à ce jour. Nous en con-
venons , dirent-ils , mais l’ouvrier eft fans
gualité. Un jeune Juge à qui la le@ure
des réglemens n’avoit pas encore dérangé
la raïfon , ne comprenoit pas comment ,

avectant d’habileté , on pouvoit être fans
qualité. Les Juges Péclairerent en lui di-
fant que l’ouvrier n’avoit pas fait fon ap-
prentiffage dansla ville , & tous les vieux
Juges le mirent dans la bonne voie par
le réglement qui lui fut montré. I] ne ref
toit à l’Artifte que de travailler éternel-
lement chez des Maîtres moins habiles

que lui.

À peine cette Sentence fut-elle rendue
qu’on entendit des cris d’admiration; ce

qui les caufoit , étoit un coffre du plus
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beau laque , deftiné pour l’appartement

dela Reine. Héfitera-t-on encore , diloit

PArtifte , de me donner des Lettres de

Maîtrife ? Efe@tivement , dirent les Ju-

ges aux Juürés Verniffleurs , qu’avez-vous

à objecter à celui-ci? Il a fait fon appren-

tiffage dans la ville , il a rempli le tems de

compagnonage , fon chef-d'œuvre eft ad-

mirable , pourquoi ce retardement ? Quef-

tionnez-le , répliquerent les Jurés , fur fa

religion.

Deux feétes partageoient le peuple.

Celle de Fo, & celle de Somonakondom

que le Roi avoit appelée de Siam, pour

Poppofer à la premiere qui devenoit re-

doutable au gouvernement. Tousles corps

de métiers étoient voués à Fo. Les fe&a-

teurs de Somonakondom n’étoient pas en

fi grand nombre : maisils fe flattoient de

fe rendre bientôt plus confidérables par la

faveur de la Cour. Tous les Lettrésétoient

de Pancienne Religion du Grand Em-

pire de la Chine , adorateurs du Dieu du

Ciel.
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Le Préfident du Tribunal, fe recueil-

lant comme on fait pour des chofes gra-

ves, interpela l’Artifte en ces termes... Ne

croyez-vous pas qu’un Cochinchinois 3

après avoir grandi dans la piété filiale ,

doit être bon pere, bon mari, bon voifin,

bonami, compatifflant pour ceux qui fouf-

frent, hofpitalier pour les étrangers,

jufte envers tous, foumis aux Lois & au

Prince? N’êtes-vous pas perfuadé qu’il

eft au Ciel une Providence dont Pœil

vigilant obferve tout , difpofe tout; qu’il

y aura des récompenfes pour la vertu;

& des punitions pour le vice. Doctrine

enfeignée par le Dieu Fo & confirmée

authentiquement , lorfqu’il apparut fous

Ja forme d’un Éléphant blanc.

Je crois tout cela , répondit lPArtifte,

excepté l’Éléphant blanc qui ne me ren-

dra pas meilleur; & qui ne me fera pas

faire de plus beaux coffres. Je prefere , je
ne fais pas trop pourquoi , le figne Somo-

nakondom qui,aprèss 70 tranfmigrations,

enfeigna la même doctrine , en délivrant
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la terre d’un monftre qui la défoloit ; &

j'irai voir , quand j’en aurai le temps, la
marque d’un des pieds de Somonakon-
dom , qui eft gravée , à ce qu’on aflure ,
en trois lieux différens , dans le Royaume
de Siam , dans celui de Pegu & dans PIfle .

de Ceylan. Mais de quoi s’agit-il ici ?
N’eft-ce pas de la perfeétion des Arts?

Le,Tribunal avoit pitié de fa fottife.
Cependant comme le beau coffre de La-
que faifoit le bonheur de la

R

eine,il n°’ofa
pour le moment prononcer l’exclufion de.
la Mañtrife. On lui donna un mois pour
{e faire inftruire , & abjurer fes imperti-
nences.
Un Brodeur Banian ne fut pas traité

avec tant de ménagement. Ses broderies
étoient extrèmementrecherchées. Le Tri-
bunalne lignoroit pas. C’étoit un enchan-
tement général, mais les Jurés Brodeurs
crioient: il eft Barzzan.

Je le fuis , répondit-il : mais les Man-

darins de la Cour , mais le Trône & lAu-

tel font décorés de mes broderies. Pour-
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‘quoi ne pas me permettre defaire comme

Maître , ce qu’on me permet d’exécuter

comme compagnon aflervi & opprimé

chez vos Maîtres ? D’ailleurs qu’a-t-on à

reprocher aux Banians. Difperfés dans

toute l’Âfie , fans Chef & fans conftitu-

tion , nous ne cherchons qu’à fubfifter par

le travail & Pinduftrie, en nous confor-

mant par-tout aux Lois, auxufages & aux

Ordonnances des Princes. Vos Rois , fur

la réputation de notre habileté dans la

banque ; dans le change , dans le cour-

tage.nous ont permis de nousétablir dans

leurs États. Mais on trouve le fecret de

rendre nulle Ja proteétion qu’ils nous aC=

cordent. On nous exclut non-feulement
de toutes les charges & emplois; on nous
interdit encore toutes fortes d'Arts & de

métiers. On nous défend de prendre cou-
leur dans le commerce. Perfonne n’ignore
la Requête injurieufe que vos corps de

Marchands viennent de produire contre
nous. Ils nous reprochent le préà ufure =
il faudra bien en venir-là, fi c’eft le {eul
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. moyen qu'on nouslaiffe pour vivre. La

friponerie : nous demandons qu’on pende

les fripons. Et toujours Le crime originel

de notre Religion : il eft un peu fingulier

que des Marchands, des Artifans veulent

être plus Religieux que les Rois qui pro-
tegent la Religion ; plus Religieux en-

core que le Bonze fuprème qui nous voit

au nombre de quinze mille dans fa ville
fainte de Faïfo , qui nous a permis d’y
exercer notre culte & tousles Arts. Nous
ne parlons de Religion à qui que cefoit.

Nous fouffrons qu’on nous en parle;
pourvu que ce ne foit pas pour nous ôter
les moyens d’agir & de vivre: toutes ces
raifons parurent pitoyables au Tribunal,

qui , tout d’une voie , prononça l’exclu-
fion de la Maîtrife.

Hélas! dit Chinki, j'apprendsla Jurif-
prudence bizarre des métiers : j’aimerois
mieux que mon fils en eût un.
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GHSAPT ER EN NTE

Comment Chinki fait une nouvelle

tentative.

L’afpeét de tant de difficultés dans

- les Arts de la feconde main, Chinki

fe tourna du côté des Manufatures en
matieres premieres. |

Près de-là étoit une manufature en
cifeaux. Chinki falue le Maître, & lui

demande fi le métier va bien. Il alloit
mieux pour moi, il y a quelque temps,
répondit-il. Outre les cifeaux trempés que
vous voyez, j'en fabriquois une quantité

bien plus grande de non-trempés ; & je
les débitois aux infulaires de Bornéo, fans

favoir , à la vérité, à quel ufageils pou

voient employer des cifeaux de fer. Ceux
qui veillent aux Fabriques , ont trouvé

mauvais qu’on achetât des cifeaux fans
trempe ; & ils en ontarrêté la fabrication,
comme contraire aux réglemens. On à
découvert enfuite qu’ils fervoient à mou«

v
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cher les chandelles dans l’Ifle de Bornéo:
& on m'a rendu toute la liberté que j’a-
vois : mais il n’eft plus temps; les Infu-
laires fe font pourvus ailleurs ( 1 ).

Cette hiftoire ne donnoit pas du goût
à Chinki pour le métier; & comme en
queftionnant fur l’apprentiffage , le com-
pagnonage & la Maïîtrife , il trouvoit les
mêmes difficultés que dansles autres pro
feffions ; il renonça auxcifeaux,

——_——_—_—_—_——_

C1) On dir que cette bévue s’eft répétée en
France à Arconfat dans Le Forez. Cette Fabrique
decifeaux non trempés nourrifloit aux dépens des
Barbarelques , plufeurs villages à préfenc ruinés
& dépeupiés. Les loctiles font de tour pays.
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CHAPITRE XXIIL
Chinki obligede convenir que les bonnes

atlions ne font Pas toujours récom-
penfées.

1” falloit avoir toute la patience de
Chinki , pour ne pas fe rebuter. On ne

voyoit que lui chezles artifans & dans les
rues. Une petite voiture À un cheval J
alors fort à la mode pour écrafer les paf-
fans , alloit en eftropier un. Chinki le tira
du danger. Celui-làdit à fon bienfaiteur:
homme avifé , que faites-vous dans cette
ville? On n’y voit gueres de gens de vo-
tre étoffe. Jy fuis, répondit Chinki 4
pourinitier cet enfant dans quelque pro-
feflion, mais toutes le rejettent. Eh bien!
répliqua le queftionneur, je veux vous
fervir. Je fuis Marchand Mercier ; nous
fommes vendeurs de tout & faifeurs de
rien. Nous étendons notre domination
fur tous les métiers , qui , à prendre notre
privilege à la rigueur , doivent s’en tenir

E
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à ja confection des ouvrages , & nousles

livrer pour les vendre. Bien plus , nous

avons le droit excluff de faire venir les

matieres premieres qui fervent aux fabri-

ques & aux arts. Vous voyez de-là que

nous faifons un premier bénéfice fur les

matieres , & un fecond fur la main d’œu-

vre. Écoutez bien , vous n'êtes pas au

bout : le public même eft affervi à nos

privileges; il faut voir comme nous fai-

fions , comme nous faifons amener à

notre bureaules marchandifes qu’on vou-

droit tirer directement des fabriques

étrangeres.. Je fuis fâché feulement que

les Épiciers partagent ce privilege avec

nous pour les marchandifes quiles regar-

dent. Unautreavantageencore, c’eft que

la profeffion ne demande pas un long

apprentiflage , puifqu’il n’y à point de

travail de main; & autant qu’un ouvrier

eft au-deflus d’un laboureur , autant un

mercier eft au-deffus d’un ouvrier.

Je vouslaifle régler les rangs toutà vo-

‘tre aile, dit Chinki. Celui qui fait , vaut
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au moins celui qui vend, & le laboureur
eft le premier producteur: mais ce n’eft pas
là le point dontil s’agit entre nous; vous
plairoit-il de former cet enfant dans vo-
tre commerce? #olontiers , pourvous
obliger. Quels feront les frais d’appren-
tiflage & de maîtrifez... Très-modiques,
prefque rien pour un état auffi lucratif.
Penfion d’apprentiflage , droit d’enré-
gîtrement pour l’apprentiflage , impoñi-
tion annuelle fur les apprentis & com-
pagnons, frais de confrérie , frais de mañ-
trife , honoraires des Gardes & Jurés ,
fomme toute , environ 1400 taels.

Miféricorde! s’écria Chinki; dans tout

cela je ne vois rien de jufte ; que la

penfion de l’apprentiffage ; car Papprenti

ne pouvant encore fervir fon maître,

doit payer fes leçons & la dépenfe qu’il

lui caufe. Mais à quoi employez - vous

tout lPargent que vous tirez des récep-

tions ; car je vois un nombre prodigieux

de Merciers dans cette Capitale?

La Communautéa des dettes. Que vous

E ïj
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payez fans doute?Les intérêts, oui ;ja-

inais les capitaux. Mais fi vous voyez les

belles folennités , les belles offrandes que

nous faifons à Fo , les riches préfens ,

les belles étrennes que nous diftribuons

à nos protecteurs, les bons feftins où

nous avons la bonté de convier le réci-

piendaire; & comme nos Gardes & Ju-

rés arrangent bien leurs affaires ; & com-

me nous foutenons.des procès qui va-

lent au corps deslettrés qui nous défen-

dent , plus de 80000 taels par an, vous

ne demanderiez pas ce que devient l’ar-

gent des réceptions.

Vous n’aurez pas du mien , éloquent

Mercier , répliqua Chinki , je nefuis pas

affez riche. Si du moins de toutes ces

fommes qui fortent des réceptions dans

tous les commerces, dans tous les arts

& métiers, total bien confidérable, il

en entroit une partie dans le tréfor du

Prince , pour fubvenir aux befoins de

PÉtat. Mais les Communautés , de votre

propre aveu, n’en payent pas même leurs
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dettes. Pardon , fi je m’avife de criti-

quer ce que tant de gens d’efprit ont

arrangé. Il n’y a pas de mal , dit le Mer-

cier , les gens de votre forte font fans

conféquence.

Pendant ce pourparler , le petit Naru

promenoit fes yeux fur le magafin de

mercerie ; le Mercier lui fit préfent d’un

couteau & d’un peigne pour marquer fa

reconnoiflance au pere.

 

CHA PILT R'EPXX ATV:

Efpérances détruites auffirôt que conçues.

Le ne favoit plus où tourner fes
pas. Il alloit,il venoit & n’imaginoit

rien qui ne fût hériflé de difficultés. Un
petit Marchand qui étaloit fur un quai,
lui offrit de petites quincailleries , dont
la plus chere ne valoit pas un quart de

tael. Gagnez-vous votre vie, lui dit

Chinki ; à ce chétif commerce ? Cela ne

va pas mal, répondit le Marchand

:

il faut

E ïij
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peu de fonds , comme vous voyez; & on

vit. Chinki penfoit à fon fils, & croyoit

déjà le voir étalant fur le même quai,

affranchi de toutes les fervitudes coû-

teufes des Communautés. Doucement,

lui dit le marchand, ila fallu me faire

recevoir Mercier ; & la Communauté, par

indulgence, n’a exigé que 1200 taels,

fomme que je n’aurois jamais pu payer »

fans la bonté charitable d’un maître que

j'avois fervi. Que le Ciel confondeles

Communautés, reprit Chinki, & me

donne la patience dont j'ai befoin.

Commeil pourfuivoit fon chemin , un

Crieur de vieux bonnets l’arrêta… Ache-

tez, il font tout neufs, & je les donne

pour rien... Jai plus de bonnets chez moi,

dit Chinki, que je n’en uferai : mais je

fuis fâché pour vous que vous n’ayez pas

un meilleur métier. Il me nourrit , &

m’habille, répondit le Crieur ; n’eft-ce pas

beaucoup? Ah! fi ces maudits Fripiers

ne m’avoient pas fait payer 1050 tacls

pour le droit de crier de vieux bonnets &
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autre friperie , je ferois plus à mon aife.

Hélas! reprit Chinki, fi avec vos 1050

taels vous étiez venu me trouver dans le

vallon de Kilam , autrefois fi heureux , je

vousaurois établi richement. Allez, criez,

vendez beaucoup, & ne vous enrouez pas.

Le foleil étoit déjà couché , on allu-
moit les lanternes qui éclairoient affez

mal, & qu’un Mandarin attentif à la com-
modité publique, projetoit avec fuccès de
rendre plus lumineufes. Chinki regagnoit

fon gîte en regardant avec attendrifle-

ment le petit Naru , à qui les Commu-

nautés fermoient toutes les portes de
travail & de fubfftance. Une mauvaife

odeur infectoit l’hôtelierie , elle fortoit

d’une foffe qu’on vidoit. Que je vous
plains, dit Chinki aux vidangeurs , d’être
condamnés à un tel métier ! il faut bien

qu’on le regarde d’un autre œil , répondi-
rent-ils , puifque la maîtrife nous coûte
600 taels. Mais tout eft compenié dans
ce monde ; l’apprentiflage ne coûte rien.

Chinkine fut pas tenté d’y placer fonfils,
| Eiv



 

CHA PLTURUE XX UV:

Comment le petit Naru fut prefque

ouvrier er Lag ue.

 Hinet,après une nuit paffée dans l’a-

gitation, n’attendoit pas un jourplus

favorable. Il défefpéroit entiérement ,
lorfque par une efpece d’infpiration, il

alla trouver l’ouvrier du beau coffre de

laque , qu’il avoit vu au Tribunal, per-

fuadé que les talens diftingués font or-

dinairement plus traitables que les autres.

Tuchin , c’étoit le nom de Partifte ,

travailloit dans une enceinte privilégiée ,

oùuneffaim de Talopoins Siamois avoit

établi le culte de Somonakondom dans
une magnifique Pagode. Le refte du ter-

rein , ils avoient la charité de le louer

chérement aux Marchands &aux Artiftes
qui vouloient éviter les vexations des
Corps de métiers.

Voilà mon fils, dit Chinki à Tuchin : au

rom de la vertu & de la fcience , appre-
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nez-lui à fe tirer de la mifere. Toutes les
maîtrifes le repouflent. Ces maîtrifes ,

répliqua Tuchin, fourmillent d’obftacles
à l’avancement des arts, coupent les

aîles augénie; & fi j’ai defiré d’être Maî-

tre, c’eft qu’on veut faire comme les

autres. Quand votre fils faura fon mt-

tier , il pourra gagner ici, comme dans

le cœur de la ville. Au refte, foyez le

bien-venu ; puifque vous me donnez oc-

cafion de pratiquer le bien.Versueux

. Tuchin,vous me raviÎfez : maïsje mai que

200 taels à vous offrir... Je n’en veux que

cent , aidez-vous des autres , & retour-

nez en paix à votre charrue. Je meflatte

qu’en peu d’années je mettrai votrefils

fur le chemin de la fortune , &en état

de foulager fa famille. Je ne dois pour-

tant pas vous diflimuler qu’il aura néan-

moins bien des perfécutions à efluyer de

la part des Maîtres. Jugez-en par moi-

même. Ils ont décrié mes ouvrages pen-

dant quinze ans. Ils ont débité qu’ils

n’étoient pas de durée; que mes vernis
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étoient dangereux pourles nerfs; & pour
dernier trait , ils m’attaquent fur mare-

ligion , comme vous l’avez entendu au

Tribunal. Il à fallu toute la fupériorité de
mon talent, & la protection de la Reine
pour ne pas fuccomber.

Je fuis donc condamné , répliqua
Chinki , à m’en retourner comme je fuis

venu. Qui maffurera que mon fils dé-

f2rmera Penvie par fes chefs-d’œuvres,
ainfi que vous avez fait par les vôtres;

& qu'il fera protégé à la Cour? Adieu,
profpérez toujours ; pour moi je ramene
Naru au vallon de Kilam. J'aime mieux

qu’il y partage ma mifere: je lui appren-

drai peut-être à la fouffrir. Ces deux hom-
mes vertueux fe quitterentla larme à
Pœil.

DU.
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CHAPITRE XX VE

Comment Chinki fe laiffe abufer par um

bon raifonnement.

Hinki ayant pris le parti de rendre

fon fils à l’agriculture , ne s’occupoit

plus que de Pétabliffement de fa fille

Dinka. Sans doute , fe difoit-il, on don-

ne plus de facilité à ce fexe qui eft

moins compté dans les arts , que dans

les foins domeftiques ; & qui paroît mé-

riter toute la faveur, lorfqu’il réunit les

deux parties. Dinka étoitintéreffante par

fes traits ; fa phyfionomie & fon ingénuité.

I] la préfenta à une Marchande de modes,

qui, pourle prix de 150 taels, s’engagea

de donner à la jeune éleve toute ladreffe

& les graces du talent.

Je Pavois bien prévu, dit Chinki, qu’on

favorifoit les filles. La mienne dans peu

d’années verra donc la Cour &la ville
accourir à fes ouvrages , comme on vient

aux vôtres. Qui, dit la Marchande, f



(76)
elle prend un mari qui lui apporte la
maîtrife pour 1800 taels. Comment! re-
prit Chinki, ce n’eft pas vous qui êtes
Marchande de modes, c’eft votre mari;
tandis que l’on ‘voit des veuves de Char-
tons, de Charpentiers , de Serruriers 3
refter Maître Charron , Maître Charpen-
tier , Maître Sérrurier! C’eft donner aux
femmes le marteau & Paiguille aux hom-
es Sais-je fi mafille , après {on appren-
tiflage, aura le bonheur de trouver un
mari qui lui convienne |, & 1800 taels?
Que voulez-vous , mon pauvre homme,
dit la Marchande ? tels font nos régle-
mens. La Maïtrife en modes ne peut
pas réfider fur la tête d’une fémme. Tou-
jours des réglemens , répliqua Chinki,
mais qui les a drefiés 7. Cefont les Mat-
tres...Maîtres monopoleurs,qui n’ont veil-
lé qu’à empêcher le partage du travail,
& à femer les approches de la maîtrife de
tous les frais & de toutes les difficultés
imaginables. Dinka ne fera donc pas Mar-
chande de modes.
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GHAPETRE;:.XCVEL

Dialogue entre Chinki & une Brodeufe.

CHINK1.

VOrLA des ouvrages bien agréables.

Mafille pourroit en faire autantfi

vous vouliez linftruire.

LA BRODEUSE.

Pourquoi non? Il faut quelesfilles s’oc-

cupent,fi elles veulent être utiles & fages.

Rien ne leur convient mieux que ce mé-

tier-ci.

CHINK1I

Il eft vrai: mais avant d'entrer en con-

vention , dites-moi , je vous prie, s’il

eft queftion de maîtrife dans votre art.

La BRODEUSE.

Sans doute : où n’y en a-t-il pas?

CHINKi.

Maudite maîtrife! te trouverai-je par
tout? En jouiffez-vous?
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La BRODEUSE

Non, car je ne fuis pas mariée, cela
viendra. Mais , en attendant , je travaille

fous protection , c’eft-à-dire, à l’abri d’un
privilege que je loue d’un Maître , pour
le prix annuel de 300 taels.

CHINKk1I

Maudite maîtrife! ma fille n’aura pas
ce moyen. Mais n’importe , laiflons-là le

privilege. Quand vous l’aurez formée , ne

pourra-t-elle pastravailler , non au grand
jour, comme vous, mais dans l’obfcurité ,

en fe contentant de petits profits ?
LA BRODEUSE.

Qu’elle ne s’y joue pas. Je fais ce qu’il

m'en a coûté , moi qui vousparle. J’étois
efpionnée : un Garde eft venu avec un

Mandarin de police ; confifcation de mes
ouvrages & amende exorbitante. Enfin
j'ai plus perdu en un jour , que je n’avois

gagné en fix ans.

CHINKI.

Maudite maîtrife ! mais dans les Arts
analogues à votre fexe , n’en eft-il point
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qui foit exempt de toutes ces entraves;
par exemple les évantails , les rubans ,
la plumafferie ; que fais-je? les leurs arti-
ficielles.

LA BRODEUSE.
Mon cher homme, vous trouverez par-

tout, les mêmes difficuités. Il faudra que
votre fille fe réfolve ou à louer un privi-
lege, ou à Pachat de la maîtrife , pour
la mettre fur la tête de fon mari, qui peut-
être , n’entendra rien dans le métier.

CHINKr.
Maudite maîtrife ! que deviendra ma

fille? La pauvre enfant partageoit lesin-
quiétudes de fon pere, en fentant vive-
ment les fiennes.
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CHAPITRE XXVIII

Le Bouquer.

UNE fille de même âge que Dinka,
couroit les rues , en portant une cor-

beille de fleurs. Prenez ce bouquet , lui
dit-elle , & parez-en votre fein; vous en
ferez encore plus jolie. Que vous êtes
honnête,dit Chinki, tout le mondene left
pas tant danscette ville. I] la remercia &
s’en alloit : doucement , dit-elle, & l’ar-
gent! Pardon, reprit Chinki, je ne favois
Pas que vous vendiez vos fleurs. Je n°en
ai jamais vu vendre dansle vallon de Ki-
lam. C’eft donc un petit commerce que
vous faites ? vous l’avez dit > Tépondit-
elle; j’achete tous les matins des fleurs
pour un quart detael ; & à la fin du jour ,
cela me rend un tael & quelquefois deux.
Jai penfé être ruinée le Premier mois.
Une Jurée de la communauté » femme
plus barbare que les Tunquinoifes , fans
pitié pour les pauvres filles > €ft venue

marracher
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“arracher ma corbeille & me menacer
de la prifon,fi je n’achetois un privilege;
& à quel prix? Vous ne le croirez pas ,
600 taels pour le commerce d’un quart
de tael par jour. Heureufement qu’un
Mandarin de la police des métiers , m’a
prife fous fa protection; & j'ai un vrai
plaifir à braver les méchantes Jurées : en-
core m’a-t-on-marqué , malgré cette pro-
tection , lé quartier de la ville où je puis
vendre. Tout autre m’eft interdit,

Hélas! dit Chinki, je n’ai pas 600 taels
pour établir ma fille; & elle ne fera pas
affez heureufe pour trouver un protecteur,
comme vous avez fait. Pourquoi non?
répliqua la petite Fleurifte. Elle à une
figure qui lui portera bonheur.
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CHAPITRE XXIX.

 

AMENER

EE

 

CEChinki réuffir enfin à placerfes

deux erfans.

A fable de Pandore, connue de toutes

les nations , dit que l’efpéranceef

au fond de la boîte; elle a raifon. Une

femme d’un âge très-mûr , qui vendoit

depetites pieces de pätifferie, qu’on ap-

pelle enEurope le plaïfir & le croquer ;

avoit entendu la converfation de Chinki

avec la petite Fleurifte. Bon papa, lui dit-

elle ; vous voilà bien embarrafflé! mon

petit commerce eft plus fructueux que ce-

lui desfleurs. Il eft de toute faifon. Don-

nez-moi votre fille. Je ne vous demande

rien. On aime à acheter de la jeuneffe.

Elle doublera mes profits; & quand il en

fera temps , je lui acheterai un privilege.

Tant que j'ai êté jeune & affez jolie ‘je

ne vendois qu’en contrebande , & enme

cachant des pains-d’Épiciers. Je me tirois
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d'affaire fans privilège. Maintenant avec
le privilège mon commerce languit. Les
vieilles femmes ne font pas heureufes. AI-
lons , fuivez-moi. Elles les mena dans un
réduit afeëz commode. Voilà le lit de
votre fille , qui fera déformais la mienne.
Voilà le panier de plaifir & de croquet,
I fera bien enjolivé pour commencer
demain.

Chinki voulut voir fa fille en exercice,
C’étoit un jour de fête. Il fuivoitde loin
dans une promenade publique, où des far-
ceurs de toute efpece amufoientle peuple
& le beau monde. Les graces naïves de là
débutante, fa paruré champêtre , fon air
d’innocence , fpe&tacle fi rare dans une
grandeville,fon embarras mêmeattitoient
l’acheteur. Le panier fut bientôt vide :
& là vicille remplifloit fa bourfe. Elle
quitta fà place, en difant : courage! ma
fille , toutira bien. Vous êtes vraiment fa
mere , reprit Chinki : voilà donc enfin un
de mes enfans dans un métier. Je reme-
nérai l’autre à mon travail. Le T°yen na-

Li
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bandonne perfonne, quand on ne s’aban-

donne pas.

Vous parlez d’un autre enfant, dit la

vieille , où eft-il? Amenez-le , nous fou-

perons en famille. À peine l’eut-elle vu &

queftionné,quelui trouvant de la phyfo-

nomie & de l’ouvertuüre d’efprit, ce feroit

dommage,dit-elle, de n’en pasfaire quel-

que chofe. Je le placerai auf. Dans un

métier fans doute , répliqua Chinki. Non

dans le fervice. J’ai des amis dans une

grande maifon. Il fervira d’abord les do-

meftiques , & fait-on jufqu’oùil montera?

Nous voyons tous les jours des fortunes

dans ce chemin.

Mon fils, domeftique! s’écria le pere ;

& dansle plus bas degré dela fervitude! je

croyois déjà l’abaiffer en Parrachantà ja

noble liberté de lagriculture , pourle li-

vrer à un métier. Non,je ne puis y confen-

tir. La vieillee mit à rire. Homme

fimple, fachez qu’on fait plus de cas ici

du dernier degré de la domefticité , que

de la &ègnoble agriculture; & enfin la
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premiere loi eft de fubfifter. Ce mot ré-
veilla dans Chinki toutes les idées de la

mifere ; & il fe laifa perfuader. Narufut
inftallé deux jours après dans fon pofte;

&le pere ne penfa plus qu’à fon retour.

 

same”

   

CEA PT TIR EX PEUE

Quels furent les métiers oùles autres en-

fans de Chinki fe placerent.
f# «

Eretour de Chinkine fut pas un plaifir

pur pour fes époufes. Elles pleuroient

les deux enfans qu’elles ne voyoient plus,
comme fi elles n’en avoient pas eu d’au-

tres. Les freres & les fœurs: s’attendrif-

foient de même. Ces larmes de tendreffe
coulerent pour la derniere fois. Les pleurs

qu’on verfa dans la fuite | furent arra-

chées par le befoin &le défefpoir. Plus
Chinki travailloit , plus il fe convain-

quoit qu'il ne pouvoit.fournir au nécef-

faire de vingt-deux enfans , qui ,engran-

 difant , exigeoient plus de dépenfes.

à Fi]4
a

#



(86)
C’étoit de la part des deux meres de la

mélancolie , del’humeur, des reproches,

des querelles ; & de la part des enfans, des

demandes continuelles qu’on ne pouvoit

fatisfaire. La mifere trouble toutesles fa-

milles, aigrit tous les caraéteres. Elle

chaffà tousles enfans , les uns plutôt

,

les

autres plus tard de la maifon paternelle &

de l’agriculture , pour embraffer des mé-

tiers qui ne demandentni formalités , ni

frais , ni qualité , ni maîtrife. Lun apprit

à gontrefaire les fignatures , lautre la

monnoie duPrince; celui-ci à dominer le

hafard dans les jeux défendus, celui-là à

mettre à contribution les paffansfur les

grands chemins, un autre devint très-

habile dans l’art des poiffons. Naru , pour

{e tirer de la fervitude , en brufquant la

fortune , affaflina fon Maître. Tous péri-

sent dansles fupplices, |
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CH'APLERE XXE

Ce qui advint aux frlles.

 INKA n’avoit pas fuivi long-temps

fon petit commerce. Un jeune Man-

darin l’avoit enlevée pour la mettre dans

Pabondance &le luxe. La vieille qui Pa-

voit adoptée, en porta des plaintes. On ne

fit qu’enrire. Dinka en rit auf. Elle attira

fes fœurs dans la ville Royale , les unes

après les autres. Quatre trouverent éga-

lement des ravifleurs. Tant que la fraf-

cheur de l’âge anima leurs traits , elles

s’applaudiffoient ; fans penfer à Pavenir.

Mais quand le temps commençafes ra-

vages , délaiflées alors , elles furent obli-

gées de chercher leur fubfiftance dans un

libertinage vague, qui les mena bientôt

dans une maïfon de force , où elles s’é-

teignirent confumées par le crime. Dinka
ne furvécut quelque temps , que pour fen-

tir avec plus d’amertume toute l’horreur
de fon fort. :

.Fiv
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La cadette de toutes mérita feule quel-

que pitié. Arrivée la derniere dans la ca-

pitale , fa vertu toute neuve s’étoit effa-

rouchée de la conduite de fes fœurs. Elle

avoit préféré la fervitude chez une grande

Dame. Une robe que l’ufage dufervice

lui auroit bientôt abandonnée , la tenta,

pour en revêtir la malheureufe Dinka ,

qui vivoit des aumônes publiques. Le lar-

cin fut reconnu.La grande Dame quiavoit

obtenu la grace d’un aflaflin de qualite,

étoit inexorable pour le vol domeftique.

La petite criminelle , comme cela arrive

ordinairement , périt parla corde. Dinka

demandoit la mort qu’elle ne putobtenir.

Elle expira de douleur , en fe jetant fur

le cadavre de fa fœur. {
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ATEN

  

CHAPITRE XXXIL

Comment Chinki devint Auteir par in-
digration. Safin & celle defes époufes.

P ENDanrtous ces défaftres que Chinki
ignoroit dans le vallon de Kilam ,

la langucur de Pagriculture , & les régle-
mens bizarres des métiers , fe repréfen-
toient fouvent à fon efprit. Un matin qu’il
étoit défoccupé , il prit la plume & pei-
gnit en traits Énergiques les maux qui
couloient de ces deux fources. Content
de lui-même , comme font aflez ordi-
naïrement les Auteurs , il voulut lêtre

davantage. À quoi fervent, dit-il , les
lumieres d’un particulier , fi elles n°6-
clairent pas le public? Mais comment
faire? Je retournerai dans la ville royale,
& je publierai mes réflexions : auffi-bien
J'aurai la confolation, en même temps, de
revoir mes enfans. Hélas! que font-ils À
préfent? Ne foufrent-ils point de la mi-
fere qu’ils ont voulu éviter ? Ne leur eff-

e

*



 

il point arrivé de malheurs? N’ont -ils
point oublié leurs parens & la vertu ?
H fe mit en chemin , arriva & publia

fon ouvrage dont la le@ture caufa une

fermentation à laquelle il ne s’étoit point

attendu. Toutés les maîtrifes , tous les

membres du Tribunal des arts crierent

que c’étoit un libelle contre la terre &

le ciel; qu’il falloit le flétrir & punir fe-

vérement l’Auteur.

Le confiant Chinki n’avoit pas encore

eu occafion d’apprendre , qu’on avoit

grand tort avec bien des gens, quand on

s’avifoit d’avoir raïfon. Il fut cherché,

aifément découvert, car il ne fe cachoit

pas, & emprifonné. On travailloit à inf-

truire fon procès. Un Mandarin à quitant

de chaleur étoit fufpette , & éclairé par

Pouvrage même en fit le rapport au Roi;

il y joignit l’hiftoire tragique de la famille

de Paccufé. Le Roi voulut voir le mal-

heureux pere. Il éteñdit fur lui fa main
protectrice. Il tâcha de verfer dans fon

ame le baume de la compañfion.Il Péleva
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au degré de Mandarin honoraire , dont
il lui fit prendre l’habit; & il ordonna
qu’il feroit entretenu , lui & fes deux

époufes , dansla ville Royale , des fonds

publics.

Les Rois ne font pas affez puiffans pour

rappeler à la joie les cœurs abymés dans

Pamertume. Chinkitropinftruit de la ter-

rible cataftrophe de fa famille , ne put fe

réfoudre à vivre dans une ville qui en

avoit été le théâtre. Il reprit pour la der-

niere fois le chemin de Kilam , où les

bontés du Prince le fuivirent. Mais fon

ameétoit flétrie. Le dégoût de la vie, ce

poifon lent qui en attaque tous les prin-

cipes, s’emparade lui & de fes époufes.

Toustrois infenfibles à tout , excepté aux

funeftes images qui les pourfuivoient , ne

tarderent pas à s’en délivrer dans le fom-

meil du tombeau.

_ Ainf ptritcette famille infortunée, qui

depuis huit fiecles s’étoit perpétuée fur

le même champ ee travail , Païfance

& la vertu.

 



  

CHA PT TRES X XI I

Ce qui arriva enfuite dans le

Royaume.

dE Roi confidéra que la difficulté de

vivre par la charrue ou par linduf-

trie, avoit caufé la perte d’une famille

précieufe à l’État; & que les mêmes

caufes annonçoient généralement les mê-

mes effets. Alors ne s’en rapportant plus

qu’à fa haute fagefle & aux lumieres

bienfaifantes du Mandarin qui préfidoit

aux Finances , il fentit que le premier

befoin de l’État, étoit que toutle monde

pûtvivre. Il en vit nettementles moyens

dans lagriculture , les arts & le com-

merce.

Le tribut ez nature fur les terres , &

en argent fur les confommations dans les

grandes villes feulement ; fut rappelé

dans l’adminiftration. Le luxe feul fut

impofé pour les befoins extraordinaires

de PÉtat. :

 
j
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Tous les biens communs à tous, tels

que la mer, les fleuves & tout ce qu'ils

contiennent, la pêche , la chaffe furent

rendus à tous , par la loi du Prince & de

la nature.

Les territoires ne reconnurent plus

d’autres Seigneurs que le Roi , & d’autre

juftice que la juftice Royale : on conferva

feulement des noms de terre , destitres

qui n’emportoient aucuns droits feigneu-

riaux. En toutla propriété , la fureté &

la liberté perfonnelle redevinrentfacrées

comme auparavant.

Quant aux arts & métiers , fources du

commerce , toutes les maîtrifes furent

fupprimées: il n’y eut plus de Maîtres que

les bons ouvriers. On laiffa au public le

foin de corriger les autres , en rejetant

leurs ouvrages. Toutes les formalités , les

longueurs , la perte du temps, les vexa-

tions intéreflées d’apprentifiage & de com-

pagnonagedifparurent.

On ne diftingua plus , pour exercer un

art, le fujet fans qualité, de celui qui à

qualité’: lefils de Maître dufils à Maitre:
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Venfant de la ville de celui des champs:
l'étranger du national. On exempta mé-
me l’étranger du droit d’Aubaine ; droit
barbare qui déshonoroit une Nation po-
licée. On ne difcerna plus la fecte de Fo
de celle de Somonakondom , relative-
ment à l’induftrie. Le Banian partagea
auffi là même protettion; & quiconque
voulut apporter des talens & des richefles
dans le Royaume, fut naturalifé.

On fupprima les chefs-d’œuvres com-
me fuperflus dansles arts purement mé-
caniques ; & même onéreux , puifque les
Communautés ne les efigeoient plus ,
pourvu qu’on les rachetit.
On établit la plus grande liberté dans

les manufactures.

On profcrivit toute amende & confif-
cation , parce que la marchandife fe vend
toujours à raïon de fa qualité. On obli-
gea feulement le fabriquant À tiffer fur le
bout de chaque piece qu’il met en vente,
fon nom & fa demeure. Le fceau de Pou-
vrier fe:t à l’accréditer, s’il fait bien ; &
à le décréditer, s’il fait mal,
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-La loi punifloit feulement l’ouvrier qui

ufurpoit le nom d’un autre; larcin qui

méritoit un châtiment rigoureux.

Enfin toutes les Communautés , corpo-

rations ou jurandes furent changées en
fimples aflociations , en forme de recenfe—

ment , fans bleffer en aucune façon la

liberté la plus entiere.

Il n’y eut qu’une légere différence en-
tre l’ancienne inftitution qui avoit fait
fleurir tous les arts, & celle-ci; parce

que la pofition a@tuelle Pexigeoit. Les
Communautés dans le fyflême pervers
qu’on venoit de fuivre , avoient contracté

des dettes qui devenoient éternelles. Il
étoit jufte de les acquitter.

La loi ordonna que tout afpirant qui
voudroit exercer , ne le pourroit que fur
unbrevet quilui feroit expédié, en payant
au Prince un droit modique, fixé au di-
xieme de ce qu’il en coûtoit auparavant ,
pour lamiflion aux Mañtrifes; & ce droit

modique fut deftinéà éteindre les dettes
des Communautés , à rédimer des péages
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& d’autres Fa onéreux aucommerce 5

à creufer des canaux , & à foutenir des

manufadtures , ou des Négocians malheu-

reux prêts à tomber.

« C’eft ainfi que tout reprit vigueur;

agriculture , arts & commerce. Le Roi

“ouitlongtemps dela profpérité publique L

& des bénédi@tionsde fon peuple, digne

d’être citéj les grands Princes. ee

 

Phiftoire déplorable de Chinki.

s@ :

PTNA.

danstout léRoyaume on favoitpar cœur 1

 



TESTAMENT

D E

M FORTUNE RICARD.

û
2H LOC Auarr



Ar 4 Te si

ét
dr QTÀ T
OAI,

: URa:Usme

5 nl he UE
NE
RS 1e 



TESTAMENT

D E

M FORTUNE RICARD,
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TESTAMENT

DE M. FORTUNÉ RICARD,

Maïtre d’Arithmétique à D **.

 

à

 

Av NoM DE Dieu & fous l'invocation de

la fainte vierge & de faint Fortuné , mon

patron, moi Fortuné Ricard , maître d’arith-

métique à D **,, ai fait mon teftamentainfi qu'il

it trie

Les exécuteurs teftamentaires , qui font imprimer ce teftament

pour remplir les intentions de feu M. Fortuné Ricard , ne

jugent pas qu’il foit néceffaire de publier les difpofitions par-

ticulieres qui ne concernent que fa famille. Après avoir difpofé

de fon patrimoine avec fagefle , voici comment le teftateur

s'exprime quant au legs qui intérefle le public :

IL me refte maintenant à déclarer mes

intentions à l'égard de la promefle de 500 livres*
2  



[2] À
foufcrite en ma faveur par. MP.4.:., banquier
de cette ville. Cette fomme Provient originai-
rement d’un don qui me fur fait » par Profper
Ricard, mon très-honoré grand-pere, lorfque
j'entrois dans ma huitieme année. I] m'enfei-
gnoit alors les principes d'écriture & de calcul. |
Après m'avoir montré queles intérêts joints d’an-
née en année à un capital qui dort, formoient,
au bout de cent ans, plus de cent trente & une
fois la premiere mife (*), voyant que j’écoutois
cette leçon avec la plus grande attention, il tira
24 livres de fa poche, & me dit avec un en-
thoufiafme qui eft encore préfent à ma mémoire:
« Mon enfant, fouviens toi > tant que tu vivras,» qu'avec l’économie & le calcul rien n’eft im
» pofble à l’homme. Voila 24 livres que je
» te donne : je veux que tu les portes chez un» négociant de nos voifins , qui les prendra
» dans fon commerce Par complaifance pour
» moi. Tous les ans tu y joindras les intérêts
» fans jamais y toucher. A ta mort tu en em-
» ploieras le produit en bonnes œuvres pour
le repos de ton ame & de la mienne »,
J’ai exécuté cet ordre fidellement, &, pendant

ma vie, j'ai fait bien des projets pour lemploi.

R
e
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Equ
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N
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(*) Voyez la table jufificative jointe à ce teftament , N°, x:
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de cette fomme. Aujourd’hui , que j'ai près de

71 ans, elle monte à 500 livres; mais comme

il faut enfin fe borner , je veux qu’elle foit par-

tagée en cinq portions de 100 livres chacune,

auxquelles on continuera de joindre chaque

année les intérêts, & qui feront employées fuc-
ceffivement ainfi qu'il fuit :

  

pe D

1°. DANS cent ans, la premiere fomme de

100 liv. fe trouvera portée à plus de 13 100 liv. (*)

Sur cette fomme, on formera un prix de 4000

livres pour la meilleure diflertation théologique,

dans laquelle on aura prouvé la légitimité des
intérêts des prêts de commerce. On donnera
aufli trois médailles de 600 livres chacune aux

trois diflertations qui auront approché de plus

près du mérite de la differtation couronnée. Le
furplus des 13100 livres fera employé à faire

imprimer la premiere differtarion & l'extrait des

autres. Il.en fera envoyé des exemplaires praus

à tous les évêques , curés & confefleurs du

royaume. J’avois eu l'intention d’en faire faire

aufli l'envoi dans les pays étrangers : mais on

m'a fait obferver que toutes les univerfités du

 

(*) Voyez les tables, Ne, à & 3.
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monde chrétien , à l'exception de celles de
France , avoient reconnu folemnellement la légi-
timité des intérêts des prêts de commerce (3
& que ce n’étoit donc plus que dans ce royaume
qu'il étoit néceflaire d’éclaircir une queftion de
morale fi intéreflante pour la profpérité des états.

Den

29, CENT ans après, une feconde fomme
de cent livres , montant avec les intérêts à
plus d’un million fept cent mille livres (** }e
fera employée à fonder à perpétuité quatre-
vingt prix, de mille livres chacun, qui feront
diftribués chaque année par les différentes aca-
démies du royaume, favoir : quinze prix pour
les aëtions vertueufes, quinze pour les ouvrages
de fcience & delittérature, dix fur des queftions
d’arithmérique & de calcul, dix pour les nou-
veaux procédés en agriculture, qui fe trou-
veront confirmés par les meilleures récoltes ,

a

OC

QU164Us

(*) Voyez les approbations des univerfités d’Alcala , de
Salamanque , d’Ingolftad , de Fribourg en Brifgaw , de Mayence,
de Cologne & de Treves , imprimées à la fuite du sroiré de
l'ufure € des intérêts. Lyon, Bruyfet-Ponthus. 1776 , in-12.
Les cinq premieres de ces approbations ont été dépofées dans
les archives du confulat de la ville de Lyon,
C*) Voyez les tables, N°, 2 & 4 .

dix



Br]
dix pour les chef-d’œuvres des beaux arts, &c
dix pour des courfes, jeux d’adrefle & autres
exercices propres à développer les forces &
l'agilité du corps, & à ramener parmi nous le
goût de la gymnafe fi eftimée chez les Grecs,
& qui a formé tant de héros,

Cr

39. Cent ans après, fur une autre fomme
de cent livres, montant avec les intérêts à plus

de deux cent vingt-fix millions , il fera prélevé

cent quatre-vingt-feize millions pour établir dans
les lieux les plus eonfidérables de la France , cinq
cent caifles patriotiques de prêt gratuit, dont la
plus confidérable fera fixée à dix millions de
fonds, & les moindres à cent mille livres. Ces
caifles feront adminiftrées, dans chaque lieu , par
un bureau compofé des citoyensles plus hofinètes
& les plus zélés , & employées foit en prêts

pour fecourir les malheureux , foit en avances

pour faire fleurir l'agriculture , le commerce &
linduftrie.

LES trente millions reftans feront employés
à fonder douze Mufées dans les villes de Paris,
Lyon, Rouen ; Bordeaux, Rennes , Lille ;.

Nancy, Tours, Dijon , Touloufe , Aix &v Gre-
B



[6]
noble. Chacun de ces Mufées fera placé à l'ex-
trémité la plus agréable de la ville. On emploiera
oo mille livres pour chaque bâtiment & pour
lacquifition des fonds dépendans, qui forme-
ront des jardins de botanique & d’arbres frui-
triers, des potagers & de vaftes promenades.
Chaque Mufée aura cent mille livres de rente;
quarante hommes de lettres ou ‘artiftes d’un
mérite fupérieur y feront logés & nourris.
Ils fe diviferont en quatre tables , pour que
leurs repas foient gais, fans être trop bruyans.Ils
auront dans chaque Mufée fix fecretaires, un
deflinateur & un graveurà leurs ordres, & quatre
voitures dont ils difpoferont chacun à leur tour.
On réfervera , dans le bâtiment , une falle de
concert, un théatre , un laboratoire de chymie,
un cabinet d’hiftoire naturelle, une falle d’ex-
périences de phyfique & une grande galerie
pour la bibliotheque commune. En formant
chaque établifflement, on emploiera cent mille
livres pour la bibliotheque & cent mille livres
pour les cabinets d’hiftoire naturelle & d’inftru-
mens de phyfique. On réfervera enfuite chaque
armée dix mille livres pour l'entretien & l’ac-
croiflement de ces trois objets (*).

 

(*) Voyez la table, N°, 5,
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.… Les bibliotheques feront ouvertes au public
tous les jours. Vingt membres du Mufée feront
tenus de donner des cours publics & gratuits
des langues étrangeres, de toutes les fciences
& de tousles arts. Les vingt autres s’occuperont
à des ouvrages utiles On ne fera admis au
Mufée qu'après avoir fait preuve, non de no-
blefle, mais de mœurs , & de n’avoir jamais
avili fa plume par des écrits contre la religion
& le gouvernement, ni par des faryres contre
aucun citoyen. En y entrant on prêtera fer-
ment de préférer la vertu , la vérité, la patrie
à tout, & le bien général des lettres à fa propre
gloire. Les ouvrages des membres du Mufée
feront imprimés aux frais de l’érabliflement , &,
ces frais prélevés, le produit appartiendra en
entier aux auteurs.

 < Re

4%. CENT ans après, la quatrieme fomme de
cent livres , montant avec les intérêts à près

de trente milliards, fera employée à faire bâtir,
dansles fituationsles plus agréables qu’on pourra
trouver en France , cent villes de cent cinquante

mille ames chacune (* ). Les moyens de peu-

 

(*) Voyez la table, N°. 6.
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pler ces nouvelles villes, de les gouverner & de
lesfaire fleurir, font développés dans un mémoire
qui fera annexé au préfent teftäment, (*)}. Il
réfulrera en peu de temps, dé ce feul article,
une augmentation de quinze millions d’habitans
dans le royaume & un doublement de con-
fommation , dont j'efpere que les économittes
me fauront quelque gré,

Je fais que tout le numéraire de l’Europe
ne fufliroit pas pour former ces trente milliards ,
& qu'il feroit impoffible de trouver des place-
mensfolides pour des fommes fi fortes en argent,
c’eft pourquoi je laiflé à la difcrétion dé mes
exécuteurs teftamentaires de fixer quand il con-
viendra de convertir l'argent en immeubles.
Le revenu de ces immeubles fera placé en
argent , ou réalifé aufli en d’autres immeubles
afin que mes difpofitions puiflent être remplies
dans leur temps fans aucune difficulté.

Je mefüis afluré, par les calculs les plus exaëts,
mm

rsmarneef

(*) Les exécuteurs teftamentaires n’ont pas encore décidé
s'ils feroient aufli imprimer ce mémoire, qui elt fort étendu ,
& contient des vues qu’on pourroit quelqiefois taxer d’origina-
lité. Les affaires plus inftantes de la fucceflion ne leur ont pas
encore permis d'én achever l'examen, Au refte, rien ne preffe
à cet égard, les villes dont il s’agit ne devant être conftruites
que dans quatre cens ans.



[9 ]
que loin de gênèr la circulation du numéraire,,

mes difpofirions lui donneront plus d’aétivité.

Le placement en immeubles contribuera aufli

bientôt à en faire haufler la valeur, & quand

toutes ces précautions vivifiantes auront teile-

ment produit leur effet , qu'il ne fe trouvera

prefque plus de propriétaire en France qui

veuille vendre fes immeubles , on cherchera des

placemens chez les nations voifines.

 

€

LA
)

(Prefe

  

s°. ENFIN quant à la derniere fomme de

cent livres, montant avec tous les intérêts de

cinq cent ans à plus de trois mille neuf cent

milliards (*), il en fera fait emploi fuivant.

S1x milliards feront confacrés à payerla dette

nationale de la France, fous la condition que

les Rois, no$ bons feigneurs & maitres , feront

fuppliés de permettre qu'à l'avenir les contrôleurs

généraux fubiflent , avant d'entrer en place, un

examen préalable fur l’arithmétique.

Douze milliards feront employés de même

à payer la dette de l’Anglererre. Je fuppofe,

Be ai |

(*) Voyez les tablés ; N°, 2 & 7.



[10] |
Comme on le voit, que ces deux dettes natio-
pales n'auront fait que doubler avant ce temps.
Ce n’eft pas que je doute dutalent de certains
miniftres pour les ‘porter bien plus haut, mais
“leurs opérations en ce genre fe trouvent ordi-
‘nairemént contrariées. par une infinité de cir-
conftances, ce qui me fait préfumer que ces
dettes ne feront , :au plus, que doubler. Au
refte, fi elles montoient à quelques milliards
de plus, je déclare que j'entends qu’elles foient
payées en entier, & mon intention n’eft point
qu'un projet louable refte fans exécution pour
une bagatelle de plus ou de moins.

. Jefupplie les Anglois de ne pas tefufer cette
Jégere marque de fouvenir d’un homme qui, à
l vérité, eftné François , mais qui eftimoit
fincérement leur nation, & qui fur-tout à tou-
Jours. été l’admirateur du magnifique ouvrage
-que Newton, leur compatriote, a intitulé 474
métique univer{elle. Je defirerois bien qu’en recon-
noiflance de ce legs. , la nation angloife con-
fentit à appeller les François {es voifins & non
fes ennemis naturels, qu'elle voulût fentir que
ce n'a jamais été la nature qui a rendu les hom-
mes ennemis.des autres hommes, que les haines
nationales, les prohibitions de commerce & {ur-
tout les guerres proviennent toujours d’une
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monftrueufe erreur de calcul : mais je n’ofe rien

exiger à cet égard. Il faut tout attendre du

temps , & lorfqu'on à le bonheur de rendre:

quelque fervice, c’eft lui ôter tout fon prix que
d'y mettre des conditions qui peuvent gêner &c
contrarier ceux que l’on a voulu fervir.

TRENTE milliards feront employés à faire les
fonds d’une rente de quinze cents millions à par-
tager en temps de paix entre toutes les puiflances
de l’Europe. En temps de guerre, la portion de
l’agrefleur ou des agrefleurs fera donnée à ceux
qui auront été attaqués injuftement , ce qui en-
gagera peut-être les fouverains à faire quelques
réflexions avant d'entreprendre des guerres in-
juftes. Pour fixer la proportion felon laquelle
cette rente fera partagée entre les différentes

nations, on s’en tiendra à l’état de leur popu-
lation. Elles en rapporteront tous les dix ans
des dénombremens exaëts, d’après lefquels certe
répartition fera fixée par une diete compofée
des députés de toutes les nations, fauf aux
fouverains qui defireroient une portion plus
confidérable à favorifer chez eux , de toutesleurs

forces, la population.

Je laifle à la fagefle de mes exécuteurs tef-
tamentaires , le foin d'étendre furles.autres

A see K% +  
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parties du monde , le bénéfice de cette difpo-
tion , & fi, par ce moyen, ils efperent de
réuflir à éteindre, dans le monde entier , la fu-
reur abfurde & barbare de la guerre , je con-
fens volontiers qu'ils y confacrent encore cent
milliards.

JE veux qu'il foit offert, à Sa Majefté, le
roi de France, fix milliards, favoir : un milliard
pour remplacerle produit desloteries, forte d’im-
pôtfur les mauvaifes têres qui contribue infailli-
blementà les rendre beaucoup plus mauvaifes ; un
milliard pour racheter tous les charges inutiles,
qui ont le trifte inconvénient de perfuader à.
beaucoup de gens, qu'il fuffit, pour acquitter
fa dette envers la patrie, d’occuper une charge
fans fonétions, & que c’eft être quelque chofe
que de porter un titre vuide de fens; un milliard
pour racheter aufhi les charges qui font , au
contraire , trop importantes , pour que leur véna-
lité foit abfolument fans danger ; un milliard
pour former à Sa Majefté un domaine digne de
fa couronne & fuffifant pour les dépenfes de fa
cour, en forte que la nation puifle voir claire-
ment que les impôts , pris fur elle, font réfervés
uniquement pour les dépenfes nationales. Les
deux autres milliards formeront un fonds dont

Sa
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Sa Majefté emploïera la rente en penfons &
en bienfaits. Par ce moyen, fi quelquefois ces
bienfaits venoient à tomber fur des intrigans
fans mérite, la nation n'aura du moins rien à
dire fur l'emploi d’une fomme qui ne fera pas
formée du produit des impôts & du fang des
laboureurs.

JE deftine un milliard pour ajouter mille
livres à la portion congrue de tous les curés
du royaume , & fix cents livres à celle de
leurs vicaires, à condition qu'ils fupptimeront
toute quête dans leurs paroïfles, & n’exigeront
plus d'honoraires pour leurs mefles. J’avois eu
quelque envie de leur propofer de fupprimer
auffi les rétributions des baptêmes , mariages &
enterremens , mais j'ai confidéré que ces fonc-
tions n’étoient pas uniquementreligieufes, qu’elles
tenoient à l’ordre civil; qu’à ce titre les curés
pouvoient; fans inconvénient , recevoir une rétri-
bution qui, dans le fait, eft “plus modique que
celle qu'exigeroit à leur place tout autre officier
public. D'ailleurs cette rétribution rend peut-
être ce fervice plus exaët , plus empreflé de
leur part, & moins gênant pour la délicatefle de
quelques-uns de ceux qui le reçoivent.

€
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La néceflité d’aflurer le paiement des nour-

rices, le defir qu’on püût y parvenir fans attenter
à la liberté des peres , & fans achever ainfi la
ruine de ceux que leur pauvreté a déja mis
hors d'état de les payer , m'a infpiré l’idée
d’aller à la racine du mal. Je deftine en con-
féquence deux milliards pour former , à tous les
enfans qui naîtront dans le royaume, une rente
de dix livres par mois , jufqu'à l’âge de trois
ans; cette rente fera portée à trente livres pour
les enfans qui feront nourris par leurs propres
meres. Je n’en excepte pas même les enfans des
riches. J'invite au contraire leurs parens à rece-
voir fans répugnance cette rétriburion comme
un prix d'honneur accordé à la paternité & aux
foins de l'amour maternel , fauf à eux à l’em-
ployer en bonnes œuvres, sils le jugent à
propos.

JE deftine quatre milliards à faire l’acquifition
des grandes poñlefions les plus mal cultivées,
qui fe trouveront dans le royaume. On les
divifera en 5oo mille petits héritages ou béné-
fices ruraux de quatre ou cinq arpens chacun ,
où l’on fera bâtir autant de maifons propres &
faines. Ces 500 mille bénéfices ruraux feront
donnés en pur don , à autant de payfans mariés,
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choifis dans chaque paroïfle par un fénat, com2
pofé des dix payfans les plus âgés. Le curé fera
le préfident de ce fénat. Les poflefleurs des
nouveaux héritages feront tenus d’y faire leur
unique réfidence , de les cultiver par leurs mains
& par celles de leur famille , & de juftifier cha-
que année des améliorations qu'ils y auront
faites. Ces bénéfices feront héréditaires , mais
fous la condition qu'ils ne feront jamais divifés
& qu’on n’en réunira jamais deux dans la même
main. Lorfqu’un pofleffeur mourra fans laïfler
ni femme, ni enfans , freres, fœurs, neveux
ou nieces, vivans & travaillans avec lui de-
puis trois ans, le bénéfice fera déclaré vacant
& donné de nouveau par le fénat de la paroïfle
au payfan qui paroïtra le mériter le mieux.

JE veux qu’on emploie deux milliards à faire
fucceffivement l’acquifition de toutes les terres
feigneuriales qui fe trouveront à vendre, & qu’on
en affranchifle gratuitement les vaflaux de toute
fervitude & redevance. Les châteaux & les
fonds feront revendus ou donnés à d’autres fei-
gneurs , pour obtenir de mêmel’afranchifie-
ment de leurs vaflaux.

ON emploiera fix milliards à fonder , dans
C 2
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toutes les paroïfles des campagnes, des maifons
d'éducation , felon le plan de l'auteur des Vues

patriotiques fur l'éducation du peuple. Si dans
- l'exécution , comme je n’en doute pas, ce plan
d’un homme de génie &d’un excellent citoyen,
f trouvoit avoir befoin de quelques légeres/
modifications ; c’eft ce dont on jugera par l’exé-
cution même, & l’on fera toutes celles qui feront
vraiment néceflaires,

Je deftine vingt milliards à fonder, dans le
royaume , quarante mille maïfons de travail ,
ou attehers publics, qui auront chacun , depuis
dix mille jufqu’à cinquante mille livres de rente.
Chaque homme ou femme aura droit de sy
préfenter à toute heure pour y être nourri &
occupé. Du refte, je n’explique point quel fera
le régime de ces maifons. J’efpere que les idées
qu'on commence à fe former de ces établifle-
mens fe perfeétionneront, avant l’époque fixée
pour ceux-ci, & qu’on fentira enfin, que s’il ef
dangereux, ridicule & infenfé de donner des
aumônes en argent à un mendiant valide, la
fociété n’a aucun droit de le priver de fa liberté
& de le punir, tandis qu’elle ne lui offre au-
cune autre reflource pour gagner fa vie, ou du
moins qu’elle ne lui offre aucun moyen fimple
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& afluré pour découvrir de quelle reflource il

pourroit ufer. |

J'invite les adminiftrateurs de ces atteliers

publics, à donner la plus grande faveur aux

genres de travaux qui pourroient être exécutés

par les femmes. Ce fexefi cher aux ames fenfbles,

a été négligé ou opprimé par toutes nos inftitu-

tions. Toutes les féduétions femblent confpirer

contre fa vertu. Le befoinle précipite malgré lui

dans un abyme où il eft enchaîné & puni par le

mépris & le malheur. Une femme confomme

un péu moins qu'un homme : mais le bas prix

qu’on met à fon travail eft hors de toute pro-

portion. Cependant fa patience & fon adreffe

la dédommagent prefque de la portion de force

que la nature lui a refufée. Que les atteliers

publics donnent l’exemple de payer mieux le

travail des femmes , bientôt la concurrence fera

hauffer par-tout le prix de leurs journées; les

mœurs y gagneront, & les femmes feront plus

eftimées & plus heureufes.

IL y a en France beaucoup de maifons de

force , où leur libertinage eft durement puni, &

où il n’eft fufpendu que pour un temps, parce

que la contrainte ne corrige jamais. Pourquoi

n'y en a-t-il pas une feule où une fille trop
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foible , mais au défefpoir , puifle fe préfenter
d'elle-même & dire: Le vice m'offroit de l'or:
Je rie demande que du travail & du pain. Par
Pitié pour mon repentir affermiflez mes pas ; ou-
vrez moi un afyle où je puiffe pleurer fans être
vue, expier des fautes dont le remords me pour-
fuit & m'accable | & recouvrer une ombre de
paix. Une maifon femblable n’exifte nulle part.
Je deftine un milliard a en établir pat-tout où
on le jugera néceflaire,

Les pieges tendus par le vice, englouti-
roient moins de viétimes , fi la patrie offroit
plus de reflources à la beauté indigente. Nous
avons une infinité d’établiffemens pour la no-
bleffe, & ils font honneur à la générofité de
nos peres : mais pourquoi n’en avons- nous
aucun en faveur de la beauté ? Je veux qu’on
emploie deux milliards à établir dans le royau-
me cent hofpices , qui feront nommés Hospices
DES ANGES. On admettra dans chacun cent filles
choïfies dans le peuple, de la figure la plus
intéreflante & de l’âge de fept à huit ans. Elles
y recevront l’éducation la plus parfaite à l'égard
des mœurs , des connoïffancesutiles & des talens
agréables. Elles pourront en fortir à âge de
dix-huit ans pour fe marier , & elles recevront
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chacune alors une dot de quarante mille livres.
Je ne veux pas qu'on puifle ni leur reprocher
leur défaut de fortune ni les époufer parintérêt.

On partagera entre leurs parens une rente de
deux mille livres |, pour les mettre à l’abri des
tentations de l'extrême mifere. Celles qui ne fe
marieront pas à dix-huit ans, refteront à l’hof
pice des anges jufqu'à leur majorité. Chaque
année, au mois de mai, toutes ces jeunes filles,
vêtues de blanc & couronnées de rofes, for-
meront une proceflion folemnelle au fon d’une
mufique douce & légere. À l'exception de cette
fête, elles paroîtront rarement en public & s’oc-
cuperont dans leur afyle à tout ce qui peut les
rendre dignes de devenir un jour des époufes
eftimables & d'excellentes meres de famille.

Pour les former à l’économie domeftique , je
defirerois qu'après leur avoir donné les notions
les plus exaétes de tous les genres de dépenfes,
on leur propofàt de temps en temps, par forme
de concours, des queftions auxquelles elles {e-
roient obligées de donner des réponfes raifon-
nées & par écrit , par exemple : fi dans telle
ou telle pofition , vous aviez tel ou tel reve-
nu , combien en deftineriez-vous pour votre

table , pour votre loyer, pour votre entretien, :
pour l'éducation de vos enfans ? Combien
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voudriez-vous avoir de domeftiques ? Que ré-

ferveriez-vous pour des maladies ou des dépenfes

imprévues ? Que pourriez-vous confacrer au

foulagement des malheureux ou à des dépenfes

d'utilité publique? Si votre revenu dépendoit

en tout ou en partie d’un avantage paflager ou

d'une place qui ne fût pas aflurée, que dépen-

feriez-vous annuellement? Que réferveriez-vous

pour en former des capitaux ? &c. &c. Des

prix donnés publiquement aux meilleures réponfes

faites à ces fortes de queftions , formeroient, ce

me femble, un exercice auffi intéreflant & plus

utile que la plupart des proverbes & des petites

comédies qu’on fait jouer aux jeunes perfonnes,

dont l'éducation eft la plus foignée.

Les honneurs rendus aux grands hommes,

m'ont toujours paru le moyen le plus für d’en

produire de nouveaux. Je deftine un milliard à

faire placer dans les hôtels de toutes les villes

du royaume, ou dans d’autres lieux convenables,

des ftatues , des buftes , des médaillons & d’autres

monumens , ainfi que pour faire frapper des mé-

dailles en l'honneur des hommes célebres qu’elles

auront vu naître. Je veux que ces hommages

publics ne leur foient rendus que dix ans apres

leur mort & qu’ils foient décernés à leur mémoire
par
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par un tribunal compolé descitoyens les plus inté-

gres, les plus éclairés, les plus dignes defixer les
rangs, fans fe laifler éblouir par de faufles vertus.

ON a cru pendant un temps que le plus
grand fervice qu’on pouvoit rendre à la patrie
& à l'humanité, étoit de fonder des hôpitaux.

On commence depuis quelques années à recon-

noître que l'air peftilentiel qu’on y refpire ,
double le danger des maladies. Je veux que

dix milliards foient employés à établir dans cha-
que paroifle du royaume des maïfons de fanté,
compofées d’un médecin, un chirurgien & un
nombre convenable de fœurs de charité ou gar-

des malades. Ces maifons fourniront graris tous
les fecours, alimens ou remedes dont les mala-

des pourront avoir befoin dans leur domicile, &

lon ne tranfportera dans la maifon de fanté que

ceux qu'il feroit impoñlible d’aflifter chez eux.

JE n'ai jufqu'à préfent indiqué l'emploi que
d'environ deux cent milliards. Il refte plus de

trois mille fepr cent milliards, pour lefquels je

m'en rapporte à la fagefle de mes exécuteurs

teftamentaires.

Je les invite à faire dans toutes les villes

l'acquifition des maifons qui nuifent à la voie

D
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publique, & à les faire abattre ; à multiplier les
places , les quais , les fontaines , les jardins
& tout ce qui peut ajouter à la falubrité de
l'air ; à faire deflécher les érangs, défricher les

landes, creufer le lit des rivieres qu’on pourroit
rendre navigables ; à les réunir par des canaux

de communication ; en un mot, à employer tous
les arts pour achever de remplir le vœu de la
nature qui femble avoir deftiné la France à être
le féjour le plus délicieux de l’univers.

Jefpere que tous les bons citoyens fe pré-
teront à guider mes exécuteurs teftamentaires
dans le choix des établiflemens utiles qui ref
teront à former. Je les invite à publier toutes
les idées que le zele & le patriotifme pourront
leur infpirer , avec la certitude confolante qu’elle
feront exécutées un jour & que les fondsne
manqueront pas.

JE nomme pour exécuteurs teftamentaires les
plus chers & les meilleurs de mes amis MM. .

Ici le teftateur nomme fix exécuteurs teftamentaires qui ne jugent
pas encore à propos de fe faire connoître, & il continue ainfi :

- . . Je les prie de s’afflembler en comité toutes
les fois que les affaires de ma fucceflion l’exi-
geront. En cas de partage d’opinions , le plus
âgé aura une voix de plus pour le lever. Lorfque
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lun d'eux viendra à mourir, je prie les autresde choifir aufli-tôt, pour le remplacer, le citoyenle plus zélé , le plus honnête , le plus défintérefféqu'ils pourront connoître » & ainfi à pérpéruité.
Jefpere que ces Mefieurs voudront, bien ,:

dans les commencemens où les placemens feront
faciles & donneront peu d’embarras , s’en oc-Cper par amour pour moi & pour le bienpublic. Jai prévu que dans la fuite > les fommes
étant confidérablement augmentées , ces place-mens exigeroient des voyages & des faux fraisconfidérables. C’eft Pourquoi j'ai laiflé fur lafeconde fomme un rompu de 125 mille livres,
fur la troifieme 711 mille livres, & fur laQuatrieme 32 millions, que je les prie d’ac-Cépter en dédommagement de leurs: frais &de leurs foins extraordinaires. Je les exhorte àpréférer dans tous les temps les placemens qui,fans expofer la füreté des fonds ; Offrirontl’avan-tage de rendre fervice à quelqu'un & quelqueutilité publique ou particuliere.
Si la réduétion du taux de l'intérêt ou quelqueperte imprévue , venoit À Porter atteinte auxfonds que je laifle » Je veux néanmoins quetoutes les difpoftions ci-deflus foient remplies,Mais qu'on enretarde feulement l'exécution à pro-

portion du vuide que ces accidens auront caulé.
D 2
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Puiffe le fuccès de ces divers établiflemens

faire un jour répandre quelques larmes fur ma

tombe ignorée ! & fur-tout puifle l’exemple

de ce foible tribut, offert à la patrie par un

fimple particulier (*), réveiller l'émulation des

princes, des citoyens couronnés, des corps qui

vivent toujours, & les engager à tourner quel-

ues regards vers ce moyen nouveau , mais puif-

{ant & infaillible de travailler pour la poftérité !

FIN,
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(*) Pendant l'impreffion de ce tefament , la Gazetté de

France vient d'annoncer un legs du même genre, qui prouvera

à nos lecteurs que les idées de cette efpece peuvent quelquefois

Te réalifer :

« Onlit dans quelques-uns de nos papiers un fait affez fingulier.

» Le juge Normand de Norwich, mort en 1724; avoit fait un

y» teftament par lequelil léguoit une fomme de 4000livresfterl,

» pour bâtir, 60 ans après, time école de charité , à la fonda-

tion de laquelle on emploieroit le fonds & les intérêts ac-

cumulés pendant cetintervalle. Ses difpofitions ultérieures fixent

» le nombre des éleves à 120 , reglent les repas de tous les jours

» de la femaine ; chacun doit avoir, le dimanche à diner, unelivre

» de bœnf rôti , & le foir ro onces de plimb pudding. W confie

» l'adminiftration de cette école à l'évêque , au chancelier , au

» doyen, auxquels on joindra deux députés de la ville, deux

» du comté & huit eccléfaftiques. Le terme déterminé ponrl’exé-

s
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» curion de cette derniere volonté , eft expiré depuis le mois de

y» mai; la fommeexifte , & elle monte aftuellement, par la réunion

» du capital & des intérêts, à 74,000livres fterlings. »

Gazette de France, du vendredi 13 août 1784. N°9. 65.
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OBSERVATION.

ON a trouvé, dans les papiers de feu M. RICARD ;,

ün grand nombre de tables aflez curieufes , mais que

nous ne joindrons point ici, parce qu'elles mont qu'un

rapport indireét avec l'objet de fon teftament. Il avoit

calculé ‘le produit d’une fomme de 100 livres, avec les

intérêts de cent ans, felon les différens taux d'intérêts ,

& le réfultat s'éloigne bien plus qu'on ne le croiroit

de la proportion du taux même de l'intérêt,

x

L'intérêt à 4 p' 2 donne . :. 50

Fe à F £- . - . * e. 1

sie FT

V

fois la mife:
DEP hÈL ir chats - - 349

- à 10 p° 5 +... + 135771

D'oùil réfulte que par des opérations bien combinées

&t des placémens avantageux , même à fonds perdu

(comme, par exemple, celui des 30 filles de Geneve })

en convertiffant enfuite les rentes èn capitaux , les

exécuteurs teftamentaires pourroient accélérer confidéra-

blement lexécution des difpofitions bienfaifantes du

teftateur.
Le placement de trois mois en trois mois , ufité dans

quelques places de commerce, pourroit aufñ contribuer

À accélérer cette exécution , mais foiblement , ce pla-

cement ne donnant aulieu de ÿ pour ? , qu'un peu moins

de ÿ & 77 pour 5:

PRE"
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TABLE du produit de chaquefomme de 200 Liv,

léguée par le Teflateur, avec les intérêts accu-

mulés depuis cent ans jufqu'à cinq cents ans.

 

Il eft prouvé, par la Table précédente, qu’une
fomme de 100 livres, avec les intérêts à cinq

pour cent, accumulés pendant cent ans, donne
13136 iv. 17 f. En fuivant la même progreflion,

& en multipliant cette fomme de fiecle en fiecle,
par 131-237, on trouvera les fommes fuivantes:

1°. Produit de cent liv. avec ÉNEtTRe

les intérêts accumulés pendant

CENT ANS +010) « UN MM LME ee « (13,136 17

2°. Produit de cent liv. avec

les intérêts de deux centsans.|. .'. . 1,725,768| 5 6

3°. Produit de centliv. avec

les intérêts de troiscentsans. .|. . . 226,711,589| 12 6

4°. Produit de cent liv. avec
les intérêts de quatre centsans . |. 29,782,761,461 | 13

5°. Produit de cent liv. avec
les intérêts de çinq centsans. .|3,912,516,739,074

|

15

|

3
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TABLE de l'emploi de la premiere fomme,

montant à 23136 livres 17 fous.

 

CR IDELE Ar Tee
ly. fe

+ + AO0O

Trois acceflit de 600 livres. à ° -: |» 1809

Edition du difcours couronné & de l'extrait

des trois autres, tirés à jo mille exem-

plaies, , , 1e "+ BARON

TOTAL. +. 13136, 17
 

 



 

TABLE de l'emploi de la feconde Jomme ,

montant à 1,725,768 livres $ fous 6 den.

 

Fondation de quatre-vingt prix de PUR

mille livres chacun. . . . . 1,600,000

Rompu réfervé pour les faux frais

des exécuteurs teflamentaires. . 125,768 5 6

 

TOTAL: 1137255708 5:16
mm,

SE

ES

 



(N°, 5.)
W,

   

—+

TaBzre de l'emploi de la troifieme fomme ,
montant a 226,711,589 liv. 22 [: 6 den.

 

livys f, den,
Cinq cent caïfles patriotiques de prêt gratuit. 196,000,000 î

.

Emplacemens & bâtimens
de douze Mufées | ‘à ” iv.
500,000 liv. chacun. . . 6,000,000

 

30,000,000
Fonds de chaque rente de

100,000 liv. pour chaque
“Mufée. ....,, .. . 24,000,000

Rompu réfervé pour lès faux frais des
"| exécuteurs teflamentaires. . . . ... .. 711,589 12 6

: HorArAn 1226715880 12,6
ee

 

 

 

Pendant les trois années employées à bâtir les Mufées,
leurs rentes de cent mille livres feront mifes en réferve
pour former la bibliotheque , les deux cabinets , faire
Pacquifition des voitures , des chevaux & de tous les meu-
bles du Mufée.

Enfuite leurs revenus pourront être employés ainfi :

Dépenfe de la table pourles quarante membres du Mufée,
les fix fecretaires, le deflinateur, le graveur, & ous Liv
les domeftiques , cochers , cuifiniers , jardiniers , &c. . 50,000 ‘

Appointemens des fecretaires, du deflinateur, du gra-
veur, & gages des domeftiques. . . . . . « . 4 « « : 12,000

Dépenfes de l'écurie & des yoitures. . . , . . , . . , 10,000
Bibliothequellér cabinets. CM,SETO.000
Entretien des bâtimens @& des meubles, . . . . . . . . 8,000

 Impreffions & dépenfes imprévues. .. . . . ., ,.., 10,000

 

TOTAL, , . . , , . 100,000
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TABLE de l'emploi de la quatrième Jomme ,
montant à 29,782,761,461 liv. 13 fous.

 

BATIR CENT VILLES DE 150,000 ÂMES CHACUNE.

Pour que ces villes foïent faines & commodes, il
conviendra de confacrer à chacune un terrein circulaire
d’une grande lieue de diametre. Un terrein femblable eft
de fix mille arpens ; qu'on peut évaluer au plus haut à
mille livres l’arpent,
À en juger par les villes qui exifent , il ne faudroit ,

pour loger 150 mille habitans , que quatre à cinq mille
maifons ; mais il ne convient point pour la fanté des
hommes, qu'ils foient entaflés en fi peu d’efpace. Je
fuppofe donc , chacune de ces villes de 7500 maïfons ,
qui coûteront à bâtir l’une dans Pautre 35,000 livres.

Chaque ville coûtera:
y A livres,

Six mille arpens de terrein à 1000 livres. : : 6,000,000
Sept mille cinq cent maïfons , à 3$ mille livres

chacune. . . ................  262,500,009
Bâtimens publics , hôtels-de-ville , ponts,

CRIUGS TOC en Lol «esse D Ps URLS ONE 20,000,600

Ris0"

ue
TOTAL. .:.....  297,500,000

liv. £
Cette fomme , multipliée par ceñt, donne. : 29,750,000,000
Rompu deftiné aux faux frais des exécuteurs

téflamétitaires. à... es « + e + o 0 « 32,761,461 13
et,

TOTAL. .:,.4:.29:782;701,467 3
nn
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TABLE de l'emploi de la cénquieme fomme,
montant à 9,912,516,739,074 L 25 [3 à.

 

Dette nationale de la France, . . . . 6 milliards,
—— De l'Angleterre. . . .. .. 12

Fonds d’une rente de quinze cent
mille livres à partage entre les puif-
fances pacifiques de l’Europe. . . . 30

Rente femblable pour toutes les puif-
fances de l’univers. . . . . . ns 100

Abolition des loteries. . . . , . . . Z

Extin@ion des charges inutiles. . . I

Suppreflion de la vénalité des charges x
importantes. eee) se, «ee. x

Domaine à offrir à Sa Majefté . . 4

Fonds à employer en rentes & pen-
DONS MALE ei ln e op ere 2

‘Accroiflement des portions congrues, z

Rentes des enfans au deflous de trois
HS le sue e De ls ouate . 2

. Fondation de cinq cent mille bénéfices
D RÉTAME Liebe e à + es Ne 6 + se 4

‘Afranchiflement des vañlaux, . ... 2

Fondations de maifons d'éducation
pour le peuple. .. ....... « 6

Maïfons de travail. . . . . : . .. 2a

Afyles pour les filles repenties. . x

Hofpices des anges. . . ......

Statues , buftes &honneurs pblicn : 1

Maifons de fanté. . . . +... « 10

ToTaLr des fommes deflinées. . 203
Er. f, den.

Sommes fans deftination. « , . : : : 3709,516,7393074 15 3

TOTAL. 41%. 3:912,516,739,074 15 3

RE 



DISCOURS

SUR

LES MEILLEURS MOYENS

DE FAIRE NAÎTRE ET D'ENCOURAGER

LE PATRIOTISME

DANS UNE MONARCHIE;

Qui a remporté le prix dans l’académie de Châlons-sur-

Marne , le 25 août 1787.

Par M MATHONDE LA COUR,

Des académies de Lyon et de Villefranche , de la

société royale d'agriculture de Lyon, etc.

 

Montrez-moi mon vainqueur, et je cours l’embrasser.
DE CHAMFORT.

 

sn Soir

A: PIN RUES", DST

GATTEY, libraire, aux galeries

Royal, n° 14.   Cucuer, hibraire, rue et hôtel Serpente.

Chez a PS
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AVERTISSEMENT.

L'Aureurde ce discours, engagé

à concourir par la beauté et l’im-

portance du sujet, étoit loin de

se flatter qu'il obtiendroit le prix,

et la devise qu'il avoit choisie

l'indique assez. Attaché sincère-

ment à la constitution de son

pays , il n'a cherché à plaire qu'aux

bons esprits , et na point cru

devoir, aux dépens de la vérité,

faire parade d’une fausse énergie,

Il n'a point dit que pour exciter

le patriotisme , il falloit que les :

monarchies devinssent des répu-

PAM , parce auïl ne le pépser.
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dité , et intervertir la question

proposée par l'académie. Il n'a

point la présomption de croire

que , dans un sujet aussi vaste,

il ait tout dit, tout épuisé ; il n’a

pu que présenter des vues géné-

rales sur une mine riche et fé-

conde , et indiquer les principales

routes à prendre pour la mettre

en valeur. C'est en suivant ces

premières routes, qu'on peut, avec

le temps, en découvrir toute l'éten-

due , et se mettre à portée d'en

appercevoir de nouvelles. |

Les peintres sont quelquefois

fort embarrassés lorsqu'ils veulent

saisir des physionomies si mobiles,

qu'elles changent à chaque instant.
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L'auteur s’est trouvé, pendant la

durée du concours.,-dans un em:

barras assez semblable. Si la ques-

tion en elle-même n'a pas-changé

de face , la convocation des no-

tables et l'établissement-des assem-

blées provinciales ont permis de

l'envisager sous de nouveaux Tap-

ports. Depuis l'envoi dudiscours,

les circonstances ont paru changer

encore : mais l'auteur n'hésite pas

à regarder ces assemblées comme

le moyen le plus efficace de ra-

nimer le patriotisme. C'est avec

la conviction la plus intime et

la confiance la plus ferme , qu'il

osera , dans ce moment, prédire à

ses compatriotes , que malgré tous
A üij
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les efforts de la jalousie , les pe-
titesses de l'amour-propre , les me-
nées sourdes de l'intérêt, ces as-
semblées ne tarderont pas à régé-
nérer la nation; à former de vrais
citoyens , à les réunir tous dans un
même esprit en les attachant à
la chose commune > et à faire pour
ainsi dire écloreà la fois le patrio-
time et les grands talens , en
leur ‘offrant de dignes occasions
de s'exercer:



g
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DISCOURS

© Sur les meilleurs moyens de faire

naître et d'encourager le Patrio-

tisme dans une Monarchie, sans

gêner ou affoiblir en rien l’'éten-

due de pouvoir et d'exécution

qui est propre à ce genre de

gouvernement.

 

Les premières instructions que nous rece-

vons dans notre enfance , nous inspirent

pour les vertus des républiques anciennes

une admiration qui va quelquefois jusqu'à |.

l'enthousiasme; des préventions qu'on pour-

roit appeler az:- nationales confirment trop

souvent , dans cette disposition générale des

esprits , ceux même qui semblent faits pour

diriger les opinions publiques. Ce seroit un

grand service à rendre aux nations, que de

leur apprendre à peser dans une balance

impartiale les incoñvéniens et les avantages

des divers gouvernemens , à s'estimer ce

Aiv
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qu'elles valent, à apprécierleurs ressources,
et à jouir enfin du bonheur qui leur est
propre. C'est dans cette vue, sans doute,
qu’une société de savans et de sages a pro-
posé, sur linvitation d’un citoyen généreux,
le sujet de prix dont je vais m'occuper. Ce
choix étoit digne d'elle, et du soin qu'elle
a eu, depuis son institution, de’ne pro-
poser que des sujets utiles à l'humanité.
Puisse l’essai que j'ose offrir à l'académie ,
tout indigne qu'il est de ses couronnes |;
être reçu parelle du moins comme un gage
de la vive reconnoissance que lui doivent
les ames sensibles et les bons citoyens !

Pour asseoir mes raisonnemens sur une
base plus sûre , je commencerai parexa-
miner quels sont dans le cœur humain
les sentimens qui disposent au patriotisme,
Où qui, constituent son effence. J'observerai
sa nature et ses divers effets dans les ré-
publiques et dans les monarchies , dans les
grands et les petits états, chez les nations,
anciennes ou modernes. Après cette. sorte
d'introduction , qui me paroît indispensable,
Jindiquerai les moyens de faire naître et
d'encourager le patriotisme dans les mo-
narchies. Plus empressé de dévoilér des
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vérités ‘importantes ; que de songer aux

formes de ce discours, je ne m'assujettirai

à aucun autre ordre qu'à celui que le sujet

même semble présenter. Les questions qui

tiennent, comme celle-ci, au bonheur pu-

blic et au sort des nations , sont assez gra-

ves et assez intéressantes par elles -mêmes,

pour qu'on puisse permettre à Pécrivain

d'aller droit à son but, sans s'inquiéter de

l'irrégularité apparente de-ses divisions-et

de sa marche.

 

PREMIÈRE PARTIE:

LL'Ëvre suprême qui créa l’homme, im-

prima dans son ame ardente et sensible

deux premiers sentimens, pourfaire la règle

de sa vie, et préparer l'existence des s0o=

ciétés : l'amour de-soi , et l'amour d’autrut.

C’est du mélange de ces deux sentimens,

qui se développent , s’altèrent ou se modi-

fient, se croisent ou se réunissent, se COn-

trarient ou se confondent , que naissent

tous les caractères , toutes les passions ,

tous les vices, toutes les vertus. Selon que
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lun ou l'autre prédomine, on voit paroître
Sur la scène de l'univers des égoistes froids
et durs, ou ces amés sensibles et aimantes,
toujours prêtes à s’oublier elles-mêmes, et
à se sacrifier pour l'objet aimé, L'un est
malheureusement bien plusrare que l'autre,
L'amour de soi s'annonce dès le berceau ;
il ne nous quitte jamais, et ne meurt qu'avec
nous. L'amour d'autrui , ce sentiment ver=
tueux et sublime qui étend nos affections,
nous porte à chérir nos semblables , et nous
fait exister dans les objets aimés, est sans
doute l'un des plus nobles présens que la
divinité ait faits à l'homme: mais il ne se
manifeste avec éclat que dans des ames pri-
vilégiées. On a vu, à la honte de l'espèce
humaine, des siècles assez corrompus pour
que des philosophes même , observant
Fhomme dans les cours ou dans les capi-
tales, ne reconnussent d'autre principe de
ses sentimens et de ses actions , que Flin-
térêt personnel.
Ce n’est pointici le lieu de combattre .

cette erreur, et de faire l'apologie du cœur
humain. Peut-être un jour ; observant avec
soin sa nature, et empruntant le flambeau
et les armes de la vraie philosophie, pour-
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raï-je m’acquitter de cet honorable emploi.

Je sais par combien de sophismes affligeans .

on a cherché à accréditer un faux système:

mais si l'immortel Newton a découvert la

grande loi de la nature dans l'attraction

des corps , je démontrerai qu'il existe aussi

une attraction des ames; que si cette douce

et tendre bienveillance , dont Fattrait con-

tribua à former les sociétés et sert à en

maintenir l'harmonie, s’unit souvent à un

sentiment d'intérêt personnel , elle en est

quelquefois absolument indépendante ; je

prouverai quel'estimeet l'admiration qu’ins-

pirent à tous les hommes certains traits de

générosité où d'héroïsme , naissent de ce

sentiment même qui les à produits. Je

prouverai qu'il existe des vertus ; qu’on

peut croire encore à l'amour , à l'amitié,

et qu'il n’est pas impossible de leur devoir

le charme et la consolation de sa vie (FE

Mais sans entrer ici dans aucune discus-

sion sur la nature et l'origine de l'amour

propre et de la bienveillance qui nous lie

 

(*} L'auteur ne fait qu'indiquer ici un essai dans

lequel il croit avoir combattu avec quelque avantage
: Se

le systéme aflligeant , dangereux et dest Ee c
:  :

de l'Esprit. /"   
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à nossemblables , il suffit queces deux sen-
timens existent, pour en examiner et dis-
tinguer les effets etles degrés.
. Dans les ames foibles et étroites, tout se
apporte presque à l’amour-propre; pour
elles cet amour est l'unique mobile , le
centre de tout ; dans le bien de la patrie
ou de l'humanité » elles ne sauroient voir
que leur propre avantage ; à leurs yeux le
désintéressement n’est qu'une vertu roma-
nesque ; le dévouement des héros , une
folie; les sacrifices de l'amour et de l'amitié
ne sont qu’une vaineillusion ; Ou uneadresse
perfide et intéressée. | 5
Un degré de ressort et d'énergie de plus

dans l'ame suffit pour rendre la bienveil-
lance plus active, et pour produire les
bons parens , les vrais amis , les amans sin-
cères , les hommes attachés à leur patrie:
mais dans les ames vraiment, grandes et
fortes , ce sentiment de bienveillance débor-
dant pourainsi dire et les élevant au-dessus
de ce qui les entoure , franchit les bornes
des affections communes , et c’est ce qui
constitue les vrais patriotes et les bienfai-
teurs de l'humanité.
Le patriotisme doit être distingué de l'a-
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mour dela patrie. Les rapports deces deux

sentimens les ont souvent fait confondre,

mais il ne suffit pas d'aimer sa patrie pour

être un patriote. L'amour de la patrie est

ce penchant naturel et général qui attache

tous les hommes au sol qui les a vu naître.

Il est fondé à la fois sur l’amourde nos pro-

priétés , de notre bonheur , de notre for-

tune , de tout ce qui compose notre exis-

tence , des lieux où ont vécu nos ancêtres,

nos amis, et qui nous rappellent les doux

souvenirs de notre enfance et de notre jeu-

messe ; il est fondé sur nos liaisons de pa-

. d'amitié ou d'alliance , sur le. plaisir

de vivre entourés de ceux qui nous ont tou-

jours connus; de ceux qui nous estiment,

de revoir les personnes qui nous ont fait

du bien , celles de qui nous pouvons en

attendre , et sur-tout celles à qui nous

avons eu le bonheur d'en faire. Tous ces

intérêts , tous ces penchans, toutes ces ha-

bitudes si puissantes se réunissent pour

nous attacher aux lieux où nous sommes

nés; ainsi l'on ne doit pas s'étonner si l’a-

mour de la patrie est un sentiment commun

à tous les hommes , sans en .excepter les
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peuples les plus grossiers, ni les climats
les plus sauvages.
Le patriotisme, plus rare parce qu'il est

désintéressé, est un desir ardent de servir
nos compatriotes, de contribuer à leur bien-
être , et d'assurer leur repos et leur bonheur.
Ce desir tient à l'amourde la patrie, mais
il en est en quelque sorte le complément,
ou plutôt c'est l'amour de la patrie pourelle-
même, comme l'éprouvent les amés nobles
et pures ; et tandis que les égoïstes les plus :
vils n'aiment leur patrie que pour leur in-
térêt , les vrais patriotes sont toujours prêts
à sacrifier pourelle et leurs intérêts Lep
chers, et jusqu'à leur vie.

L'amour de la patrie est donc un pen-
chant naturel, et le patriotisme une vertu :
vertu souvent célébrée, et bien digne de
l'être , puisqu'elle n’est l'apanage que des
grandes ames, et que ‘par sa nature et son
objet , elle embrasse le sort d’une ville où
d'une nation entière.

Les autres sentimens de bienveillance ont.
obtenu en général une estime moinsdistin-
guée, parce qu'ils sont moins rares et qu'on
peut difficilement connoître à quel point
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ils sont désintéressés. Tout est réciproque;

pour l'ordinaire , dans les liaisons de pa=

renté , dans l'amour , dans l'amitié. Si l’on

aime , on est aimé ; si l'on sert, on est

servi à son tour. Mais la récompense de ce

qu'on fait pour la patrie est plus éloignée ;

elle est souvent douteuse ; elle existe plus

dans l'estime générale : prix bien doux pour

les ames dignes d'y aspirer; mais qui na

guère d'attrait et de valeur que pourelles.

Ce qui achève de mériter au patriotisme

plus de part à notre estime, c'est qu'il tient

à toutesles vertus sociales , et qu'il en est,

pour ainsi dire, la mesure et le garant. Un

de nos plus profonds et de nos plus sages

moralistes (*) l'a remarqué: Qui ne sair être

ni mari, ni père, ni ami, ni Voisin, ne Saura

pas étre citoyen. Les vertus domestiques

sont la source et la base des vertus publi-

ques, et les vertus publiques , indiquant le

plus haut degré de bienveillance et de phi-

lantropie, font bien augurer de toutes les

autres vertus.

. Si l'on compare maintenant les républi-

queset les monarchies, on ne peut se dissi-

 

. (9 L’abbé de Mably.
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muler que l'amour de la patrie n'ait un
degré d'intérêt de plus dans les républiques,
Je ne parle point ici de la liberté, je sais
que la liberté est le droit defaire tout ce que
les lois permettent (*); et quand on a cher-
ché à s’instruire par des voyages , quand
on a sérieusement étudié l’histoire et .les
hommes, on ne tarde pas à reconnoître
qu'il y a autant ou plus de véritable liberté
dans les monarchies bien ordonnées que
dans aucune république. ;

Mais ce qui doit attacher plus particu-
liérementles républicainsà leur patrie, c’est
la part que le peuple a au pouvoir: droit
acheté quelquefois bien cher par les agi-
tations convulsives de l’état, mais auquel
l'amour propre attache toujours trop d’im-
portance , parce que l'homme est naturelle-
ment foible et vain. :

Les mêmes raisons ont contribué àdonner
aussi, dans les républiques , plus de force
et d'éclat au patriotisme: j'observerai cepen-
—————_._

(*) Montesquieu, liv..r1, chap. 3. Parles lois > On
doit entendre ici des lois sages , de bonnes lois ; caril
est hors de doute que des lois cruelles et'absurdes pour-
roient détruire jusque dans son principe toute espèce
dé liberté.

dant
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dant que!ce sentimient y à été souvent fefntOu exagéré... Dans tous les temps la plupartdes hommes ont désiré d'obtenir des récom-penses ; par-tout ils ont ambitionhé de par:Venir aux honneurs. Sous un Souverain,leur fortime dépend du prince : dans lesrépubliques } elle dépend du Peuple.' Lemême. intérêt qui inspire aux Courtisansd'exagérer leur dévouement aux volontés duprince , a dû porterles citoyens ambitieuxdes républiques, à vanter leur patriotisme;POur entirer avantage, Il ne faut pas se dis£simuler que cette émulation vraie ou SUppo<sée tourne au profit du peuple ; quelquesfois même, à force d'affecter l'extérieur désvértus, On en prénd par degrés le caractère :mais si l'on fait attention aux troubles con:tinuelsexcités dans les républiques anciennesêt modernes , uniquémént par l'intérêt par+ticulier, si l'on observe combien les patriotesles plus vantés ÿ Sont aisément découragésoù séduits, si, après avoir admiré lesrépubliques dans les jours de leur gloiré,

On vient à considérer leur affoiblissemientét leur prompte décadence ; on sera bientôtforcé d'en conclure que si le patriotisme estplus rare ét sur-tout moins célébré dans
B
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les monarchies, il y est aussi plus désin-

téressé , et peut-être plus vrai.

A cet égard, aucune monarchie ne pour-

roit, avec plus d'avantage que la nôtre, le

disputer aux républiques. Presque toutes les

pages de notre histoire présentent des traits,

non seulement du courage le plus sublime,

mais du patriotisme leplus généreux. L'an

tiquité a peu de héros à opposer à nos

Bayard, nos Crillon, nos Turenne. Plusieurs

réponses de nos soldats et de nos grenadiers

valent celles des Spartiates;elles nous arra-

chent les mêmes larmes d’admiration , et

le dévouement de d'Assas est plus sublime

et plus digne d'éloges que celui de Curtius.

L'étendue des états doitinfluer aussi ;

non seulement sur l'amour de la patrie ;

mais sur le patriotisme. Lorsqueles limites

de l’état sont plus resserrées, il est d'autant

plus pressant de les défendre; chaque ci-

toyen a plus d'influence sur la chose pu-

blique ; connu plus aisément de tous ses

compatriotes, il jouit mieux de leur estime,

et s'accoutume à y attacher plus de prix;

l'inégalité des fortunes est moins excessive:

il en résulte une sorte d'équilibre et de

confraternité , qui disposent les cœursà
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s'aimer. Tous ces motifs ajoutent à l'amour
de la patrie, et inspirent un désir plus vifde
la servir.

C'est sur-tout lorsqu'il n'y a dans l'état
qu'une seule grande ville, que l'amour de
la patrie acquiert, par toutes ces raisons,
la plus grande activité. Dans la Grèce,
toutes les cités formoient autrefois autant
de républiques , et l’on ne doit pas douter
que cette cause n'ait beaucoup contribué
à y faire naître tant de héros. L'amour de
la patrie peut sans doute embrasser une
nation entière, mais il se repose toujours
avec plus de complaisance sur la ville où
lon est né. C'est là proprement ce qu'on
appelle parrie ; c'est du nom de ciré qu'est
venu celui de cisoyen. Nous avons emprunté
d'une nation voisine celui de patrioie , mais
il est plus aisé de créer des termes, que de
faire naitre des sentimens. L'esprit et le
cœur de l’hommeont leurs bornes, et quand
on veut les franchir, il est bien à craindre
qu'on ne perde en énergie, ce qu'on acquiert
en étendue, ä

Si ces réflexions nous portoient à re-
gretter, avec J.J. Rousseau, le temps où
la terre étoit divisée en une petits

1#



(20)
états, qui n'étoient en quelque sorte que de

grandes familles , une autre pensée pourroït

nous consoler : il est vrai que l'amour de

la patrie est plus fort dans les états qui

ont moins d'étendue , mais cet avantage est

acheté par de grands inconvéniens; il est

xare que ces: états puissent se garantir de

Yesprit de conquête , et éviter d'entrer en

guerre avec les états voisins. Il faut alors

presquenécessairement qu'ils s'agrandissent

@u qu'ils succombenñt : une position si peu

durable ne mérite guère d'être enviée.

: D'autres raisons encore contribuèrent

éhez les nations anciennes à donner plus

deforce à l'amour de la patrie : l'homme,

plus près de la nature, avoit alors moins

de passions, moins de goûts factices ; dis-

trait par moins de jouissances, il se livroït

avec plus de vivacité au petit nombre de

celles qui se trouvoient à sa portée. L'art

de la navigationétoit dans l'enfance , le

commerce foible et borné; les difficultés

queprésentoient les voyages les rendoient

nécessairement plus rares ; les nations,

presque toujours en guerre, avoient peu de

correspondanceentreelles, et vivoient dans

üne défiance et une antipathieréciproques;
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les prisonniers faits à la guerre étoient
réduits à un dur et pénible esclavage, La
patrie étoit alors, pour chaque citoyen , le
seul lieu où il lui fût permis d'exister , lé
seul où il pût espérer de vivre ; l'exil étoit
un supplice presque égal à la mort. Le
citoyen tenoit donc à sa patrie par besoin,
comme un enfant s'attache aux vêtemens
de sa mère et n'ose s'en éloigner d’un
pas ; averti par un secret instinct quil ne
peut se passer de son secours , et qu'il
seroit exposé à mille dangers , s’il venoit à
être séparé d'elle. à

Les progrès de la civilisation, des arts
et du commerce, la découverte de la bousz
sole qui a inspiré une nouvelle audace aux
navigateurs , l'invention de l'imprimerie
qui a établi une correspondance entre les
esprits d'une extrémité de l'univers à l'autre,
la découverte du nouveau monde ét les faci.
lités sans nombre offertes de toutes parts
aux voyageurs, ont, depuis plusieurs siècles,
agité et, en quelque sorte, mélé ensemble
les nations. La fureur absurde et barbare
de la guerre s'est un peu calmée, et ses pré-
tendues lois se sont adoucies ; une religion
divine a appris aux hommes qu'ils étoient

B iij
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les enfans du même père, et que leur

premier devoir étoit de s'aimer ; elle a été

secondée à cet égard par la philosophie;

Jes liaines nationales se sont affoiblies , et,

“per les mêmes raisons , l'amour de la patrie

anécessairement perdu de sa force. La patrie

est encore le lieu où l'on préfère de vivre,

mais.elle n’est plus le seulpoint de l'univers

“où il soit possible d'exister.

Soustous ces points de vue, l'amour de

Ja patrie est devenu plus rare; le patrio-

tisme: même a dû s'affoiblir ; la face de Ja

terre a changé; l'universa vieilli. Plusieurs

de°ces révolutions sont d'autant plus ef

:frayantes, que le mal ne feroit qu'empirer,

si la prévoyance des gouvernemens ne cher-

choit à amener un meilleur ordre de choses:

mais c'est assez parler de nos pertes; puis-

que lefeu sacré du patriotisme vit encore

dans quelques ames , cherchonsà le ranimer

et à l'étendre. Je n'ai déchiré le voile, je

n'ai voulu sonder la plaie, que pour décou-

vrir mieux les remèdes. Je vais donc ne

m'occuper que de ces remèdes consolans,

et je les indiquerai avec la franchise et le

courage que le seul nom de patrie doit ins-

pirer à tout citoyen. +



(25 )

 

SECONDE PARTIE.

Disposer les ames et régler les mœurs

de la manière la plus favorable au patrio-
‘tisme ; écarter avec soin toutes les en-

traves, tous les obstacles qui pourroient

lui nuire; employer les moyens les plus ef-

ficaces pour le faire fleurir: tels sont les

principaux objets qu'il me reste maintenant

à développer, et qui me paroissent conduire

plus surement au but proposé par l'aca-

démie.
Pour aimer vraiment sa patrie, il faut y

être content de son sort, et rien ne dispose

mieux à la bienfaisance et à desirer le

bonheur de ce qui nous entoure ,; que

d'être soi-même heureux. Le bonheur des

peuples , qui devroit être le premier but de

toute administration, peut donc être regardé

comme l'une des bases sans lesquelles il

ne sauroit y avoir de patriotisme.

Je n’entreprendrai pas d'offririci un traité

complet d'administration , et ne me flatterai

point de pouvoir retracer en peu de lignes,

tout ce que les gouvernemens devroient

B iv
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faire pour le bonheur des Peuples : mais
ne seroit-il pas permis de demander qu'ils
parussent s'en oécuper davantage’? Lorsque
les meilleurs des princes n'ont que de bonnes
intentions , «ne pourroit - on: pas desirer
qu'elles fussent mieux suivies ? L'histoire
des, gouvernemens nous parle: sans cesse
d'autorité, de peines, de prohibitions, de
menaces. Est-ce donc là tout ce qu'un père
doit àses enfans , un souverain: à son peus
ple ? Le grand art, l'art si difficile de régner
seréduiroit-il à savoir lever des impôts ,
et récompenser quelques favoris? Dansl’état
actuel de l'Europe , les forces militaires des
états, absorbent une grande partie des re-
venus publics : mais lorsque les nations sont
en paix, ne pourroit-on pas s'occuper plus
essentiellement de l'administration inté-
rieure ? Il en coûteroit si peu pour ranimer
l'agriculture, pour éteindre à jamais la men-
dicité, pourfaire fleurir le commerceet les
arts ! Les souverains peuvent-ils mécon- _
notre, pourroient-ils oublier ce que Sta-
nislas fit en Lorraine avec de si foibles
moyens ; ce que Frédéric, le doyen des
rois de l'Europe et l’un de ses plus grands
capitaines , avoit su faire dans ses étais en
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faveur de la population et de l’agriculture ?
Qu'il me soit permis d’insister sur ce der=
nier objet : l'agriculture, cette source inta=
rissable de richesses réelles et toujours ho-
norables , de jouissances délicieuses et tou
jours pures, a de plus cèt avantage qui lui
est propre : elle attache le cultivateur ét le
propriétaire au sol qu'ils ont fécondé, fixe
et détermine leur résidence , et lie essen+

tiellement leurs intérêts à ceux de la patrie?
Chez combien de nations ne remarques

t-on pas avec douleur de bonnes lois qu'on
laisse tomber en désuétude , des lois ab«

surdes qui pèsent encore surles peuples, dé.

vieux abus faciles à détruire, et qui ne de-
manderoient qu'un moment d'attention de
la part du législateur? Il est des maux sans
remède : souverains, montrez-nous qu'ils
vous afligent , et le peuple sera consolé.
Aimez-le, occupez - vous de son sort , et

vous le verrez bénir jusqu'à vos intentions;
et y répondre par les acclamations de Ia
joie et de Famour. :

Mais n’espérez pas qu'il puisse être heu:
reux, ni qu'il y ait jamais de vrai patrio=
tisme sans de bonnes mœurs. L'amour de
la parie , dit Montesquieu , conduit à la.
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bonté des moœurs., et la bonté des mœurs mène
à l'amour de la patrie. Moins nous pouvons

satisfaire nos passionsparticulières, plus nous

nous livrons aux générales (*). Plus les ins-
titutions sont austères , plus elles retran-

chent de nos penchans , et plus elles don-

ment de force à ceux qu’elles nous laissent.
Cettegrande et importante vérité servit de

fondementaux institutions de Lycurgue ,
et fit pendant plus de cinq cents ans la
gloire et les destins de Lacédémone. Ce

n’est qu'au sein des bonnes mœurs que l'ame
peut conserver le degré de sensibilité et

d'énergie qui fait lesvrais patriotes. Les
doux penchans de la nature, les affections

si puissantes qui unissent les pères et les

enfans, les époux, les frères , les parens,

les amis, sont autant de liens qui les atta-
.chent à la patrie. L’heureuse habitude de

payer un tribut de respect, d'amour et de

dévouement à ceux à qui nous le devons,
nous dispose à tousles efforts, à tous les
sacrifices. Il n’estpoint device au contraire

qui ne déssèche l'ame , point de passionim-

modérée qui n'en absorbe les facultés. La.

 

(*) Esprit des Lois, liv. 5, chap. 2.
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haine et l'orgueil l’endurcissent; l'avarice

l'isole, les voluptés honteuses l'énervent, l&

paresse l'abat. Le cœur de l'homme vicieux,

son temps , ses soins , ses richesses, tout.

est immolé à sa passion : il ne reste rien

pourla patrie. //en coûteplus, dit Francklin,

pour entretenir un Vice que pour élever deux

enfans. On pourroit faire le bonheur de vingt

familles , on pourroit rendre les services

les plus importans à son pays, avec moins

d’or qu'il n’en faut pour payer des valets

‘äinsolens , des chevaux inutiles , ou pour

acheter les dédainsaffectés d'une courtisane.

Je ne rappellerai point ici tous les moyens

que peuvent employer les gouvernemens

pour conserver ou faire revivre les bonnes

mœurs. Chaque maladie morale a son re-

mède. Les moyens particuliers varient à

l'infini , et parmi les moyens généraux, les

plus efficaces sont sans doute les lois, la

religion et l'exemple. Mars il'existe dans les

monarchiés, ou plutôt dans tous les états

d'une vaste étendue , deux ennemis aussi

dangereux pour les mœurs, que funestes au

patriotisme : ce sont l'extrême inégalité des

richesses , et le luxe qui en est la suite.

De la disproportion des richesses , naïs-
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sent l'orgueil;ladureté et la corruption des
riches , la jalousie des pauvres , leur dé-
couragement , et tous les crimes auxquels
la misère les expose, Comment du sein de
tant de vices | avec tant de: motifs de di-
visions et d'antipathies , pourroit-on se
flatter de faire naître cette bienveillance
réciproque qui sert de base au patriotisme ?
Ees grands voient le peuple de trop loin
pour s'intéresser fortement à son sort ; et
comment le peuple avili , dédaigné , con-
serveroit-il. quelque zèle pour la chose pu-
blique, dont les avantages s'étendent si ra=
rement jusqu'à lui, et ne servent pour l'or-
dinaire qu'à ajouter encore à l'élévation et
au pouvoir de ses oppresseurs ?
-* Si l'inégalité des fortunes est un mal iné-
vitable, sur-tout dans les grands états, il
seroit à souhaiter que ceux qui tiennent les
rênes de l'administration veillassent sans
cesse pour en réprimer le désordre, pour
en diminuer le danger. Un gouvernement
sage doit remplir, dans le corpspolitique, les
fonctions du cœur dans le corps humain; il
faut qu'il répousse avec force , qu'il fasse
refluer jusqu'aux extrémités les plus éloi-
gnées de l'état et jusques dans ses moin-



(20)
dres fibres, Jes richesses quien sont le sang
et la vie; qu'il prévienne les engorgemens:;
qu'il se ‘défie de toutes les opérations d’où
résulteroient des fortunes trop grandes et
trop subites ; qu'il divise ou réforme les
places trop lucratives ; qu'il fasse porter
principalement aux riches le fardeau des im
pôts , et réserve avec ‘complaisance les gra

ces, les privilèges, les exemptions pour læ
elasse du peuple la plus indigente. Je sou
haiterois encore qu'il s'eforçât d'afloiblir
dans l'opinion publique le préjugé perni=
cieux qui fait estimer les richesses plus
qu'elles ne valent , et qu'il se défiât des im-
portunes demandes detceux qui n'ont déja
qu'une trop grande fortune , dont ils abu-
sent. Et qu’est-il besoin que les gens en
place soient entourés d'un faste qui n’est.
propre qu’à attirer les plus vils parasites et;
les plus lâches flatteurs , ou de ces vaines:
superfluités , qui ne peuvent que les dis
traire , les corrompre; leur enlever un temps!
qui appartient à l'état, et les-rendre nulsow
dangereux ?

Mais il ne suffit pas de modérer, au-
tant qu'il est possible , l’extrême inégalité
des fortunes : il faut.encore s'eflorcer de.



(30)
tourner les richesses vers l'emploi le plus
utile à la société.

Il est de l'intérêt de l'état que l'or cir-
cule , et que chaque particulier jouisse de
ses reyenus : mais il est deux manières d'en
jouir, et pourainsi dire deux sortes de luxe,
dont les effets sont absolument opposés. IL:
yaun luxe personnel et destructeur , qui;
corrompt ceux qui en jouissent, dégrade Œ

ceux qui le servent, scandalise et révolte ,
ceux qui en sont les témoins. C'est- ce

genre de luxe qui couvre nos tables de mille
mets contraires à la santé, sacrifie tous les:
jours le bonheur même à la vanité, dé-

peuple les campagnes pour multiplier des.
valets oisifs , fait raser des villages pour

étendre un parc ou prolonger des avenues :.
luxe qui énerve les corps , affoiblit les ames,
émousse les sens. Il ne connoît point de.

bornes , parce que les passions factices et
les besoins imaginaires n’en ont.jamais. Dès

lors, celui qui s’y livre devient injuste et .
dur , et il n'est point de bassesses dont il

ne soit capable pour ajouter à des richesses
qu'il dissipéra-sansen jouir.

Il s'est trouvé des sophistes assez enne-

mis des mœurs , pour faire l'apologie ou



( 31)
même l'éloge de ce fléau , assez inconsi-
dérés pour se laisser éblouir par l'éclat
d’un feu qui ne brille que parce qu'il con-
sume ; mais observez ses effets, vous ver:
rez les véritables sources de la reproduc-
tion des richesses, languissantes et taries,
toutes les conditions confondues s'épuisér :
et's’appauvrir par une rivalité insensée, des
négocians infidèles courir à leur perte par-
une ambition démesurée ; d’autres quitter
uncommerce utile et honorable pour l'ap-
pât momentané d'un agiotage honteux ; par-
tout des hommes corrompus par l'intérêt ù
ou‘accablés de dettes ; les grands ruinés ,
les artistes sans ressources, les familles même
divisées, parce que le luxe des femmes con:
trarié celui des maris , et que celui des en2
fans ne peut se concilier avec célui des
pères. ‘ 1 AR
- Je ne parlerai point de l'administration
des deniers publics , mais l’on entendra mon
silence , et pourappuyer môn opinion , il
ne sest multiplié en ce genre que trop
d'exemples effrayans. - L

Je ne crois pas qu’il soit besoin de dire
qu’au milieu de tant de désordres causés par
le luxe personnel , il ne sauroit y avoir de
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patriotisme 3: mais jopposeraià ce ta=
bleau affligeant celui des temps plus heu-

reux , Oùune auguste simplicitérégnoit dans
nos mœurs, où du sein de l'abondance les
richesses ne circuloient pas moins, mais où
elles étoient consacréesà un luxe public ét
plus honorable, bien différent dans ses ef
fets du luxe personnel dont je viens de mon
trer les suites funestes. C'est alors qu'on vit
des hommes, toujours libres parce qu'ils

étoient contens de peu, employerleur for:

tune au bien de leur ville , des généraux
fournir eux-mêmes la paie de leurs soldats,
de simples citoyens établir des hôpitaux;
fonder dés collèges , faire paver la capitale,
élever des édifiée publics, Combien cette
émulation généreuse qui ; depuis quelques
années , semble renaitre parmi nous, ne

devoit-elle pas agrandir les ames, disposer
les citoyens à Sestimer, à s'aimer, et les
attacher à leur patrie ?

Ce: n’est donc. point par elles - mêmes ;
mais par l'abus qu'on en fait, que les ri-
chesses deviennent funestes aux mœurs, et
contribuent à relâcher et à dissoudre les
iens du patriotisme; Quand on ne met point
de bornesà ses jauissances , on ne sauroit

en
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en mettre à sa Cupidité.. Mais queles sou-
verains et les grands donnent eux - mêmes:l'exemple des mœurs simples : bientôt à laplace d’un luxe vain et Corrupteur, on verraréparoître cette noble et-consolante simpli-Cité ; qui , faisant rentrer toutes les condi.-tions dansles limites des Convenances, fait:ressortir avec plus d'éclat les seules diffé.“ences réelles qu'établissent entre les hom-mes :les'talens. et les vertus. Dès-lors, les!richesses cessant d'être dangereuses, rede-viendront un moyen de contribuer au-bon-heur Public, un lien dans l'état , et un ins-üument du, patriotisme,
J'ai déja dit qu'it-est de Ja nature du ja-triotisme d'êtredésintéressé. Celui que son:Propre intérêt OCCupe et aflecte est néces-sairement incapable de ce dévouement ab-solu qu'exige souvent le service de la Patrie.:J'oserai fnéme le remarquer ici : le déta-chement des richesses que le législateurdes chrétiens recommande: si fortement à

ses disciples | même au sein de tous les!
avantages de. la fortune » est précisémentle caractère, qui élevant l'homme au dessus
de tout ce que les richesses offrent de sé-
ductions, peutseul former les vrais citoyens,

C
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Ce détachement ; ce désintéressement

tiennent à la simplicité des mœurs ; ils Y

disposent et en sont la suite 3 et c'est

ainsique , tandis que tous les vices se nui-

sent et se combattent , les vertus au con-

traire se lient, s'entraident ; ef que dans

lèur sein tout est paix et harmonie.

. Le bonheur des peuples , la bonté, la

simplicité des mœurs, me paroissent donc

les vrais moyens de préparer ; pour ainsi

dire, le sol comme il doit l'être, pour faire

germerle patriotisme. Cette simplicité de

mœurs exigera des privations, et je le sais:

mais, selon le grand principe de Montes-

quieu ; c'est par ces privations même que

le patriotisme acquerra plus de force et

‘énergie.

O vous qui présidez au sort des na-

tions ! si vous desirez former de vrais ci-

_toyens ; hâtez-vous de détruire les ‘entraves

quigénent et contrarient leurs intentions,

et de réparer les méprises absurdes et bar-

bares du fisc. Avant de penser à encou-

rager le patriotisme , il faut au moins écarter

tout ce qui peut jui nuire. Je suis loin de

vouloir élever la voix contre les revenus

ou les prérogatives des souverains : mais
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tout impôt sutl'acte «d'üne fondation pä-
triotique est mal-adroit et destructeur.
Celui qui donneroit la moitié de sa fortune
Pour un établissementutilé , recule ‘souvent
à la proposition de la plus légère somme
exigée par un traitant. Cependant les inè
iérêts du souverain sont tellement liés à
ceux de son peuple; qu'il est impossible
que cé Qui est avantageux au peuple ne
le devienne bientôt au Souverain. Si lon
p'ocure des secours aux malades » is re-
tourñeront plus Promptement à des travaux
qui enrichissent l'état ; si l'on soulage des
énfans ou des vieillards > On multiplie ou
l'on conserve des Consommateurs, qui, en-
Visagés seulement sous cé point de vue,
contribuent aux revenus publics. Le souve-
rain recueille toujours une portion de tout
ce “Qu'on fait croître , de tout ce qu'on
produit ; il entre en partage de tout ce
qu'on gagne ; il récoit une portion de tout
ce qu'on donne. Il n’est point de circula-
tion dans les richesses ; dans les denrées
ou les objets d'industrie , qui ne fasse à
chaque instant refluer sur lui denouveaux
avantages. Tout administrateur qui sépare
Fintérét du prince dé” celui du” peuple’,

Ci
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trompe lun: et opprime l'autre. Ses opé-

rations imprudentes peuvent décourager la

générosité ; retarder les fondations utiles ,

des. rendre plus rares, et chaque denier

qu'ellesfont rentrer dans les trésors du sou-

verain , lui fait perdre autant: de pièces

d'or.
Ah ! loin d'affliger la bienfaisance par

de semblables entraves, les princes ne de-

vroient-ils pas être de moitié dans les frais

de tous les établissemens vraiment utiles à

leurs sujets ? L'aisance et la population,

qui en sont la suite, ne tarderoient pas à

rendre à l'état plus que ces établissemens

ne lui auroient coûté.

Les lois ont multiplié les formes et les

délais, pour que l'appareil des procédures

et la lenteur des jugemens aidassent à. dis-

tinguer le vrai du faux, et l'innocent du

coupable. Tout ce, qui tient aux lois doit

être respecté : mais ne seroit-il pas possible

d'abréger ces délais, lorsqu'il ne s'agit que

_de donner une sanction légale aux établis-

semens.utiles ? J'ai connu un citoyen gé-

méreux, prêt à consacrer une portion de sa

fortune à faire le bien de son pays. Il avoit

acheté la permission d'être utile, et pour
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remplir les dernières formalités ; son titre
étoit déposé entre les mains d'un de ces
hommes chez qui tant de papiers s’'égarent,
tant d'affaires s’oublient. Le fondateur étoit
au déclin de l’âge. 11 tomba malade ; peut
être , hélas ! l'inquiétude et le chagrin que
lui causoient tant de délais, aigrirent son
sang , et abrégèrent ses jours : il mourut,
et son projet qui, dans les premières an-
nées sur-tout, ne pouvoit être réalisé que
par lui, est resté sans exécution.

Il ne suffit pas d'accorder la liberté la
plus entière au patriotisme : les souverains
lui doivent encore leur protection, et elle
n'est que trop souvent nécessaire pour
lui aider à surmonter les obstacles qui
s'élèvent de toutes parts contre lui. Pour
faire du bien aux hommes, il ne suffit pas
de le vouloir. Dès qu’on propose une ins-
titution utile , toutes-les autres institutions
s’'alarment; l'amour-propre, la jalousie , l'in-
térêt s'agitent et se liguent. Il n'est pas
jusqu'à l'insouciance même, qui ne se ré-
veille pour empêcher qu'on ne fasse , pour
cabaler et pour nuire. La moindre inno-
vation fait ombrage ; on diroit que les fon-
demens de l'état sont ébranlés, parce qu'on

C ii
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voudroit. offrir une couronne de‘roses à

linnocence , quelques facilités à l'instruc-

tion , des encouragemens à l'agriculture ;

quelques secours à la mère tendre qui nour-

rit sonenfant de sonlait. Oh , qui pourra

jamais compter le nombre de ces reptiles

® mal-faisans, qui au seul bruit d'une insti-

tution utile , font entendre leurs sifHemens

aigus ; rampent et se redressent pour en

ronger ou souiller le germe ! On croiroit

voRenaud dans la forêt enchantée , as-

säilli de mille fantômes divers. C'est contre

tous ces ennemis du bien public, que le

souverain doit sa protection au patriotisme.

11 doit le soutenir par ses regards , l'envi-

ronner de sa puissance; le couvrir de son

égide. Un moment suffit quelquefois pour

rétablir l'ordre. La vérité et la vertu per-

cent tous les nuages , et CellX que leur lu-

mière blesse rentrent dans les ténèbres où

le néant.

Après avoir ainsi préparé les esprits à

recevoir les semences du patriotisme, il est

temps de développer les moyens les plus

eliicaces de le faire naitre et de le porter

à son .comble dans une monarchie.

L'esprit public, l'émpressement de s'oc-
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cuper dés affaires nationales , le desir de

s'y dévouer , ne sont point des avantages
exclusivement réservés aux républiques. IL

dépend du monarque d'en faire jouir une
nation en ranimant les ressorts de sa cons-
titution ; et loin que cela puisse porter
aucune atteinte au pouvoir du prince, rien
n'est plus propre à l'affermir et à. l'ac-
croître. ,

On a observé que les états démocrati-
ques tendoient naturellement à . l’aristo-
cratie , et que l'aristocratie tendoit à la
royauté. Jusqu'à ce que l’autorité du mo-
narque ait assujetti tout ce qui peut lui
porter ombrage, elle semble de même ten:
dre au despotisme ; c'est un torrent grossi
par la résistance, qui renverse et entraîne

ce qui s'oppose à son cours. Mais lorsque
le pouvoir suprême:ne peut plus être ni

partagé ni contesté , lorsque tout est sou-
mis et calme dans l'état, il est possible
de parvenir à un tel degré de civilisation
et de lumières, qu'il ne reste rien à faire
‘u, souverain, que d'admettre ses sujets à

® Lconnoïissance de ses intentions pater-

NE et de se reposer sur eux des détails
de cle eee volontés.

C iv
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Heureuse France ; Ô ma patrie! me se-

rois-je trompé en PTE que. ce moment

est venu pour toi » et qu'un nouvel ordre

de’éhoses unissant pour jamais ton bonheur

à la gloire de ton Roi, va offrir à l'Europe

le plus beau de tous les spectacles , et le

pas grand de tous les exemples ?

“Il y a plus de cinquanteans que le cé:

lèbre M. d'Argenson avoit desiré et parw

prévoir cette révolution vivifiante. Ce sage

politique a donné l'idée , et a le premier

tracé le plan des administrations provin-

ciales. « L'autorité monarchique et la liberté

«du peuple, dit-il, ne sont point ennemies,

«et ne doivent ni se combattre ni se dé-

« truire.… C'est le système des souverains

«de renverser les grandeurs qui sont entre

« le trône et le peuple, pour qu'il y ait plus

« loin d'eux à leurs premiers sujets... Mais

« l'administration populaire pourroit s'exer-
« cer sous l'autorité du souverain sans di-

« minuer sa puissance ; elle l'augmenteroit

« même en assurant le bonheur des re
« ples (x «

.
=

 

(*) Considérations sur le gouvernement dela Fr»
1784, page 297, 84.€t 9:
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Plus on médite l'ouvrage de ce ministre

philosophe, dont J'aurai plus d’une fois oc-
casion de citer et de rappeler les principes,
Mieux on sentcombien cétte administration
populaire peut étre avantageuse à l’état.
Un des grands inconvéniens : un des

défauts de la plupart des monarchies , C'est
que le monarque veut tout faire par ses
agens directs et royaux , sans prendre garde
que c'est à lui à vouloir, à ordonner , et
que c'est au peupletà obéir ; que dans les
détails et les moyens de cette obéissance ,
il y a souvent un choix à faire qui n'inté-
resse que lepeuple , &t ne peut être bien
fait que par lui. Il importe donc double:
ment aux princes , que ce choix soit laissé
au peuple, parce que cette liberté le console
et le soulage , et qu'elle facilite l'exécution
des volontés souveraines.

Lorsque le monarquea réglé, parexemple,
la quotité des impôts, il ne sauroit desirer;
quant à leur levée et leur répartition, que
la célérité des rentrées et l'avantage de ses
sujets : or, qui peut remplir ce dernier’ob-
jet mieux que les sujets «eux-mêmes ? qui
peut mieux, dans une province , connoître
tous ses rapports, toutes ses ressources,
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qui peut mieux juger d'une foule decircons-

tances locales , que ses propriétaires et ses

habitans?

« Letravail que chacun fait pour sa Propré

«utilité, paroît toujours moins pénible :

«moins considérable, et il est mieux fait.

« Les travaux généraux ne s'exécutent que

« par des ressorts trop étendus et trop com-

« posés pour être parfaits (*). »

Toute la force et l'autorité militaires doi-

vent résider entre les mains du chef de la

nation. Il est de la nature de ce pouvoir,

de ne connoître, de ne souffrir aucun par-

tage. Il en est de même des affaires du

dehors, du droit de faire des traités et des

alliances. Plût à Dieu que dans l’adminis-

tration de la justice ; les souverains ne se

fussent pas privés » par la vénalité des

charges , de l'un des plus beaux droits de

leur couronne , celui de faire le choix des

magistrats les plus éclairés , les plus intè-

gres , les plus dignes de rendre-les oracles

de la justice en leur nom!

A l'égard des autres parties de l'adminis-

tration intérieure , c'est au temps, à l'expé-

(*) Considérations de M. d’Argeuson , page 255
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rience et à la sagesse des souverains, Àdé-
terminer qu'elles sont celles dont il convient:
que les détails soient confiés au peuple :
mais n'est-ce pas faire le plus grand éloge
et présenter la plus noble image dela di-
gnité royale, que de dire, avec M. d'Argen-
son , que «les souverains doivent tirer leur
« première règle de conduite de celle de Dieu
« même ? Dieu gouverne ; Dieu concourt,
» mais il laisse agir librement les causes
« secondes... En plusieurs choses il sou-
«tient

,

il protège ; en d’autres, il encourage
« par divers moyens ; souventil ne se ré-
« serve qu'une secrète inspection , et voit
« opérer plutôt qu'il n'opère. Tout l'art du
“ gouvernement ne consista jamais qu'en
« cette parfaite imitation de Dieu(*),. »
Le grand secret de l'éducation des enfans

est de diriger, de régler , mais de laisser
agir la nature sans l'étoufler jamais. Il est
de même une mesure deliberté que’les lois
et les gouvernemens doivent laisser à ceux
gui leur sont soumis, pour qu’ils conservent
tout l'essor naturel gui conduit aux grandes
choses (**).
En

rlPTNTde

(*) Copsiirations déjacitées , page 25.
(*) Page 24.
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- Sins cette mesure de liberté , il ne sau-:

roit y avoir de patriotisme ; l'histoire nous

en offre la-preuve. Presque toutes les na-

tions anciennes furent divisées en deux

classés , les hommeslibres, et les esclaves :

jamais ceux-ci ne connurent de patrie , et

en général , il n'en existe point pour les

êtres courbés et avilis par l'oppression.

Ce degré de liberté; joint à l'avantage

de travailler et de concourir au bien de

la patrie, est la plus grande marque de

confiance, le plus grand bienfait qu'un

souverain puisse accorder à ses sujets ;

c'est l'encouragement le plus efficace qu'il

puisse donner au patriotisme, et la France

va le devoir à l'établissement des admi-

, nistrations provinciales. Mais qu'on ne croie

pas qu'il puisse sous aucun point de vue

porter atteinte à l'autorité souveraine ; au

contraire : le monarque est fort , il est

puissant de toute la force et de toute la

puissance de sa nation. Jamais le peuple

n'est mieux soumis que lorsqu'il jouit d’une

juste liberté , réglée et protégée parson sou-

verain : il n’est à craindre que lorsqu'il est

opprimé.

Dèja notre jeune monarque avoit paru
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mous préparer à seconder ses vues pour le
bien de la patrie. Dans les préambules de
ses-édits, monumens précieux de sa sagesse
et de sa bonté, il a daigné, depuis qu’il
est monté sur le trône , développerses in-
-tentions paternelles , et instruire son peuple
des motifs qui le dirigeoient. On a eu rai-
‘son de l'observer: ce moyen est très-propre
à faire naître un esprit public , et à ranimer
le patriotisme.

J'ai remarqué que dans les républiques
le droit qu'avoit le peuple de nommer à
certaines places, étoit un grand motif d'é-
mulation entre les citoyens. Les nouvelles
administrations Procureront sans doute les
mêmes avantages à la France. Des places,
d'autant plus honorables qu'elles seront sans
revenus , deviendront le prix des vertus et
‘destalens, le’gage de l'estime et de la con-
fiance publiques. Les hommes attachés à
leur patrie trouveront dans les moindres
districts l'occasion d'exercer et de satisfaire
“eur zèle : si la-vanité ambitionne un pou-
-voir étendu, le desir de fairele bien se cir-
-conscrit volontiers entre des bornes étroi-
tes, parce qu'il n'en est que plus sûr d'at-
teindre à son but.
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: On a dit souvent que les gouvernemens

ne savoient que punir le vice, et ne s'oc-

cupoient point assez du soin de récom-

penser la vertu. Des couronnes de chêne

à Rome, une rose à Salency, ont rempli

cet objet avec tant de succès! Ne pourroit-

on pas, dans toutes les villes , employer de

pareils encouragemens pour honorer au nom

de la patrie les citoyens qui en ont bien

mérité? Une lettre ou une députation des

officiers municipaux , un registre public

où l'on consigneroit les traits distingués

de bienfaisance ou de courage, des places

honorables aux cérémonies publiques , des

épées d'honneur décernées aux plus, braves

guerriers ; une plume d'or offerte à l'écri-

vain vertueux , des brevets, des'médailles,

d'autres monumens semblables de l'estime

ou de la reconnoissance publiques , ou

même, dans des cas infiniment rares, des

bustes et des statues porteroient le patrio-

tisine au degré d'énergie le plus éminent.

Le prince et ses ministres: presque tou<

jours étourdis par des sollicitations impor-

tunes , et si souvent trompés dansleur choix,

seroient alors éclairés et guidés par l'estime

générale , qui ne se trompe jamais ; ils sau-
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roient enfin où trouver des hommes désin:
téressés , des magistrats intègres et des su:
jets fidèles.

L'appareil avec lequel ces marques d'hon-
neur seroient décernées ou présentées , le
concours de tout un peuple , les larmes d’at-
tendrissement, les acclamations, les trans-
ports laisseroient dans toutes les ames des
impressions ineHaçables. Au milieu de cette
ivresse générale, les jeunes gens sur-tout,
émus et enchantés, feroient cent fois le
serment de: n'’exister que pour la patrie , et
de tout sacrifier au desir de mériter de tels
honneurs.
On peut aisément juger du soin qu'on

prendroit pour, se plaire mutuellement , de
l'attention à veiller sur ses démarches , et
de tous les rapports d'estime, de.respect ou
de reconnoissance que ces institutions éta
bliroient entre les citoyens ; mais je desiz
rerois qu'on ne püût recevoir ces marques
d'honneur que dans la ville où l'on seroit
né : l'espérance de les obtenir, la satisfac:
tion d'en jouir sous les yeux de ses conci:
toyens , après les avoir obtenues, inspire-
roient cet esprit de stabilité si rare dans
les monarchies , et que je-regarde comme
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l'un des meilleurs moyens de faire revivre

l'amour de la patrie.

L'un des inconvéniens attachés aux mo-

narchies , celui de tous peut-être , qui sans

ténir nécessairement à l'étendue de pouvoir

du souverain , contribue le plus à éteindre

tout esprit de patriotisme , c'est cette af-

fluence désordonnée qui entraîne tous les

habitans dans la capitale. Les grands y fixent

leur séjour pours'approcher du prince; l'es-

poir de s'enrichir y attire sur ieurs pas tous

les gens avides : ce n'est que dans ce centre

et ce foyer d'agitations et d’intrigues , que

l'artiste trouve à s'occuper et qu'il parvient

à être connu , que l’homme de lettres peut

se flatter de se faire entendre de la nation

et de travailler pour la postérité. Toutes les

occasions , tous-les secours , toutes les es-

pérances;

|

les chefs-d'œuvres des arts, les

facilités

-

pour. l'instruction ; les conseils

éclairés , les grands modèles , les motifs

d'émulation:; les apparences de succès, tout

semble réservé pour la capitale, et ce vam-

pire monstrueux dessèche et dévore. tout

le reste de l'était.

Ce qu'il y a de plus triste, c'est que ce

sont toujoursles citoyens les plus distingués
par
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parleurs talens , leur crédit où leur opu-
lence, qui s’empressent de se rendre à la ca-
pitale, pour y chercher la gloire , la for-
tune ou le plaisir, ensorte que les provinces
sont à proportion encore plus appauvries
que dépeuplées par ces émigrations con-
tinuelles.

Bientôtil n'existe de patrie nulle part : la
capitale est trop vaste, elle est composée
de trop d'étrangers , de gens qui se con-
noissent troppeu, pour mériter le nom de
patrie, et en inspirer les sentimens. Dans

les provinces presque désertes, ceux qu’on
voit encore, incertains s'ils y resteront, sont

plutôt comme des passagers ou des voya-
geurs , que comme des patriotes ; les phi-

losophes et les vrais citoyens même, gémis-
sant de ce désordre, et partagés long-temps
entre le. chagrin de s'éloigner de leurs pé-
nates et le desir d’entrer dans la seule car-

rière où ils puissent être utiles, sont for=.

cés, quoiqu'a regret, de suivre la foule ; et:
de quitter leur patrie pour la servir et pour.

l'illustrer. 7

Le célèbre Pope avoit raison de dire que.

ce peuple immense qui accourt à la capitale,

est comme l’affluence des esprits animaux au.
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cœur ; C'est une marque que lecorps esteñ
danger, et que-la constitution est menacée,

Mais quelle digueopposer à ce torrent ?

Souverains, commencez par éloigner dé

votre cour une partie des grands de votre

état, que les titres même et les fonctions de
leurs charges appellent dans les provinces;

qu'ils y redeviennent des honimes , en ap-

prenant à remplir leurs devoirs , et à porter
la vie et le bonheur dansles portions de

l'empire confiées à’ leurs soins. IL fat un

temps où une politique nécessaire inspira
l'idée de les attirer à votre cour, mais ce:

temps n'est plus, et il ne peut revenir. Ce

qui fut une sage précaution et un remède

utile contre laéigiie de l'adolescence, est

un poison au)elshui dans la maturité où:
le déclin de l'âge. Il west plus à craindre
que les grands deviennent trop puissans
dañs leurs chäteaux , trop considérés loin:
dé la cour; et il est pernicieux qu'ils res-:
tènt décriés et avilis dans les fanges dela

capitale. Desages ministres vous diront que-

le souverain d'un royaume heureux et flo-

rissant dans toutes ses parties ; est plus
puissant et plus sûr de son autorité > que

celui dont la‘ eapitale à dévoré toute la’
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substance .de l’état. Pour. commander au
corps. politique , il faut qu'il soit souple,
mais vigoureux .et sensible : on ne fait rien
d'un corps énervé. Un bon. père de famille
ne se-contente pas d'avoir près de sa mai
son un jardin chargé de fleurs ; toutes ses
terres attirent ses regards , et sont également
cultivées.

Voulez-vous achever dans vos provinces
la révolution que la présence et, le séjour
des grands y aura préparée : faites sur toutes
les parties de votre empire unerépartition
plus égale de vos bienfaits: Par-tout on est
occupé de vous servir ; vous-levez des im-

pôpar#tout: ne vous contentez donc pas
de répandreles graces autour de vous. Soyez
les pères de toutvotre peuple ; que lé mé-
rite, les talens et la vertu attirent par-tout

vos regards. La vertu sur-tout, est une de
ces plantes précieuses , qu'on ne peut arra-
cher de son sol natal sans danger , et qu'un

autre ciel voit dégénérer ou périr ; ilne lui

faut que de l'ombre et un air pur: ne souf-
frez pas que son humble séjour devienne
un désert, et qu'en arrachant les plantes
qui l'entourent, on flétrisse sesracines, et

qu'on rende ses fruits inutiles.
Di;
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Un artisan demandoit un jour à un sou-

verain cher à son peuple , une grace pour

un de ses enfans qui venoit de naitre : Mars,
Jui dit le souverain , queferas-tu de tonfils ?

je l'accorderai ce que tu me demandes , à condi-

tion qu'il restéra dans son état, et sera un

Bon artisan commetoi. Ce mot d'un grand

sens deyroit montrerà ceux qui gouvernent,

combienil est important de réprimerl'esprit

d'inconstance et d'ambition si commun dans

les monarchies, et qui engage tous les ha-

bitans , par les mêmes motifs, à changer de

condition , et à quitter leur pays. On ne

sauroit trop multiplierles liens qui peuyent
fixerles citoyens dans les lieux où ils Sont

nés. Pour cela il seroit nécessaire que la

politique du gouvernement fit une répar-

tition plus égale, non-seulement des récom-

pensés , mais des ressources , des établisse-

mens , des monumens des arts, des savans,

des artistes même et de tous ces hommes
qui, par leurs talens et leur génie , sont la

plus noble production de la nature, qui

font aïmerle lieu qu'ils habitent, et élec-

trisent l’air qu'ils respirent.
Je ne demanderai point pour les provin-

ces cette multiplicité de spectacles et de
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prétendus plaisirs qui ne servent qu'à cor-

rompre ; mais je voudrois qu'il y eñt des

fêtes patriotiques particulières à chaqueville;

qu'on célébrât par des luttes, des courses ,

desexercices publics , des danses nationales,

et des spectacles propres à élever l'ame, les

fêtes d'Eustache de Saint-Pierre à Calais,

de Montesquieu à Bordeaux , de Cons-

tance de Cezely à Leucate , de Jeanne

Hachette à Beauvais , de Descartes à la

Haie (‘), de Corneille à Rouen, de Fé-

nélon à Cambrai.

Je desirerois sur-tout que le souverain,

parcourant lui-même ses états, daignât quel-

quefois présider à ces fêtes. Non-seulement

sa présence porteroit par-tout la joie etle

bonheur , l'idée de sa venue seroit d'avance

un bienfait; elle réprimeroit les crimes, pré-

viendroit les abus d'autorité, et maintien-

droit par-tout l'ordre et la justice.

C'est ainsi que Louis, s’arrachantà la

cour de Versailles , a voulu applaudir lui-

même à Cherbourg, aux eflorts du talentet

du génie pour la sureté de son empire 4

il a pris possession desumers ; il s'est em-

on

——_—————""

(*) En Touraine.
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pressé de voir les braves guerriers qui, pour.
le servir, exposent doublement leurs. vies,
sur cet élément. Les actes les plus touchans.
d'humanité et de bienfaisance ont signalé,
Sonpassage. À des acclamations mille fois,
répétées , il a répondu à son tour : Vive 5
VIVE MON PEUPLE ! et des larmes ont coulé
de tous les yeux. Père adoré de la patrie ,
ah ! puissiez-vous porter ainsi vos pas dans
tous les lieux où les cœurs de vos sujets
vous desirent et vous appellent ! puissiez:
vous vivifier toutes les parties de votre em-
pire. par vos regards, et jouir de l'ivresse
délicieuse que votre vue causeroit à vos
enfans! |
: Si l'on veut maintenant réunir sous un

seul point de.vue les divers moyens que
j'ai proposés pour faire revivre et fleurir le
patriotisme , on reconnoîtra que le bonheur
des peuples, la bonté , la simplicité des
mœurs ; y disposent ; qu'on pourroit le fàa-
voriser par la suppression de quelques en.
traves, et en lui accordant une protection
plus déclarée contre les ennemis du.bien gé-
néral: mais qu'on,ne peut mieux l'animer
et l'encourager , qu'enliant tousles citoyens
à la chose publique, par la connoissance



- ( 55 )
des intentions du souverain , et la part que
les représentans de chaque lieu peuvent
avoir à son administration et sa police in:
térieures. Cette forme d'administration aug=
meniéra l'influence de l'estime générale, l'un
des plus: puissans ressorts du pètriotisme,
et l'esprit de stabilité sans lequel ses liens
ne sont que trop sujets à se relàcher. Une
répartition plus égale , entrela capitale et les
provinces , des graces et de tout ce qui
peutfaire aimer un séjour, des récompenses
accordées aux vertus patriotiques , des fêtes
nationales rendues quelquefois plus solem-
nelles par la présence du souverain ) Che
veroient de donner au patriotisme le plus
haut degré d'énergie. Je crois avoir prouvé
que loin de porter aucune atteinte au pou-
voir du monarque, ces moyens ne pour-
roient que l'afermir.

J'ignore si j'ai réussi, comme je l’aurois
desiré, à résoudre d'une manière qui puisse
répondre aux vues de l'académie, la ques-
tion importante qu'elle avoit proposée. Ce
queje sais , c'estque le même sentiment qui
m'a fait prendre la plume, me fait attendre
avec hmpatience, et me feralire avecla sa
tisfaction la plus vive, les ouyrages dans
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lesquels ce sujet aura été mieux traité que

dans ce discours, et qu’en voyant décerner

la couronne à celui qui l'aura mieux méri-

tée, je me consolerai , ou plutôt je me fé-

liciterai , comme le Lacédémonien Péda-

rette, de ce que ma patrie aura trouvé de

meilleurs citoyens que moi.

Montrez-moi mon vainqueur , et je cours l’embrasser.
DE CHAMFORT.

FI N.
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AVERTISSEMENT.

L'AUTEUR de ce Difcours s’eft

jeté avec franchife dans la mêlée

des Loix & des abus : je ne fais

s'il n’aura point le fort ordinaire

à quiconque veut apaifer une

rixe ; le pacificateur reçoit les

coups des deux parties, & le

combat recommence après Jui.

Les Loix ont leurs fuperfti-

tieux, comme les abus leurs hy-

pocrites : en lifant cet Ouvrage,

les premiers pourront crier à l'ir-

révérence , les feconds à la ca-

lommnie, & tous deux peut-ètre

à la révolte.

Mais l’homme fage conviendra

que plufieurs Loix fontmauvaifes,

ue mille abus font criants : il

obférvera les Loix, tolérera les

abus, en attendant & défirant



 

iv AVERTISSEMENT.

leur réforme : feulementil pourra
dire à loccafion de cet Ouvrage:
mais, cet homme efl-il inffruit ?
eft-1l défintéreffé ? Sur ces deux
points, voici ce qu’on peut ré-
pondre.

L'Auteur de cet Ouvrage a
long-temps été lié à l’un des pre-
miers Corps dela Magiftrature de
France : de fa place il à pu fans
ceffe obferver la marche des Loix
& de leurs Miniftres, des abus &
de leurs Agents ; il a vu toutes
ces chofes dans un temps où leur
mouvement étoit prodigieux :
alors dans leurs chocs violents &
continuels , elles fe montroient
fous les faces les plus cachées, &
dans les difparates les plus cho-
quants. C’eft dans ces moments
de crife qw’on peut comparer la
force des Loix & la violence des
abus, le danger & les reflources.
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Depuis, retiré à la campagne,

près du peuple, & loin du trône,

il a gardé plufeurs années ce

pofte de la vérité ; car c’eft là

qu’elle habite avec le refpect & la

fidélité ; c’eft là qu’on trouve fou-

vent dans le même homme une

grande mifere, & un plus grand

dévouement.

C’eft R enfin, que le François

conferve fon empreinte , trop

effacée, comme on l’a dit, par

le frottement dans les villes : cette

empreinte offre encore une tête

où l’œil diftingue , au travers de

l'abattement du befoin, la viva-

cité dansles traits, le fourire fur

les levres , & la tendrefle dans

les regards.
Le préjugé généraleft que hors

de Paris, on ne peutrien voir, On

ne fait rien dire; le dernier pour-

roit être vrai , mais le premier ne
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left pas : j'ofe aflurer que Paris
n’eit pas le plus jufte point de
vue pour juger du progrès du
bien & du mal en France ; qui
ne regarderoit que le moyeu ;,
cftimeroit fort mal le mouve-
ment de la roue.

Il ÿ a des préjugés, des erreurs,
des vérités, qui naiflent & meu-
rent prefqu'en un jour à Paris,
& qu'on peut regarder comme
l'aliment propre de la Capitale ;
ils n’en fortent pas plus que fes
Bourgeois , & ne parviennent
jamais à la Province : ce font des
fouffles légers qui font à peine
rider la fuperficie de cette portion
de la France.

Mais quand la main du Temps
laiffe, en paflant, tomber fur Paris
quelque vérité, quelqu’erreur ca-
pitale, commeun corps grave fur
le centre d’une furface mobile ;
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alors c’eft un fpectacle curieux

de voir arriver l'erreur ou la

vérité du centre à la circonfe-
rence par ondulations fucceflives,

toujours affoiblies , mais tou-

jours fenfibles. Un tel fpettacle

cit digne d’un Philofophe, &
n’eft vu que de la Province.

Malgré cette influence de Paris

fur le refte de la France, on
peut, fans contradiction , affurer

que l’homme qui foule le fau-

bourg Saint-Germain, ne ref-

femble pas plus à celui qui foule

nos guérets , que la terre cou-

verte de maïfons & d'hôtels, ne

reflemble à la terre couverte de

nos épis ; bafes femblables ,

flatues différentes : Paris eft in-

conteftablement le plus grand &

le feul atelier de l'imagination ;

mais je doute fort qu'il foit le

meilleur obfervatoire dela raifon.
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Quand à l’impartialité de PAu:
teur de cet Ouvrage : quel autre

intérêt que le bien public peut

avoir un homme dans la re-

traite, ne tenant plus à aucun

parti, aucune profeflion ; aucun

corps, ne défirant que l’aifance
fondée fur l’économie , & la
liberté fondée fur les Loix.

L'intérêt même de la gloire

eft bien affoibli dans une fitua-

tion pareille : cette vapeur fi

douce , mais fi lègere , s’exhale
& fe perd à la campagne dans

le vague de Pair. L’amour de:

la gloire eft une paflion qui {e

dilate dans la foule , & fe reflerre
dans la {olitude.

+

EEE

CORRECTION IMPORTANTE:

Page 6 , ligne 13, elclave, liféx elclavage,



 

 

DISCOURS
SUR Pétat actuel des Connoif-
Jances humaines en général,

& celui de la Morale & de la

Légiflation en. particulier.

La plus noble reconnoiffance eft de
tâcher, autant qu’on le peut, de fe
montrer digne du bienfait ; c’eft dans
cet efprit, je l’avoue , que j'ai tracé le
foible Effai dont je viens vous offrir
Fhommage : sil n’eft point une preuve
de talent , que du moins il foit à vos

._ yeux un acte de gratitude.
Dans une retraite profonde , je jouif-

fois de quelques fruits des Arts &
des connoiffances humaines , fans trop  
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obferver leur naiffance , leurs progrès

& leur terme; mais du moment que

je fusadopté dans l’une de ces familles

"que les Arts fe font formésen Europe ,

je les ai confidéré de plus près, comme

un homme en quittant fon pays, fe

hâte de connoître l'efprit des Loix de

fa nouvelle Patrie.

L’efprit humain , comme les Empires,

a fes révolutions & fes époques ; Fune

d’entrelles fera marquée par la pofté-

rité dans notre fiecle. Au regne de

l'imagination & des beaux Arts à

fuccédé celui d’une raifon plus févere,

de la méthode & de l’obfervation. Si

j’avois à préfenter cette révolution dans

un tableau , je peindrois un génie qui,

las d’imaginer, appuie fa tête fur fa

main pleine encore de pinceaux , &

femble s'y repofer en méditant.

En fuivant la trace de l’Efprit hu-

main, on peut remarquer que les beaux

Arts fe font avancés conftamment du

Midi vers le Nord , tandis que la
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Philolophie eft arrivée du Nord vers

le Midi; & pour peu qu'on obferve ;.

on s’apperçoit que l’union de tous ces

Arts de lefprit, commence à répandre
fur notre hémifphere un jour plus pur

& plus doux ; & déjà dans toutes les

parties de l’Europe il n’eft point d'homme
qui ne puifl ouvrir fon ame comme un

œil fur un vafte horizon.

Mais ce qui cara@érife le plus ce

fiecle, c’eft l'amour de Putile , & le

dégoût de ce qui n’eft que curieux ;

par-tout vous trouverez la vérité mar-

chant à grands pas vers les befoins réels

de lhornme. Quelle a été la caufe &

lhiftoire de ce progrès ? À quel terme

eft-il parvenu? Jufqu’où peut-il aller £

Queftions toujours intéreffantes & même

utiles pour l’efprit humain. Cet inexpli-

cablereflort femble acquérir, comme

tous les autres reflorts, de l'énergie, en

fe repliant fur lui-même : ainfi le voya-

geur épuifé , qui détourne un moment

la tête pour mefurer le chemin parcouru ,
À a
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puife de nouvelles forces dans ce coup-
d'œil, & fe fent pouffé vers fon but par
tout lefpace qu’il a vu derriere lui.

L’hiftoire de l'homme moral à quatre
grandes époques ; lPAgriculture , la
Monnoie , lÉcriture & Imprimerie.
L’Agriculture fonda la propriété , &
bientôt l’efprit humain inventa les pre-
miers Ârts pour la néceflité. La Mon-
noie fit la richefle , l'inégalité , les
gouvernements ; & l’efprit humain in-
venta des Ârts nouveaux pour de nou-
veaux befoins. L'écriture fixa pour quel-
que temps les idées utiles de quelques
hommes ; & l’efprit humain, accru de
ces richeffes, fit un grand pas en avant ;
mais Fmprimerie ; en accumulant pour
toujours les idées utiles de tous les
hommes & de tous les temps, porta l’ef.
prit humain à une hauteur jufqw’alors
inconnue.
On peut remarquer en pañfant que

ces Arts ne dépendent que d’un feul,
celui d'employer une matiere très-dure,
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tantôt pour fillonner la terre , tantôt
pour divifer & marquer des métaux ,
enfin pour tracer des caraéteres. Ainfi
tout vient de la Métallurgie, & peut-
être il eft trop vrai que les hommes
ont tout conquis, jufqu’à l'intelligence,
avec le fer.

I1 faut le répèter , le plus grand
reflort de lefprit humain , ce fut fans
doute Imprimerie. Avantl’invention de
cet Art, les fiecles qui fe fervent main-
tenant d’héritages , ne fe fervoient que
de barrieres, & l’efprit humain n’étoit
guere que l’efprit de quelques hommes
du même temps & du même pays. Les
Sciences , qui n’avancent que fur la
trace de l’expérience , la perdoient à
chaque inftant ; elles tournoient plutôt
qu’elles ne marchoient. La Morale
jetant quelques préceptes fublimes fur
un fond d'erreurs, fortoit à chaque
inffant d’une École pour entrer dans
une autre : il n’y avoit qu’un homme,
& l’on avoit cent morales ; la feule

À 3
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École véritable , le cœur humain ,

n’avoit jamais été conftamment ni en-

tiérement ouverte.
Il faut convenir que les beaux Arts

étoient plus heureux : des Gouverne-

ments mâles & vigoureux qui nourrif=

{oient la liberté fous un ciel pur , où

les hommes fembloient refpirer l'amour

de la gloire avec un air enflammé; les

combats terribles de l'ambition & de la

guerre ; les fers des nations; forgés au

feu de l’éloquence , & fous les coups

de F'héroïfime; parmi cesfers, un efclave

indocile, fur-tout les acclamations des

triomphes & toutes les récompenfes fu:

blimes ; enfin une nature exquife ; tout

alors dans les formes , dansles fenti-

ments avoit un air de vigueur & de

beauté qui devoient porter la flamme
dans toutes les imaginations.
Auffi le monde alors connu, futinondé

des chefd’œuvres desArts: le fiecle de

Périclès s’ouvrit pour la Grece , & celui
d’Augufte pour l'Italie ; ces deux grandes
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explofions de l’efprit humain pafurent

fe fuccéder & fe répondre, comme les

éruptions du Véfuve & de l'Etna fem:

blent fe répondre en fe fuccédant.

Mais à peineles yeux ont joui de ce

fpectacle , des brigands du Nord fondent

fur ces monuments, objets de tant de

travaux & de tant de gloire ;ils tom-

bent, & la raifon humaine parut long-

temps écrafée fous leurs débris.

En effet, il ne reftoit de la Grece &

de Rome que des manufcrits égarés , que

le temps ,le hafard & les infeétes auroient

infailliblement tôt ou tard anéantis.

Figurez-vous, MESSIEURS, quelques

Hommes de génie, furnageant à peine

fur le torrent des fiecles, & difputant

leur immortalité avec desfeuilles à demi

rongées, comme dans un naufrage quel-

ques infortunés difputent leur vie avec

une planche, ils alloient être engloutis ,

& l'efprit humain avec eux , lorfque cet

Aït, nouveau maître du monde, proz

mulga fes loix : à linfant la raifon .
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atrachée au naufrage, immobile &
paifible fur le bord de ce torrent du
temps, vit tout pañler, vit tout périr,
excepté fes penfées, devenues immor-
tèlles & publiques ; ces marbres, ces
airains , le dernier dépôt, comme le der-
nier efpoir de la gloire des plus grands
Hommes , difparoïfloient à chaque inf
tant, tandis qu’une feuille légere, qu'un
fouffle enleve, qu’une étincelle confume,
étoit déformais une bafe éternelle pour
le génie ou la vertu.

Mais ce qui véritablement 2 rendu
VArt de PImprimerie le Léviflateur de
Pefprit humain, n’eft pas tant d’avoir
éternifé les penfées , que d’en avoir
changé le Tribunal : Pœil maintenant
éft juge de l’efprit, que l'oreille jugeoit
prefque feule autrefois. Cette différence,
fi légere en apparence, a produit de
très-grands effets. Les hommes ne s’inf
truifent guere en fe parlant ; il eft rare
u contraire qu’ils ne s’éclairent en mé-

ditant fur ce qu’ils lifent : l'oreille eft
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Porgane de la pañion, l'erreur y glifle
jufqu'au fond de l’ame fur une pente

rapide ; l'œil au contraire femble ré-

pandre au dedans la lumiere qu’il re-

cueille au dehors. C’eft dans l'œil que
la vérité, comme dans un creufet ,

s’épure lentement au feu d’une lampe
folitaire : c’eft de là, & non d’une École

bruyante, qu’elle fort avec ün éclat fans

mélange ; c’eft de là que, répétée de
diftance en diftance, multipliée & tou-
jours confervée , fa lumiere pénetre in-
fenfiblement de connoiflänces en con-

noiffances, & de climats en climats :

enfin , regardons l’Imprimerié comme

uneloi d’accélération de l’efprit humain ;
chaque vérité qu'il faifit eft un poids
qui le précipite toujours plus rapidement
vers une vérité nouvelle.

Maintenant, Messieurs, quel feroit

ici mon deflein ? Je voudrois tracer

. quelques lignes pour marquer lefpace
que la raifon humaine a parcouru dans

ce fiecle, & celui qui lui refte à fran-
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chir, fur-tout dansla fcience de l’homme3

enfin je voudrois eflayer un dénombre-
ment abrégé de notre richefle & de notre
indigence : la loi du temps me forcera
de parcourir à grands pas une carriere
toute remplie de détails précieux ; mais
ce que je pourrois dire ne vaudroit point

ce que vous fuppléerez.
Progrès des Le fiecle de Louis XIF, ce don rare

Beuux-Arrs, : |
& magnifique que la nature, après neuf
cents ans, voulut faire une fois à notre

: Hifoire ; ce beau fiecle s’écouloit ; déjà
les Arts, après lamort de tant d’Hommes
illuftres , reculoient vers leurs tombeaux:

les ombres de Corneille, de Racine, de

Moliere fembloienterrer encore auThéa-

tre pour effrayer quiconque ofoit en
approcher ; le temps étoit prêt d'ouvrir,
fous ces malheureux aufpices, une pé-
riode nouvelle, lorfqu’il naquit un
Homme que la nature fembla deftiner,
à fervir , aux deux fiecles, de nœud
pour les beaux Arts, comme Fontenelle

en fervit pourles Sciences, Cet Homme
êtoit ’oltaire,



Curl
Les grands Hommes portent toujours Poltuiré.

l'empreinte deleurs fiecles. Le génie de

Corneille s'éleve à côté du génie fier,

violent & politique de Richelieu ; celui

de Racine foupire dans la cour majef-

tueufe & galante de Louis XIV, &

le génie auffi aimable qu’univerfel du

Répent, fembla préfider à celui de

Voltaire : bientôt la Tragédie prit dans

fes mains un caractere d'utilité qu’elle

navoit pas. Il faut être jufte; fi jamais

la Morale fe forme fur nos Théatres un

plus heureux empire, nous le devrons

À Voltaire, qui le premier la fit affeoir

fur les débris des paflions fortes, des

crimesles plus funeftes, & l’environna

de ces vertus douces, univerfelles, qui

tiennent tout l’homme comme un enfant

chéri dans leurs bras. Il eft beau fans

doute d'admirer chez Corneille le Ro-

main qui n’eft que Romain ; mais j'aime

mieux fentir, avec fon fuccefleur, que

tout homme eft homme. Qu'on éleve

un Théatre entre l'Europe & lAfe,
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appellez tant de Nations diverfes, &c
montrez à leurs yeux Alzire, Mahomet
& lOrphelin, & depuis lEfpag ol
juiqu'au Chinois, toutes pleureront en
admirant.
Du Théatre, cet Homme extraordi-

naire s’élança comme un géant dans la
Carriere de tous les Arts, & la parcourut
toute entiere , répandant par-tout à la
fois la gaieté, les fleurs & la lumiere,
aimant le vrai, fe défiant de tout ce qui
eft profond , cherchant Futile , & ce qui
eft plus précieux, le faifant goûter à la
foule qui le fuivoit, & fe raflafoit, en
l’écoutant, de deux plaifirs que lui{ul
offroit prefque à la fois, celui d’admirer
& de rire. C’eft Volsaire quifit fur-tout
rougir PHiftoire, d’entaffer des hommes
fur des jours, & des futilités fur des
dates. Il interrogea le pañlé, & luifit,
avec plus de précifion & d'énergie, cette
grande queftion, gu’as-tu fait d’utile ?
quas-tu fait de nuifible ? & qui redit
enfuite à avenir, voilà ce que tu dois
Jaire, & ce que tu dois éviter. '
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Il eft difficile, je Pavoue, que dans

les mouvements rapides & variés de ce
génie a@if, il n’ait pas brifé quelques
objets qu’il devoit refpeéter, même en
les déplaçant : mais quel eft le feu qui,
ne devant qu’éclairer, ne confume? Un
grand talent eft dans la nature une ef-
pecc d’excès. Quelle abfurde injuftice de
prefcrire toujours des bornes à ce qui ne
peut exifter qu’au delà de toute limite!
Un homme qui ne contribua pas peu Ronféar &

à tourner ce fiecle du côté de Putile, 7”
fut le Philofophe de Geneve; cet Ecri-
vain éloquent, hardi & fingulier, fem-
bloit avoir juré de défefpérer fon fiecle
malade , tantôt en lui révélant des maux

incurables, tantôt en lui prefcrivant des

remedes impraticables ; aigriflant tout
de fon propre malheur, & choififfant
les objets les plus précieux pour y ré-
pandre une bile enflammée, vrai fecret

d’un ardent génie, efpece finguliere de
feu qui brüloit toujours plus par les foins
même qu’on prenoit pour l’éteindre.



[ra]
Cet homme pouf le paradoxe jufqu’à

foutenir que c’étoit un luxe d’être deux ;;

il ne dit jamais rien qui fût abfolument

vrai, puifqu’enfin l'exagération même

du vrai eft un menfonge. Malgré cela,

il fut utile; il le fut fur-tout par fes

excès; car tel eft lefprit humain, il a

befoin d’être poufié au delà du but pouf

Patteindre. Rouffeau attaqua tous nos

Arts, notre Education:la Société même;

il les dénonça à la Nature, comme on

dénonce à une mere les fautes de fes

enfants; & nous, nous les défendîmes

comme les Dieux même de nos foyers.

: En général, toute difpute eft utile, non

Academies,

à ceux qui la foutiennent, mais à ceux

qui favent écouter, Cette inquifition

de tous les Ouvrages de lefprit humain

éclaira fur leur but & leurs écarts; &

dès-lors , le goût de lutile & à faine

Morale prirent aux yeux qui obfervent

un accroifflement très-fenfible,

Un des plus nobles accompliffèment

de cette loi des Arts, l’union de l’agréable
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& de lutile, vous le trouverez dans nos

Académies , & dans les fujets divers

qu’elles offrent aux talents ; toutes leurs

couronnes font aujourd’hui dans la main

de Putile.

Il n’y a pas vingt ans que nos Aca-

démies fe font tournées vers les fiecles

paffés de notre Hifloire ; & dans cette

folitude dévaftée , contemplant avec

tendrefle & pitié les dépouilles trop né-

gligées de nos plus dignes François,

elles ont toutes à la fois, & comme de

concert, donnéle fignalà la Renommée

pour les rappeller à une vie nouvelle.

L'Art de louer, qui leur fut tant repro-

ché, n'eft plus aujourd’hui un inutile

encenfoir, mais la balance d’une juftice

immortelle.

I le faut avouer, c’eft un fpectacle

véritablement noble & grand , de voir,

parmiles acclamations publiques , accou-

rir pour ainfi dire nos grands Hommes

de toutes les parties de notre Hiftoire ,

pour triompher au Temple de nos Arts,
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comme au Capitole de la Nation. Vérité
facrée ! tu veux être utile ; encore un
pas, & ton objet entier eft rempli. Sou-
Viens-toi de ce que tu fis dans la Grece
& dans Rome; rappelle-toi Art que
tu poflédas de faire germer les grands
Hommes ; ofe enfin louer les vivants,
& bientôttu ne pleureras plus les morts.

L’inclinaifon vers Putile eft encore
plus marquée peut-être dans nos Sciences
que dansnos Arts; autrefois nousallions
péniblement à elles, mais Fontenelle
les conduifit à nous par la main des
Graces. Maintenant elles font dans la
foule , elles nous écoutent , nousleurs
parlons de nos beloins, & prefque tou-
jours elles s’en occupent. Le vain bruit
a ceflé dans nos Écoles , les frivoles
Syftêmes fuient de nos Académies la
honte fur le front, & des papiers dé-
chirés dans leurs mains ; la fage Obfer-.
vation précédée de l’adroite Expérience
ont pris leurs places. L'Académie des
Sciences fe tourne. du côté des Arts

Mécaniques,
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Mécaniques, & tandis qu’elle les en
noblit defa gloire, elle fe pare de leur:
utilité,

L’Hifloire Naturelle n’eft plus un
enfant qui ne joue qu'avec des coquilles
& des infe@tes ; d’une main puiflante
elle foutient du haut des airs Jufques
aux entrailles de la terre la chaîne -des
Êtres & de l’autre elle difcerne avec.2

délicatefle tous les points où s’uniflent
les chaînons de chaque efpece : un
homme fur-tout à paru pour la gloire
de PHifloire Naturelle , & pour notre
inftruétion, qui parcourant Univers
avec la tête d’Ariflote, les yeux de Pline
& le pinceau d’Æpelle, voulant peindre
la Nature , fembloit la créerune feconde
fois. Auffi majeflueux que fon modele
dans tout ce qui eft grand , auffiexact
dans tout ce qui eft petit, cet homme
admirable > Même en quelques erreurs,
étoit feul capable, par la magie de fon
ftyle, de donner un corps palpable aux
ombres du Syflême, & véritablement 3

B
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s'il étoit permis à un homme de deviner

les fecrets intimes de la Nature, c’étoit

fans doute à celui qui en avoit peint

les déhors avec une fidélité firaviffante.

La Phyfique , laffe d'imaginer avec

Deféartes , trempal'acier dansle cabinet

de Reaumur, & par les mains adroites

de Molleï elle chérchoit dans toutes fes

Expériences leurs jointures avec n0$

befoins.
. Le Jupiter qui difpofoit à fon gré

du tonnerre, étoit une fable dans la

Grece, & de nos jours 11 devint une

Vérité dans l'Amérique : Franklin dit

à la foudre sombe , & la foudre tomba.

Mais tandis que le Dieu de la Grece

dirigeoit le tonnerre comme un homme,

pour fe venger & pour nuire ; l'homme

de l'Amérique la dirigeoit comme un

Dieu, il terminoit fes ravages , & Pétei-

gnoit en lécartant des humains.

La Mécanique ouvritrchez Vax-

 canfon un atelier où l'œil & la main

fe renvoyoient la furprife; mais s’il eft



Lio ]
Vrai qu'elle commença par des prodis.
ges frivoles ; elle les expia bientôt par
des prodiges utiles.
La Géométrie ; foutenue par lapplis

cation de: P'Algebre aux. figures. & par
l'invention du calcul dés infinis, prit
toutà-coup dans ce dernier fiecle un
vol qui tenoit du prodige ; la France
eut lhonneur de lui attacher lune.de,
fes, aîles par les mains de Déféartes .
Angleterre attacha, l’autre par. celles
de Newton ; mais depuis on craignit
que cette Science ainfi rajeunie , n’abufâe
de fes nouvelles forces3 COMME) un.
hommerobufte trouve: des piesesdans
fa vigueur, même. Souvent dans!fon.
vol fublime on ofà lui crier, que.Re
vous. ft loin de nous ?. & nous l'avons,
vudefcendre , de ces fpéculations d’une
utilité peu fenfble ; pourfelivrer aux
objets qui nous touchent. Non.feule-
ment elle a mefuré la terre. & dirigé nos
Vaifleaux , mais elle va dans les ateliers
de nos Arts, & ne dédaigne point de :

B 2

Géometrie
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£hirurgie,

[2]
réfotiner, où de raflurer par fes regles

une routine aveugle : loin d’être, comme

autrefois , une Science folitaire & fau-

vage , fa véritable gloire eft de s’appli-

quer à tous les Arts, à toutes les Scien-

ces, & d’en être pour ainfi dire l'œil

& la main |

La Chimie fi célebre par fes illufions

ou fes impoftures , qui , le creufet à la

main, mendioit chezles hommes qu’elle

promettoit d’entichir , renonce à créer

des corps comme la Nature, & ne

s'occupe aujourd’hui qu’à les connoître

par fes Analyfes. Ses mains hardies &

fubtiles ont faifi jufqu'à cet élément

impalpable , invifible; l'air, ce premier

aliment de l’homme , purifié par elle,

va rouvrir les fources les plus cachées

de la vie, & rendre à la Patrie dés

Citoyens qu’elle pleuroit déjà.

Qu'un Davis, un Magellan fe vante

de la découverte de quelque détroit,

qui n’eft après tout, POUr le genre hu-

main, qu'un pañlage à de nouveaux
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befoins & de nouvelles morts : Maie
qu’on nous permette au moins de vanter
bien davantage la Chirurgie de nos
jours, qui, par l'opération de la fym-
phy£e , ouvre À la vie humaine un paf-
fage inefpéré. Louons avec reconnoi{-
fance le perfectionnement du lithotome,
& tant d’autres méthodes dont ladreffe
au travers de mille Organes , au travers
de mille morts , porte lavie à la Nature
expirante,

Qu’eft-ce donc que ces cafques ,
ces piques , ces haches , ces épées, &
ces amas de fer enfanglanté qu’on ap-
pelle Trophées ? Noilà donc les orne-
ments de nos Palais & de nos Places?
& vous, inftruments utiles d’ün Art
falutaire | nos yeux vous ignorentou
vous dédaignent ! ah1 c’eft vous, (je
me fais une gloire de le dire, dûten
rougir , dût en railler notre orgueil-
leufe délicatefle ) oui, c’eft vous qu’il
faut élever en Trophées : vous feuls par
vos bienfaits pouvez peut-être expier
tous les crimes du fer,
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Que dis-je ? les crimes du fer : lun

dé vos concitoyens, MESSIEURS:

Pouteau (*) nous força prefque à par-

donnerles ravages du feu ; ce feu dont

le nom feul eft le cri de l'alarme & de

la terreur ; cet élément étonnant dont:

la Nature a fait un ennemi, la Reli-

gion unvengeur , à Vinquifition un

bourreau ; ce feu dans la main hardie ,

& fouvent heureufe de Poureau , ne fut

qu'un remede moins cruel , plus atif

& plus étendu que le fer.

Que nous fommes incompréhenfi-

bles , nous autres Barbares civilifés !

Un homme part de la Macédoine , la

Pamme & le fer dans les mains, il

“embrafe Perfépolis & ravage PAfe , &

“cet homme dit infolemment À la terre,

jefiuis un Dieu : &la terre à l’infamie

dé compofer avec lui, & répond , #z

es un Héros : tandis qu'un citoyen

L

E

S
R
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M

(*) Chirurgien très-habile, & qu'on peut regarder:

en quelque forte comme un inventeur ; tant il étendit,

rañcilvarial'applicationdu feuauxmaladies de
l’homme..
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obfcur , qui, de l’aube du jour à fon
déclin , porte par-toutavec ce fer , avec
ce feu, la fanté , du moins la confola-
tion & l’efpoir ; cet homme meurt , &
n’eft plus rien. Hommes imprudents,
autant qu'ingrats ! vous vous perdez ;
oui, vous vous perdez par vos bienfaits
& votre ingratitude. , vous vous perdez
en déplaçant la gloire. Eh! qui défor-
mais n’aimera mieux vous nuire que
vous fervir ? Aiïlle qui voudra dans les
fables de la Lybie , adorer comme un
Dieu Phomme de la Macédoine; pour
moi , voici mon temple ; Pouteau ,
reçois ici mon hommage. -

Et que dirons-nous quand nous
voyons ces Ârtiftesprécieux , un Louis ,
un le Cat, & tant d’autres, appliquer au
talent d'écrire fur la théorie de leur
Art, ce tact fi néceflaire dans fa prati-
que ? Ces mêlanges de talents, ces ap-
plications d’un Art à l’autre font peut-
être une des chofes qui cara@érifent le
plus ce fiecle.

B 4
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La Médecine, cette tutrice du corps ,

connoît mieux de jour en jour les fe-

cours qu’elle peut demander & prêter

tour-à-tour à la Morale, cette tutrice de |

Vame. Après tout, l'homme qui fent

& l’homme qui penfe , font le même

Être ; le Phyfique & le Moral, ces

chofes qui paroiflent fe refflembler le

moins, font celles qui fe touchent le

plus. Cette ame fi noble , fi fiere , eft

pourtant enchaînée dans des fibres

:

fa

liberté s'étend jufqu’à s’y débattre , mais

jamais à s’en dégâger ; & s’il n’étoit

pas interdit même de conjecturer fur

des objets fi profonds , quoique fi voi-

fins, je croirois que le mouvement

d’une fibre excite dans lame une

volonté, plus infaïlliblement que lame,

avec une volonté , ne peut mouvoir

une fibre. Auffi la Morale & la Méde-

cine, qui avoient prétendu fe divifer

Fhomme , commencent à {e le commu-

niquer. La Morale

,

laiffant là {es dif-

cours , demande fouvent à la Médecine
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des préceptes fur les maux du corps;
& la Médecine , laiffant là fes breuva-

ges, demande à la Morale fes confeils
lur les maladies de lame : une Morale

fage ramene plufieurs paflions au ré-
gime, une Médecine prudente ramene
plufieurs maladies à la raifon.

Mais jamais l’union de ces Sciences
n’offrit des embraflements fi doux , que
lorfqu’on les vit de nos jours parler
aux meres d’un ton impérieux & ten-
dre, du ton de la Nature , & leur

commander à la fois d’allaiter leurs en-

fants , en offrant à leurs yeux , Pune

le devoir , l’autre la fanté , toutes deux
le bonheur.

La Théologie même , la Science de
Dieu , & qui par conféquent doit être

elle de la bienfaifance , donne la main

à la Médecine pour fe jeter au devant
de l’homme, contre le fléau le plus ter-
rible à fon efpece ; l’une permet lino-
culation , tandis que l’autre la prefcrit,

& toutes deux s’honorent du plus grand

Theclogiei
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& peut-être du feul triomphe que l'Art

puiffe remporter fur la Nature égarée

de fes douces voies.

ci, MessiuRs , permettez que je

m'arrète un moment pour confidérer

cette aflociation , cette efpece de ligue

des Arts & des Sciences qui concourent

À lutile comme à leur objet commun ;

ïls femblent fe donner la main pour

former autour de Phomme une enceinte

qui retiennele plaifir & repoufle la dou-

jeur. Il eft certain qu'autrefois les Arts

& les Sciences étoient plus ifolés ; là

où nous avons mis des rapports » ils

avoient pofé des barrieres ; chacun avoit

un empire féparé , & fouvent ennemis

de tous les autres : aujourd’hui ce que

chacun empiete fur fon voifin

,

il le lui

reftitue fur lui-même ; c’eft lefprit phi-

lofophique , c’eft celui de ce fiecle qui

a formé cette heureufe union ; il imite

Eforit
Phitojophie
que»

la Nature dans le grand, comme les

beaux Arts limitent dans les détails.

L'efprit philofophique imite la Nature



C27]
en liant tout, & les beaux Arts l’imi

tent en circonfcrivant chaque partie.
Mais à ce mot d’efprit philofophi-

que , j'entends des cris de reproches
s'élever de tous côtés. Que nous fommes
hardis & légers dans nos arrêts dé
profcription! Eh quoi ! depuis tant de
fiecles nous ne pouvons confentir à
bannir de nos maïfons ces vafes d’un
métal qui mêle fens cefle fon poifon à
nos aliments : & fans pitié, fans délai,
nous profcrivons la Philofophie mêlée
peut-être à quelques abus ! Mais quel
eft donc cet efprit philofophique qui
fait le plus grand chef d’accufation
contre ce malheureux fiecle ? Pour
moi, je ne puis entendre par ce mot
que Part de ramener, autant qu’il eft
poñlible , toutes les vérités particulieres
au principe le plus général, & de rendre
par là la Science plus générale , plus
facile & plus fconde , ou plutôt de ne
fire detouteslesSciences qu’une Science
bien ordonnée dans toutes fes parties.
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Cet efprit a fait & dû faire l’homme
centre de tout , il cherche à le lier à

fes vrais befoins , fes befoins à fes plai-
firs, tous les deux aux divers objets de
la nature , toute la nature aux Arts qui

limitent, & aux Sciences qui lPem-

ploient pour le bien être de l’homme.
Éclairer chaque partie en les rappro-

chant , les rapprocher pour les unir &

former un tout , ramener ce tout à
Phomme , tout l’homme au bien être,

& le bien être à la vertu ; voilà queleft,
à mon avis, le vrai fyftême de l’efprit
philofophique ; & voilà , fans aucune
flatterie , l'ouvrage auquel plufieurs
hommes travaillent depuis deux fiecles,
par un concours indélibéré. Qu’on nous

prouve tant qu'on voudra les erreurs
ou les excès de la Philofophie ; le fer a
fa rouille , & nous gardons le fer, &
nous le poliflons.

Puifque toutes les connoïffances hu-

maines doivent fe rapporter à l’homme,

il eft temps de confidérer plus particu-
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liérement Jes progrès dela fcience même
de l’homme ; de la Morale.
En Phyfique on peut découvrir > mais Progrèsde€n Morale on ne peut guere que répéter :

telle eft la différence de ces Sciences
que l'extrême ancienneté eft prefqu'un
Caraétere d’erreur pourles idées de Phy-
fique, & de vérité pour les idées de
Morale. En quoi donc confiftent les
progrès de la Morale? dans union de
plufieurs vérités éparfes & la profcription
de plufeurs erreurs méconnues ; dans
Rliaifon mieux apperçue entreles idées
& les paflions , entre les paflions & le
bonheur ; dans l'application de plufieurs
vérités aux diverfesparties de la légifla-
tion ; enfin dans un fyftême de l’homme
plus complet , plus méthodique & plus
vrai.

Celui qui reflèrra dans un tuyau des
grains de poudre épars, pour mieux
atteindre un objet éloigné , fut un ter-
rible inventeur ; mais celui qui reflerre-
toit dans l’homme des vérités difperfées
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pour atteindre mieux ce but dubon

heur toujoursfi loin de l’homme , feroit

affarément un inventeur admirable. Je

ne dis point que notre Morale ait.fait

tout cela , mais je dis qu’elle travaille

à le faire ; je dis qu’un projet plus éclairé

doit être déjà compté pour une grande

exécution. Je me contenterai de mar-

quericiles principaux points de flation

dansla carriere quelafcience del’homme

a parcouru depuis deux fiecles.

. IL m'a toujours paru que la décou:.

verte de l'Amérique n’a pas peu con-

tribué aux progrès de la Morale. Dans

cet événement mémorable , tous .les

befoins de l’homme civilifé furent ra+

pidement déplacés ; & de leur, mou

vement même il jaillit de grandes

lumieres fur l'homme naturel. En paï-

courant ce vafte continent , la Morale

découvroit autant de Régions nouvelles

dans le cœur humain, que la Géogra-

phie en ajoutoit à la terre, Eneffet ;

avant cette époque, nous ne favions
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rien de l'enfance de notre efpece. On
fourioit des temps de l’âge d’or, comme
d’une fable de Grece ; mais s'il eft
vrai, comme l’a dit Fontenelle , que

l'Hiftoire eft unefable convenue ; il n’eft
pas moins vrai que la fable ‘eft fouvent
une Hiffoire méconnue. Enfin la Phi-

lofophie furprit dans l'Amérique un
des berceaux de la nature humaines.
elle découvrit la fociétécivile dans fon
germe ; ce grand coup de lumiere , jeté
du nouveau Monde fur Pancien , ne.

fut à la vérité qu'un éclair fugitifs
dans ce premier moment l'Amérique
n’étoit pour l'Europe qu’un vafte dépôt
de denrées & de maladies nouvelles ;
mais le grand fait de Morale qu’elle
avoit révélé , fut négligé & non perdu.
"EnfinLocke parut, cet homme qu’on
aimemieux appeller fage que favant,
parce qu'il ne fait le plus, quedans
une partie où l’homme paroît condamné
à ne favoir prefque rien. Cet homme

eft un des plus grands bienfaiteurs du

Locke
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genre huinain. Admirons Locke,

béniflons-le à jamais ; non , comme le

pere de la Métaphyfique, mais comme

le vrai égiflateur de la raifon humaine 5

comme celui qui le premier nous apprit

d’où elle venoit, où elle alloit , jui-

qu’où elle pouvoit aller, & comment

elle y pouvoit aller : refpeétons Locke

pour nous avoir développeles principes

dont l'antiquité avoit à peine entrevu

le germe ; pour en avoir tiré ce que

Vantiquité ne connut jamais , la vraie

méthode de l’entendement humain , fa

marche des objets fenfibles aux idées

abftraites , des idées fimples aux idées

colleétives ; pour avoir révélé les abus

du langage, ce lévier de la penfée

fauflé par le temps & les paflions; mais

fur-tout chériflons Locke pour avoir ou-

vert les grandes fources de la Morale;

en ramenant l’homme dans l'homme

même, & lui donnant le vrai fil pour

s’y conduire.

Avant cet homme fage , Montaigne
n’avoit



[53]
“avoit épié Phomme que du fond de
fon propre cœur; avec un pinceau ori-
ginal comme fon fujet , il le peignit
dans toutes lesattitudes bizarres où fon
Œil minutieux & pénétrant avoit pu le
furprendre,
La Rochefoucault peignit Fhomme

à la cour, laBruyereà la ville, Micole
dans le fanctuaire ; mais depuis , nous
avons eu des hommes, qui fans s'arrêter
à quelquescaracteres , à quelques fitua-
tions particulieres du cœur humain g
fuivant la méthode de Locke , ont ana-
y lhomme tout entier, & réduit
pour ainfi dire à fes premiers éléments.

Rouffèau d'abord, Helyetius enfuite ,
fans calomnier la nature humaine avec
Hobbes en lui fuppofant linftinét du
vice , fans la divinifer avec Shafiesbury
en Jui fuppofant l’inftinét de la vertu,
fans faire de l’homme le tyran ni le
Dieu de l'Univers , en ont fait un être
à fa place, dans un monde où chaque
être à la fienne , & n’ont vu dans lui

GC

Quelques as:
tres  Aora-
Lfess

Rouffeaw:
elyétiusa
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que cet élément fimple & commun à

tous les êtres fenfibles , l'amour de foi-

même. Rouffeau lui a joint linftin® de

la pitié ; Helyetius a cru pouvoir s'en

pañlèr ; mais tous deux , même en fe

combattant quelquefois , ont montré

comment l’homme fe formoit ou fe de-

formoit dans le moule de fes loix , de

{es inftitutions &du hafard ; tous deux

en tiroient des conféquences bien diffe-

rentes. Rouffeau difoit , hommes civi-

Jifés , votre moule eft vicieux , brifez-le,

Afontefquie,

& ne foyez qu'homme. Helvétius diloit ,

citoyens , faites refondre le moule de

VPÉtat par les mains de Péducation ,

& vous ferez meilleurs: mais parmi

ces différences, & malgré quelques

erreurs , ces,deux hommes marquent

une grande époque dans la Morale.

Un autre Moralifte plus célebre peut-

être, fut Montefquieu. Helyetius &

Rouffeau confidérerent principalement

l'homme indépendammentdes loix po-

fitives ; mais Montefquieu ne l’oblerva
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que)parmi ces loix, & dans cette foule
immenfe ; importune & fouventcruelle,
il ofa fe propofer de le diriger avec
fécurité. D'abord fon bras s’exerça à
conduire la politique de Rome , de fa
naïffance à fa ruine ; après une grande
Carriere , il en voulut une immenfe;
on eût dit qu'il avoit puifé dans fon
fujet Pefprit de conquête, & fon génie,
comme celui de Rome ; prétendit à Ja
terre entiere: il voulut déterminer la
lource , la nature , l'ordre , les effets;
toutes les différences enfin de toutesles
loix par les rapports qu’elles ont avec
la conflitution du gouvernement ; la
nature du climat ; le caractere des hom2
mes ; il voulut enchaînerles pafions à
la légiflation | & les diftribuer comme
des poids inégaux & néceflaires pour
animer des machines énormes ; en un.
mot, cette union du Phyfique & du
Moral ; dont les loix font fi peu cons
nues dans notre individu , Montefquieu
Voulut en être le légiflateur dans le

E 2
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corpspolitique. L’audace feule du projet

décele le génie : il n’appartenoit qu’à

un grand hommede le concevoir , mais

il n’appartenoit point à un homme feul

de l’exécuter. Il eft certains ouvrages

qui doivent naître dans un fiecle &

müûrir dans un autre : tel eft l’efprit des

loix. Après de longues obfervations,

on réfera l’efprit des loix que Montef-

guieu voulut faire ; mais alors même on

admirera l’édifice que cet homme de

génie avoit confacréà l'humanité: on le

refpectera comme ces temples antiques ,

où malgré de grandes fraëtures , des

beautés tronquées , des défunions entre

les parties, on fent encoré avec un

refpect religieux la préience du génie

quile fit, & de ladivinité pour laquelle
il futfait.
Un grand ouvrage eft toujours le

pere de plufieurs bons ouvrages; Locke

avoit concentré & comme plongé tous

les regards de homme au dedans de

lui-même. Montefquieu les fit répandre
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au dehors fur les loix qui lattachent
& le-dirigent. Béccaria ofa fecouer
fur les Loix criminellesle flambeau de
la Philofophie, dans un pays où lon
RE connoïfloit guere que celui de la
Religion. D’un bout de l'Europe à
l’autre , un cri d’horreur accufoit Ja
queftion ; la Raifon & l'Humanité
pefoient enfemble les crimes & les
délits, & s’étonnoient de Pinégalité
des poids. Elles cherchoient dans les
Loix de linftru@tion la route de la
certitude, & s’étonnoient de n’en trou-
ver que les écarts.

Les ouvrages de nos Avocats, autre-
fois étouffés dès leur naiffance dansla
poufliere du Barreau, furent lus avec
Favidité que produit le plaifir d’être
ému ou l'intérêt de s’inftruire ; fans
bleffer ies Loix on ofoit les manier
avec affez de vigueur pour faire crier
les abus qu’elles récelent.
Un homme célebre par fes malheurs,

un homme qu’on ne fauroit approuver

C3

Beccariaï

Loix crim
nelles,

Loix civiles£
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ni blâmer fans beaucoup d’exceptions 5

Linguet enfin eut le courage de diré

que les Loix Romaines étoient pleines

d’'imperfeétions, & vraifemblablement

il ne fut point le martyr d’une vérité

dont prefque tous les Jurifconfultes

féroient aujourd’hui les apôtres.

Ea plupart des défauts des Loix

Romaines font mafqués par un langage

étranger , mêmeà ceux qui lifent le plus

Horace & Virgile. Un Jurifconfulte en

propofa, de nos jours, la traduction;

mais on craignit leur nudité, le projet

fut traverfé , l’auteur: même perfécuté ;

comme autrefois les Prètres punifloient

les initiés qui révéloient les Myfteres.

Après tout, ce projet étoit le cri

du befoin, ce cri fe fait entendre

encore, & la perfécution même n’a

-téuffi qu'à le prolonger , comme un

Procédure,

rocher qui s’oppofe à la voix, ne fert

fouvent qu’à former des échos.

Dès long-temps les Magiftrats , tous

les hommes de Loix convenoient tout
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bas que notre procédure eft une efpece
de paralyfie , qui gêne tous les mou-
vements de la juftice, hors un feul
peut-être ; mais aujourd’hui, c’eft la
vérité de toutes les bouches, tous les
Citoyens le favent, le fentent & le

difent ; la forme & lefond font prefque
devenus, dans le langage ordinaire les
fynonymes du jufle & de linjufle.

Enfin, nos papiers publics viennent
de raconter à la France, le tribunal

de Juftice ou plutôt de paix, formé
par une Duchefle de Rohan dans {es
domaines ; ce nom étoit aflez mêlé

dans nos victoires , le voilà cité dans
les annales de la paix : une femme

offre aux Citoyens une belle aétion à
louer , aux Monarques un grand
Seà fuivre.

Je viens de parler des papierspublics;;

ce n’eft point une digreflion déplacée
d’obferver les progrès de la raifon
& de la morale marqués dans ces ou-
Vrages.

C4
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Les Journaux, & prefque tous les

papiers publics , ont fur-tout l'avantage

d'indiquer le cours de l'opinion, commé

le change indique celui du commerce.

Confidérez combien, depuis quelques

années , la Morale & la Légiflation ont

enfanté & nourri de Journaux, arbres

utiles où chacun choifit, cueille & goûte

à loifir le fruit où fa main peutatteindre.

Remarquez fur-tout avec quel foin ceux

qui embraflènt des objets plus variés,

fe ménagent toujours une place pourles

traits de bienfaifance, les établifiements

fages, les inventions utiles: ces articles

du cœur font difpofés après tous les
autres , comme un doux repos apres la

fatigue de penfer. Ainfi la liqueur qui
flatte le plus, eft réfervée pour la fin
d’un repas. Au travers de nos erreurs &

de nosvices, fuivez bien la raifon hu-

maine, vous la verrez prefque par-tout
aller ou revenir vers l’utile & le bon.

Mais revenons nous-mêmes aux pro-

grès de la Lésiflation. Le Commerce,
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la Finance, ces Arts liés à la Léoiïfla=
tion, quoique enfants ducalcul,viennent
d’être adoptés par le Génie.
O Raynal ! toi que nous avons vu

tout-à-coup élever la tête & la voix fur
les deux mondes ; toi qui de cette hau-
teur traçois fur,Jes mers la route À nos
vaifleaux, dont le bras ferme & la main
favante fut manier cette balance énorme
où le monde ancien & nouveau pefent
fans relâche, pour les échanger, tous
les ouvrages de la Nature & de PArt;
qui révéla au Commerce étonné tant
de fautes, tant de reflources, tant de
fecrets dans fa propre fcience , fachant
toujours, danstes utiles leçons , renfer-
mer à la fois, par un trait pur & fu-
fublime, le calcul, la dialectique & la
peinture ; Raynal , tu es homme, tu
t'es trompé, & je te plains: mais s’il
parut utile de te condamner pour les
erreurs de ton ouvrage, n’eft-il pas noble
de te louer pour fes vérités? Eh quoi !
tous les Gouvernements humains regor-

Commerce:
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gent de Tribunaux qui punifflent,

nous n’en avons pas un qui récompenfe!

Quel'éloge d’un hommevivant eft rare!

Mais fi cet homme eft infortuné, que

fonélogeeft dangereux ! Ah ! banniflons.

ces craintes qui déshonorent l'équité ;

félicitons-nous de rendre ici publique-

ment cette juftice qui loue, & refpec-

tons, mais plaignons ceux que leur pro-

feffion condamne. à rendre toujours la

juftice qui punit.

Finn Les Finances, qui forment aujour-

d’hui une grande partie de notre Lé-

giflation , ont reffenti les progrès du

Commerce. C’eft un grand malheur, il .

en faut convenir, que la plume de la

Finance foit prefque devenuele fceptre

du Gouvernement; c’eft un grand mal-

heur qu’elle puifle figner d’un feul trait

la mort oula vie de plufieurs milliers de

Citoyens , & que, felon la main qui la

dirige , elle diftille pour toutun peuple.

ou le poifon, oule remede.

L'hiftoire des Finances eft donc celle
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de la félicité ou de la calamité publi
que, Jhéfite à m’approcher d’un fujet
qui nous touche encore de tous côtés
dans le vif. Toutefois qu’ai-je À crain-
dre, en refpeétant mes deux Maîtres,
Louis XVI, & la Vérité?

Je pañlérai ces temps magiques, où
tout le papier devint or, & l’or devint
papier : cependant je remarquerai que
ce fut de la trompeufe lumiere du fyf
tème , que nos premiers Ecrivains tire-
rent des lumieres utiles fur divers objets
des Finances. Cette furieufe épidémie,
caufée dans l'Etat par lopinion trop
fermentée, fit réfléchir fur les biensque
pourroit faire l'opinion plus habilement
maniée. Dès-lors on commença à regar-
der cette opinion, mere du crédit &
mobile de la circulation, comme un
reflort plus a@tif dans la machine des
Finances, que les métaux même : fes
caufes | fes effets furent calculés avec
fagacité ; & l’Art de frapper les efprits
au çoin d’une opinion utile, devint ur
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Ârt plus précieux aux Finances, que
celui de frapper des Monnoies au coin
du Prince.

Apres les Æelon, les Duror, tous
voifins du fyftème, vint Forbonais , qui
nous donna fur les Finances une Hif-
toire telle qu’on devroit la faire fur les
hommes: chaque fait eft dans fes mains
un germe dontil développe le bien &
le mal; c’eft le préfent, vérifiant avec

Pavenir tous les faux calculs dupafe.
Mais des écrits ne valent pas une

{eule bonne expérience, comme en Mé-
canique des milliers de théorie ne valent
pas une feule bonne machine. C’eft fur
les pas de nos Miniftres même , qu'il

faut fuivre la route des Loix Fifcales.
Je ne parlerai point des Colbert &

des Sully, noms dès long-temps pefés
dans les efprits , & placés dans les cœurs.

Je ne parlerai point de Fleury, dont

la parcimonie prouvoit plus d’étrécifie-
ment dans l’ame, que d’étendue dans
les lumieres. Mais il faut parler avec
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reconnoïffance de Machaut, qui, d’un
trait hardi de la plume des Finances ,
voulutcirconfcrire, par unefeule ligne,
les Citoyens & le Clergé. Il neus’agit
pointici de juger fon projet, mais de
louer fon courage ; mérite bien plus rare
à la Cour que les lumieres.
En cherchant un Citoyen dans la

carriere des Finances, il faut, depuis
Machaut, faire un pas de dix années
juiqu’à Silhouer. Ce quifera la gloire de
cet homme eftimable , ceft le moment
de fon choix. La France, déjà con-
fumée par d’anciens «maux , en étoit
alors accablée; la' guerre au dehors shia
divifion au dedans, par-tout la mifere
& la profufion , le luxe & Pavarice , le
foupçon & le décri ; par-tout le défordre
étoit au comble , & le nalheur plus grand
que le défordre. Le Souverain ,environné
de demandes fans bornes, de plaintes
importunes , épuifé par les unes

,

irrité
par les autres, voyoit fans cefle croître
le péril & diminuer les reflources;d’au-
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tant plus à plaindre, que la bonté même
de fon amefaifoit fon tourment , qu’alors

il auroit fallu punir & venger, & fortit

enfin, pour le bien public, d’un carac-

tere deftiné pour les délices d’une famille,

Danscesfatales circonftances , Siloucr

fut appellé ; fon économie fit une époque

dans les annales de nos modes; le luxe

trembla , & la Finance trembla bien

davantage : Silhoues porta courageufe=

ment la lumiere dans cette caverne où

mille reptiles venimeux dévoroient à

loifir le cadavre de la Patrie ; mais enfin

il en fut lui-mêmela victime : car telle

étoit leur horrible conjuration, quequi:

conque ofoit tenter le falut du Peuple ;

devenoit leur premiere proie, & que

toujours ils faifoient pafñler la perte de

Fhomme de bien avant celle de Pin

digent.
Fermons les yeux fur ces jours nébu-

leux qui terminerent le miniftere de

Silhouet , pour ne les ouvrir que fur ces

jours profperes , où nous vîmes auprès
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d'un nouveau Trône, Matrepas
Malesherbes | Saint-Germain , & dans
no$ villes, cette foule de Magiftrats qui
peuploient nos déferts, tous figurant à
nos yeux la Patrie rappellée de lexil.

Alors pärut Turgor. À Rome on dé-
poloit le tréfor public au Temple de
Saturne ; Louis XVI le dépofa dansles
mains de Turgot. Le cœur d’un homme
de bien, qui n’admet que des fentiments
vertueux , eft un afile bien plus für,
qu'un Temple où fouvent les fcélérats.
s’introduifent.
Le nom de Turgor, déjà fi cher aux

Arts, le devint à l'humanité, Déjà dans
Fune des Provinces les plus infertiles de
ce Royaume, il avoit fu recueillir une
moiflon d’amour & de bénédiétion qui
ne {ont pas l’émolument le plus fûr, ni
la richefle la plus ordinaire de la place
qu'il occupoit alors. Il eutle malheur,
dans nos Finances, d’armer la vertu,
qui le guidoit , du fil d’un fyftême qui
rompoit fouvent & ne plioit jamais :
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fais convenons que Turgot éleva Îe

premier à nos Loix Fifcales des por-

tiques où, fans avilir la Majefté, le fou-

verain Légiflateur raifonnoit avec {es

Sujets fur le bien qu’il vouloit leurfaire,

comme un pere tendre, dans l’intimité

de fes foyers, confie fes projets & fes

vues à fes enfants rafflemblés : & puifque

enfin la malheureufe vérité n’eft qu’une

épitaphe réfervée pour le tombeau des

morts , écrivons , en pleurant, fur celui

de Turgor, qu'il voulut guérir deux

grands maux de l'Etat, le chancre de

Agriculture dans les corvees, & celui

du Commerce dans les communautés.

Prefque fans intervalle, un homme

étranger à la France fut appellé pour

la confoler d’un de fes plus vertueux.

Citoyens. Quel étonnement, quand on

vit fur le bureau de Colbert, la plume

qui en avoit tracé l'éloge ! mais fur-tout

quelle alégrefle , quand tout-à-coup, par

les opérationsles plus fages, par les plus

heureux projets, cette plume, digne

d'apprécier
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d'apprécier Sully & de louer Colbert 3
parut capable de les effacer tous deux !
I eft encore préfent à nos yeux, il

éft préfent à nos cœurs , le fpectacle
qu'offrit à l'Europe étonnée le Compte
rendu par M. Necker. Un jeune Mo-
narque interrogeoit, le Miniftre répon-
doit, & la Fränce écoutoit : on voyoit
la Liberté devancer le Miniftre, la
Bienfaifance accompagnerle Monarque,
& la douce Efpérance s’affeoir au milieu
de la Nation.
Homme fage & bienfaifant! puiflent

nos cœurs payer dignement le tien, du
bien qu’il eflàya de nousfaire ! Bien plus
François, quand tu voulus guérir nos
maux , que tant d’autres qui ne s’occu-
pent qu’à les envenimer ; généreux
Etranger! laifle:nous t’adopter ; la Pa-
trie d’un grand homme n’eft pas le lieu
de fon berceau , c’eft celui de fes bien-
faits & de fa gloire.
En parlant du progrès des Arts

qui concourent au gouvernement des
D

Milise
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hommes, je fens , je l'avoue , quelque
répugnance à compter celui qui n’en-

feigne qu’à les détruire.
Cependant tel eft l’ordre des chofes,

que l'Art de la guerre eft le garant de
tous les autres Arts. Difons, répétons
fans relâche que cet Aït eft un Démon
quand il attaque pour détruire ; mais
convenons qu’il eft un Dieu quand il
défend pour conferver: ce n’eft qu'à
cette condition qu’il eft permis d’en
parler fans horreur.

L’Art de la guerre, afloupi dans le

Nord entre les tombeaux de Guffave &
de Charles XIT, s’éveilla tout-à-coup

pour ouvrir dans ces contrées une Ecole
nouvelle, plus favante & plus terrible ;
fes leçons étoient diétées par un Roi
-dont le génie imprima un grand mou-
vement à notre fiecle : ce Prince attiroit
tous les Arts de la paix dans ce Nord
qu’il épouvantoit par la guerre; & ce
qui ne s’étoit jamais vu dans l’hiftoire

des Arts & des Rois, il étoit à la fois
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Jeur Protecteur & leur Rival; mais ül

n’en avoit point dans Art de la guerre,

Heureufementla Nature, en formant

cet homme prodigieux, le plaça dans

une époque où les Héros en Europe

font des torrents dont le cours eft très-

limité par la difpofition du terrein où

ils coulent. Ce Monarque fingulier eft

peut-être la plus grande preuve des pro-

grès de la raifon humaine, il inventoit

À la fois le précepte, le rédigeoit en

vers , & le prouvoit par des victoires.

(*) Un homme dans l’âge des plai-

firs & de la légéreté, un François, un

Militaire, étonna bien la vieillefle &

l'expérience ; il publia un ouvrage qui

avoit le premier caractere des excellents

ouvrages, l'éloquence & la vérité; mais

il avoit de plus, le caraétere de PArt

qu'il profefloit, la hardiefle & la fran-

chife: il attaquoit le préjugé comme un

Guerrier intrépide attaque un ennemi

EEE

(t) M: de Guibert,
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fans craindre d’en être bleflé, pourvu
qu’il le tue.

Tous ces combatsfe livroient fous le
portique d’un vafte édifice qu’il avoit
tracé d’une main hardie. Il faut conve-
nir que l’âge & la profeffion de l’Auteur

À doivent faire compter cet ouvrage au
| rang de ceux qui marquentle caractere

de ce fiecle, la recherche du vrai > &le
goût de lutile.

pt En fuivant la marche de la raifon
humaine dans la carriere de la Légifla-
tion, je la vois qui s’avance À grands
pas vers un Sanétuaire élevé fur deux
toutes qui fe confinent par des côtés
Oppolés ; je n’approche qu'avec une
crainte religieufe de ces lieux gardés
par les deux Puiffances ; mais du fond
de ce San@uaire | une voix douce &
fublime s’éleve, & crie À toute la terre :
Je fuis un Dieu de paix ; hommes que
J'ai créés, chériffèz les autres comme
vous-méêmes. Dieu bienfaifant! voilà donc
votre Oracle !.voilà donela premiere de
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vos Loix facrées ! me condamnerez-vous
d’en chercher la trace dans les Loix que
les hommes ontfait pour le foutien des<
Votres ?

Cependant, malgré cette voix divine,
J'entends retentir au loin les accufations
d’impie, de profanateur , de {éditieux;
& ceft la Philofophie même qu’on
accule, c’eft la Philofophie qu’on punit!
À-t-elle violé le Santuaire ? on à raïon
fans doute : mais quel eft fon crime, fi
fa voix n’a parlé que des abus qui font
de l’homme, fans bleflerla Religion qui
fut de Dieu? Quoi ! Pabus, quand il
touche à l’Autel, a-t-il le droit d’afi ës
refufé même au crime qui l’embrafe ?
Ne diftinguera-t-on jamais l’’rcon-

vitlion qui doute en examinant , de
l’incredulise quinie fans examen, & de
l'émpiéré qui nie la Religion de l'Etat,
& l'attaque en public ? L’zrconviction
eft un malheur, l’incredulite un ridi-
cule, & lémprete un délit : il faut plain-
dre Firconvaincu , éclairer lincrédule ;

D 3
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& punir l'impie, quand il eft perturba-

teur. Hors deceslimites, touteft libre

à la raifon humaine; il refte à fon em-

pire tous les abus du Sacerdoce; fes

_ atteintes aux Loix politiques

,

s’il ufurpe

le pouvoir ; fes atteintes aux Loix ci-

viles, s’il ufurpe la propriété ; fes attein-

tes aux Loix de la police, sil ufurpe les’

a@ions de la vie civile ; fes atteintes aux

Loix fifcales, quandil ufurpe les contri-

butions dues à l'Etat; fes atteintes aux

Loix criminelles, s’il ufurpe le droit de

punir ; enfin, toute propofition qui-ne

dit point, croyez , tout commandement

qui ne dit point, adorez , ef hors du

Sanctuaire , & dans Penceinte des Loix.
C’eft dans cette enceinte que je vais

renfermer quelques regards fur Îles pro-

grès de la raifon humaine dansles Loix

religieufes.
Après la chûte de l'Empire Romain,

l'Europe ne fut qu’un cahos où la vio-

lence des armes ne ceflà point , durant

trois fiecles , de tout écrafer , de tout
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confondre ; tout y étoit maître ou

efclave, vainqueur ou vaincu ;, oppref-

fur où opprimé; tout y étoit guerre

enfin, & lesactes même dela paix en por-

toient l'image : le comble de la raifon.

pour ces fiecles barbares étoit d’avoir.

réduit la violence en formules. Infen-

fiblement le Sacerdoce fit pénétrer fes

maximes & fon pouvoir dans les efprits »

& bientôt il eut par l'opinion un afcen-

dant marqué ; en fe mêlant finementà

tous les pouvoirs qui agifloient fur les

hommes , il les détrufit ou les affoiblit

tous , & fousle fien qui dominoit ;

l'Europe fans le favoir elle-même, fut

long-temps une grande théocratie. Le

Pontife de Rome en étoit le chef, les

Royaumes d’Europe furent une feconde

fois des Provinces Romaines , & leurs

Rois , fous d’autres noms que ceux de

Proconful, eurent fouvent un pouvoir

plus borné. L'opinion feule , comme une

ameimperceptible & puiffante, animoit

toutes les parties de l'Europe pour n’en

D 4
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former qu'un grand corps : ainfi le:
deftin du monde fembloit ne pouvoir
{ortir du Capitole, & quand il fut las
de lenchaîner par des Soldats , il le
foumit pas des Prêtres. Ce fut alors
qu'on vit le Fanatifme & la Superftition
croître fans cefle l’un par l'autre. Alors
on les vit dansles croifades , d’un feul
mot , d’un feul figne faire de FEurope
undéfert , de l’Afie un tombeau. Alors
véritablement on peut dire qu'il n’y eut
point de loix politiques en Enrope ;
toutes étoient foudroyées du haut du
Vatican. Il n°y avoit point de Loix
fifcales ; le Clergé , loin de contribuer
conftamment pour l'État, faifoit conf-
tamment contribuer lÉtat pour lui-
même: il n’y avoit point de Loix civiles ;
le Clergé étoit le juge de tous les diffé
rends & lhéritier de toutes les ames
foibles : il n°y avoit point de Loix cri-
minelles ; l’infame inquifition , le maf
que de la Religion fur le vifage , & fon
flambeau dans les mains, vinten ravager
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tous les principes : le peu de juftice &
de pitié qui reftoit encore dans la
barbarie de nos peres s’enfuyoit à la
lueur de fes füneftes bûchers.

Telle étoit l'Europe. Mais quelle étoit
la France ? Defcendez nos annales de
fiecle en fiecle, & contemplez dans
chacun tous les excès dela fuperftition.
Voyez Philippe, Louis IX lui-même,
arracher à peine quelques fleurons de
fa couronne à ce bras d’or & de fer
que les Grégoire , les Boniface , ten-

doient du Vatican à Paris, pour la faifir
toute entiere ; defcendez encore, & s’il

fe peut, arrêtez-vous à ces temps affreux
qui enfanterent la ligue. Dieu! quelle
foule de déteftables objets ! La Politique
qui fourit avec perfidie en couvrant fa
tête hideufe du voile de la Religion ; le

: Fanatifme ftupide quila fuitavec fureur;
la Religion éplorée & folitaire aux pieds
de fes autels , le trône le plus antique
de l'Europe à demi-renverfé , les cam-
pagnes dévañlées, les villes embrafées



1153 1
& pleines de meurtres, tous les François
affaffins ou affaflinés. Voilà donc nos
peres ; voilà ces campagnes aujourd’hui

cultivées & fertiles; voilà ces villes main-

ténant fi paifibles & quelquefois jon-

chées de fleurs. Que les temps font

changés ! Ce qui étoit un volcan autre-
fois , n’eft qu’une étincelle aujourd’hui ;
ce qui étoit fubverfion , n’eft qu’un
mouvement paflager , & ces querelles,

qui {e terminoient par la guerre & le
fang, nous les voyons de nos jours
finir par la raifon , & fouventpar le ridi-

cule. Ces hommes jadis fi licentieux &

fi fiers , dont les actions publiques

étoient le démenti de leurs difcours,

& le fcandale de leur doétrine; ces

hommes caril faut étre jufte), main-

tenant forment après tout , l’ordre de

l'État où l’on trouve le plus de décence

dans les manieres, de fageñle dans

es mœurs, & de lumieres dans les

cfprits, Un Benoft XIV à Rome , un

Fénélon à Cambray , un PBelfunce à
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Marfille , un d’Hennuyer à Lifieux ,

font les vrais Apôtres d’une Religion

qu'ils perfuadent en la faifant chérir.

À qui devons-nous ces heureux chan-

gements? À qui devons-nous tant de

repos & de lumiere, nés de tant de

mifere & d’ignorance? Ah! du moins

reconnoiflons, & furtout ne calom-

nions jamais nos bienfaiteurs! Manes

des Pithou , des Harlay, des Talon ,

des Lamoignon ; des d’Agueffeau ; manes

de tous les Magiftrats qui ne ceflerent

jamais d’élever nos libertés & nos Loix,

comme de fecondes Alpes , entre Rome

& la France, apparoiflez , venez €n

foule ici recevoir nos hommages. Et

toi, favant & vertueux Fleury 3 toi

qui nous donna tes utiles leçons entre

Pautel & le trône, tenant à l'un par ton

état, à l’autre par l'éducation d’un

grand Prince; toi que la Piétédut écrire

dans lesfaftes de l'Églife , la Vertu dans

ceux de l'État , l'Humanité dans tous

les cœurs ; toi qui fut enfin difcerner



\

[6 ]
les temps d’adorer & fe taire , de rai-
fonner & d'agir ; Fleury , fois à jamais
loué par tout Citoyen François qui ra
{es droits , & fur-tout fois À jamais écouté
par tout Prêtre François qui lira fes
devoirs dans tes lages difcours.
Vous tous enfin, qui dans vos écrits

infpirâtes le mépris de la Superftition &
Phorreur du Fanatifme » quel que foit
Votre nom, vous êtes nos bienfaiteurs.
Si vous avez eu le malheur de douter
d’une Religion divine , il faut vous
éclairer ; fi vous avez eu l’imprudence
de troubler les citoyens qui la profeflent,
il faut, vous réprimer : mais tant que
Vous ne précherez que les Loix de la
tolérance & de la concorde > il faut
vous écouter & vous bénir.
Où trouvons-nous les exemples de

cette fage tolérance ? Je ne citerai point
l'Angleterre , quoique après tout nous
faffions la guerre À fon injuftice, &
non à fa raïfon ; mais je parlerai de la
Ruflie ; cette Rufie barbare hier 4
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policée aujourd’hui ; cette Ruffie où
nous envoyons nos étofles, & qui nous
renvoie fes exemples.

C'eft A, c’eft au fond du Nord que
je m’arrête , commeau dernier pas que
la raifon humainea fait dansce fiecle ;
c'eit là qu’elle a déployé avec le plus
d'énergie , l’a@ivité de fes nouvelles
forces. Quel prodige! la Ruflie prefque
polie & policée en moins d’un fiecle ! 8
cet ouvrage eft celui de deux hommes!
Car enfin Catherine eft un grand homme.

Falcones a fait la ftatue de Pierre
le Grand ; mais l'Europe depuis dix
ans travaille à celle de Catherine. Le
feul projet de fa léciflation nouvelle a
déjà fait notre entretien & fa gloire.
L’accompliffèmentparfaitfera fans doute
notre admiration ; admiration d’autant
mieux méritée , qu’elle facrifie l'éclat à
utile, & fembie plus soccuper du
bonheur éloigné de fes fujets que de fa
gloire actuelle : mais la gloire n’eft pas
ingrate, & pour l'ordinaire ellereftitue
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à préfent ce que la générofité lui prête

pour un long avenir.

Eneffet, fi je ne m’abufe , Catherine

va pour ainfi dire reprendre en fous=

œuvre l'édifice dont Pierre n’avoit tra-

vaillé que le faîte. Pierre avoit d’abord

voulupolir fes fujets , Catherine aujour-

d’hui s'occupe à les policer. Pierre leur

donna les Arts & les manieres des

autres , Catherine veut leur donner des

Loix qui ne foient que pour eux. Pierre

s’efforça d’amener la Ruffie dans l'Eu-

rope, & Catherine travaille à conduire

l'Europe à la Ruflie ; enfin Prerre em-

prunta nos exemples, & Catherine nous

fournit lesfiens.

Si l'exécution répond à de fi grands

projets, fi la Morale & la bonne Légiila-

tion

,

liantles diverfes parties de ce vafte

Empire , leur donnent , dans un point

mieux choif, un centre communde gra-

vité, il eft à craindre, comme on l’a déja

beaucoup remarqué, que ce poids énorme

ne rompe l'équilibre de cette Europe ,
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qui fe balance fi péniblement entre les

deux pôles : mais il n’eft pas temps

encore de redouter un fi grand ou-

vrage , & toujours ce fera celui de

admirer.

Quand on a trouvé les beaux Arts,

la Morale, la Légiflation , la raifon

humaine perfe“tionnée non loin du

. Kamifchatka & de la Sibérie ; quand

on leur demande avec étonnement :

d’oit venez-vous depuis cing inille ans ©

C’eft une chofe bien intéreffante que

leur réponfe. Quel voyage que celui de

la raifon autour du Monde ! Aimeriez-

vous mieux fuivre Ærfon où Cook ,

parmi le dégoût des détails, Pavarice

du Commerce & les violences de Îa

guerre , pour difcerner à peine quel-

ques linéaments nouveaux fur la face

humaine ? Que le Marchand s’embar-

que avec le Navigateur, mais que le

Philofophe obferve avec intérêt la route,

de la raifon humaine.

Je crois d’abord la voir fonder dans
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la Chine fon plus vafte & fon plus ferme
Empire ; par une feule muraille elle
n’en fait qu'une ville; par une légifla-
tion unique elle n’en fait qu’une famille :
en même-tempselle invente , elle ébau-
che tous les Arts, toutes les Sciences ,

& les enferme à jamais dans la Chine,
comme dans un dépôt, fous la clef de
lhabitude. Je la vois de là s'étendre
dans les plaines de lPinde , & mêler
{es douces lumieres aux plus purs rayons
du foleil. Bientôt elle purge les marais:
de PÉgypte » fertilife fon limon , &
parmi des moiïflons abondantes elle
répand les premiers germes des Arts.
Un climat plus heureux lappelle : la
voilà dans la Grece; elle cultive lolivier
dans PAttique , & le laurier dans la
Laconie ; elle parle, elle écrit dans
Athenes ; elle combat , elle agit à
Lacédémone; c’eft à regret, c’eft avec
larmes que parmi les diflenfions elle
quitte ce fol fortuné devenu prefque fa
patrie. L'Italie la recueille , & à elle

femble
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férmble fe jouer À faire fortir Rome duré
Cavérne de brigands ; pour la fondet
furla fange des marais Pontins ; 1à ; tras
Vaillant fans relâche , fous fes mains
armées le Capitole s’'éleve À une telle
hauteur que tout Univers l'apperçoit,
& tremble : l'édifice croule fous fon
propre poids , & la raifon humaine s’en-
fuit effrayée fur les bords du Bofphore ,
comme pour revoir encore ce doux pays
de Grece, ou plutôt pour embrafñèr
d’un regard & l'Europe & l’Afie. Si fa
deftinée n’étoit pas d’être errante =
jamais fon trône n’eût été plus heureu=
fement fixé; mais des T'artares, enivrés
du fanatifme de l'Arabie , viennent ,le fet
à la main, la repoufler dans l’Italie. En
quel érat elle retrouva Rome! Chafée de
Conftantinople par le fanatifme d’une
Religion faufle , la fuperftition de la

.feule Religion vraie la chafl bientôt
de l'Italie : enfin elle franchit les Alpes,
& découvre un nouveau Monde. Depuis
cinq fiecles elle le parcourt à pas lents,

E
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& femble y méditer fon féjour. Événe

ment bien fingulier & bien grand #

Voilà donc la raifon humaine traverfant

la Ruffie, & prête, après cinq mille ans

de voyage, à rejoindre la Chine par

les déferts de la Tartarie d'Europe.

Mais qu’ai-je befoin de raconter ici

les voyages & les travaux de Îa raifon

humaine , quand elle vient elle-même

d'élever un monument qui les attefte à

la poftérité ? c’eft nommer l'Excyclo-

pédie ; cet ouvrage qui a foufferttous les

excès de la cenfure & de l'éloge ; cet

ouvrage bien moins jugé fur fon exécu-

tion que fur fes promefles. Loin de nous

cetteinjuftice : refpectons un monu-

ment qui honorera fon objet,fonfiecle

& fes Auteurs.
Oui, Messieurs, je me figure que

le temps trace À mes yeux une route

infinie : vers le milieu s’éleve foudain

un grand monument , comme pourfaire

un partage éternel entre l'avenir & le

pañié ; cet édifice eft le panrhéon des
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Connoiffances humaines. D'abord @
vafte enceince m’étonne , mais fon por<
tique m’attache. La grandeur du def
fein, la beauté de l’enfemble ; la pro:
portion des parties, la finefle des dé-
tails , tout dans le feul frontifpice
annonce Îe plus grand Artifte ; les jours
difpoiés fans confufion pour éclairer
tout l’édifice doivent communiquer la
lumiere d’une route à l’autre, Un double
rang de colonnes, dont les unes figu-
rent les Arts ; les autres les Sciences;
s'éleve avec majefté pour foutenir un
fuperbe fronton , où je lis cette dédi-
cace : Au Temps & à la Frite. Une
porte immenfe s’ouvre au deffous, pour
recevoir à la fois la Science dans toute
fa hauteur, & la foule qui fuit les pas
de l’Ignorance. Je me précipite avec
elle, & je parcours avec ardeur ce pro=
digieux édifice ; mais parmi les beautés
fans nombre , je découvre plufiéurs
parties obicures , d’autres éclairées à
demi, plufieurs avec dés détours pour

E 2
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iflues , d’autres abfolument fans iflues:

enfin je trouve un édifice tel, qu'il eft

auffi difficile de l’habiter toujours , que

de n’y revenir jamais. Malgre cette

foule de défauts, ce monument fubfifte

& fubfiftera par une foule de beautés ;.

il fubfiftera par la grandeur même de

fa mañle, par la vañte étendue de fa

bafe, par linaltérable intégrité de fes

plus grandes parties ; il fubfiftera fur-

tout par fa ftruéture même , où tout eft

joint, & rien n’eft lié; ftruéture qui

permet au temps de réparer ; de rem-

placer chaque partie , de refaire enfin

louvrage fans le détruire ; à peu près

comme un corps organife fubfifte tou-

jours le même , quoique fans cefle

renouvellé par des aliments nouveaux.

Laiflons Pallégorie , & rappellons-

nous que le Palais de nos Rois , notre

Louvre, eft l'enfant de plufieurs Rois

& de plufieurs fiecles. Quoi! nous pou-

vons attendre, nous avons fu louer,

même en attendant , un ouvrage qu'un
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feul artifte pouvoit après tout concevoir
& terminer ! & quand il s’agit du
temple des Arts & des Sciences , d’un
Monument dont la perfection dépend
d’un: concours prefque impoflible de
plufieurs Aïtiftes , notre impatience
s'irrite, tout délai eft un crime , toute
erreur une honte ! A peine l'ouvrage
eft commencé que la Critique déplace
tous les matériaux, & que l'Envie les
ronge! O Nation aimable, mais pour-
tant trop légere! la gloire étoit bonne
autrefois, maintenant , & chez vous fur-
tout, elle ne vaut plus ce qu’elle coûte.
Autrefois on étoit homme de génie aux
frais de fes Contemporains, maintenant,
& chez vous fur-tout , on left aux fiens
même. Ah ! ne banniflez pointla raifon
de la feulecontrée de l’Europe peut-
être où elle peutformer , avecle plaifir,
cette douce union d’où naît la vraie
fagefe. :

Ici je termine cette foible efquifle des
progrès de la raifon humaine , par une

E 3
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réflexion qui peut la confoler fur ce qui

lui manque encore ; une réflexion qui

devroit défabufer à jamais ou faire fremir

_ des tyrans & les perfécuteurs: c’eft que

lé cœur humain a des principes indef-

tru@ibles plus puiffants que leurs armes

& leur génie. Qu'ils faflent tout ce

qu'ils voudront pour dénaturerl’homme;

qu’ils lui ôtent {a force, faliberté, fa

raifon ; qu'ils le mutilent ; qu'ils le

façonnent; qu'ils le refaflent à leur

gré : leur Art eft fuperflu;il faut tôt

ou tard que louvrage périfle, & que

l'Auteur foit déshonoré. L'amour impe-

 tiffable du bien être, dans un être in-

telligent tel que l'homme , y developpe

infailliblement la raifon , l’induftrie , la

fociété , le défir de laliberté, & enfin

la liberté même. Ces effets font lents,

fans doute , ils font même impercepti-

bles pour un individu qui vit & meurt

en un moment ; aufli ne difons-nous

pas que tout eft bien, mais que tout

{mble'y aller ; nous ne difons pas que



Qt J
tous les hommes foient heureux, mais

qu’ils paroiflent deftinés à devenir moins
infortunés. L’efpece humaine a fes âges
& fes maladies , les générations coulent

rapidement fur cette vie fans mefure ;

heureufes celles que la Nature a placées
dans le temps de la guérifon & de la
force! Pour nous, Messieurs, malades

depuis neuf cents ans, j’oferois dire que
notre Europe , depuis quelques re 3
entre en convalefcence..

J'ai parlé de nos richefles, il eft

temps maintenant de parler de notre
indigence ; fans doute, il eft doux de

contempler ce qu'on poflede , mais il eft
utile de connoître ce qui nous manque.
Quand on jette les yeux fur la mappe-

monde des connoïffances humaines , on
eft étonné du petit nombre de pays
cultivés ; en les comparant à ceux qui
font encore déferts: Que d’océans mar-

qués par les naufrages ! que de mon-
agnes où tout eft précipice ! que de

E 4
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plaines où tout eft fable ! Dans les lieux
même où l’on voit des pas d'homme,
ce ne font que des traces de voyageurs
qui pafloient ; il eft rare de trouver un
édifice où l'efprit fe repofe. |

Mais j'abuferois de votre patience ,

& j'oublierois mes foibles talents, fi

jofois indiquer tout ce qui manque
encore (non pas à notre inépuifable
curiofité) , mais à nos vrais beloins.
Je vais me borner à cette partie des

connoïffances humaines dont ma pro-
fffion m’a le plus rapproché , c'eft la
Morale ; & je vous demande quelques
moments d’indulgence pour écouter en-
core le récit de quelques-uns de nos
maux.

D'abord mes yeux cherchent à la
Morale un frontifpice digne d’un tem-
ple, lafile du genre humain ; & je
n’en trouve point. Nous avons des
Fcoles de Droit naturel , fous nous van-
tons d’en avoir des Traités, mais ils
ont menti à leurs difciples & à leur

Science.
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La plupart des Auteurs ont fait du

Droit naturel une Science longue &
dificile , parce que leur méthode eft
difficile & longue ; cet embarras eft de
l’art , & non de la chofe.

Cette méthode a un vice encore plus
grand , elle eft dégoûtante ; & de toutes
les manieres d’enfeigner une Science
utile, la plus vicieufeeft celle qui dé-
goûte : j'ofe le dire , le Droit naturel
eft une Science encore À faire , ou du
Moins ce qui en eft fait, laifle de grands
vuides à remplir.
I me femble qu'on à trop voulu

traiter la Morale en Science , qu’on
en à pas faifi le véritable caractere ,
ë ce qui la diftingue des Sciences
exactes ; trop de raifon , ou pour mieux
dire une faufle raifon, la defféchée par
une méthode qui ne lui convient pas,
en lui raviflant la force , la grace &
a beauté qui lui conviennent. Nous
FPavons vue, cette Morale, fortir des
écoles du Nord, furchargée , par la
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main de Yolf', de tout Pappareil de la

Géométrie; & d'autrefois aflez ridicu-

lement ornée par Grotius & Puffendorf,

. de la plus antique érudition. Eft-ce

donc là la Morale élémentaire , la pre-

miere Sciencede l’homme ? Je la recon-

noîtrois mieux dans les plaines du Pa-

raguay , ou dans les forêts du Mififipi,

fous Fhabit ou dans la nudité d’un fau-

vage, que fous ces ornements bizarres.

Quel féroit donc à mon avis un grand

Moralifte 2MUn homme profond dans

lV'Hifloire & dans le cœur, qui après

avoir étudié long-temps l’homme dans

Phomme même , & dans le temps,

l’échaufferoit par le feu naturel de lélo-

quence & des lumieres acquifes. Ne

craignez pas qu'un tel homme expole

les fentiments primitifs, les premieres

vérités de la Morale ; dans des défini-

tions où les mots compafñlés égarent

Pefprit , fous le prétexte de le guider.

1] jetera bien plutôtla regle & le com-

pas pour faifir le pinceau; & par des
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traits vifs & naturels, des fituations
touchantes , offrant À tous les fens , &
pareux au cœur, desimages frappantes,
il fera naître ce fentiment même qu'il
Vouloit faire connoître : ce fentiment,
dont une définition n’eût offert que
lombre ; deviendra, par la magié de
Péloquence, uncorps folide qui preflèra
long-temps une ame neuve & fenfible.

Ce qu’il y à fur-tout deplus effentiel
dans la méthode propre À cette partie
de la Morale naturelle , Ceft de bien
fuivre la vraie génération des fenti-
ments dans le cœur de l'homme; de
fes expofer dans un ordre où chacun
éclaire le fentiment qui le fuit ; de forte
que la lumiere toujours croiffante de-
Vienne le jour même. Et pour cela , il
faut obferver l’homme , le fuivre pas
à pas depuis fa naiffänce , s’arrèter avec

fui dans chaque fituation , le con-

duire à la plus prochaine, & déméler
ja route qui l’entraîne au térme heureux
ou fatal de la fociété policée.
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Avec quelques conjedtures fages ;

tirées du fond des cœurs ; avec quel-

ques faits avérés dans l'Hifloire des

peuples anciens , & les notions plus

certaines que nous avons fur les peu-

ples nouveaux , la Philofophie peut

éclairer la vie de l’efpece humaine d’ef-

pace en efpace ; & fans jamais recourir

à latrompeule lumiere du fyftême , qui,

pour vouloir tout éclairer, éblouit fur
tout , elle pourra nous montrer com-
ment les befoins primitifs des hommes
ont uni les familles , formé les pre-
mieres fociétés & fondé les premieres
loix naturelles ; elle nous apprendra
comment les circonftances Morales &

Phyfiques fontvarier les befoins des
hommes , foit dans leur genre, foit
dans leur nombre , foit dans leurs de-

crés ; on verra comment ces variétés
changent les loix & la forme des focié-
tés. Le genre humain marchant ainf,
précédé par les befoins qui s’accroiffent
dans fa route , & fuivi par les loix qui
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fe multiplient comme les befoins, par-
viendraenfin

à

cette époque mémorable,
Où trop fatigué par fes paflions , trop
peu foulagé par fa raifon , ne voyant
devant lui qu'un abyme , & croyant
découvrir au delà des Régions plusrian-
tes , il le franchit d’un violent eort n
laiffant à jamais derriere lui la liberté
naturelle. Combien de foisil fe retourna
vers elle en pleurant , tandis qu’il s’en-
fonçoit toujours davantage dans la do-
mination d’une liberté différente, plus
atteufe | mais fouvent moins réelle ;
liberté qui d’abord ne propofoit que
des loix , & finifloit ordinairement par
des chaînes?

C’eft à ce paflage remarquable , de
état de nature À l'état civil, que
doit fe terminer l'ouvrage du Droit
naturel. Telle feroit à-peu-près fa mar-
che ; mais dans cette route , que de
fations à faire ! que d’époques à fixer!
que de caufes à démêler! que d’effèts
à fuivre ! que de difficultés pour déter-
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mineles variations que fubiffent Îes
befoins & les loix, en fe filtrant & fe

ramifiant pour ainfi dire par toutes les

filieres des circonftances Phyfiques &

Morales ! Quand on y pente, ce feroit

un ouvrage bien neuf qu’un excellent

Traité de Droit naturel. Sous ce point de

vue la Morale naturelle ne feroit que

THiftoire raifonnée de lhomme qui

fent , comme la Métaphyfique eft
l'Hifloire raïfonnée, de l’homme qui

penfe, comme la Médecine eft l'Hif
toire raifonnée de l’homme qui fouffre.

Après le Droit naturel , parlerai-je

Dir ds du Droit des gens? Ce Code civil des
"e nations n’exifte point & ne peut exifter ;

il n’auroit de réalité qu’autant qu’il {e-
toit formé par des conventions exprefies,
& garanti par un pouvoir fupérieur.

Laifons l'abbé de Saimr- Pierre rèver

une aflociation générale entre les {o-
ciétes , qui établiroit un gouvernement
pour les gouvernements , un garant

fidele des traités & un juge puifant
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des infractions ; jufque-làles fociétés
reftant toujours la proie de l'ambition
& de Pinjuftice , ce fera beaucoup en-
core, quand ce Droit des gens daignera
tracer, avec la pointe d’un glaive fan
glant , quelques manifeftes fur des feuil-
les abandonnées au vent.
Au défaut du tribunal chimérique

de Pabbé de Saërs-Pierre, la politique

a tenté d'appuyer le Droit des gens fur
le fameux fyfême de l'équilibre des
Puiffances ; mais elle aura beau pefer
l'Europe & même lUnivers dans fes
balances , pour le divifer en deux poids
égaux , tant qu'une main fupérieure &
reconnue m’aflurera pas celle de la po-
litique ; elle vacillera de traités en in-
fraétions ; & d’infraétions en carnages;
& tandis que nous chercherons ce ter-
tible équilibre , le feul Etre puiffant
le tiendra parmi les éléments & les
corps : nous ne ceflerons pas de nous
agiter fans ordre fur un globe , qui fe
balancera toujours également fous las
mainfixe de fon Créateur, *
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Paflons à la partie la plus impofante

Droit pot. de la Science de Fhomme , au Droit
tique.

politique.
Graces aux progrès de la raifon hu-

maine , graces aux efforts de quelques

hommes dise nous avons enfin fcellé

pour jamais , avec les loix de notre na-

ture , la bafe immuable de toutes les

Loix politiques: c’eft le Contrat focial.

Nous favons tous aujourd’hui à quelle

condition la Nature nous vendit à la

Politique; nous favons tous que nous

ne fommes qu'une fociété d’égaux ;

nous favons que nous ne fommes foumis

l'inégalité, que fous la promefle ex-

prefle du bonheur.

Vérité facrée ! élevez-vous fur nos

têtes , & proclamez-vous dans les airs !

frappez fans ceffeles oreilles des Peuples

& des Rois, & prèvenez à la fois les

révoltes par l’efpérance ; & la tyrannie

par la crainte !

Mais quand fur cette bafe uniforme

“du Droit politique, l’œil voit tout-à-

» coup
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toup tant de Gouvernements divers à
que de chofes à favoir! que de quef.
tions à faire: & qu'il y a peu de folu-
tions à recueillir !

Je voudrois d’abord diftinguer les
vraies limites des Loix politiques dans
chaque Gouvernement; je voudrois fai-
lir en même temps les principales diffé-
rences qui les diftinguent d’un Gouver: :
nement à l’autre ; il me paroîtroit utile
de s’aflürer des vrais principes qui font
fubfifter les Loix politiques de chaque
État; enfin je voudrois difcernerles plus
grands rapports de ces Loix entr’elles,

Je conviens avec moi-même que l’ef-
prit général des Loix politiques eft,
QUE LES ORDRES DU SOUVERAIN
SOIENT LE PLUS JUSTES, ET L’OBÉIS-
SANCE DES SUJETS LA PLUS ENTIERE
QU’IL EST POSSIBLE. Mais je demande
encore comment, dans chaque forme
de Gouvernement, les Loix politiques:
de la puiffance Iégiflative doivent être
proportionnées entrelles, de maniere

É
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que la puiffance de faire de bonnes

Loix , foit la plus grande, & celle d’en

faire de mauvaifes , la plus petite qu'il

{e peut.

Je demandeencore commentles Loix

politiques de la puiffance exécutrice

doivent être combinées entrelles dans

chaque Gouvernement , de foite que le

Magiftrat puifl toujours faire exécuter

la volonté générale qui fait la Loi, &

jamais fa volonté particuliere.

Je défirerois une foule d’éclairciffe-

ments fur une troifieme efpece de pou-

voir , que j'appellerois volontiers pou-

voir coercitif, parce qu’il balance les

deux autres , & qu’il eft inflitué pour

empêcher le Légiflateur de faire autre

chofe que des-Loix , & le Magiftrat de

faire autre chofe que des décrets. Quelle

eft la place , quelles font les Loix , les

écueils de ce pouvoir dans les divers

Gouvernements ? En un mot , je de-

mande à quelqu'homme de génie d’afli-

gner aux grands corps de chaque État
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la Loi précife de leur mouvement , de
maniere qu'ils n’agiflent & ne réapifs
fent entr'eux que pour le bien public ,
& non pour leur ruine mutuelle.

Ces connoiffances utiles & profondes
étoient en partie l'objet de l'Efprit des
Loix ; mais cet ouvrage fi beau d'ail:
leurs , cet ouvrage où l’on cherche tou-
Jours un corps en admirant tant de
parties, n’a pointrempli fon objet. À
Proportion que le fyflême y domine,
la vérité s’en éloigne, & l’Auteur n°a
fouvent payé qu’en éclairs ce qu’il pro-
mettoit en lumieres.

C’eit une vérité fâcheufe, mais il
faut la dire ; la Théorie du Droit politi-
que n’eft encore éclairée qu'à demi.
Auf la plupart des Gouvernements
peuvent être regardés comme des aveu
gles , pour qui les Loix politiques font
un bâton , qui leur {rt plus à frapper
qu’à marcher.

Vous trouverez peu de Nation qui
ñe manque de plufieurs Loix politiques

Fa
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très-importantes , & prefqu'aucune n’a

fongé à écrire toutes fes Loix politiques

pour en former un corps régulier &

reconnu.
Ces deux vices fe perpétuent lun

par l’autre ; on ne rédige point les Loix

politiques , parce qu'il en manque trop

d'importantes , & ces Loix manqueront

toujours, parce qu'on ne rédige point

les autres. D'ailleurs ceux qui pour-

roient faire ces Loix, font prefque tou- |

jours ceux qui profitent de ce qu’elles

ne font point faites. Ce qu’on appelle

la conftitution d’un État , n’eft ordi-

nairement qu'un ouvrage du hafard,

que le temps a façonné en le roulant

infenfiblement fur la pente des abus.

Le premier pas pour la connoïffance

de la vérité dans les Loix politiques ,

c’eft d’en faire un dénombrementexact,

& d’en former un Code féparé , rendu

public par limpreflion. Les caracteres

de l'Imprimerie font la lime fourde de

toutes les erreurs. C’eft l'attention qui
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fait les découvertes, c’eft la préfence
de l'objet qui excite l'attention. Les er:
reurs dans les Loix politiques feroient
infenfiblement minées par des yeux qui,
pouvant les fixer, les travailleroient
fouvent. On reconnoîtroit leurs obfcu-
rités , leurs contradictions , leursvuides à
& dans les fréquents intervalles entre
les bonnes Loix

,

les abus fe laifféroient
voir comme desreptiles venimeux dans
les fentes d’une mafure.

Quand ces vérités feroient devenues
populaires , elles pénétreroient dans le
Gouvernement même. Car fi le Peuple
ne reçoit que la monnoie marquée au
coin du Prince , les Princes ne reçoi-
vent ordinairement les vérités que lor{-
qu’elles font fortement marquées au
coin du Peuple. Le malheur eft qu’en
cela, comme en beaucoup d’autresabus,
le mal même empêche le remede ; un
Peuple libre ne rédige point fes Loix ,
parce qu’il les fait ; un Peuple afervi
ne peut point rédiger les fiennes, parce
qu’on ne veut pas qu’il les fache.
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J'ofe dire, avec le refpect qu’exige

un tel fujet , que le François eft peut-

être la Nation de l’Europe la plus ca-

pable de fupporter fans agitation toutes

les opérations que la fagefñfe feroit fur

les Loix politiques ; en général c’eft le
Gouvernement , où , par lecaraétere du
peuple , les remedes , adminiftrés pour

la fanté des fujets , fe tournent le plus

rapidement en forces pour le Monar-

que. Remarquons encore que lobfcu-

rité, le vuide, la mobilité de nos Loix
politiques , précipitent le François vers
{on plus grand défaut, l’inconftance ns

& l'agitation qui en eft la fuite ; tandis
que des Loixbien liées , fixes & recon-

nues le-confirmeroient dans l’une de fes
premieres vertus , l’attachement à {es

Rois, Eh ! quel eft celui de nos Monar-
ques affez malheureux pour ignorer ce
qui fait l'envie de tous les autres ? c’eft
que toujours le François paie au cen-

tuple, en amour; en fidélité , tout ce

que {es Rois lui donnent; ( quedis-jez }
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tout ce qu'ils lui promettent feulement
en bonheur. Tel eft enfin le François,
que dans fes mécontentements les plus
violents , il n’a pu que fe remuer autour

du trône , mais jamais s’en éloigner.
Je me hâte d’abandonner un fujet Loix civiles:

où la fidélité même peut trouver un
piege à chaque pas, quand elle ne fait
point baifler les yeux comme la flatte-
rie. Je puis regarder avec plus de fécu-
rité les Loix civiles : mais quel cahos ,
grand Dieu ! dans toutes les Légifla-
tions de ce continent ! Où trouver dans
notre Europe, une Légiflation fondue,
d’un feul jet, au moule de PEtat ? Quel
eft le Légiflateur qui n’ait fait le dégât
dans les Loix-des autres?

C’eft le fort de la foibleffe humaine;
les Gouvernements font comme les
hommes , nul ne fait être foi-même,
& l’imitation eft la plus générale des
Loix. xil

Confidérez ; je vous prie, d’un peu
plus près la plupart de nos Lésiflations

EF 4
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modernes: qu'y découvrirez-vous ? Un
affémblage bizarre de quelques lam-
beaux deLoix Celtiques & Tudefques,
rapiécés avec d’autres lambeaux de
cesLoix que Rome étoit allé mendier
dansla Grece, qui les avoit elle-même

empruntées de l'Egypte , qui peut-être:

les tenoit de la Crete. Ainfi, dépuis
ha naïffänce dela fociété, les Loix cir-
culent de climats en climats, & d’un

Gouvernement ‘à l’autre, comme des
voyageurs d’hôtelleries en hôtelleries ,
peu ménagés &ne ménageant rien
dans des maïfons qui ne furent pas
faites pour eux.
La premiere chofe en France qui

ne foit pas Françoife, ni par fa naif-
fance ni par {on langage, c’eft la Loi
dela plus grande partie des Citoyens.
Dans un Royaumeoù toutrefpire fous:
un feul Maître & pour lui feul, le

premier exemple de la divifion n’efl
pas dans les hommes , mais dans les
Loix ; par-tout vous trouverez les
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mêmes caracteres, les mêmes mœuts,
le même extérieur, les mêmes Fran-
çois, & par-tout des Loix différentes;
un voyageur les change avec les hori-
zons. Qu'on ne dife pas que ces défauts
font petits, parce qu’ils tombent fur de
petits objets ; rien n’eft petit de ce qui
doit durer toujours , rien n’eft petit de
ce qui décide du peu qui eft tout pour
un Citoyen. |

Mais le pire inconvénient eft, que
la plupart de ces Loix, nées dans une
République, ne fauroient aller le pas
de la Monarchie, & que fouvent elles
contrarient autant nos mœurs & notre
Gouvernement , qu’une armure Ro-
maine gêneroit nos corps.

Enfin, pour terminer , nous avons
des Loix fur des Loix, des Loix contre
des Loix, des Loix fans objets, &beau-
coup plus d’objets fans Loix ; nous avons
des Loix inutiles, des Loix infufifantes,
des Loix oubliées, des Loix contra-
dictoires, des Loix dangereufes, des
Loix impoffbles.
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Ces maladies de la Légiflation ne

font guere fenfibles que lorfqu’elles

font invétérées ; c’eft quand le corps

politique eft gonflé de Loix , qu'il

s'aperçoit de cet excès, & le plus

dangereux fymptôme de fon mal eft

d'en vouloir toujours plus faire de nou-

velles, à mefure qu’on auroit toujours

plus befoin de retrancher les anciennes:

comme l’hydropique dont lafoif s’irrite

par l'abondance même de l’eau.

On parle, depuis long-temps; d’une

entreprife plus vafte que le lieu même

où elle s'exécute ; c’eft le recueil de

nos Ordonnancesfait au Louvre : mais

il feroit bien plus utile & plus preffant

d'en faire un choix qu’un recueil ; de

faire regorger à chaque fiecle les Loix

fuperflues dont il eft rempli, & de ne

conferver que celles qui conviennentà

notre ufage.

Païrlerai-je des Loix fur la procédure?

Eh ! pourquoi me tairoisje ? Pourquoi

ne vous ferois-je pas entendre en pu-



”. .MUer 7
blic les vœux que j'ai vu former mille
fois en fecret par des Magiftrats ver-
tueux, par des Avocats éclairés ? Ils
difoient, du fond de leur cœur, quand
arrivera-t-il ce jour heureux, oùla pro-
cédure he fera plus un art ! Quand
ceflera cette odieufe contradi@ion entre
la forme & le fond, entre le procès
jufte & le procès bien dirigé ! Nous
parlons quelquefois du temple de la
Juftice : image fublime & vraiment
divine ! pourquoi n’êtes - vous qu'un

menfonge de notre langage & de notre
imagination ? Hélas ! dans un temple,
avec une ame pure , un cœur droit ,
une humble priere , quelque légere
offrande , un Dieu vous écoute tou-

jours, & fouvent vous exauce4 Où
donc.eft-il ce temple de la Juftice ?
Où trouverce lieu facré dont la paix,
la fécurité, l’ordre & linduftrie for-
ment l’aimable enceinte ? Nous cher-
chons un temple, & je découvre ün
ibyrinthe aufi vafte que ténébreux ,
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‘où les abus déviant des Eoix trop

flexibles ont formé des routes tortueu-

fes & infinies. À l'entrée de ce fameux

dédale, le malheureux Citoyen fe trouve

preflé entre les Loix quilui préfentent

des guides , & la Prudence qui l'avertit

de s’en défier; il.ne peut ni fe conduire

foi-même , ni fe laifler guider par les

autres. Cependant la néceflité le pouffe,

& la bonne foi l’entraîne ; e’eft alors

que l'adreffe lui vend pas à pas, & de

ligne en ligne. lefl d’or dontfa main

n'eft armée que dansle deffein d’egarer;

alors la Chicane, monftre pire cent fois

que le Minautaure, femble fe repro-

duire À chaque route pour dévorer peu

à peu des infortunés qui venoient
implorer leur falut, & réclamer leur

fubfiftance. Cependant les champs

rappellent à grands eris leurs cultiva-

teurs ; les arts, leurs ouvriers ; des

femmes , leurs époux ; des, enfants ,

leurs peres...... Qu'ils attendent, &

qu'ils ous de leur abfence ; ils
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Pleureront bien davantage de leur te-
tour. O Juftice humaine ! que de chofes
il vous manque pour être jufte !
En parcourant à la hâte les maux Loïx mis

du corpspolitique, je touche enfin avec”
horreur & pitié les plaies fanglantes
qu’il a fi fouvent reçues de la main
même des Loix criminelles. J'entends
par-tout l'Humanité qui protefte plus
ou moins entre les mains de la Raïfon,
contre les Loix criminelles de tout
FUnivers. Depuis Socrate & Phocion,
jufqu’aux terribles exécutions de nos
jours, vous fuivrez ces Loix de fiecle
en fiecle à la trace enfanglantée de
leurs erreurs.

Je ne connois point de Code qui ait
dicté des Loix criminelles , uniquement
propres à la nature de chaque Gouver-
nement : car enfin, l’ordre des délits,
leur mefure , la qualité des peines , la
forme des jugements, tout doit différer
dans les Gouvernements différents. Le
délit qui viole une Loi politique, &
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qu’on doit qualifier de crime de Lefe:

Majeftedans une Démocratie, ne viole

fouvent qu'une Loi civile dans une

Monarchie ; la même peine, la même

forme de jugement ne leur conviennent

point.

Dans l’ordre & le dénombrement

des délits, quelle Légiflation peut con

tenter la Sagefle ? Je n’en veux pour

exemple que la clafe des délits les plus

importants, les crimes de Lefe-Majefé:

quel Code a jamais diftingueles crimes

contre la Nation même, des délitscon:

tre la Puiflance légiflarive. Un Minit-

tre, un Courtifan qui calomnie un

© Peuple auprès de fon Roi, n’eft-il pas

un des plus grands criminels de Lefe-

Majefté? ne viole-t-il pas, à la fois, la

majefté du Roi qu'il veut tromper, &

celle du Peuple qu'il veut perdre ?

Quel Code diftingue les délits contre

la Puiffance légiflative , des délits con-

tre la Puiffance exécutrice ? Cependant

ils font auffi différents que les Loix

qu’ils ont violées.
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Dans les délits contre les Loïx fifca-

les , contre les Loix religieufes , contre
les Loix civiles, quel défordre 1 &
fur-tout quelle inégalité 1 quelle fauf-
feté dans les mefures!

Ecoutezla théorie: elle convient que
: Punique mefure du délit ef le dommage
public ; mais dans les Loix comme dans
le Commerce, la mefure reconnue n’ef
que rarement la mefure employée, &
les Loix criminelles ajoutent fouvent au
poids réel de Poffenfe, toutle poids que
lopinion donne à l’offenfé.
Un homme fenfible veut-il confidé-

rer les peines infligées par nos Loix, il
recule d'horreur & gémit de pitié! ce-
pendant, dès long-temps l’humanité a
pofé le vrai principe fur les peines :
elles doivent être proportionnées au
délit. Mais quel Légiflateur a fait ger-
mer ce principe dans fes Loix ? Savons-
nous feulement avec précifion en quoi
confifte ce rapport ? Ne s'agit-il, pour
Vétablir, que d’augmenter la douleur
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par degrés, & de la faire, pour ainfi

dire, avancer d'autant de pas que le

délit ? Cet Art eft d’un bourreau , non

d’un Légiflateur. De quoi s'agit-il donc ?

De choifir la douleur plutôt que de lac-

croître : il s’agit d'établir une peine qui

attaque la caufe même du crime ; une

peine qui foit dans le cœur le vrai con+

tre-poids de la pañfion qui la dépravé;

de punir les crimes de l'ambition par

l'efclavage, de lorgueil par Popprobre,

ceux de l'intérêt par l'indigence & le

travail; il faut enfin que les Loix cris

minelles portent par-tout la fonde dans

le cœur humain ; tant qu’elles y fentent

quelque chofe de vif, quelles appli-

quent la peine comme un remede , &

quand lame du coupable paroîtra tout

fait morte, alors elles enverront tuer

fon corps fur un échafaud. Hommes im-

patients & cruels ! quand il s’agit de

détruire un être fenfible & raifonnable

qui ne doit jamais plus revivie, du

moins alorsfachez attendre un moment:

j À nos
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À nos guerres, à nos Loix, à tant

d'erreurs meurtrieres, ne diroit-on pas
que nous nous fommes chargés de ven-
ger fürnotre propre efpece, les carnages.
que nous ne ceflons de faire dans celle
de tous les animaux ?

Mais pourfuivonsce lamentable fujet.
Si nous jetons les yeux fur les Loix de
Vinftruétion criminelle, qui ne convien-
dra, en tremblant 5 que prefque par-tout
le Tribunal eft plus fage & plus humain
que la Loi ?

L’Angleterre s’enorgueillit de fes Loix
fur les emprifonnements, &de fa pro-
cédure paryles Jurés: elle a bien raifon ;
& c’eft évidemment la partie la plus
faine de fon bonheur & de fa gloire,
Mais nous , Messieurs, quelles regles
avons-nous fur la force des témoignages
& la certitude qui en réfulte ? A la vue
de deux ftélérats , quel Citoyen ne pà-
liroit en fe difant, voilh deux hommes
qui peuvent vendre, à qui pourra les
payer; ma mort & mon infamie ?

G
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On frémit en comparant l'offenfe &

le fupplice ; mais on frémit bien davan-

tage, en comparant la facilité de l’accus

fation & les difficultés de la défenfe :je

me trompe , tel eft le vice de nos Loix

fur la procédure criminelle, que le cou=

pable audacieux & rufé y trouve autant

de reflources , que linnocent timide ÿ

rencontre d’écueils; ce qui eft évafion

pour lun, eft mur d’airain pour l’autre.

La feule Loi de la confrontation & des

reproches eft une mine inépuifable de

délais & d’embarras pour tout homme

qui fauroit creufer le temps avec des

fubtilités ; mais l’homme innocent ne

fait rien reprocher aux autres, parce

qu'il ne fe reproche rien à lui-même; il

diten tremblant, ce r’ef? pas moi, baifle

la tête & fe traîne à l’échafaud. Dieu

protecteur ! cachez innocent à fon en-

nemi, caril eft le maître de fa vie.

Je n’en dis pas davantage ; & pour

effacer ces lugubres idées , rappellons

ici avec amour, avec refpeét, que la
e
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ain d’un Monarque de vingt-quatre
ans à purgé fes Etats de cette infama
torture , qui depuis tant de fiecles avoit
ufurpé le Temple de la Juftice même,

- pour en faire une école de fupplice , où
des bourreaux profeflbientle rafinement
dela douleur. A Vafpect d’un Roi ver-
tueux & fenfible, cette efpece de fphinx,
qui dévoroit également ceux qui répon-
doient & ne répondoient pas ; ce monfre
dont l’art affreux faifoit mentir le cou-
pable pour fon falut, & l’innocent pour
fa perte, s’eft enfui chargé de fes abo="
minables inftruments, & des malédic-
tions du'genre humain. Monftre abfurde,
à peine digne de trouver un afile chez
ces Peuples fauvages qui lui laiflent
exercer leurs actes de vengeance, tandis
que nous ofions le mêler à ceux de notre
Juftice !

Que bénit foit à jamais le jour de ce
bienfait ! Voilà, voilà les victoires dé
la paix ; à vingt-quatre ans LouisXIV
n’avoit encore qu’envahi la Hollande,

G 2
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rules.
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Un genre de Loix qu'heureufement

pour les anciens nous n’avons em-

prunté que de nous-mêmes, ce font nos

Loix fur les Finances ; c’eft un Art de

PEurope moderne: eh ! quel Âit, grand

Dieu ! Il fait frémir l’indigent, qui ne

peut ni le comprendre, ni lui obéir.

Qui croiroit , en effet , que la contribu-

tion des Citoyens aux befoins de FEtat,

pût former une fcience toute entiere ?

ou plutôt, le malheur eft que les Finan-

ces ne forment point une fcience : plût
au Ciel qu'on püt les apprendre aufli
fâcilement quela plus haute géométrie,
qu’elleseuffent comme elle des principes

& des conféquences invariables ! Que
nousien fommesloin! Après cinq cents
ans de malheurs& d’abus, telle eft notre

fituation , que le Souverain le plus ver-

tueux, & le Miniftre le plus éclairé,

fontforcés , en gémiflant, de foutenir les
abus mêmes qu’ils voudroient étouffer ,

tant ilsônt pénétré les parties les plus
intimes & les plus ‘faines du Gouver-

nement."
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La Finance enlace l'Etat , comme Île

lierre un ormeau ; c’eft en lui dérobant
une feve utile, c’eft en rampant für fa
furface , c’eft par replis & par détours
qu’il fe confond avec lui, & séleveenfin
jufqu'à marier fon feuillage aux tiges
les plus hautes.

L’efprit général de notre Fifcalité
moderne eft de favorifer les gains énor-
mes & le luxe vicieux > d’écrafer l'État
enfin fous le poids unique de Finégalité
des richeffes: quelle eft Pétendue de ce
malheur ? Je n’oferois le dire ; elle me
paroît immente. Dans toute focièté bien
ordonnée , l'inégalité du pouvoir & des
richeffes doit être mefurée fur-celle de
leftime, & l'inégalité de leftime doit
être proportionnée à celle du mérite.
Tant que les Loix conferveront ou réta-
blirontces rapports; tantque les Citoyens
iront du mérite à l’eftime ; &de Peftime
aux richefles, ou de l’eftime au pouvoir,
VÉtat saura la force que donnent.les

LeSE. tumœurs & le bon ordre: da ses Dlus +.  
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violentes fecoufles , il paroîtra tomber ;

mais on le verra fe relever foudain,.en

touchant de tous côtés le mérite, comme

ÆAntée fe ranimoit en touchantla terre.

Mais fi toutes les inégalités morales

font affaiflées fous celle des richefles; fi

devant les Loix quife taifent, l'opinion
ofe enfin dire à l'or : #4 feras l’oracle

du cœur, le miniftre des fens , l'intelli-

gence de la parole, le reflaurateur du

pallË, le garant de l'avenir, le confola-

teur du préfent, le bienfaiteur, le dieu

de la vie; tu feras le bonheur iméême ; ti

fêras tout enfin ; alors toutes les Loix
difent à la Vertu: va, fuistu n'es plus
rien; tout mérite s’étouffe, toute vertu

fe corrompt, tout pouvoir s’avilit, &

l'État marche à grands pas de la dépra-
vation à fa ruine.

Mais détournons nos regards de ces
funeftes préfages , & contentons-nous
de les fixer avec pitié fur deux maux
oppolés, mais également funeftes, dont
la fifcalité à infcété l'Etat par l'inégalité
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démefurée des richefles. Ces aux font
Pengorgement dans la Capitale, & le

defléchement dans lés Provinces.

La Loi du luxe femble entraîner

chaque piece de monnoie vers la Capi-

tale, comme une Loi de la Nature

pouffe les corps planétaires vers un centre

commun; mais notre Politique n’a

point, comme la Nature, une force

centrifuge qui ferve à maintenir une

circulation égale dansles efpeces, en les

animant par deux forces contraires.

Cependant la circulationdes richefles

eft aufli indifpenfable dans l’économie

politique, que celle du fang dans Péco-

nomie animale ; & c’eft une maxime

capitale , que DANS TOUT SYSTÈME DE

FINANCE, DONT LA PREMIERE Lotf

EST QUE LE PEUPLE DONNE SANS

CESSE, LA SECONDE DOIT ÊTRE DE

LUI RENDRE SANS DÉLAI.

Or, je demande fi nos Loix fifcales

ont employé autant de fageñle pour

ramener les richefles dans les Provinces,
FÉ à
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que d’induftrie pour les conduire à ]«
Capitale ; n’en ‘ont-elles pas fait au
contraire le plus vafte dépot de l'argent,
& par un effetinfaillible , le théatre du
luxe & l’école de la corruption 7 N’eft-ce
pas la Finance, dont l'exemple échauf
fant fans cefléla fermentation des mé-
taux & des befoins, envenime par ce
dangereux mouvement lulcere malin
qui ronge la France à Paris ?

Enfin réfumons. L'expérience’, la
raïfon, la vertu accufent notre fifcalite
defavorifer l'inégalité des richefles entre
ls Citoyens, de forte que peu s’enri-
chiffènt toujours plus , & le refte s’ap-
pauvrit toujours davantage.

Elles Faccufent de favorifer linéga-
lité des richefles entre la Capitale & les
Provinces, de forte que Paris s’enri-
chit toujours ‘plus, & les Provinces
s'appauvriflent toujours davantage.

Elles Faccufent de favorifer le luxe.
de forte que le luxe abfolu, qui eft
utile aux grands Etats ; diminue tou:
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jours plus, & le luxe relatif qui nuit
à tous les Etats, augmente toujours
davantage.

Ëlles laccufent de corrompre. les
Mœurs , en donnant à l'or toujours plus
de prix, &'toujours moins au mérite.
En un mot, elles Paccufent de con-

centrer l'Etat dans quelques hommes.
ces hommes dans une ville, & l'exercice
de toutes les vertus dans la poñfefion de
quelques pieces de monnoie.

Voilà les vices généraux de notre
fyflême moderne des Finances. Jetez
Maintenant un fimple coup-d’œil fur les
vices particuliers des impôts qu’elle
emploie.
La taille perfonnelle , toute chargée

d'opprobres, traîne fes faufles balances
en plufieurs Provinces qu’elle régit
£ncore. |

La taille sarifie ne connoît point
de méthode d’appréciation du terrein
qui ne foit difficile & vicieufe, ou par
Aafautedes hommes qui apprécient mal,
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ouparcelle de la nature, qui changece

que les hommes ont bien apprécié : c’eft

trop dans un impôt d’avoir toujours à

craindre l'erreur des hommes & les

ravages de la nature.

L'impôt direct, fur les terres, a ce

malheur, que puifant la richefle à fa

fource

,

il rifque de la tarir. Les impôts

fur les confommations ont au contraire

cet avantage, qu’en les plaçant de dif-

tance en diftance le long du fleuve, ils

puifént plus & épuifent moins. Mais

après ce premier coup-d’œil , on frémit

des maux qu'entraînent ces impôts

quand ils font vicieux par leur objet,

par leur nombre, & par leur exécution.

Que laFinance eût diftribue fes con-

tributionsfur le luxe infenfe ; qu’elleles

eût acharnées fur le luxe vicieux ; qu’elle

eûtfait payer une partie des vrais befoins

de l'Etat à nos caprices & nos erreurs;

elle saffocioit au Gouvernement, aux

mœuts , & s’honoroit de les appuyer Pun

& l'autre; enfin elle eût profeffél'art
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fublime d’extraire le bien du mal même;

efpece de Chimie bien râre dans les

Gouvernements , auprès de celle qui

{ait fi bien tirer du bon le mauvais, &

diftiller les Loix en abus. |

Mais une erreurfatale de ces impôts

fur les confommations , c’eft d’attaquer

le befoin , le befoin même, ce Temple

inviolable pour tout malheureux qui s’y

réfugie. J’ofe ici me permettre quelques

réflexions fur ce fujet utile, en protef-

tanttoujours que mon intentioneff pure,

& que mon cœur n’a jamais ceflé de

commander au refpeét d’accompagner

la vérité.
Tout impôt qui pele fur les vrais

befoins , produit d’abord le cri de la

plainte, & bientôr le filence de l’acca-

blement. Si vous confidérez un tel impôt

par rappoït aux mœurs, il corrompt à

la fois le contribuable & l’exacteur; l'un,

parce qu’il lui fait haïr la Loi; l’autre,

parce qu’il l’endurcit en faifant exécuter

une’ chofe dure; car telle eft la nature
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du cœur humain, qu'une Loi dure &
fon Miniftre , {e corrompent toujours

plus lun par l’autre : or, rien n’eft pire,
en tout Gouvernement, qu'une Loi
dure , exécutée durement.

Si vous confidérez l'impôt fur un
beloin par rapport aux Loix politiques,
commeil tombefur le Peuple, il éloigne
du Légiflateur les Citoyéns, dont toute
bonne Loi politique doit s’efforcer de
rapprocher toujours plus la diftance. Le
nom d’un Monarque, ce nomfacré qui
ne doit être que la terreur du crime,
Pémulation du mérite, &la paix de
Vinnocence; ce nom eft profane par des
fatellites qui le prononcent à chaque
inftant avec menaces, qui l’écrivent,
qui le gravent par-tout, fur les murailles,
fur le pain même de l’indigent, comme
un arrêt de condamnation.

Voulez-vous confidérer tout impôt
qui preffe le befoin, dansfes rapports
avec les Loix criminelles ? vous verrez
naître de lui les contraventions auff
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néceffairement quelesvers naiffen
un cadavre ; vous vérrez les contra-
ventions néceflaires enfanter les peines
inutiles , & les Loix fe fatiguer & fe
Corrompre en punifflant ce qu’il eft im-
poffible de prévenir & de corriger.

Enfin l'impôt fur un befoin ; confi-
déré par rapport aux Loix fifcales, eft
l'ennemi le plus dangereux du tréfor
public, il en tarit les HR c’eft une
faignée dont l'abondance même fup-
primela tranfpiration fur toutela furface.

Qu’ileft doux à nos cœurs,Messieurs,
de n’approcher prefque d’aucun abus
fans appercevoir déjà la main de notre
jeune Roi, qui du Trône s’avance pour
Faïracher ou l’adoucir! Rappellez-vous,
Messieurs, & fur-tout rappellez-vous
avec gratitude, que ce Prince, notre
unique efpoir, vient de fe faire raconter
par un grand Miniftre , les malheurs de
Fimpôt fur le fel;cet impôt qui preffe
fi vivement l’homme, & jufqu’aux ani-
maux même, dans l’un de leurs pre-
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miers befoins: il fait que cette matiere,

dont la nature entiere eft un grand Îa-

boratoire, cefelqu’elle prodigue à nos

aliments comme à nos remedes , en eft

miférablement écarté : il fait que la Fi-

nance a pofté les Loix des Gabelles

entre la main & la bouche de Pindi-

gent : nouveau Tantale, il eft à la fois

tourmenté par la facilité de la pofleffion ,

& la difficulté de la jouiffance.

Messieurs, la connoiffance du mal

eft pour un bon Roi la moitié du rer

mede : Louis XVIle connoît; ceft affez.

Si les Loix fifcales font vicieufes par

leur objet , elles le font bien davantage

par leur nombre qui produit la cônfu-

fion , d’où naît l’obfcurité. C’eft dans

ces ténebres que la cupidité épaiflit

encore , qu’elle fe nourrit & profpere à

loifir. |

Cet abus regne dans la plus grande

partie de l'Europe : un muid de la plus

fimple boifon exige plus de loix, &

fur-tout plus de peines qu’il n’en fallut
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à Licurgue pour fa Lacédémone: enfin
telle eft la multitude, la confufion,
la contradiction même de ces prohibi-
tionslégales, qu’ellesfont aujourd’huila
dérifion de la confcience , & que tel
qui rougiroit de mentir en fecret au
dernier Citoyen , ment fans remords à
la loi qui linterroge mille fois en public
à nos barrieres ; tant le caraétere des

loix s’eft avili par la fifcalité!
Épouvantés de la foule incroyable de

tant d'impôts différents , des Citoyens
eftimables ont propoié limpot unique,
comme l’unique remede de cette conti-
nuelle éruption ; mais entre la multi-
tude & l’unité , la fagefle cherche dans
les impôts un milieu , que dansla poli-
tique elle cherche entre le defpotifme
& l'anarchie. s

Mais le plus grand malheur eft que
la main de la finance ait bien ofe faire

violence aux loix criminelles. Non-feu-
lement tout befoin vrai ou faux a fon

Code , mais tout Code a fes délits,
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& tout délit a fes peines : nous avons

en Francedes Tribunaux.Mais je frié

fonne & me tais : tout eft dit fur ce ter-

tible fujet. On fait que les bureaux

d’une fantaifie telle que le tabac, d’un

befoin commele fel , font établis entre

le gibet & la roue : on le fait. il fufit.

Notre Monarque eft jeune , & nous ne

fommes pas encore au tombeau. Quand

faurore paroît , oublions la nuit, &

fachonsattendrele jour.

Liirle Si des Finances on jette les yeux fur

le Commerce , d’abord on admire , &

bientôt on s’attrifte: à la vue de ces

befoins infinis qui circulentdans des

canaux infinis , tandis que le bonheur

n’eft qu'un fentiment caché dans un

coin de la tête ou du cœur, on eft

tenté de s’écrier , à peu près commele

Philofophe Grec: Que de ue dontje

ne devrois pas avoir befoin?! mais tel

eft Phomme ; & les loix qui nous aflu-

rent tant de fuperflu , font devenues

néceflaires. Il faut convenir que leurs
vrais
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vrais principes font beaucoup mieux
Connus ; mais les réformes font-elles
Proportionnées aux lumieres ? & dans _
un fiecle éclairé , les abus ne fubfiftent-
ils pas parmi nosloix fur le Commerce,
comme des plantes venimeufes végetent
à la lumiere du foleil 2

Le grand principe de toute légcifla-
tion fur le Commerce eft , fans doute ,
que les ouvrages de l'Art doivent aug
enterpar les produifions de la nature,

& réciproquement les produitions de la
nature par les ouvrages de l'Art, Le
retrouverez-vous , ce principe, dans une
foule de loix qui font des efpeces de
ligatures entre les États différents,
entre les provinces , entre les villes du
même État ?

L’Agriculture & le Commerce font
enfant &père tour-à-tour lun de Pautre ;

& nous avons des Loix qui les regardent
comme des familles ,; non-feulement

étrangeres , mais ennemies entr’elles.
Il me femble, pour me fervir d’une

H
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comparaifon plus fenfible , quela légiflas

tion du Commerce doit employer l’aéti-

- vité de l'État, comme un homme em-

ploie fes forces pour {es befoins ; il fait

agir le bras pourles efforts , & la main

pour l’induftrie: PAgriculture eft le bras

de l'État , le Commerce en eff la main.

Sous ce point de vue, que de Loix ne

font qu'une hache qui frappe & mutile

un même organe!

Et quand nous voyons cette main

du Commerce négliger des objets pré-

cieux autour d'elle, &, par un effort

inoui, énerver fon bras pour s'étendre

aux deux poles, portant, rapportant

fur les mers les quatre parties du monde

Pune À Pautre , déplaçant enfin tout

PUnivers, comme la main d’un enfant

laifé tomber du pain pour faifir une

bagatelle; n’eft-ce pas à des Loix fages

deréglertant de mouvements indifcrets ?

Après avoir confidéré le Commerce

dans fon rapport avec PAgriculture ;

confidérez-le en lui-même , ou plutôt
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dans fon rapport avec les autres états.
Sous ce point de vue le Commerce eff
une efpece de bail aurabais , où celui
qui fait le plus de chofes À moins de
frais , l'emporte fur tous les autres.

Les frais du Commerce fontle temps
& lesforces ; l'efprit général du Com-
merce eft donc l’économie. du temps €
économie des forces: Tours Lor
QUI PRODIGUE LE TEMPS ET CÊNE
LES FORCES , EST DESTRUCIIVE DU
COMMERCE.
Toute Loi qui fe pofte À l'entrée du

Commerce , & dit à l’induftrie; z
veux entrer , attends & paie ; commence
à te ruiner pour ‘enrichir. Tu as des
talents variés ; moi, je les borne , 6 ru
ne feras que cela. Tu demandes la li
berte; je ne faccorde pas même Pexif
rence entiere ; fois membre dur corps.,
& jete defends de vouloir & d'agir par
toz-mérme ; cette Loi eft un ennemi
cruel qui a promis, qui a jure À nos
rivaux le découragement de notre in-

H 2
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duftrie , & la ruine de notre Com-

mcrce.

Toute Loi qui, dans l’atelier de

PArtifan, va s’affeoir à côté de fon mé-

tier & le regarde ; toute Loi qui, dans

le magafin duNégociant , va s’afleoir

à côté defon comptoir & le regarde ;

eft une Loi dangereufe : fa préfence

feule inquiete l’homme qui travaille ;

Pinquiétude le diftrait, & déjà il perd

fur fa premiere richefñe ; le temps.

Mais ficette Loiquiépie , met tout

à-coup la main fur celle de lPArtifan

qui fabrique , & du Négociant qui cal-

cule ; fi elle leurdit: Arréte, & rends-moë

compte à pefons , mefurons , vérifions ;

que penferez-vous d’unetelle Loi ? fur-

tout, fi, jetant les yeux au delà de la

France , Vous voyez prefque par-tout

autour d’elle le Commerce étrangerrire

de fon imprudence , fe faifir avec avi-

 dité , & s'enrichir de ce tempsae

prodigue ?

L'homme qui fabrique n'a pas le
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temps & la force de vendre ; Yhomme
qui vend n’a pas le temps & la force de
fabriquer. La premiere économie du
Commerce eft de diftribuer fes divers
ouvrages entre l’Arrifan & le Néco-
cant ; Ce font deux freres qui , pour
faire mieux valoir le patrimoine de leur
pere commun , s’en font divilé les tra-
vaux. Que penferez-vous d’une légifla-
tion qui, les rendant ennemis lun de
Vautre , les force à difliper en querelles
ce tréfor du temps, deftiné pour un
ravail utile ? Que penferez-vous d’une

légiflation qui termineroit lesdifférends
entre deux freres , par le defpotifme
de lun & l’efclavage de Pautte ?

Partout où vous verrez des débats
fréquents ; entre l'AÆrrifar & le Mevo-
clant ; par-tout où vous verrez les Loix :
affervir lun à l’autre ; par-tout enfin où
les gains de Fun ne feront pas dansla
plus exaéte proportion avec les gains
de lautre , aflurez bien que le Com-
merce tend à fa ruine ; affurez bier

H 3
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qu’on verra fucceflivement & bientôt,
Vinduftrie pañler de la crainte au mur-
mure , du murmure à la plainte , dela
plainte au délefpoir , & du défefpoir
à la fuite. Venez enfuite, venez aux
portes de Ja France, & voyez tous nos
rivaux attendre , en fouriant avec ma-

lignité , ces Arts fugitifs ; voyez-les
carefler , confoler ces hommes à qui
nous avons d’abord défendu de s’enri-
chir , enfuite de vivre.

Quelle eft donc cette frénéfe d’un
corps qui fe mutile ainfi lui-même ?
Voulons-nousparler & dire quelques
vérités utiles : voilà nos deux mains qui
ferment notre bouche. Voulons- nous
travailler : aufi-tôtun bras arrête l’autre.
"Quand ceflérons-nous d’être nos plus
dangereux ennemis ?

Mais du premier moment où j'ai
prononcé le nom du Commerce, celui
des Negres me preflé & me tourmente.
J'entends des cris ; je vois des chaînes ;
& l'humanité ne cefle de me dire am
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fond du cœur : parle-leur donc de leurs.

horreurs d’Afrique. — Eh! que diraije

qu’on n’ait mieux dit mille fois? — Æ#

bien ! redis-le encore, €fatigue-les de leur

honte. O juftice! Ô pitié ! ne fauriez-

vous donc faire entendre à nos cœurs

d’airain l’accufation terrible , que depuis

plus d’un fiecle vous ne ceñlez de por-

ter au Ciel contre la barbare Eutope?

À vos cris lamentables , les lions , les

tigres , ces animaux , qui du moins ont

linflin&@ & du courage , femblentef-

frayés des crimes dont notre lâche ava-

rice a pu fouiller leur patrie.

Citoyens d’Athenes! hommes de

Sparte : & vous fur-tout , peuple Roi ,

conquérants de Rome! étoit-ce ainfi

que vousfaifiez desefclaves ? les aviez-

vous calculés , achetés , payés & re-

vendus? Certes, l'Afrique &PAfe vous

virent aufli! mais y vintes-vous mar-

charider Perfée & Jugurta , pour les

traîner à votre capitole ? O Romains !

vous étiez des héres bien terribles ; mais

H 4
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nous fommes des marchands bien af
freux. Nous nous indignons fouvent
quand nous lifons qu'un efclave indo-
cile où méchant étoit quelquefois la
pâture d’un poiffon deftiné pour vos
tables. Eh bien faites-nous rougir à
Votre tour , & fachez qu’à nos repas ,
comme à celui d’Atrée, la main du
luxe préfente plufieurs fois des coupes.
de boiflons, teintes du fang d’une
foule de malheureux Africains que nous
Wavons pas même l’excufe de haïr ou
de punir, trahis, expirés pour des.
befoins que nous n’avions pas hier. Mais,
du moins pour expier tant d’horreurs ,
lifez , lifez Raynal & Montefquieu ; &
dites fi, dans vos plus beaux jours.
l'humanité fit jamais detelles réclama-
tions par là voix du génie.

Philadelphie ! pur afile de La vertu 5
de l'égalité, de la paix & de la liberté :
temple commun de lhumanitét ville
v'aiment facrée ! toi feule dans ton
valle continent, toi {eule as donc banni
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le plus cruel ennemi des hommes , le
bourreau de leurs corps , l’opprefleur de
leurs ames , l’odieux efclavage ! Dans
ton enceinte ouverte, comme les cœurs
de ceux qui l’habitent , on ne voit donc
point de chaînes, on n’entend point de
cris ? On dit que tous tes Citoyens font
égaux ; on dit qu’ils font tous freres ;
on dit que le travail, précédé par la
liberté , eft toujours fuivi de l’abon-
dance ; on dit! .…Hélas ! on dit que
tu ne faurois durer, & que tà vertu
fera ta perte ! Tant les hommes, en
Voyant la vertu, fongent d’abord à
profiter de fa bonté pour fa ruine,
& non pour leur réforme ! Cependant ,
malgré l'intervalle immenfe que tes
mœurs , plus que notre Océan , met-
tent entre nous & toi , apprends qu’un
Monarque , dans cet:âge où l’homme
ne fent que fa propre liberté & n’en
défire que l'abus, vient d’anéantir la:
fervitude d’une foule de fes fujets : ils
h’étoientrien; fa bienfaifance les acréés
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pour l’État. Peuple de paix, peuple de
freres, bénis , au nom de Phumanité,
une action que nous bénirons toujours
au nom de la Patrie!

J'ai parlé des progrès de l’art de la
guerre , & fans doute il n’eft que trop
vraifemblable que l’art de détruire les
hommes s’eft perfeétionné ; mais celui
de les conferver dans le fein de la def-
truction même , l’a-t-on aflez étudié ?

La Tactique eft une efpece de Mé-
canique , où l’on calcule l'effort & la
réfiftance d’une armée, comme celui

d’une machine de guerre ; mais avons-
nous bien calculé les batailles meur-
trieres que nous perdons tous les jours

dans nos hôpitaux? Sait-onafez , fait-on

comment, du premier jour de l’année
jufqu’au dernier, le foldat fait la guerre
civile contre des armées de commis, .

d'entrepreneurs, de regiffeurs: que le

malheureux fe défend pour fa vie , tan- :

dis que les autres l’attaquent pour leur
fortune ? Chofe horrible à penfer , &

Loix Mile
QTES»



[ 123 ]

peut-être imprudente à dire ! jamais,

non, jamais l'épée de Angleterre ne

fit tant couler de fang François , que la

plume de l’avarice. Elle appelle une

armée , une bonne affaire definance. On

Pa vu calculer un foldat en Europe ,

des mêmes yeux & de la même main

qu’un negre en Amérique. Elle favoit

au jufte ce que lui valoit la maladie de

chaque foldat par l'abus des hôpitaux ,

& ce que lui valoit fa fanté par abus

des fubfiflances. En un mot, fes ali-

ments , fes vêtements , fon repos , fes

voyages, fa fanté , {es maladies , tout

étoit piege pour fa vie ;1& l’étonne-

ment n’étoit pas qu’il fût mourir , mais

qu'il pût vivre.

L'art ténébreux de la cupidité ef

tel, que l'art du miniftre le plus péné-

trant, peut à peine fuivre la trace de ces

. profondes & fugitives horreurs. D’ail-

leurs les coupables , comme les voleurs

de nos forêts, fe cachent fouvent à

Fombre des grands arbres. Je ne puis
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trop le faire remarquer ; dans tous nos
maux , j’accufe bien plus les mœurs
publiques que les erreurs particulieres.
Eh ! quel reproche peut faire un malade
de plufieurs fiecles À des médecins
d’hier?
Nous avons une Tactique contre des

ennemis armés& découverts; mais
quelle Taétique avons-nous contre la
débauche , la mauvaife foi , la foibleffe
du corps , les vices de l’ame, & tout ce
qui énerve le courage, avilit l’homme,
.& anéantit le foldat ? Cependant ces
ennemis font dans nos camps , & la
nuit & le jour ils font une autre guerre
dans la guerre : ils la font bien plus
dansla paix; nous le favons , & nous le
fouffrons!

À Sparte ; à Rome, en Suiffe un
Citoyen qui combat pour fa Républi-
que , pour fes Loix , pour fa liberté ,
n’eft pas un foldat ; un tel homme
eft fouvent un héros. Mais dans une
Monarchie, fait-on du moins ce que
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pourroit être le foldat lié à l'État par
le mariage ou la propriété? Avons-nous
calculé combien il vaudroit deftipen-
diaires quelquefois fans maître, fans

Patrie , fans Loix & fans mœurs, &

ne tuant d’un côté , plutôt que de lau-
tre, que felon la direction de fa place
& du commandement?

Tant d’abus meurtriers augmentent
fans cefle le nombre des foldats , & la

multitude des foldats augmente toujours
plus les abus ; mais quand les États de
Europe traveftiflent en meurtriers fou-

doyés la vingtieme partie de leurs Ci-
toyens robuftes , fongent-ils bien à

cette terrible proportion, que PLUS LA
FORCE DE LA MILICE AUGMENTE ,

PLUSCELLE DES Loix DImINUE? Je fais

bien que la politique alléguera la peur
de fes voifins : quelle étrange politique
qui fait foutenir fans cefle une guerre
au dedans, pour léviter une fois au
dehors! Mais le comble de la fatalité
eft , que loin de léviter ,:on l’avance.
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Le premier Souverain qui s’arma ,
fit armer tous les autres ; & l'effort de

ambition d’un feul fut imité par la
défiance de tous. Ces Souverains qui

* fe tiennent le bras armé & fufpendu

durant la paix, font plus fatigués au-

jourd’hui de cette pofture menaçante ,

qu’ils ne l’étoient autrefois de quelques

vrais combats. Ne fe trouvera-t-il

point une fois quelque Monarque bien-
faifant , dont la confiance & la modé-

ration donnent le fignal univerfel de la

fécurité ? L’infaillible moyen pour un

État puiffant , de ne rien craindre des

autres , c’eft de ne leur rien faire crain-

dre foi-même: c’eft la néceflité de la

défenfe quifait tant fongerà l’attaque:
une poignée de foldats Citoyens fuffit
à la ftabilité d’un État , tandis que des
multitudes de foldats mercenaires , fon-
dent entre les mains de lPambition :

enfin la modération d’un grand Roi eft
fa premiere armée dans la paix, l'amour

de fes fujets la feconde , & celles-là
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feroient prefque licencier la troifieme.
Nos laboureurs , nos artifans confer-
vant leurs mœurs & leurs forces dans
un travail affidu , & faifant des enfants
pour lÉtat, ne feroient après tout
ceune grande armée difperfée , prête
à voler au premier cri du befoin & de
la Patrie.

Mais la difcipline.... ; mais la puif-
fance….. ; mais la Majefté.….; qued’ob-
jections ! & que de réponfes dans toute
VHifloire ancienne , dans tous les cœurs
droits, dans tous les efprits juftes !

Si la vraie difcipline tient plus à
lobéiffance qu'à des évolutions , elle
eft bien plutot un fentiment de lame
qu'une pofture du corps : ayez des Ci-
toyens dévoués , & vous aurez des fol-
dats difciplinés.

Si la puiffance n’eft que la réunion
des forces , ne vaut-il pas bien mieux
réunir beaucoup de force avec peu de
{oldats , que peu de force avec beeaUCOUpP?

Si Ja Majeñté n’eft point d’imiter le
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tonnerre avec le canon , & d’épouvan-
ter des hommes défarmés; fi la majefté
d’un Roi , dans fon plus haut appareil,

n’eft que la douce férénité , cette joie

pure & mêlée de dignité qui fe répand
fur tous les traits , fur toute la perfonne

d’un Monarque fenfible à la vue d’un

peuple immenfe , fortune, rempliflant

Pair de cris d’allégreffe , de bénédiction

& d’amour , & formant pour ainfi dire

de l'union de tous les cœurs une bafe

à fon trône ; dans toutes ces chofes , je
ne vois jamais que beaucoup de Ci-

toyens , & très-peu de foldats.

O quand viendra ce temps, où la
guerre qui attaque fera le plus hon-

teux des brigandages , & celle qui dé-

fend le premier des héroïfmes ! où la
force d’un Roi fera l'amour de fes fu-

jets, & fa Majefté leur refpett !: Temps
fortunés de Saturne & de Rhée! ah!

venez , venez confoler la Terre défolée,

& fixez-y du moins quelques années le

bonheur! Le moment eft propice: la
Philofophie
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Philofophie pente , la raifon s’'épüre à
l'équité reghe , lâämoursobéit, là paix
S'avance, la gloire change, & Ia guerre
qui nous fait horreur , rougit prefque
déjà d’elle-:même.

Parmi les objets reéfpectables & déli- Loïx RalisCats qui rempliflent le champ de ja Lé5giflation , les Loix religieufes font, je
l'avoue , celui qui m'infpire toujours le
Plus de crainte. Prefque À leurs côtés ;je vois la Calomnie cachée derriere la
Vérité, avec un libelle d’une nain , &
peuttre une prolcription de Pautre ;
mais pour raflurer mon cœur, j'apper-
Gois la Religion même , dont le flame
beau démaique À la fois la Calomnie
qui feint de la foutenir , & l'Impiété
qui fe flatte de la détruire. C’eft done
à toi, Religion divine ? À toi dont la
bouche eft pleine d’indulgences | & la
main de pardons ; c’eft à toi que je fou-
mets mes idées fur les Loix humaines
qui te touchent!

Prêtre, Soldat, Magiftrat , le crime
î
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de tousles hômmes, c’eitle defpotifme:

chaque Prêtre veut être un dogme;

chaque Magiftrat une Loi, chaque

Soldat une armée. :

_ Mais le frein du defpotifme , c’eft

la Loi ; des Loix militaires , des Loix

politiques , des Loix religieufes , avec -

une main fage & ferme contiennent le

Soldat , le Magitrat & le Prêtre fous

le niveau de l’État. Ce dernier ouvrage

ef fans contredit le plus grand: & peut:

être le chef-d'œuvre du Gouvernement

eft de placer en même temps la tête de

la Religion dans les Cieux , & celle du

Prêtre fous la Loi.

En général, lefprit des Loix reli-

gieufes doit être D'ACCORDER AU SA-

CERDOCE TOUJOURS PLUS DE MOYENS

© DE PERSUADER , ET TOUJOURS MOINS

DE COMMANDER; de forte qu’il infpire

toujours moins de crainte , & toujours

plus de refpett ; qu’il ait toujours plus

de crédit, & toujours moins de pouvoir.

Ce principe ef, à la fois, puifé dans
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Jes dogmes & la morale de ñotre Re.
ligion, & dans les confeils & les befoins
dernotre Politique. Quand les Loix re-
ligieufes feront animées de cet efprit,
elles préviendront deux grands exces ;
la perfécution à l’égard des Citoyens,
& l'ufurpation à l'égard du Gouverne-
ment. Elles arrèteront l'intolérance qui
s'exerce contre les Sujets, & Pambition
qui s'exerce contre le Souverain. Les
Loix religieufes ; donnant ainfi d’un
côté la main aux Loix politiques , &
de Pautre aux Loix civiles, borneront

le Sacerdoce entre le devoir d’obéir &
le droit d’enfeigner.

Jene puis & je n’ofe examiner f
nos Loix, telles qu’elles font aujour-
d’'hui, forment cette heureufe enceinte
où lÉtat peut repofer en paix; mais
je puis & j'ofe dire que je vois encore
fubfifter de tous côtés les ravages de
lIntolérance, Dans nos provinces mé-
ridionales ,; dans cette patrie de la
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gaieté , chaque pas heurte une ruine
de la main du fanatifme.

Que les Loix gardent pour les en-

fants de la Religion de l'État, les

temples, les dignites, le pouvoir, les

honneurs de l’État, ces chofes font leur

ouvrage, qu’elles en difpofent à leur
gré ; mais le temple de Ia confcience,

mais l'honneur de ne point mentir à fa
foi, mais la dignité d’être homme,

mais le pouvoir d’être époux & pere:
ah ! ces objets facrés n’appartiennent
qu'aux Loix naturelles, n’appartien-
nent qu'à Dieu qui créa ces Loix avec
l’homme. Malheur, malheur aux Loix
humaines qui tenteront de les anéantir,
il s’en élévera un cri qui percera les
cieux , la terre & le temps. |
Ne les entendez-vous pas ces Loix

foudroyantes , gronder encore dans le
lointain comme un tonnerre fous la
tombe des Louvois & des Telliers ?
De toutes les parties de la France, des
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voix gémiffantes répondent à ce bruit
fünefte. Ne voyez-vous pas le Devoir,
ces Loix dans les mains , détourner la
tête en pâliflnt devant la Pitié ? La
Religion | même effrayée de fe voir des
bourreaux pour fatellites » rappelle en
Vain à grands cris une foule de Ci-
toyens, qui fuient en la maudiffant ,
& fcellent pour jamais leur erreur par
la haine ; tandis que leurs parents ,
leurs enfants, retenus encore dans une
patrie adorée , forment parmi nous un
peuple monftrueux de Citoyens mu-
tilés, à qui les loix ont retranché les
noms de peres, d’enfants, d’époux , &
tout ce que la fociété a d’honorable
& de doux, pour ne leur laiflèr que
la faculté d’être utile.
O fi notre jeune Monarque enten-

doit leurs gémiflèments ! sil voyoit
leurs larmes : fi tous À genoux lui
demandoient , au nom de PHumanité ,
des Mœurs, de la Religion même, le
droit que la Nature n’a pas refufé aux
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bêtes les plus féroces, celui d’avoir une

compagne , des enfants, une famille!

S'ils lui difoient : Maintenant vous êtes

notre Roi, & nous vous chériffons >;

mais alors vous ferez notre Dieu iuté-

laire, € nous vous adorerons : dans

ros paifibles foyers le bonheur ramené

par votre main facrée, répetera d'âge

en age, à nos enfants , le nom de leur

bienfaireur adoré ; il ne paroîtra pas

un bon Roi, qu’on ne redife mille.fois,

telfut Louis XFT ; & s’il en vient ur

mauvais , 10S enfants VOUS 210mImeTont y

€ verferont des ee : la Religion

méme, la Religion s’unit à nos prieres.

Oui, les cœurs en fe rapprochant,font

zncliner les efprits : cette Religion qui

préche la bienfaifance , fait bien que le

premier pas pour fe faire croire ; c’eft

de fefaire aimer.

En ce moment, écoutez, Messieurs,

écoutez, au fond de vos cœurs la ré-

ponfe de notre Roi; c’eft Ïà que vous
la recevrez d’abord , du moins mon
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cœur croit fi bien l’entendre, que je

profére avec fécurité un difcours qui
m'eût fait autrefois punir peut-être

comme un féditieux, & détéfter comme

un impie. Que les temps font changes !.…
Mais ne fouillons point nos bénédictions
fur le préfent, par la fatire du pañ.

Il me refle encore à vous parler,

Messieurs , non pas de ce qui manque

aux Loix que nous avons, mais de
celles qui nous manquent abfolument.

Nous lavons déjà dit, le malheur

des Loix qui punifflent le crime eft
d’épouvanterl’innocence. O fi du moins

les Gens de bien pouvoient fe confoler

avec les Loix quirécompenfentla vertu!

Mais, où font ces Loix? Nous avons

des Loix politiques, des Loix civiles,

des Loix martiales , des Loix religieufes ;

nous avons des Loix criminelles : avons-

nous des Loix.... dirai-je réunera-

toires ? Eh quoi! il faut déjà créer un
nom pour le reflort le plus noble de

toute la Légiflation humaine ! mais

Loixfur les
récompenfess
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nous n’avons ni le mot, ni la chofe.
Nous connoiffons dans notre Europe,
des fignes , des couleurs, qui prouvent.
qu’un homme eft né dans la Noblef;
d’autres prouvent qu’il a vécu dans les
armes ; d’autres ne prouvent rien : mais
à quels fignes , à quels cara@eres re-
connoît-on le zele éclairé dans le Sacer-
doce , l'intégrité vigilante dans le Ma-
giftrat, la vaillance héroïque dansle
Militaire, la bonne foi dans le Négo-
ciant , l’induftrie dans l’Artifan, le
génie danslArtifte ? Je ne vois qu’une
foule immenfe où tout mérite eft con-
fondu : heureux encore quand il .n’eft
pas perfécuté ; plus heureux quandil
neft point avili : talents » génie, vertus,
Mourez dans votre germe , ou fachez
vivre dans vous-mêmes !

J'entends la Morale publier que le
bien eff la récompenfe du bien ; je l’en-
tends & l’admire ; mais j'entends aufi
lc cœur humain crier de toutes parts :
Regardez-mor » © Je.ferai bien ; louez-
moi, © jeferai mieux.
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Quelle étoit la grande fupériorité des

Gouvernements anciens fur les moder-
nes? Ce n’étoit point de meilleures
Loix politiques , les pouvoirs s'y com-
battoient violemment; ce n’étoit point
de meilleures Loix civiles > là plupart
les avoient empruntées comme nous ; Ce
n’étoit point de meilleures Loix crimi-
nelles , je vois tous les Tribunaux de la
terre fouillés du fang de l'innocence:
quelle étoit donc ce reffort magique qui
produifoitceseffets furhumains? L’art de
récompenfer. Voulez-vous connoître fon
immenfe pouvoir ? Parcourez les places
Athenes & de Rome , & contemplez
cesftatues ; voilà les meres d’une foule
de grands hommes.

Oui , une ftatue eft une mere féconde
qui enfante tous ceux qui favent la
regarder. Voyez la ftatue d’Alexandre,
peutêtre elle ft Ce/ar. La flatue de
-Caton ; qu'on voyoit fi bien, parce
qu’elle n’y étoit pas , fit peut-être
Brutus ; quand une grande ame à vu
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un piédeftal , elle ne peut plus fe fup-

porter fur la terre , il faut qu’elle s’'éleve

ou meure : en un mot, dans un État,

l'Art de faire des hommes eft celui

d'offrir au mérite un jufte point de

vue.
Voulez-vous voir encore mieux la

naiflance des Héros ? Montez au Capi-

tole , voilà leur berceau. Eh! quel

homme , à l’idée de lun de ces grands

triomphes de Rome, ne contracteroit

le fanatifme dela gloire ? Figurez-vous, .

Messieurs, une aflémblée formée par

des peuples entiers & des peuples libres;

leurs Magiftrats , leurs Héros , leurs

grands Hommes ; ce murmure confus,

ces bruits fourds & partagés qu’excite

la curiofité qui attend, le filence pro-

fond de la curiofité qui jouit, & tout-

à-COUP ces longues acclamations élan-

cées dans les nues qui fe déchiroient

pour leur ouvrir un paflage ; lagita-

tion, les mouvements divers de cette

multitude immenfe & paflionnée; ces
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bras élevés, ces yeux enflammés, ces

bouches entr’ouvertes, ces vifages élo-

quents, & toutes ces attitudes énergi-
ques de admiration , de l'envie, de la
joie & du refpeét : certes il étoit difficile
que les victoires valuffènt ces triom-
phes , & les plus grandes aétions éga-
loient à peine defi vaftes éloges !

Nous avons en Europe une Nation

qui a fenti toute l’énergie de ce reflort;

l'Angleterre doit moins peut-être à fa

conftitution , qu’au foin de ne laiffer

nul genre de mérite fans récompenfe.

L'Amiral Anfon fut moins utile à fa

Patrie, par les actions qu'il fit pour

elle , que par les honneurs qu’ellé in-

venta pour lui ; fon vaiflèau confervé
jufque dans fes derniers débris , s’eft

multiplié fur les mers pour combattre

avec tousles autres.

Eh! qui feroit plus fenfible à lim-

preffion des’éloges que le François, ce

peuple de fu qui s’enflamme au {ouffle
le plus léger de l'opinion? Les premieres
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Loix du François font dans les yeux
d'autrui ; c’eft là que le Légiflateur doit
écrire une partie de fes peines , & toutes
fes récompenfes. Qu’avons- nous fait ?
Nous avons acheté avec de l’or, ce

que nous pouvions payer d’un coup-
d'œil ; PÉtat a ruiné fon tréfor, & les
cœurs fe font avilis. ,

Mais où m’emportent mes regrets !
j'oubliois que Romanfaffvient de triom-
pher en Ruflie , comme Scipion &
Paul-Emile à Rome. Pourfuis, Catke-
rine ; tu tiensle fecret de la population
des grands hommes! Si jamais tu peux
joindre dans tes États la liberté civile
à la paflion de la gloire, c’eft alors
qu’il faut crier à l'Europe : imite | ou
tremble.

Mais en France , dans ma Patrie
même, je vois... ô bienfait ! Ô recon-.
noiflance ! la main de notre jeune Roi,
la main qui tient notre deftinée vient
d'élever à nos yeux les ftatues de
Fénélon , de l'Hôpital, de d’Agueffèau.
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de Montefquieu | & commander aux
Arts de s'immortalifer par d’autres.
François ! égalez votre Roi, ou ceflez
de vous plaindre. Imitons déformais ces
grands hommes, ouconvenons que nous
n'étions pas dignes encore de contem-
pler leurs images.
Une efpece de Loix qui fuppléeroit mere

peut-être à toutes les autres Loix , feroit
celle d’une bonne éducation publique ;
c’eft Punique reflort qui puifle remonter
la machine politique , quand elle eft
affaiflée fous le poids des fiecles & des
abus : c’eft par l'éducation publique
qu'on peut infenfiblement refaire une
Nation, quand elle eft déforimée.

Qu'eft-ce que l'éducation publique2
L’apprentiffage du Citoyen. Eh :! qui
d’abord n’eft frappé de voir parmi nous
que la feule profeffion privée d’ap-
prentifläge eft pourtant la fule qui
Pexige?

Cette perfection des organes exté-
sieurs ; qu’on appelle indufirie ; cette
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perfection des organesintérieurs, qu'on

appelle genie, rien de tout cela n'a

befoin d’apprentiffage : dans les Arts

mécaniques &. dans. les beaux Arts,

Phomme eft l’ouvrage de lui-même ,

ou plutôt il eft celui de la nature,

du temps, de l'exemple & de Focca-

fon. L

Mais lorfque de l’homme naturel il

s’agit d'en faire cette efpece d'homme

artificiel, qu’on nomme Ciroyen ; quand

il s’agit de creufer à l'amour - propre

uneroute qui ne le ramene à/6:, qu'en

pañant toujours par les autres ; quand

il s’agit même de lui donner une force

capable de le poufer vers les autres ;

fans efpoir de retour vers foi-même;

alors fans doute il faut un appren-

tiflage , & même un long & difficile

apprentiflage : il a plufieurs regles , &

n’a qu'un teul temps. C’eft là que PArt

fait tout. Là, bien loin d’attendre rien

de la nature, il faut s’en défier. La

nature quifait l’homme, défait fouvent
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le Cisoyen ; le temps ne fert qu'à con-
firmer par l'habitude les fentiments
donnés par la nature. L'exemple n’eft
tien où l’on peut toujours choifir parmi
des exemples contraires ; enfin l’occa-
fion n’a point de cheveux pour qui n’a
point de main ; elle n’eft utile à trouver
que pour l’homme capable de la faire
naître , & quand on n’a point appris à
aimer le bien , on n’a jamais l’occafion
de le faire. L'éducation publique fait
donc partie, ou plutôt elle fait la bafe
de l'économie politique, & jamais les
hommes n’obferveront bien les Loix de
la virilité, s'ils n’ont obfervé long-
temps les mêmes Loix dans leur
enfance.

Il faut convenir que léducation
publique eft un grand Art, & qu'il
n’appartient qu’au génie de lui fixer
des regles propres à la nature du Gou-
vernement, & au caraCtere des hommes
auxquels on les deftine.
Mais à quelle voix feréveilleralegénie?
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À la voix du feul Gouvernement !
nulle autre puiffance ne pourra plier fa
fierté , jufqu’à nous faire les livres élé-
mentaires qui nous manquent ; nulle

autre puiflance ne pourra faire tracer

un plan fixe que les maîtres fuivent à
jamais : c’eft au Gouvernement feul
qu’il appartient de nommer les difci-
ples qu’il veut inftruire; lui feul peut
créer par les récompenfes & par lhon-
neur , des maîtres dignes de veiller fur

le berceau de l'État. Ceflons donc de
nous plaindre des vices de notre éduca-
tion actuelle, la faute feule en eft aux
inftitutions , le regret aux maîtres, &

le malheur aux difciples.
À confidérer tant de Loix & tant

d'abus , tant d’écueils & tant de nau-

frages , il paroît que le bonheur des
hommes en focieté eft un ouvrage fupé-
rieur aux feules forces d’un Souverain;

mais, on fe trompe : avec une intention
droite , & fur-tout une volonté ferme,
tout Souverain , Roi , Sénat ou Peuple,

peut
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peut conformer avec gloire un ouvrage
fi grand.

Les difficultés du Gouvernement font
bien moins dans les chofes, que dans
les hommes ; elles font dansles mauvais
confeils , & principalement dans les
mauvailes maximes ; pires que les
confeils ; car un mauvais confeil peut
égarer quelques actions , mais une
mauvaife maxime peut égarer toute une
Vie ÿ un mauvais confeil trompe, mais
une mauvaile maxime corrompt,
Non , je le foutiens, il n°eft point

de Roi fur la terre , qui n’ait.été quel-
quefois réveillé au filence du méconten-
tement : il n’en eft point , fütil de
marbre ; fût-il de fer, qui n’ait entendu
retentir dans fon cœur les cris de l’allé-
grefle & de l'amour : il n’eft point
de Roi, s’il eft homme, qui n’ait été
‘tenté du projet divin de rendre des
millions d’hommes heureux.

Mais de toutes parts , le Menfonge
en alarme ; accourt avec fes faufles

K
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maximes ; il dit que les Loix ne pet:

vent rien pour le bonheur des hommes ÿ

que la nature feule le donne ou le

Et la Vérité répond, en atteftant

Pexpérience ; que les Loix mauvaifes

tendent une partie des citoyens mal

heureux par l'abondance ; & le refte

par la difette ; elles tourmentent les

uns à force d'étendreleurs befoins, &

les autres à force de les comprimer

fupplices contraires ; qui tuent égale-

mentle bonheur. Tel eft enfin le funefte

pouvoir des mauvaifes Loix ; que com-

battant fans cefle les penchants natu-

rels , elles rendent le malheur toujours

plus facile , & le bonheur toujours plus

difficile. La nature creufe à la vie hu-

maine un large canal, où les événe-

ments coulent entre le bonheur & le

malheur , affis fur les ‘rives oppofées;

de mauvaifes Loix arrivent , changent

le cours des événements , & le diri-

geant tout entier contre le rivage où
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Te bonheurfe repofe , fon patrimoine
ronge inceflamment À mefure que celui
€ malheur s'étend.

Ée Menfonge dit, que darts les Got
Vernements les plus différents , on trouve
à peu près la méme riefuré de iran-
guillité.

Et la Vérité répond ; que dans les
bons Gouverneients le peuple eft tran-
quille ; parce qu’il n’a rien à craindreÿ
& dans les mauvais ; parce qu’il n’a rien
à efpérer. |
Le Menfongedit, que les hommes Je

plaignent dans 1ous les Gouvernements.
Et Ja vérité diroit ; oui ; par-tout

les hommes paflionnés fe plaignent.
Mais quand les Loix infpirentla paflion
de la vraie gloire, ils font le bien, &
e plaignent de ne pouvoir én faire
davantage ; quand les Loix infpirentla .
paflion des chofes frivoles ; les hommes
paflionnés fe plaignent , & ne font rien
d'utile ; quand les Loix infpirent la
pañlion pour les chofes vicieufes , les

K 2
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hommesfontle mal, & fe plaignent de
n’en pas faire encore aflez.
Le Menfonge dit , qu'après tout , le

meilleur état des chofes ef? celui qui[ub-

Jifte depuis long-temps.

Voilà, répondroit la Vérité ; voilà la

loi fondamentale de l’abus. Telle eft

{1 maxime : je fuis , par confèquent je

dois être ; ‘voilà l'arrêt de mort de la

raifon humaine : qu’il y a loin de la

_ prudence qui change , à la foibleffe qui
conferve !
À la moindre innovation , le Men-

fonge crie aux Rois : vous rifquez votre
autorité.

. O Vérité! Ô notre Ange tutélaire ! fi
jamais on difoit à nos Rois une telle-
impofture : ah ! dites-lui bien que dans

cette Patrie de la Monarchie, un bon

Roi pourroit redouter peut-être, pour
fa propre fagefle , Fidolatrie de fes

Sujets; mais jamais , jamais leur indo-

cilité pour fa puifflance. Qu'un Roi nous

faffe quelque bien : non, qu'ilwveuille
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feulement nous en faire ; & tout Fran-
çois , en offrant fon cœur, offrira fa
tête pour garant de tous les autres
Cœurs. |

"Quelle maxime publie encore le Men.
fonge , il dit que la liberté rend Ls
hommes malheureux , parles abus qu'ils
en font. |

Mais écoutonsla Vérité, elle répond
que la liberté civile eft au corps poli-
tique , ce que les aliments font à
homme ; tous doivent en prendre pour
fubfifter | mais chacun ne doit pas en
prendre la même quantité pour fubfifter
avec vigueur. La mefure qui accable, -
un homme foible , fait la force d’un
homme vigoureux. Ainfi la liberté de
le gouverner foi-même , accableroit un
peuple jufqu’alors gouverné par les
autres ; mais tout peuple , quel qu’il
oit , doit avoirlaliberté de faire impu-
nément tout ce que les Loix ne défen-
dent pas. F

Sur la bafe de la liberté civile Hs
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Élevez une pyramide ; voilà la Monar=
chie.

Sur la bafe de la liberté civile,

formez un vafte amphithéatre ,,où tout

un peuple eft affis fur quelques gradins ;
voilà la Republique.

- Ébranlez cette bafe commune , tout

groule, tout saffaifle, &zvous ne voue

que des décombres à peu près au même

niveau , & voilà leflavage &le defpo-

Hifine. Non , il n’eft point, il ne fut

jamais fur la terre de Gouvernement

heureux, fans la liberté civile.
Je termine ceci par une réflexion :

quand les hommes puiffants ne veulent

rien faire pour le peuple ils difent que

le bonheur des hommes eft impoñlible
ou dangereux; quand ils veulent que

le peuple fafle quelque chofe pour eux ,

ils difent que le bonheur du peuple

dépend defa puiffance & de faricheffe,

& ils fe font céder Pun & l’autre à leur

ph; & ce qui femble une dérifion ,

üs ofentalors prouver la richeffe delÉtat
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par leur fafle, & fa puiffance par leur
orgueil. |

J'ai décrit foiblement , maïs avec
candeur , quelques vices de notre Mo-

rale & de nos Inftitutions. Dans cette
route dangereufe , je ne me fuis point
diffimulé qu’à chaque pas, en appuyant
le pied de l'innocence, on pouvoit faire
foulever une calomnie ; mais ce que je
puis répondre d'avance, c’eft que j’ofe-
rois dire à monRoi lui-même , ce que
je viens de dire à quelques-uns de fes
Sujets. Oui, s’il m’étoit permis de lui
adreffer une voix , à qui long-temps fon
Aïeul daigna permettre de parler en
fon nom, je lui dirois : SIRE , dans

toutes les parties de vos vafles États
où vous étendrez votre main bienfai-
fante , elle peut arracher un mal, &

femer un bienfait. :

La gloire du courage & des con-
quêtes n’eft plus une gloire nouvelle
pour les Bourbons , elle vieillit depuis
la naiffance de la Monarchie; maisil

K 4
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refte une gloire toute neuve, celle de
la refonte de nos Loix, celle de con-

quérir l'État lui-même ; car je ne parle
point de nos peHgnRes & de nos cœurs;
ilsne fontplus à donner.

: Votre amenoble & fimple, SIRE ,
feroit effrayée dutableau de nos Loix.
La Léviflation Françoife eft un champ
immenfe , où pulle partie n’a peut-être
en entierle genre & le degré de fécon-
dité qui lui eft propre.

Les Loix politiques, les plus grandes
Loix fondamentales ,-les Loix facrées

de la Nation, ne font pas écrites | &

nos cœurs feuls font les Tables de la
Monarchie.

: Dans notre Droit public, les Loix
fur les limites, les droits, les privileges
des corps de l'État laiflènt à chaque
pas une place vuide où lon trouve un
combat ; occupation trop importune ,
SIRE, pour votre fagefle, appellée par.
tout à la fois , de terminer fans ceffe Les

mêmes différends toujours renaiffänts.
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Quelques Loix claires les prévien-
droient , & procureroient au Gouverne-
ment l’avantage fi néceflaire de fixer
des limites aux plus grands corps, dans
un État où les plus petits champs ont
les leurs.

Les Loix fifcales, SIRE, forment
un labyrinthe dont le peuple ne tient
prefqué jamais le fil.

Les Loix religieufes | fleuve utile &
facré quand il coule\entre les digues
de l’État, mais torrent affreux quandil
les rs; ces Eoix, SIRE , vous
liflent toujours quelques irruptions à
prévenir; mais fur-tout de grands
ravages à réparer.

L’Agriculture préfente à l’ambition
d’un Souverain un plan de conquête
bien nouveau, bien rapide & bien
noble. Qw’eft-ce donc que conquérir 2
Eft-ce accumuler des cadavres dans
des déferts, ou fertilifer la terre & la
peupler ? Que des Loix favorables à
l'Agriculture raffermiffent ce nerf de
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l'État; que lelaboureur ranimé enfonce

plus avantle fer fous la fuperficie de

la terre; &' tout à coup, SIRE, fans

guerre, fans efforts, fans foldats , vous

aurez conquis une feconde France, de

nouvelles richefles, de nouveaux Ci-

toyens.
L’induftrie &le commerce , quoi-

que chargés des chaînes de nos Loix,
marchent encore par un prodige de

vigueur ; mais, que fera-ce quand des”

Loix fages, liantde tous côtés par des
nœuds réciproques , PAgriculture& le
Commerce , ne leur raviront que la

liberté de fe nuire ?
Qu'il feroit beau, SIRE, du haut

du trône & du fein des délices, de
laiflér tomber un jour vos regards fur

ces profondes demeures où fe fait
laffreux mélange de l'innocence & de
l'infamie , féjour terrible d’où l’'Huma-

nitéen larmestend, depuis neuf fiecles,

des mains fuppliantes pour implorer des

Loix moins cruelles pour les coupables,

& plus fecourables pour linnocence|
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Que de gloire, SIRE, que de

bénédictions , que de larmes de joie
Vous recueilleriez à jamais , fi vos jeunes
mains étoufloient cette Hydre dela chi
cane , qu'épouvantent déjà les feuls
prémices de votre regne équitable!
C'eft de la main même de nos plus
vertueux Magiftrats, & de tout ce que
la juftice à de miniftres fideles ; que
VOUS recevriez une palme immortelle.
Louis XIV fe flatta d’avoir dompté ce
monftre , & cette victoire eût feule
mérité le nom de Grand, prodigué à
des victoires moins utiles ; mais il fe
trompa, & dans la durée d’un fiecle
elle a fu dénouer ou relâcher tous fes
ens. C’eft à Louis XVI, fans doute,
à un Roi ami de l’ordre & de la paix,
dans cet âge où tous les autres Rois
méprifent l’un & l’autre , qu’eft réfervé
de confommer ouvrage vainement
tenté par Louis XIV.
On dit que Fréderic a terminé ce

grand ouvrage dans fes Etats ; s’il a
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mis dans les arts de la paix, le même
génie que dans celui de la guerre, on

peut bien prédire que ce rameau

d’olivier fleurira long-temps après la

poufliere de fes lauriers. Des morts

engloutis dans les champs de bataille
ne le loueront jamais, mais des Ci-

toyens heureux par lui, des bienfaits
de la juftice , le béniront toujours. Un

Roi guerrier peut violenter la gloire

pendant fa vie, & la traîner après lui

fur des tombeaux par la main de fes
foldats : mais qu'il fache bien qu'à

peine il eft paf, la gloire fuit, & va

fe repofer à l’ombre falutaire des bonnes

Loix. Le

Nos Rois, SIRE, ontconfié à

d’autres mains le terrible exercice du

droit de punir, pour fe réferver le

délice des récompenfes. Des temps

malheureux , des mœurs dépravées ont

épuifé le tréfor public par les récom- |

penfes qui enrichiflent ; mais il vous

refe, SIRE, un tréfor immenfe, ce
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font les récompenfes qui honorent : les
unes, ne font que des vicieux & des
ingrats ; les autres, gagnent les cœurs
& les élevent. Quand un bienfait donne
de la gloire, celui qui la reçu travaille
à le faire paroître encore plus grand ,
par la grandeur même de la reconnoif.
fance. î

Mais, SIRE, il ne faut pas le diffi-
muler, dans une Monarchie, c’eft le
Gouvernement qui fait la deftinée de
fes propres honneurs. La gloire ef l’'ai-
guille aimantée qui dirige le mérite ;
mais elle fe dirige elle-même für la Loi
de l'opinion du Monarque. Si, par des
choix rares & fages, il paroît refpecter

fes honneurs, le Public les idolâtre ;
mais s’il leé prodigue à la médiocrité,
les honneurs deviennent ridicules ; s’il
les prodigue au vice, ils deviennent

* infames: ainfi le Monarque, fans fortir
des bornes de la fagefle & de la ma-
jefté, peut, au gré de fon exemple &
de quelques honneurs, poufièr fes Sujets
jufqu’au délire de Penthoufiafme.
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| Ét nos enfants, SIRE,les héritiers 3

les enfants de l'Etat,les dédaigneriez-
vous ? Ils font François; ils feront un

jour vos Sujets : plus fortunés que nous,

qui ne verrons peut-être que l'aurore

de votre regne , ils en pourfuivront

Fheureux cours. Ah! SIRE,rendez-les

dignes du bonheur que vous leur pré-

parez : les Rois les plus vulgaires favent

commander à des Sujets; mais qu’il en

eft peu qui commandent à des Citoyens!

Cet honneur fi doux & fi rare, un Roi

ñe peut Pobtenir que des mains de l'édux
cation publique.

Un Roi qui dans fa jeunefle, donne

À la France, à la Cour étonnée, le fpec-

tacle fi nouveau des mœurs antiques,

oublieroit-il qu’une bonne éducation

publique eft Punique planche qui refte

dans ce naufrage univerfel des mœurs

qu’il chérit, & dontil eft honoré ?

Livrons-nous , MEssIEURS, livrons

nos cœurs aux plus fortunés préfages,

& croyons toutes les promefles que le
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préfent femble faire À l'avenir. Encore
quelques inftants, & lé monftre de la
&uerre s'engloutira dans l'Océan, &
ous Verrons la paix s'élever fur des
mers paifibles pour unir les deux mon-
des : c’eft alors que le Peuple François;
déjà tout entier à fon Roi, verra fon
Roi toutentier à fon Peuple ; alors, dans
nos paifibles foyers | nous dirons à nos
enfants , avant que de quitter la vie :
mes enfants, nous pleurions, Louis XVE
Vint, & nous fûmes heureux ; nous avons
vu naître fon regne; puifliez-vous ne le
Voir finir jamais.

 



 


